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      Avant-propos

      
         Depuis quelque temps, l’impression générale est que l’Afrique va bien. C’est une bonne nouvelle, après tant d’années au cours
            desquelles la perception était inverse : « L’Afrique, continent sans espoir1 », entendait-on il n’y a pas si longtemps. Et c’est vrai, dans les statistiques globales, l’Afrique va bien mieux. On observe
            des progrès de tous côtés : amélioration des indices sociaux, santé, éducation. On construit : des routes, des hôpitaux, des
            écoles ; on investit.
         

      

      
         La communauté internationale est optimiste. L’Afrique hier décriée est aujourd’hui perçue comme une nouvelle frontière, un
            eldorado pour les investisseurs2. Des milliards de dollars sont déversés, en fonds publics comme en fonds privés. La Chine est omniprésente. Les Américains,
            les Brésiliens, les Indiens, les Turcs, tous se bousculent pour y investir. La France commence à se remobiliser. Des rapports
            encourageants invitent à de nouvelles initiatives le secteur public comme le secteur privé. On fait des affaires – de bonnes
            affaires – en Afrique.
         

      

      
         Et pourtant… Cette embellie est-elle durable ? Est-elle surtout générale au point de concerner tous les pays ? À  l’évidence,
            non. Certains pays progressent, c’est indéniable et c’est heureux. Mais d’autres stagnent et d’autres encore régressent ou
            sombrent comme la Centrafrique. Et parmi ceux qui progressent, à qui profite l’embellie ? Combien de laissés-pour-compte ?
         

      

      
         L’effondrement du Mali a été une surprise. Qui s’attendait, il y a seulement quelques années, à l’émergence d’un « Boko Haram-land »
            au Nigéria, dans le pays le plus riche et le plus puissant d’Afrique ? Chaque semaine, parfois chaque jour, des migrants risquent leur vie et meurent en Méditerranée. On voudrait croire que tout va bien ?
         

      

      
         Il ne faut pas se le cacher, le continent est un véritable baril de poudre. La poudre s’appelle démographie. Et le détonateur
            se nomme emploi. L’équation est simple : en 2050, l’Afrique au sud du Sahara aura une fois et demie la population de la Chine.
            Mais les jeunes en âge de travailler y seront trois fois plus nombreux. Comment vont-ils se nourrir ? Se loger ? Et surtout,
            comment vont-ils s’occuper ? Quels seront, où seront les emplois ?
         

      

      
         Ce qui vaut et inquiète pour l’ensemble du continent prend une valeur dramatique quand il s’agit du Sahel, une zone immense
            de plusieurs millions de km2 aux conditions écologiques difficiles, où la situation sécuritaire se dégrade rapidement. Que peut faire le Niger, dont la
            population aura été multipliée par un facteur supérieur à 20 (!) entre son indépendance en 1960 et 2050, alors que son potentiel
            agricole est très réduit et fortement contraint par les conditions climatiques ?
         

      

      
         Alors oui, disons-le : l’Afrique va mieux. Mais seulement en partie. Comment tirer avantage des progrès accomplis pour que
            ce continent émerge enfin ? Même les pays qui se portent bien sont souvent dans une position instable, menacés par des crises
            politiques ou par l’impact régional des pays voisins en difficulté. Car cette partie de l’Afrique qui est en crise a l’inconvénient
            de se comporter comme un cancer, diffusant des métastases autour d’elle qui s’appellent insécurité, terrorisme, réfugiés,
            circulation des armes, enlèvements d’otages, piraterie, épidémies, migrations massives.
         

      

      
         Nous commençons tout juste à percevoir les conséquences, pour l’Europe et pour notre pays, de l’implosion de la Syrie et de
            la Libye. Quelles seraient les conséquences de l’implosion d’une zone immense, peuplée de 100 millions d’habitants aujourd’hui,
            200 millions dans vingt ans, dont une bonne partie est francophone ? Quelles seraient les conséquences d’une déstabilisation
            de l’Afrique de l’Ouest à partir des métastases que diffuse la Libye via un Sahel en crise ?
         

      

       

      
         Ce livre est d’abord un cri d’alarme sur l’ampleur des risques – pour la France et pour l’Europe – d’une poursuite de la dégradation
            sécuritaire au Sahel, qui ne pourrait se traduire que par un exode massif des populations vers les pays côtiers, l’Afrique
            du Nord et bien sûr l’Europe. Il ne se propose pas de traiter de l’ensemble de l’Afrique subsaharienne ni de la situation
            des pays qui, somme toute, se débrouillent bien – même s’il tentera d’expliquer pourquoi, y compris dans ces cas-là, il y a parfois lieu de s’inquiéter ; il centre son analyse sur
            le maillon faible que constitue le Sahel.
         

      

      
         Le chômage massif de jeunes à demi scolarisés constitue, bien avant l’endoctrinement djihadiste, la première explication de
            l’effondrement dramatique de pays tels que l’Afghanistan, la Syrie, le Yémen, l’Irak. Or l’Afrique fabrique actuellement en
            abondance des demi-scolarisés, des scolarisés, des diplômés de l’enseignement supérieur. Mais avec une industrie en panne
            et une agriculture délaissée où sont, où seront, les emplois ?
         

      

      
         La France et ses partenaires européens – surtout ceux-ci, d’ailleurs – sont à des lieues de réaliser les enjeux, de mesurer
            les implications et les conséquences du processus de dégradation en cours dans cette région. À  moins d’un redressement rapide
            de la situation et sans un changement radical des comportements locaux et des modes de soutien et d’appui de la communauté
            internationale, alors oui, on a des raisons de craindre que surgisse d’abord un « Sahélistan », puis, par un jeu de dominos,
            un « Africanistan » : un Afghanistan africain, mais à la puissance 5 ou 10, dont l’une des conséquences inéluctables sera
            qu’une bonne partie de l’Afrique en crise se retrouvera dans nos banlieues.
         

      

      
         Au bout du compte, ce livre ne donne pas une vision très optimiste de l’avenir en Afrique et il se distingue en cela de l’ambiance
            actuelle qui prévaut dans certains milieux. Il ne cherche pas pour autant à minimiser les avancées réelles observées. Il dresse
            un constat réaliste : l’Afrique n’a pas véritablement « émergé » et le chemin est encore long pour y parvenir.
         

      

       

      
         En ce qui concerne le Sahel, si la France se borne à y envoyer ses militaires et ne se décide pas à mettre un peu d’ordre
            dans le désordre de l’aide internationale dans cette région, il faut se demander sur quelle galère, sur quel océan et pour
            combien de temps, ses soldats de l’opération Barkhane – qui a pris la suite de Serval – sont embarqués. Il faut aussi se demander
            quel sera l’impact sur nos banlieues, sur notre société, sur nos équilibres politiques des migrations massives que la déstabilisation
            du Sahel ne manquerait pas de provoquer.
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            1 Cf. The Economist du 13 mai 2000 titrant : « Africa, the hopeless continent ».
            

         

         
            2 Cf. le titre de l’article de Jean-Philippe Rémy, Le Monde, 1er janvier 2013.
            

         

      

   
      

      Introduction

      
         « Le monde occidental n’avait aucune idée de ce qu’était le Sahel, car l’histoire avait focalisé l’attention de l’OTAN et
            des pays occidentaux sur l’Irak et l’Afghanistan ; mais le Sahel est potentiellement encore plus dangereux… certainement que
            l’Afghanistan. »
         

         Romano Prodi, envoyé spécial du secrétaire général des Nations unies pour le Sahel

      

      
         niamey, mai 1985

         
            Il est presque midi ; comme toujours à cette époque de l’année la chaleur est écrasante au Niger. Je pousse la porte métallique
               qui ferme la « concession », simple cour entourée d’un mur de terre battue, et mon épouse me serre le bras. Nous sommes confrontés
               à l’horreur. Je me croyais pourtant endurci, depuis plus de quinze ans que je bourlingue dans les pays les plus déshérités
               du monde ; mais le spectacle nous atterre. À  l’extérieur de la concession, dans la banlieue de Niamey, la vie certes difficile
               suit son cours. Les pluies de la saison précédente ont fait largement défaut. En fait, tout le Sahel a été frappé en 1984
               par la pire sécheresse depuis le désastre de 1973-1974. En six mois, des camps de toile accueillant de nombreux réfugiés ont
               surgi tout autour de la ville. Ils sont gérés par l’administration nigérienne et approvisionnés par des organisations humanitaires.
               Une situation « presque » normale qui affecte peu la vie dans la cité toujours embouteillée par les mobylettes. Ici pourtant,
               derrière le mur, un enfant est mort ce matin. Environ 150 personnes cherchent en vain à s’abriter du soleil sous quelques
               cartons et plastiques posés sur de vagues piquets. Ils ne réagissent pas à notre arrivée.
            

         

         
            Des amis nous avaient signalé un campement de Touareg maliens réfugiés dans cette banlieue qui, en tant qu’étrangers, n’étaient
               pas pris en charge par les autorités nigériennes et se trouvaient donc abandonnés à leur sort. Ce groupe mourait littéralement
               de faim en pleine ville. Les pluies imminentes allaient à l’évidence détruire leurs fragiles abris et accélérer leur fin.
               Je me trouvais pour la première fois confronté au drame des Touareg maliens, ostracisés dans leur pays, perdus face à la sécheresse
               qui avait fait périr leur troupeau. Face à cette détresse, mobilisant quelques couples expatriés, il nous a fallu peu d’efforts,
               bien peu d’argent, pour les approvisionner pendant la période de soudure, faire assurer leur suivi médical par une amie médecin,
               négocier pour eux l’accès à quelques champs à 15 km de là, payer outillage et semences, les aider à se reconstituer un cheptel
               de base de petits ruminants, et assurer ainsi la survie de ce groupe que nous avons au fil des mois appris à connaître et
               à aimer. Nous communiquions avec eux par l’intermédiaire d’Amar, le lettré. Et je me souviendrai toujours de cette phrase
               qu’il a prononcée après la période d’observation réciproque et de méfiance initiale : « Autrefois, nous étions des seigneurs… »
            

         

      

      
         paris, 22 mars 2012 : coup d’état au mali

         
            Je reste stupéfait devant ma radio. Un coup d’État militaire vient de déposer le président du Mali, Amadou Toumani Touré,
               dit « ATT », à quelques semaines de la nouvelle élection présidentielle, alors qu’il avait annoncé qu’il ne se représenterait
               pas ! Certes, la situation n’était pas brillante. Depuis un an, une nouvelle insurrection s’était déclarée au nord, conduite
               par un groupe prêchant l’indépendance de la zone d’influence touareg, le Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA).
               Renforcé par la défection de quelques unités touareg de l’armée malienne et par un flot d’armes provenant de Libye, le MNLA
               avait passé une alliance avec al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI, une résurgence du GSPC1 algérien) et deux organisations islamistes locales très actives dans les trafics transfrontaliers et les enlèvements d’otages :
               Ansar Dine et le Mouvement pour l’unité et le djihad en Afrique de l’ouest (Mujao). L’armée malienne avait subi au nord défaite
               sur défaite. Manifestement, elle veut en faire porter la responsabilité à ce pauvre ATT. Il faut dire que ce dernier a beaucoup déçu. Il
               m’a personnellement beaucoup déçu.
            

         

         
            ATT est le général qui, en mars 1991, avait déposé le président-dictateur Moussa Traoré après qu’une révolution réprimée dans
               le sang a fait plus de 200 morts à Bamako. Or ATT, contrairement aux pratiques de l’époque, avait organisé des élections transparentes
               auxquelles il refusa de se présenter et avait remis le pouvoir aux civils, ce qui amena très honnêtement au palais présidentiel
               pour dix ans le président Konaré. ATT était manifestement un homme très estimable, qui avait de manière désintéressée rétabli
               la démocratie au Mali. Je l’avais fait inviter par la Banque mondiale à Washington en 1995 où il nous avait fait une conférence
               brillante sur la démocratie qui lui avait valu une « standing ovation ». Je l’avais ensuite retrouvé à diverses conférences ;
               puis, profitant de mes déplacements, j’étais allé à deux reprises lui rendre visite à Bamako. Je l’avais trouvé étonnamment
               simple et accessible et nous avions sympathisé. Il avait pris l’habitude de m’appeler par mon prénom et de me tutoyer. Sa
               maison toujours remplie de visiteurs ressemblait à une mécanique bien huilée et tournait comme un poste de commandement. Il
               ne m’avait pas caché son intention de se présenter aux élections de 2002.
            

         

         
            Nous avions à chaque fois longuement parlé de l’économie malienne, secteur où les réformes se faisaient singulièrement attendre
               et qu’il maîtrisait mal, mais qui l’intéressait. Aussi n’avais-je pas été surpris lorsque, après son élection, il m’avait
               envoyé à Paris, où je dirigeais alors les opérations de l’Agence française de développement, son conseiller pour les questions
               économiques. Sur la base des discussions que nous avions eues avec ce dernier, nous avions préparé avec mes équipes une note
               détaillée sur les réformes urgentes dans le secteur agricole et je m’étais entretenu par téléphone avec ATT de cette note
               après qu’il en eut pris connaissance. Il m’avait alors assuré qu’il était d’accord avec ces propositions et qu’il engagerait
               sans tarder les réformes suggérées… qui malgré quelques petits rappels de ma part ne se sont jamais matérialisées. Je n’avais
               pas insisté ; la politique a ses propres logiques et je comprenais bien que ces réformes étaient politiquement difficiles.
               La vraie déception vint pour moi quelques années plus tard, lorsqu’un ami à qui je faisais part de mes espoirs et de mes inquiétudes
               pour le Mali m’apostropha : « Comment, tu ne sais pas ? Paris accuse ATT d’avoir passé un pacte de non-agression avec les islamistes. C’est même repris dans Libé2. Pour moi, le pays part à la dérive. »
            

         

      

      
         paris, 10 janvier 2013 : effondrement surprise du mali

         
            Depuis plusieurs années, je harcèle les autorités françaises et tente d’attirer leur attention sur la dégradation sécuritaire
               au Sahel et en particulier au Mali. Cette dégradation est liée tant à l’effondrement des économies rurales de la frange nord
               de cette immense région qu’à la faiblesse des appareils d’État de tous les pays de la zone, l’ensemble accéléré par l’accès
               libre des brigands de tout poil aux armements divers du supermarché libyen. Je tente sans succès d’amener nos responsables
               politiques à réorienter l’aide française pour attaquer ces problèmes à leur source, au lieu de se contenter de traiter leurs
               effets par des interventions militaires ponctuelles. Alors que dans les années 1980 je circulais en famille dans toute la
               région, dormant au bord de la piste avec la voiture grande ouverte, nous en sommes arrivés à un point où le Paris-Dakar a
               dû renoncer à traverser le Sahara et où de paisibles touristes sont enlevés à la terrasse d’un café en plein Niamey. Le livre
               que j’avais publié en 2010 sous le titre Notre maison brûle au Sud n’avait manifestement pas ébranlé la routine des bureaux qui, à Bercy et au Quai d’Orsay, sont censés piloter notre aide
               au développement.
            

         

         
            Et je voyais ce 10 janvier 2013 se dérouler sur mon écran de télévision le pire scénario que l’on pouvait imaginer : peu de
               temps après la chute de ATT, l’alliance entre djihadistes et MNLA avait éclaté. Les trois mouvements islamistes, retournés
               contre le MNLA à dominante nationaliste touareg, l’avaient écrasé. Les djihadistes avaient alors occupé les grandes villes
               du Nord du Mali, en particulier Tombouctou, provoquant une partition de fait du pays. Or ces derniers jours, les bandes du
               Mujao, d’Aqmi et de Ansar Dine venaient de mettre en déroute une armée malienne que tout le monde savait profondément affaiblie
               par la corruption. Elles déferlaient sur le Mali et menaçaient non plus les villes du Nord désormais occupées, mais la capitale
               Bamako, qui ne disposait plus d’aucune force militaire crédible pour les arrêter. Or environ 6 000 Français résidaient à Bamako.
               Nous risquions ainsi d’avoir non plus 4 ou 5 otages mais plusieurs milliers ! Il y avait de quoi être stupéfait de voir, en direct, un pays de 18 millions d’habitants, longtemps présenté comme un modèle de démocratie par la communauté
               internationale, un pays à l’économie apparemment florissante, qui avait connu au cours de la précédente décennie un taux de
               croissance annuel très flatteur de l’ordre de 7 %, s’effondrer ainsi devant quelques centaines de barbus montés sur des pick-up !
            

         

      

      
         cet effondrement du mali a révélé une situation moins brillante qu’on ne l’imaginait

         
            Le cas malien serait-il isolé, voire aberrant ? Préfigure-t-il au contraire un effondrement général de la région sahélienne ?
               Ou, précédant de quelques mois l’effondrement de l’Irak et de son armée pourtant suréquipée devant le groupe Daech, ne témoigne-t-il
               pas de l’étonnante fragilité de nombreux États du Sud ? Mossoul, une ville irakienne de 3 millions d’habitants, a été prise
               par quelques centaines de djihadistes, mais on oublie qu’Abidjan et le régime ivoirien ont bien failli tomber en septembre 2002
               face à un groupe rebelle encore plus restreint.
            

         

         
            Aussi, avant de revenir sur le cas du Mali et des pays sahéliens, il me semble utile de réexaminer la situation globale de
               l’Afrique. Je souhaite ici préciser qu’en parlant par facilité de l’Afrique, je parlerai exclusivement de l’Afrique subsaharienne,
               le Maghreb relevant comme chacun sait d’un monde très différent par sa culture, sa géographie et les contraintes auxquelles
               il est soumis. Car s’il y a une Afrique (subsaharienne) qui gagne, il y a aussi une Afrique (subsaharienne) en crise. Et même
               dans celle qui gagne, le succès économique largement souligné depuis plus d’une décennie apparaît à l’analyse plus fragile
               qu’on ne le pense. 
            

         

         
            Pour avoir vécu plus de quinze ans sur ce continent, y avoir travaillé régulièrement depuis près d’un demi-siècle et comparé
               tout au long de cette période les progrès accomplis par l’Afrique avec ceux réalisés par l’Amérique latine, ainsi que l’Asie
               du Sud et de l’Est que je parcours également depuis la fin des années 1960, je reste réservé devant l’afro-optimisme actuel,
               qui me semble tout aussi excessif que l’afro-pessimisme des années 1990. Cette position nuancée est partagée par divers observateurs
               expérimentés de la scène africaine et a fait l’objet du dernier livre de Sylvie Brunel3 qui y souligne les lignes de faiblesse du continent. Sébastien Hervieu, rapportant les conclusions du Forum économique mondial sur l’Afrique qui s’est tenu du 3
               au 5 juin 2015 au Cap, en Afrique du Sud, relève que « l’Afrique attend encore ses trente glorieuses4… ».
            

         

         
            J’aurai l’occasion de rappeler les remarquables progrès accomplis depuis vingt ans en Afrique subsaharienne5. Mais mon ambition est d’identifier, au-delà de l’extraordinaire diversité de ce continent, les éléments communs de fragilité
               qui l’affectent, tant sur le plan économique que politique et sociétal. Ces fragilités sont particulièrement graves au Sahel
               et y sont si inquiétantes que l’avenir des sociétés sahéliennes est désormais menacé, en particulier par une démographie hors
               de contrôle qui peut avoir des conséquences littéralement… explosives. Les perspectives en matière d’emploi, les tensions
               internes et les influences transnationales telle celle du wahhabisme dressent un tableau extrêmement préoccupant de toute
               cette région, au point qu’il faut maintenant s’inquiéter de voir toute cette immense zone sahélienne se transformer progressivement
               en un nouvel Afghanistan.
            

         

      

      
         ce livre est un cri d’alarme

         
            Il est sans doute encore possible de stabiliser le Sahel, mais le temps presse. Il va manifestement falloir sortir la tête
               du sable, remettre en cause l’actuel déni de réalité qui caractérise le comportement de la plupart des pays européens, pour
               bien identifier la nature des périls et la manière d’y faire face. Au niveau français, il va surtout falloir sortir de la
               routine qui caractérise le fonctionnement de nos administrations, à l’exception de nos militaires qui sont en première ligne,
               et qui, bien que silencieux comme le veut la tradition de la grande muette, s’inquiètent d’une possible impasse.
            

         

         
            La guerre du Mali – qui est en fait la guerre au Sahel – ne fait que commencer. Elle risque d’être longue et frustrante. Une
               caractéristique de ce type de conflit est que nos militaires peuvent gagner toutes les batailles et néanmoins perdre la guerre.
               Car celle-ci se gagnera d’abord sur le plan du développement, de l’emploi pour tous et de l’amélioration radicale des conditions
               de vie de populations extraordinairement déshéritées.
            

         

         
            Si la France ne comprend pas très rapidement ces enjeux et ne s’organise pas en conséquence, les suites ne seront pas seulement
               dramatiques pour les Sahéliens ; elles le seront aussi pour nos banlieues et pour notre société, qui devront gérer un afflux
               massif de populations désespérées qu’aucune mer et aucun mur, aucun « limes » ne pourra arrêter6. Si les choses tournent mal au Sahel, le drame des migrants en Méditerranée ne fait que commencer. C’est toute l’Afrique
               de l’Ouest qui sera ébranlée. Nous aurons à nos portes un nouvel Afghanistan, francophone celui-là, bien plus proche, infiniment
               vaste et dangereux. À la lumière de l’enseignement que l’on doit retirer de « l’aventure » occidentale en Afghanistan, l’engagement
               militaire français au Sahel est ainsi porteur de risques considérables d’enlisement dès que l’on se place dans une perspective
               de moyen et long terme.
            

         

          

         
            L’objectif de cet ouvrage est de contribuer à dissiper des illusions, de faire apparaître les risques considérables qui pèsent
               toujours sur l’Afrique en général mais surtout sur le Sahel, et de pousser un cri d’alarme constructif qui j’espère provoquera
               des réactions, tant au niveau du gouvernement français que des élites africaines. J’attends d’ailleurs de ces dernières des
               réponses, des commentaires et certainement des critiques qui permettront de faire progresser la réflexion.
            

         

          

         
            Compte tenu de la diversité des sujets traités, j’ai regroupé les différents chapitres en quatre grandes parties, qui porteront
               respectivement sur la situation réelle de l’Afrique, les Etats fragiles, les risques d’un basculement du Sahel dans une situation
               inextricable du type de celle de l’Afghanistan et enfin sur les possibilités que nous avons encore d’influer sur le cours
               des choses.
            

         

      

      
         
            1 Groupe salafiste pour la prédication et le combat.
            

         

         
            2 Libération, Thomas Hofnung et Fabien Offner, 23 mars 2012.
            

         

         
            3 Sylvie Brunel, L’Afrique est-elle si bien partie ?, Éditions Sciences humaines, 2014.
            

         

         
            4 Le Monde, 6 juin 2015.
            

         

         
            5 Ces progrès ont été superbement décrits dans le livre de Jean-Michel Severino et Olivier Ray, Le Temps de l’Afrique, Odile Jacob, 2010.
            

         

         
            6 Relisons à ce propos le livre prémonitoire de Jean-Christophe Ruffin, L’Empire et les nouveaux barbares, JC Lattès, 2001.
            

         

      

   
      

      PREMIÈRE PARTIE

      Quelle est la véritable situation
de l’Afrique subsaharienne ?
      

   
      

      CHAPITRE PREMIER

      De l’excessif afro-pessimisme
à l’excessif afro-optimisme
      

      
         Nous sommes nécessairement affectés dans nos jugements par certains clichés trop souvent véhiculés par les médias. Ceux-ci
            perdent régulièrement le sens des nuances, aussi tendons-nous à avoir du continent africain une vision assez caricaturale,
            hier très dramatique, aujourd’hui optimiste mais encore ambiguë, marqués que nous sommes par la superposition des images de
            massacres en Centrafrique et de gratte-ciel et d’autoroutes urbaines embouteillées à Abidjan, Nairobi ou Abuja. Essayons d’y
            voir clair.
         

      

      
         l’afrique est si diverse…

         
            Il est toujours extrêmement réducteur de vouloir parler de l’Afrique (subsaharienne) en oubliant son extraordinaire diversité.
               Tout découpage est arbitraire, mais j’avoue être séduit par la proposition de Pierre Jacquemot de considérer quatre Afriques1 : celle des troupeaux de la zone saharo-sahélienne, celle des greniers, de la houe des savanes et de la brousse tigrée, celle
               des paniers des forêts denses et humides, et enfin celle des bananiers et des euphorbes des hautes terres de la crête Congo-Nil.
               L’Afrique est ainsi plurielle par ses écosystèmes, ses populations et le poids de ses héritages coloniaux. Mais elle est aussi diverse par la situation économique et le niveau de
               revenu des divers pays qui la composent. Ainsi s’opposent les 20 000 dollars annuels par habitant de la Guinée équatoriale
               aux 300 dollars du Niger…
            

         

         
            Malgré cette extraordinaire diversité et ces évidentes différences, l’ensemble du continent au sud du Sahara a connu des évolutions
               relativement parallèles de 1970 à 1990, années marquées en particulier, comme le souligne Pierre Jacquemot, par une croissance
               économique assez faible sur la longue période, un déficit chronique de productivité, des économies restées largement rentières,
               des mutations démographiques de grande ampleur, une forte urbanisation, une industrialisation largement bloquée, et une difficulté
               à s’extraire de véritables « trappes à pauvreté ». L’une des caractéristiques de l’Afrique demeure que, sur les 50 pays qui
               sont à la queue du classement du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) en termes de développement humain,
               39 sont situés en Afrique subsaharienne…
            

         

         
            On tend parfois à oublier que l’Afrique a connu une croissance vigoureuse immédiatement après les indépendances, c’est-à-dire
               des années 1960 jusqu’à la crise pétrolière de 1973. On se focalise souvent sur la longue période de crises et de stagnation
               économique qu’elle a traversée de la fin des années 1970 jusqu’au milieu des années 1990. On s’émerveille en revanche de constater
               que, depuis cette période, de nombreux pays d’Afrique subsaharienne ont connu une croissance tout à fait remarquable qui contraste
               vigoureusement avec les deux précédentes décennies de stagnation. Ainsi, parmi les dix pays du monde dont la croissance a
               été la plus rapide au cours de la première décennie des années 2000, cinq sont africains et ont connu des taux de croissance
               supérieurs à 7 % – qui permettent à une économie de doubler de taille en dix ans : l’Angola, l’Éthiopie, le Tchad, le Mozambique
               et le Rwanda. Or bien d’autres pays africains ont approché ce taux de croissance remarquable de 7 %. La plupart des observateurs
               s’accordent aujourd’hui pour considérer que cette croissance va se poursuivre, permettant ainsi au continent d’échapper à
               la misère et aux drames qui y surviennent encore couramment.
            

         

      

      
         l’afrique va globalement mieux

         
            Le commerce, la grande distribution, le BTP, les services connaissent une croissance spectaculaire. La capitalisation boursière
               africaine a presque quadruplé en quinze ans2. Le « private equity » explose littéralement3. Les transferts des migrants et les investissements directs étrangers ont largement dépassé l’aide publique au développement4. L’exemple du réveil ivoirien est à proprement parler époustouflant. Les raisons de ce succès sont bien établies. Elles proviennent
               en premier lieu du maintien depuis plus de quinze ans des prix des matières premières à des niveaux élevés, ce qui a facilité
               la mise en production de nouveaux gisements de pétrole, de gaz, de minerais et gonflé les recettes issues de l’exportation
               de matières premières. Tout cela a bien sûr été stimulé par l’extraordinaire croissance chinoise. Ce succès économique a aussi
               été renforcé par la réalisation de grands programmes d’infrastructures : ouverture de routes, voire d’autoroutes, agrandissement
               des ports, remise en état des principaux chemins de fer et mise en service de nombreuses centrales électriques.
            

         

         
            L’essor, au cours des deux dernières décennies, des nouvelles technologies de l’information et de la communication et des
               secteurs financiers est également spectaculaire. Il est bien fini ce temps où pour téléphoner en Europe il fallait faire des
               heures de queue à la poste et où communiquer avec ses amis en ville impliquait l’envoi d’un planton à bicyclette. Aujourd’hui,
               le moindre commerçant au marché a dans ses poches deux, voire trois ou quatre téléphones mobiles5. Le remarquable film Timbuktu, où un plan s’attarde sur une enfant touareg recherchant le réseau en haut d’une dune, souligne le rôle joué par le téléphone
               portable y compris au sein de communautés très pauvres.
            

         

         
            Mais le succès économique africain provient aussi d’un autre élément que l’on tend à oublier : la stabilité macro-économique
               retrouvée après les dérives des années 1970 et 1980. C’est paradoxalement lié, à l’inverse de ce que l’on imagine souvent,
               au succès des fameux programmes d’ajustement structurel conduits sous le pilotage du Fonds monétaire international (FMI) et
               de la Banque mondiale, comme le reconnaissait d’ailleurs l’ancien président sénégalais Abdou Diouf dans une récente interview
               à France Inter6.
            

         

         
            Ces programmes ont en revanche provoqué des désastres sociaux au cours des années 1980, entraînant en particulier un effondrement
               des services publics chargés de l’éducation et de la santé ; ils ont dans certains pays provoqué un effondrement de l’appareil
               d’État et un essor spectaculaire de la corruption. La baisse des salaires très brutale (de 50 %) qui, en 1993, a ainsi frappé
               au Cameroun les fonctionnaires civils (mais non les militaires, le pouvoir n’étant quand même pas complètement fou !), suivie
               par la dévaluation de 50 % du franc CFA de janvier 1994, a fait que, par exemple, les sous-préfets ont un temps été moins
               payés que leurs gardes du corps. L’administration brutalement paupérisée a tenté de sauvegarder son niveau de vie d’une façon
               ou d’une autre…
            

         

         
            Pourtant, ces ajustements brutaux ont permis in fine le rétablissement des grands équilibres des budgets et des balances des paiements qui pendant plus d’une décennie avaient
               accumulé des déficits insupportables. Ils ont aussi favorisé la réduction de l’inflation et la généralisation d’un sérieux
               budgétaire, avec l’arrivée aux commandes d’une nouvelle génération de technocrates formatés FMI. L’annulation de l’essentiel
               de la dette de ces États, qui était devenue parfaitement insoutenable, a aussi grandement facilité ces ajustements budgétaires.
            

         

         
            Enfin, les politiques économiques souvent désastreuses conduites au cours des années 1960 et 1970, très influencées par l’idéologie
               des années 19507, conférant un rôle excessif à un État souvent corrompu ou gravement incompétent, ont été progressivement corrigées. Ces réformes
               économiques ont ainsi permis à un ensemble de pays pourtant peu riches en matières premières comme l’Éthiopie, le Mozambique
               et le Rwanda, partant certes de niveaux de développement très bas, de connaître depuis deux décennies une croissance remarquable
               et soutenue.
            

         

      

      
         l’afrique a su conduire d’indispensables reformes

         
            Pour donner un exemple de ces politiques passées aberrantes et éviter d’être perçu comme un affreux ultralibéral à la solde
               des Anglo-Saxons, je voudrais citer un cas caractéristique entre cent, qui me permet aussi de revenir au Mali. En 1974, je
               procédais en compagnie d’Elliot Berg, économiste américain réputé, à un diagnostic des mécanismes commerciaux du Mali en matière
               céréalière. Le système de commercialisation céréalier de ce pays se caractérisait alors par un monopole étatique permettant de centraliser les surplus céréaliers qui
               étaient stockés et gérés à Bamako par un office public, l’OPAM (Office des produits agricoles du Mali).
            

         

         
            Nous avons bien sûr constaté la gestion désastreuse de l’OPAM où le système d’information défaillant et le mauvais management
               du parc de transport ne permettaient nullement de répondre aux pénuries locales, alors qu’une partie des stocks avait en outre
               tendance à s’évaporer… Mais, comble de l’absurdité, nous nous sommes aussi aperçus que l’interprétation rigide du principe
               du monopole de commercialisation interdisait aux paysans des régions excédentaires de mettre un sac de mil sur leur bourricot
               pour aller le vendre au marché voisin déficitaire : les gendarmes en ce domaine « veillaient au grain » et en profitaient
               pour racketter les paysans ! Notons ici qu’Elliot Berg rédigea quelques années plus tard un rapport qui fit sensation et qui
               reprenait l’ensemble des aberrations économiques qu’il avait ainsi observées à travers l’Afrique. Ce fameux « rapport Berg »
               formulait nombre de recommandations de bon sens qui contribuèrent grandement à la relance économique du continent8.
            

         

         
            Les résultats de cette conjonction de réformes, qu’il faut bien qualifier de « libérales », avec des prix élevés des matières
               premières ont été manifestement spectaculaires. Aujourd’hui, 27 pays africains ont atteint le statut de pays dits « à revenu
               intermédiaire9 », dont 7 ont atteint celui de pays dits « à revenu intermédiaire supérieur10 ». Le revenu moyen par tête en Afrique subsaharienne a progressé d’environ 30 % depuis l’an 2000. La croissance africaine
               a résisté à la crise de 2008 et, malgré la chute du prix des matières premières intervenue fin 2014, les perspectives de croissance
               pour la décennie en cours sont de l’ordre de 6 % pour l’ensemble du continent – taux qui nous fait bien sûr rêver.
            

         

         
            Mais cela ne doit pas pour autant masquer deux éléments importants. Le premier est la très grande diversité des situations,
               car si certains pays connaissent ainsi une croissance remarquable, d’autres restent en revanche toujours la proie de la misère,
               d’une gestion déplorable des affaires publiques, de tensions politiques non réglées et semblent abandonnés au bord du chemin
               à leurs luttes intestines et à leurs conflits tribaux. Le cas emblématique de la Centrafrique sur lequel il n’est point besoin
               d’épiloguer est là pour nous le rappeler.
            

         

         
            Le deuxième élément important est que les succès économiques ne sauraient masquer le développement de profondes inégalités
               sociales et géographiques, s’accompagnant parfois de la montée des tensions et d’un essor de l’insécurité. Si l’on sait en
               effet conduire des politiques économiques capables d’assurer à la fois une forte croissance économique et une réduction de
               l’extrême pauvreté, comme ce fut par exemple le cas en Chine, au Brésil et au Mexique, en dépit de travaux très savants11 on ne sait toujours pas comment en plus réduire les inégalités.
            

         

         
            Souvent, ces phénomènes provoquent des tensions, se combinent avec une érosion de l’autorité de l’État, qui perd le contrôle
               de certaines régions périphériques où s’étendent des zones de non-droit et parfois des rébellions. Les extraordinaires succès
               économiques se traduisent certes par le développement spectaculaire des infrastructures urbaines, la multiplication des gratte-ciel,
               les embouteillages de Mercedes et de 4 x 4 et l’apparition non seulement d’une opulente classe de millionnaires en dollars,
               mais aussi d’une véritable classe moyenne.
            

         

         
            Mais ces développements impressionnants sont géographiquement localisés en certaines régions particulièrement dynamiques et
               dans les capitales. Les hommes d’affaires qui y investissent tendent à oublier que les périphéries de ces capitales sont largement
               constituées de bidonvilles sordides et de quartiers dits « sous-intégrés » qui ne bénéficient d’aucun réseau public (absence
               de voies d’accès, d’assainissement, d’eau potable et de distribution électrique). Enfin, des régions entières restent à l’écart
               de l’enrichissement, sont confrontées à une grave stagnation économique et entrent finalement dans des cycles de violence
               inquiétants. Le cas du Nigéria est sans doute aujourd’hui le plus emblématique.
            

         

      

      
         chez le champion nigérian, le « boom » côtoie la plus grande misère

         
            Le Nigéria, dont l’économie a largement stagné de la fin des années 1960 à l’an 2000, a connu une croissance remarquable depuis
               cette date. Celle-ci a coïncidé avec la fin des régimes militaires et, combinée à un changement dans les règles statistiques,
               a fait passer ce pays au premier rang des économies africaines, devançant ainsi l’Afrique du Sud. Le Nigéria est aujourd’hui le sixième pays le plus peuplé au monde avec 173 millions d’habitants ; il est destiné à devenir
               l’un des géants mondiaux en 2050, le troisième pays le plus peuplé avec 440 millions d’habitants (après Chine et Inde) et
               l’une des vingt premières économies mondiales. Il dispose d’un siège non permanent au Conseil de sécurité de l’ONU.
            

         

         
            Le régime est démocratique, les dernières élections de mars 2015 ont ainsi vu le remplacement du président Good Luck Jonathan,
               représentant des intérêts du Sud du pays, aisément reconnaissable par le chapeau de feutre qu’il ne quitte jamais, par le
               général Buhari, un homme du Nord. Le système éducatif est de bonne qualité, les élites administratives sont pour beaucoup
               très qualifiées12 et certaines institutions (mais pas toutes…) fonctionnement remarquablement. Ce pays a en outre été le seul pays africain
               touché – avec le Sénégal – à contenir avec rapidité et efficacité la récente épidémie Ebola. Il connaît en revanche une extraordinaire
               inégalité régionale entre d’un côté un Sud et une capitale fédérale en plein boom économique et de l’autre un Nord largement
               déshérité où la richesse par habitant est l’une des plus faibles au monde.
            

         

         
            Le point inquiétant aujourd’hui est que le gouvernement du Nigéria, malgré ses considérables moyens financiers, son appareil
               administratif et un budget militaire de plus de 6 milliards de dollars, est incapable d’assurer la sécurité dans le delta
               du fleuve Niger où règnent des bandes mafieuses. Il a laissé se développer une piraterie maritime qui fait du golfe de Guinée
               une zone maritime aussi dangereuse que les côtes somaliennes, et a perdu le contrôle depuis plusieurs années d’une partie
               de son territoire national qui est désormais régi par un groupe armé, Boko Haram.
            

         

         
            Tout comme Daech en Irak et en Syrie, ce groupe a proclamé un califat et dirigeait jusqu’à ces derniers mois la région sous
               son contrôle à partir d’une capitale, Gwoza, ville de près d’un demi-million d’habitants. Boko Haram exerçait, jusqu’à la
               récente offensive combinée des armées tchadienne, nigérienne, camerounaise et nigériane, une autorité non disputée sur l’essentiel de l’État de Borno et sur une bonne part des États voisins de l’Adamawa et de Yobe dans
               le Nord-Est du pays, soit une superficie équivalente à celle de la Belgique. Ses attaques spectaculaires, en particulier l’enlèvement
               de 276 jeunes écolières en avril 2014, l’ont fait connaître mondialement. Au-delà de la zone du nord-est où l’administration
               nigériane a de facto disparu, ce groupe armé intervient par des actes terroristes dans tout le Nord du pays et aussi dans la capitale Abuja.
            

         

         
            Il est utile de retracer rapidement l’historique de ce mouvement. Notons tout d’abord que le Nord du Nigéria fut une terre
               de djihad tout au long du xixe siècle dont l’impact se fit sentir jusqu’au Mali et au Sénégal. Le califat d’Ousmane Dan Fodio, au début du xixe, basé à Sokoto dans le Nord-Ouest de ce qui est maintenant le Nigéria, couvrait tout le Nord du pays, le Sud du Tchad et
               le Nord du Cameroun. Il exerçait même une souveraineté nominale sur un groupe d’émirats couvrant une partie du Mali et du
               Burkina Faso actuels. L’établissement de la « pax britannica » donna lieu à une série de révoltes conduites par des prédicateurs
               dans tout le Nord Nigéria et particulièrement dans les États du Nord-Est, dans la zone d’implantation actuelle de Boko Haram.
               Il y a donc un héritage historique ancien de violences et d’insoumission dans cette région.
            

         

         
            Le mouvement de Boko Haram est né en l’an 2000 d’une petite secte islamique regroupant quelques dizaines de fidèles fortement
               influencés par l’enseignement wahhabite diffusé par l’Arabie saoudite. Cette secte, alors dirigée par un prêcheur, Mohammed
               Yusuf, s’est progressivement radicalisée à partir de 2003 et s’est dotée d’une idéologie rejetant ce qu’elle considérait comme
               les restes de l’influence coloniale, en particulier l’enseignement de type occidental et l’administration nationale et locale.
               Son but est d’établir un État islamique « purifié » de toute influence occidentale. La répression aveugle conduite par l’armée
               qui a suivi les premières attaques contre des postes de police et des églises chrétiennes a renforcé sa radicalisation. La
               mort de Mohammed Yusuf en 2009, remplacé par Abubakar Shekau, a provoqué un éclatement du mouvement et la création d’une structure
               parallèle de taille plus restreinte, le groupe Ansaru13, qui, tout en étant moins extrémiste, poursuit des objectifs similaires et coordonne parfois ses actions militaires avec
               le groupe d’origine.
            

         

      

      
         la déshérence du nord du nigéria explique largement le succès de boko haram

         
            Boko Haram a prospéré sur la misère du Nord du pays, due à une densité de population exceptionnelle, une crise environnementale
               qui y est liée dans les campagnes, et à l’absence de perspectives et d’emploi pour les jeunes. Dans les années 1980, j’ai
               traversé en voiture de bout en bout le Nord du Nigéria et je l’ai de nombreuses fois survolé en avion depuis. Même vue du
               ciel, la surexploitation foncière, avec la disparition des jachères due à la pression démographique, est impressionnante.
               Comme dans beaucoup d’autres pays (cas typique du Rwanda), la concurrence, pour ne pas dire la lutte, pour l’accès à la terre
               est souvent à l’origine de conflits violents.
            

         

         
            Boko Haram a habilement joué des rivalités et tensions interethniques et interreligieuses locales et des tensions foncières,
               les unes et les autres encore aiguisées par la pression démographique. Il a su établir à partir de 2009 des liens avec les
               réseaux salafistes du Niger, du Mali, de Libye, d’Algérie et même de Somalie. Nous avons eu récemment la preuve qu’un groupe
               de Boko Haram s’est entraîné au Nord Mali. Dans une vidéo de juillet 2014, son chef, Abubakar Shekau, a proclamé son soutien
               à Abou Bakr al-Baghdadi, le calife autoproclamé de Daech, à Ayman al-Zaouahiri, l’émir d’al-Qaida, et au mollah Omar, le chef
               des talibans ! Enfin, Boko Haram maîtrise désormais les techniques de communication et de propagande modernes en utilisant
               Internet et les réseaux sociaux pour recruter largement au sein de la population des jeunes déshérités. Il a accentué la répression
               à l’égard des communautés chrétiennes dans un but très clair de nettoyage ethnico-religieux, bien qu’une fraction importante
               de ses victimes soit encore des musulmans.
            

         

         
            Les objectifs de Boko Haram sont clairs. D’abord, établir un califat couvrant tout le Nord du pays, voire plus, mais également
               le Sud du Tchad et le Nord du Cameroun et imposer une version extrême de la charia dans la zone ainsi contrôlée. Ensuite,
               éradiquer dans ce califat toute trace d’influence occidentale, qu’il s’agisse du système scolaire ou de la musique, ce qui
               justifie tout particulièrement l’enlèvement des jeunes filles dont la place doit être au foyer, chez leur mari et non à l’école.
               Enfin, éliminer les « apostats », c’est-à-dire les « mauvais musulmans », en fait tous les habitants de cette vaste région
               qui, bien que musulmans, n’acceptent pas leur autorité et leurs lois.
            

         

         
            Quelle interprétation donner à la constitution et aux progrès rapides de ce groupe ? Ici, les avis des spécialistes divergent :
               s’agit-il d’un mouvement religieux et d’une reprise sous une forme moderne du djihad historique propre à ces régions ? D’une
               vaste entreprise criminelle ayant le pillage et le profit pour principaux objectifs ? D’un mouvement politique à référence
               identitaire et religieuse ? Peut-être un peu tout à la fois…
            

         

         
            Entre 2012 et le début de 2015, les capacités militaires de Boko Haram se sont considérablement renforcées par l’élargissement
               des recrutements, parfois forcés, le pillage des arsenaux de l’armée régulière et des acquisitions de matériel libyen après
               la chute du régime Kadhafi. Elles lui ont permis de mettre en échec une armée nigériane affaiblie par des décennies de corruption,
               le fréquent non-paiement des soldats par suite des prélèvements indus sur les payes effectués par les officiers supérieurs
               et la présence de soldats fantômes dont les soldes sont détournées.
            

         

         
            L’activité de Boko Haram menace de déstabiliser les pays voisins, en particulier le Cameroun, le Tchad et le Niger, où jusqu’à
               tout récemment ce groupe disposait de bases de repli. Les chiffres portant sur ses effectifs sont imprécis et les estimations
               oscillent entre 5 000 et 10 000 combattants. Depuis le début de 2014, ils disposent de chars, de transports de troupes blindés,
               d’armes antichars et de capacités antiaériennes, prélevés pour l’essentiel dans les arsenaux de l’armée régulière nigériane
               qu’ils ont pillés. Ils ont détruit par un raid audacieux une bonne partie du potentiel aérien de l’armée nigériane. Aussi,
               jusqu’à l’intervention des armées du Niger et du Tchad, qui disposent de quelques moyens aériens d’attaque au sol, ils pouvaient
               faire circuler leurs convois en toute impunité. Boko Haram s’est récemment vanté d’avoir décapité le pilote d’un avion de
               combat nigérian qu’il avait abattu.
            

         

      

      
         ce mouvement peut déstabiliser toute la sous-région

         
            A l’heure où j’écris ces lignes, Boko Haram est encore capable de manœuvres militaires élaborées qui ont à plusieurs reprises
               mis en déroute une armée nigériane démoralisée et mal commandée. Il est très difficile de chiffrer le nombre des victimes,
               car pendant longtemps aucun compte n’a été tenu, Boko Haram ne communiquant pas à ce sujet et l’armée minorant bien entendu
               ses pertes. Pour la seule année 2014, on estime à environ 10 000 le nombre des victimes imputées à son activité, essentiellement
               des civils, sachant que ce décompte incertain couvre également les exactions de l’armée nigériane. Les personnes déplacées par suite de l’insécurité et de la désorganisation
               de l’économie locale sont estimées à environ un million et demi. L’agriculture s’est effondrée et les marchés sont déserts
               dans tout le Nord-Est du pays où les agriculteurs se font piller ou racketter. Les écoles ont été fermées suite aux attentats
               et menaces.
            

         

         
            Début janvier 2015, Boko Haram y a détruit une quinzaine de villages et pratiquement rasé la ville de Baga où étaient installés
               les premiers contingents de la force multinationale destinés précisément à coordonner les armées du Nigéria, du Tchad, du
               Cameroun et du Niger contre cette insurrection. Après avoir mis en fuite ces éléments, récupéré un matériel important, ils
               ont massacré sans doute plus de 2 000 personnes, cela dans une ville située à quelques heures de piste de Ndjamena. Les progrès
               de Boko Haram ont vivement inquiété le Tchad, le Niger et le Cameroun. Le Tchad craint une asphyxie économique, car Boko Haram
               était en passe de contrôler sa principale voie d’accès à la mer via Douala et le Nord Cameroun, par où transite l’essentiel
               de ses importations. Ces préoccupations expliquent que ces pays aient récemment engagé leurs forces pour desserrer l’étau.
            

         

         
            L’élection du général Buhari à la présidence du Nigéria en mars 2015 devrait changer la donne : il faut s’attendre à une reprise
               en main de l’armée du Nigéria et à une intervention beaucoup plus vigoureuse de sa part. Le sursaut nigérian attendu, combiné
               à la force d’intervention tchadienne très aguerrie, devrait en toute logique conduire à une destruction de l’appareil militaire
               structuré de Boko Haram, en particulier de ses blindés et de sa capacité à monter des offensives coordonnées. Malgré sa prétention
               à établir un califat, ce groupe se révèle, à la différence de Daech, incapable d’administrer les régions sous sa coupe et
               se borne largement à des pillages et des massacres. Une certaine sauvagerie nihiliste dans ce mouvement n’est pas sans rappeler
               l’Armée de résistance du seigneur, la fameuse LRA, qui a longtemps terrorisé le Nord de l’Ouganda. C’est pourquoi j’ai peine
               à imaginer sa pérennité en tant que mouvement organisé. Mais à supposer qu’il soit écrasé en tant que force structurée, les
               survivants de ce groupe armé vont certainement se disperser dans les forêts et les villages de toute la sous-région pour y
               conduire des actions de guérilla, de pillage et de harcèlement dans une zone où les conditions de vie rurale sont particulièrement
               misérables.
            

         

         
            Que ce soit dans le Nord du Nigéria, le Sud-Est du Niger, le Sud du Tchad ou au Nord Cameroun, le mode de vie occidental véhiculé
               par les élites et la radio n’a apporté pratiquement aucun bénéfice aux populations rurales. Celles-ci ne disposent d’aucun
               accès à l’électricité, pour moitié n’ont ni eau potable ni accès aux soins de santé et elles constatent que l’école tant vantée
               ne conduit à aucun emploi. Ces populations sont déjà sensibilisées à des messages extrémistes accusant l’Occident de tous
               les maux et dénonçant en particulier la nocivité de l’école occidentale.
            

         

      

      
         la destruction esperee de l’appareil militaire de boko haram ne fera pas disparaitre la menace

         
            Face à une guérilla qui perdure, il y a fort à craindre que l’armée du Nigéria ne renouvelle ses exactions passées. Les sévices
               dont elle s’est rendue coupable ont en effet contribué à faire basculer dans les rangs des insurgés beaucoup de jeunes qui
               ont été battus ou torturés. L’inquiétude est aussi que les troupes tchadiennes, certes très aguerries et bien équipées mais
               composées pour l’essentiel de Zagawas du Nord-Est et d’Arabes, ne se heurtent à de grandes difficultés dans un environnement
               de populations qui leur sont étrangères. Enfin, le Cameroun a une armée composée de troupes venant du Sud du pays qui sont
               inexpérimentées et désorientées au Nord. Elles sont en particulier coupées de la population dont elles ne parlent pas les
               langues locales. Les premiers affrontements ont ainsi été désastreux pour l’armée camerounaise.
            

         

         
            La proximité linguistique et ethnique entre Niger et Nigéria tout au long de la frontière de 1 500 km qui sépare ces deux
               pays fait que l’insécurité dans le Nord-Est du Nigéria, si elle devait se poursuivre, aurait toute chance de gangrener tout
               le Sud-Est puis tout le Sud du Niger. Mes récents entretiens avec des officiers supérieurs de l’armée nigérienne m’ont confirmé
               qu’il s’agit là pour eux de la menace la plus grave et la plus urgente. Ces derniers sont également bien conscients que cette
               menace ne peut être traitée uniquement par des moyens militaires, mais implique une forte accélération des programmes de développement
               économiques et sociaux au niveau local.
            

         

         
            Au total, alors que le Sud du Nigéria et la capitale Abuja connaissent un spectaculaire boom économique, dans le Nord-Est
               miséreux s’est mis en place un « Boko Haram land » qui menace non seulement le Nigéria, mais aussi le Niger, le Tchad et le
               Cameroun. Une croissance économique spectaculaire peut ainsi coïncider avec d’immenses faiblesses, en particulier de graves inégalités régionales et
               une incapacité des services de sécurité à assurer la loi, l’ordre et la justice sur la totalité du territoire.
            

         

         
            Ces faiblesses, particulièrement visibles dans le Nord du pays, se manifestent aussi dans les zones en fort développement
               et se traduisent par des centaines de kidnappings pour rançon ainsi que par le vol de près d’un cinquième de la production
               de pétrole dans le delta du Niger. Elles se manifestent par une corruption effrénée dont l’ampleur a été dénoncée par l’ancien
               gouverneur de la banque centrale, le très estimé Lamido Sanusi, démis de ses fonctions par l’ancien président après s’être
               indigné d’un trou de 20 milliards de dollars dans les comptes de la société pétrolière nationale.
            

         

         
            Ainsi, malgré ses éclatantes performances économiques, une armée de 100 000 hommes et un PIB de plus de 500 milliards de dollars,
               le Nigéria est lui aussi finalement un État fragile, qui s’est révélé ces dernières années incapable de réduire une rébellion
               sectaire et sauvage, d’apporter développement économique et social à une grande partie de la population, de réduire la misère
               dans ses gigantesques bidonvilles et de maîtriser la corruption qui gangrène une bonne part de ses élites politiques.
            

         

         
            Nous pressentons que la fragilité de ce géant, associée à ce qu’il est d’usage de nommer la « mauvaise gouvernance », nous
               renvoie finalement à des aspects très profonds portant sur son organisation politique, la nature très diverse de sa société,
               les caractéristiques des réseaux qui contrôlent l’appareil d’État, tous points que nous aurons l’occasion d’explorer plus
               avant. Or aujourd’hui un Africain sur six est nigérian. En 2050, c’est-à-dire demain, ce sera un sur cinq. Le Nigéria est
               le colosse et le poumon de toute l’Afrique occidentale. S’il venait à s’effondrer, non seulement le Niger, le Tchad, le Cameroun
               et le Bénin s’effondreraient, mais le Togo, le Burkina et le Ghana auraient également toute chance de basculer aussi. Où s’arrêterait
               l’effet domino ?
            

         

      

      
         le développement en « trompe-l’œil » des pays pétroliers et miniers

         
            Mais n’y a-t-il pas d’autres éléments de faiblesse derrière ces booms économiques ? Un facteur aurait déjà dû attirer notre
               attention. En effet, parmi les pays très performants déjà cités qui se trouvent en tête du palmarès mondial de la croissance,
               il est remarquable de noter la présence de l’Angola et du Tchad, dont on ne peut prétendre qu’ils soient des modèles de bonne gouvernance et de développement.
            

         

         
            Certes, les infrastructures se multiplient dans les capitales ; le centre de Ndjamena est méconnaissable et Luanda a connu
               un développement spectaculaire. Une petite classe moyenne urbaine se développe dans ces pays et achète désormais mobylette
               ou voiture d’occasion selon ses moyens. La télévision et le réfrigérateur deviennent d’usage courant, comme les climatiseurs.
               Mais les conditions de vie se sont-elles véritablement améliorées dans les quartiers périphériques, les bidonvilles et au
               fond de la brousse ?
            

         

         
            Il est bien évident que la croissance du produit intérieur brut (PIB)par habitant dans des pays pétroliers et miniers ne peut
               constituer un indicateur satisfaisant de bien-être pour l’ensemble de la population. Nous savons que ces revenus pétroliers
               et miniers, qui certes permettent de financer de grandes infrastructures, sont en général mal répartis, ne bénéficient qu’à
               une petite minorité proche du pouvoir et sont surtout fort peu générateurs d’emplois. L’écart à cet égard entre indice de
               développement humain14 tel que le calcule chaque année le PNUD et produit intérieur brut par habitant est flagrant. Le dernier rapport du PNUD souligne
               le grave retard général de l’Afrique en matière de développement humain puisque le pays africain le mieux placé dans le classement
               mondial (le Gabon) se situe à la 106e place sur 183.
            

         

         
            Pour revenir aux progrès économiques remarquables de certains pays africains, le pays qui au monde a connu la plus forte croissance
               économique à la fin des années 1990 et au début des années 2000 n’a ainsi nullement été la Chine, comme on le croit couramment,
               mais la Guinée équatoriale, dont le taux de croissance du PIB entre 1981 et 2005 a été en moyenne supérieur à 20 %. C’est
               là tout simplement l’effet de la mise en valeur des gisements pétroliers juste découverts.
            

         

         
            Mais l’indice de développement humain de ce pays stagne à 0,554 – proche de celui de l’Irak (0,590) – alors qu’un pays comme
               l’Albanie, où la vie n’est pourtant pas exceptionnellement brillante, caracole à 0,75015. Nous mesurons aisément la différence entre le modèle de développement suivi par la Chine ou la Corée du Sud, voire aujourd’hui celui du Vietnam, marqué par une très grande diversification
               de l’économie, un boom industriel fortement créateur d’emploi, et celui de la Guinée équatoriale où la manne pétrolière masque
               la misère et le sous-emploi de la quasi-totalité de la population16.
            

         

         
            Beaucoup de pays pétroliers et miniers sont frappés par une véritable « malédiction ». On parle couramment de la « malédiction
               de l’or noir », car ces pays apparaissent incapables de créer les emplois qui permettraient de répondre aux aspirations de
               leurs populations. Regardez à côté de nous le cas de l’Algérie ! Derrière cette « malédiction » se trouve un phénomène économique
               complexe nommé le « syndrome hollandais ».
            

         

         
            On se rend compte aujourd’hui que c’est cette véritable maladie de l’économie qui conduisit au déclin l’Espagne du xvie siècle sous Philippe II, lors de l’arrivée massive de l’or et de l’argent du Nouveau Monde, mais ce phénomène ne fut formellement
               identifié que lors du boom gazier des Pays-Bas au cours des années 1960. Cette « maladie », liée à l’arrivée massive de flux
               financiers sans création d’emplois locaux, se manifeste essentiellement par une appréciation du taux de change. Les biens
               importés devenant ainsi particulièrement bon marché, ce phénomène provoque une perte de compétitivité qui, finalement, détruit
               l’économie réelle, tant l’industrie que l’agriculture. J’aurai l’occasion de revenir sur ce point.
            

         

         
            En outre, les statistiques du PIB oublient complètement un aspect fondamental de l’appauvrissement de ces pays : l’épuisement
               des réserves minérales et énergétiques, sans compter l’épuisement des ressources forestières et de la fertilité des sols.
               On comprend dans ces conditions qu’il faille se méfier singulièrement des statistiques de croissance du PIB en Afrique !
            

         

         
            En Côte d’Ivoire, la production agricole d’exportation, assurée essentiellement par de petits planteurs de café et de cacao,
               est fortement créatrice d’emplois ; ses bénéfices sont donc largement redistribués. En Angola, qui vit essentiellement du
               pétrole, la redistribution est limitée à une élite proche du pouvoir, des miettes retombant sur une petite classe moyenne
               urbaine. Nous mettons ainsi le doigt sur un élément de fragilité fondamental qui affecte de nombreux pays africains, à savoir
               l’absence de diversification des économies et ce que certains analystes appellent le manque de « profondeur » de leur croissance.
            

         

      

      
         une croissance africaine sans « profondeur »

         
            Un think tank africain, l’African Center for Economic Transformation (ACET), basé au Ghana, qui regroupe une équipe d’économistes
               de haut niveau, a publié en 2014 une étude remarquable17 qui met en évidence l’insuffisante diversification des économies africaines et l’absence dans la plupart des cas de la simple
               amorce des processus qui ont assuré le succès des pays émergents en Asie et Amérique latine. La présentation à Paris par le
               chef économiste de l’ACET, Yaw Ansu, un de mes anciens collègues de la Banque mondiale, de ses conclusions début 2014 lors
               d’une conférence organisée à l’OCDE a ainsi donné lieu à des échanges très animés avec les invités, qui avaient une vision
               beaucoup plus optimiste de la croissance africaine.
            

         

         
            L’ACET a en effet comparé les caractéristiques de la croissance de huit pays émergents : Brésil, Chili, Indonésie, Malaisie,
               Singapour, Corée du Sud, Vietnam et Thaïlande avec à la fois un panel de quinze pays africains représentatifs des différentes
               régions et situations18 et ceux de l’ensemble des pays de l’Afrique subsaharienne pris globalement puis individuellement. Ces chercheurs ont ainsi
               mis en évidence ce qu’ils nomment le manque de « profondeur » de la croissance des économies africaines qui se traduit par
               un grave sous-emploi. Dans un contexte de croissance démographique très rapide, ce sous-emploi est forcément générateur à
               terme de fortes tensions sociales et politiques.
            

         

         
            Le phénomène du sous-emploi est difficile à appréhender en Afrique à l’aide des statistiques officielles. Les taux de chômage
               officiels tournent en effet en général autour de 5 %, c’est-à-dire des chiffres inférieurs aux taux européens, ce qui ne manque
               pas de surprendre. C’est que dans ces pays, le chômage d’attente de « l’emploi désiré » est un luxe pour la plupart des jeunes
               qui doivent subvenir à leurs besoins, aider leur famille et qui se voient donc contraints d’accepter des emplois faiblement
               rémunérés.
            

         

         
            La grande majorité de ces emplois se trouvent dans une agriculture très peu performante ou dans des activités du secteur urbain
               dit informel. Ce secteur n’ayant pas d’existence légale, il ne peut ni emprunter pour s’équiper en matériel moderne qui améliorerait
               la productivité du travail toujours très faible, ni dépasser une taille réduite permettant d’échapper à la rapacité des agents
               du fisc. Ces emplois offrent certes des revenus, mais qui permettent tout juste de se loger dans des taudis et de ne pas mourir
               de faim.
            

         

         
            En examinant les chiffres de ce qu’on appelle l’emploi formel (donnant lieu à un contrat de travail et une couverture sociale),
               on aura une bien meilleure idée de l’ampleur du secteur informel et de la sous-utilisation massive de la main-d’œuvre qui
               y est liée. Ces chiffres ne sont pas disponibles pour tous les pays africains, mais quand ils le sont, ils révèlent l’exceptionnelle
               étroitesse de l’emploi formel dans lequel on retrouve pourtant une fonction publique souvent pléthorique. L’emploi formel
               représente ainsi 6,1 % de l’emploi total au Rwanda, 7,1 % au Bénin, 7,2 % au Mozambique, 13,9 % en Éthiopie, 14,5 % en Ouganda.
               Ce n’est que dans les pays disposant d’une industrie significative comme Maurice et l’Afrique du Sud que la part de l’emploi
               formel dépasse 30 % de l’emploi total.
            

         

         
            Derrière cette faiblesse de l’emploi formel se retrouvent en fait des fragilités persistantes dans les économies africaines.
               L’ACET identifie à cet égard huit indicateurs fondamentaux19 qui montrent une stagnation et un décrochage de longue durée de l’Afrique par rapport au panel des pays émergents retenus
               en Asie et en Amérique Latine, ce qui se traduit in fine par des écarts considérables de bien-être économique humain. Au total, les défis pour l’Afrique sont tout à fait spécifiques
               et proviennent, comme le souligne Bruno Losch dans un passionnant article20, de ce que la transformation structurelle de son économie est en retard par rapport aux autres régions du monde.
            

         

      

      
         en progrès, l’afrique est encore loin d’avoir « émergé »

         
            Rappelons que le PIB de l’Afrique subsaharienne, si l’on en retire celui de l’Afrique du Sud, ne représente que 45 % du PIB
               du continent africain (alors qu’elle représente plus de 80 % de sa population !). Nous comprenons mieux ainsi combien l’expression
               répétée dans l’ouvrage publié par le bureau de consultant McKinsey21, « The African Lions », pour faire écho aux « Tigres » du Sud-Est Asiatique, est trompeuse. Pour revenir aux travaux de l’ACET,
               afin de tenter de résumer ses analyses parfois complexes, cet institut a calculé deux indices synthétiques qui donnent une
               image plus aisément perceptible de la situation des pays concernés : un « indice de bien-être22 », différent de l’indice de développement humain du PNUD, et un « indice composite de transformation économique23 ».
            

         

         
            Le calcul des indices de bien-être sur longue période fait apparaître sur quarante-cinq ans une stagnation en Afrique et une
               croissance régulière dans les pays émergents non africains précédemment cités, conduisant au fil des ans à un écart considérable.
               Ils sont actuellement trois fois plus élevés pour le panel des pays émergents d’Asie et d’Amérique latine que pour l’Afrique
               subsaharienne prise globalement, et deux fois plus élevés que pour le groupe des quinze pays africains du panel ACET24.
            

         

         
            Quant à l’indice composite de transformation économique, il tente de mesurer « l’approfondissement » au sens retenu par l’ACET,
               c’est-à-dire essentiellement sa diversification et l’ampleur du processus d’industrialisation. Cet indice révèle sur la période
               récente 2000-2010 de fortes différences entre pays africains, ce qui n’est pas pour nous surprendre. Certes, Maurice caracole
               en tête avec un indice de transformation proche de 0,75 et la Côte d’Ivoire, qui dispose d’une économie déjà assez diversifiée,
               est proche de 0,5025.
            

         

         
            En revanche, le Nigéria, malgré une très forte croissance de son PIB, n’a fait aucun progrès en matière de transformation
               d’une économie qui manque de profondeur (indice d’environ 0,15), ce qui traduit vraisemblablement une faible création d’emploi
               et qui n’est sans doute pas étranger à l’essor de Boko Haram. Les travaux d’ACET, éloquents, révèlent clairement que la plupart
               des pays africains les plus développés ne suivent nullement pour l’instant le chemin emprunté par les pays émergents d’Asie
               et d’Amérique latine.
            

         

         
            Les analyses de l’ACET remettent ainsi en cause la vision – somme toute assez naïve – que nous avions des performances économiques
               de certains pays africains considérés comme des modèles et que nous imaginions trop aisément en bonne route vers « l’émergence ».
               Ainsi en est-il du Botswana dont la remarquable gestion de ses ressources diamantifères ne peut masquer l’absence de diversification
               économique, de développement industriel et la stagnation de l’économie rurale. Ainsi en est-il aussi du Ghana, qui souffre
               du déclin régulier de sa production manufacturière et de la perte de compétitivité de ses exportations au cours de la décennie
               passée. Le Cameroun et le Sénégal, dont l’économie présentait une profondeur supérieure à celle de la moyenne des pays africains
               étudiés, ont sur ce plan régressé depuis l’an 2000.
            

         

         
            Enfin, le Burkina, seul des pays sahéliens ayant fait l’objet d’une analyse détaillée par l’ACET et disposant sans doute pourtant
               de l’économie la plus diversifiée et la mieux gérée du Sahel, est bon dernier de la liste avec une économie sans profondeur
               (indice d’environ 0,08 en chute libre), marquant une régression de sa situation depuis l’an 2000. Or le manque de profondeur
               de la plus grande partie des économies africaines se traduit évidemment par une insuffisante création d’emplois qualifiés,
               que ce soit dans le secteur manufacturier ou dans les services. Si ce biais ne peut être rapidement corrigé, il faut s’attendre
               à de très fortes tensions sociales et politiques au vu de l’explosion démographique en cours sur laquelle nous allons maintenant
               nous pencher.
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               l’écart entre le reste de l’Afrique subsaharienne, y compris les pays plus développés, et les pays émergents d’Asie et d’Amérique
               latine est encore plus net.
            

         

         
            25 Notons toutefois que Maurice est mal placé lorsque l’on examine le contenu technologique de ses exportations, qui est très
               faible, car son industrialisation s’est pour l’essentiel limitée au sucre et aux textiles.
            

         

      

   
      

      CHAPITRE II

      Le défi démographique africain

      
         Le futur de l’humanité sera de plus en plus africain, nous rappelle l’Unicef, car les transformations démographiques les plus
            spectaculaires jamais survenues dans l’histoire de l’humanité se déroulent et vont se dérouler sur ce continent au cours des
            prochaines décennies. Nous avons beaucoup de mal, en tant qu’Européens habitués à une population stagnante, à visualiser l’impact
            d’une croissance démographique de l’ordre de 3,5 % qui fait en gros doubler la population tous les vingt ans.
         

      

      
         Certes, les démographes sont toujours d’une extrême prudence. Mais la démographie demeure, comme nous le rappelle Paul Derreumaux1, l’une des rares sciences sociales où il est possible de prévoir l’avenir avec une certaine précision, du moins si l’on se
            fixe un horizon temporel limité à environ vingt/vingt-cinq ans2. Au-delà, nous rentrons dans le domaine de la prospective qui permet essentiellement d’anticiper les conséquences de différentes
            politiques démographiques.
         

      

      
         une double explosion démographique

         
            Rappelons quelques données historiques. L’Afrique subsaharienne a connu une évolution démographique très différente de celle
               des autres continents. La ponction et les troubles provoqués par la traite esclavagiste ont fait que c’est le seul continent où la population
               a stagné de 1500 à 1900, passant d’environ 80 à 95 millions d’habitants. Sur la même période, les taux de croissance de la
               population mondiale sont certes restés très bas (0,2 % aux xvie et xviie siècles, 0,5 % au xixe siècle), mais ils ont néanmoins permis à la population de l’Europe et de la Chine de quintupler3.
            

         

         
            En revanche, le xxe siècle aura été celui de la révolution démographique mondiale, mais aussi, à partir de sa deuxième moitié, celui de la révolution
               contraceptive4. Au cours de ce siècle, la population de l’Europe est multipliée par deux, celle de la Chine par trois, celle de l’Inde par
               cinq et celle de l’Afrique subsaharienne par sept ! Cette formidable croissance tout au cours du xxe siècle est due à la conjonction de deux facteurs : l’un est la forte réduction de la mortalité, en particulier infantile,
               essentiellement liée aux campagnes de vaccination et à la réduction des maladies infectieuses par suite des progrès en matière
               de couverture médicale. L’autre est le maintien sur longue période (environ cinquante ans) de taux élevés de fécondité (nombre
               moyen d’enfants par femme), jusqu’à ce que survienne une baisse progressive des taux de fécondité qui caractérise, avec la
               baisse de la mortalité, la transition démographique.
            

         

         
            Cette croissance démographique est apparue particulièrement forte dans toutes les régions dites « en voie développement »
               où, dans les années 1950 et 1960, le taux de croissance démographique a été de l’ordre de 2 % par an. Puis, à partir des années
               1960, ces taux ont partout rapidement baissé… partout, sauf en Afrique subsaharienne. Cette décélération a de nombreuses causes,
               mais la principale est certainement la mise en œuvre de programmes de planification familiale (généralement à l’initiative
               des gouvernements en Asie et d’associations de la société civile en Amérique latine), ce qui a finalement conduit à une diffusion
               plus rapide que prévue de la contraception5 dans un contexte d’importants progrès en matière d’éducation, notamment des jeunes filles.
            

         

         
            Les niveaux de fécondité ont ainsi partout baissé – encore une fois sauf en Afrique –, s’établissant pour l’Europe et une
               bonne part des régions développées à 1,7, soit bien en dessous du taux de renouvellement des générations, et à 2,2, soit tout
               juste au-dessus, en Asie et en Amérique latine. Mais en Afrique subsaharienne, le taux de fécondité est resté très élevé,
               à 5,4 enfants par femme sur la période récente 2005-2010 ; il a dépassé 7 enfants par femme ces dernières années dans la plupart
               des pays sahéliens.
            

         

         
            Ce décalage important entre la chute de la mortalité et la baisse de la fécondité constitue la principale anomalie de la situation
               démographique africaine par rapport aux transitions observées ailleurs. Conséquence : les taux de croissance démographique
               sont restés très élevés, de l’ordre de 2,7 % pour l’Afrique subsaharienne au niveau global, et supérieurs à 3 % dans la plupart
               des pays sahéliens. Comment évoluera cette population africaine au cours du xxie siècle ?
            

         

         
            Les niveaux toujours élevés de fécondité et l’importance du nombre de jeunes qui vont à leur tour arriver à l’âge où ils auront
               des enfants font que l’on peut déjà affirmer qu’après l’explosion démographique du xxe siècle, l’Afrique en connaîtra une seconde au cours du xxie siècle. De quelle ampleur ? L’inertie propre aux phénomènes démographiques (les petites filles qui seront mères en 2030 sont
               déjà nées) fait que les cartes sont déjà sur la table pour l’échéance de 2030. La population de l’Afrique subsaharienne atteindra
               à cette période un chiffre situé dans la fourchette de 1,3 à 1,4 milliard.
            

         

         
            Au-delà, tout dépendra de l’évolution de la fécondité. Les Africaines se conformeront-elles au modèle classique, suivi en
               gros par tous les pays y compris en Asie de l’Est et du Sud, en Amérique latine ou même en Tunisie ? Les gouvernements vont-ils
               s’impliquer comme ce fut le cas en Asie pour promouvoir l’utilisation de la contraception ? Ou bien le passage à des niveaux
               maîtrisés de mortalité et de fécondité se fera-t-il avec retard et, si c’est le cas, avec quel retard ?
            

         

      

      
         la transition démographique africaine est très en retard

         
            Plusieurs points très inquiétants doivent être soulignés. Primo, on constate qu’en Afrique subsaharienne, la décrue de la
               fécondité est beaucoup plus lente que ne le laissait espérer le modèle classique. Elle semble même actuellement plafonner
               au-dessus de 4 pour les pays africains les plus développés et urbanisés6, cela sans que les raisons tant culturelles et religieuses que liées à l’absence d’accès aux contraceptifs et d’intérêt des
               autorités aient été sérieusement analysées.
            

         

         
            Secundo, les enquêtes montrent que beaucoup de femmes africaines (entre 20 et 30 %) expriment un besoin non satisfait en matière
               de planning familial ; mais il s’agit très majoritairement de besoins en espacement des naissances alors qu’en Asie et Amérique
               latine les besoins portaient essentiellement sur une maîtrise de la taille de la famille. Cela s’explique par un désir de
               familles de forte dimension (de 5 à 9 enfants selon les pays en Afrique contre 2 ou 3 en Asie et Amérique latine).
            

         

         
            Dans ce contexte, l’usage de la contraception est resté très faible sur le continent et marginal au Sahel. Ainsi au Tchad,
               seulement 2 % des femmes utilisent des moyens modernes de contraception ; l’évolution de son utilisation ne marque pas de
               progrès significatif puisqu’elle n’a augmenté en Afrique que de 0,2 % par an au cours de la première décennie du xxie siècle.
            

         

         
            Il faut dire que les autorités politiques manquent d’enthousiasme pour promouvoir des politiques actives de planning familial.
               Les donateurs extérieurs se sont eux aussi peu engagés sur ces questions : le montant des sommes consacrées par les pays membres
               de l’OCDE au soutien de programmes de population est de l’ordre de 0,2 % de leur aide totale. Notons que l’administration
               Bush junior porte ici une considérable responsabilité dans la mesure où elle a coupé ses financements aux institutions d’aide
               qui étaient actives en ce domaine, ce qui a dissuadé même la Banque mondiale. Enfin, nombre d’autorités religieuses, de la
               droite américaine aux djihadistes du Sahel, s’y opposent avec acharnement.
            

         

         
            De très nombreuses incertitudes subsistent donc sur les chiffres de population à l’horizon 2050. On ignore par exemple la
               rapidité attendue de la réduction du taux de mortalité des enfants avant 5 ans. Ce taux est passé en Afrique de 256 pour 1 000
               au début des années 1970 à 120 aujourd’hui. Mais il est cinq fois moindre en Amérique latine, près de dix fois moindre en
               Asie de l’Est et vingt fois moindre en Europe. Il faut donc s’attendre – ce qui est une excellente nouvelle – à des progrès
               significatifs en ce domaine. Mais ces progrès, bien que fort souhaitables, ne manqueront pas de se répercuter sur le taux
               de croissance démographique. Ce qui est donc certain, c’est que contrairement à une vision optimiste de certains démographes qui comptaient sur une réduction rapide du taux de fécondité, la population africaine va
               continuer d’augmenter considérablement.
            

         

         
            La population de l’Afrique subsaharienne, actuellement estimée à un peu moins de 1 milliard (950 millions en 2015), devrait
               donc selon toute probabilité au moins doubler d’ici 2050. Si la fécondité pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne passait
               de 5,4 enfants par femme (situation des années 2005-2010) à 2,6 au début des années 2050, la population serait de 1,8 milliard.
               Mais si la fécondité était alors de 3,5 enfants par femme, la population atteindrait 2,3 milliards. Cette différence porte
               uniquement sur le nombre d’enfants. Tous ces chiffres globaux restant j’imagine très abstraits, je voudrais illustrer ces
               phénomènes en prenant le cas du pays qui est au cœur du Sahel francophone, le Niger.
            

         

      

      
         le cas angoissant du niger est caractéristique

         
            Lors de son indépendance en 1960, le Niger comptait environ 3 millions d’habitants. Lorsque j’y travaillai au cours des années
               1980, la population était de l’ordre de 7 à 8 millions. Ce pays a aujourd’hui plus de 19 millions d’habitants. Et il est désormais
               assuré, quelles que soient les évolutions attendues du taux de fécondité et les efforts engagés dans le domaine du planning
               familial, que sa population sera supérieure à 40 millions en 2035 (le taux de croissance, estimé jusqu’ici autour de 3,5 %,
               a été révisé à la hausse à 4 % en 2015 et, sur la base des tendances actuelles, pourrait dépasser 4,3 % en 2035).
            

         

         
            Entre 2035 et 2050, les fourchettes prévues de population s’élargissent considérablement en fonction de la rapidité avec laquelle
               diminuera le taux de fécondité. Elles oscillent entre un chiffre très optimiste de 63 millions pour un taux de fécondité de
               4,1 en 2050, 76 millions pour un taux de 5,1 et enfin un chiffre de 89 millions si la fécondité restait comme c’est actuellement
               le cas à 7,6 enfants. Une première conclusion est que la population du Niger en 2050 serait au minimum vingt fois celle de
               1960. Mais les enfants ne sont-ils pas, comme me le faisait récemment remarquer un haut fonctionnaire nigérien, la richesse
               des familles et l’avenir d’une nation ?
            

         

         
            C’est ici qu’il est intéressant de raisonner sur un pays qui est assez représentatif de la situation des quatre pays sahéliens
               enclavés que sont le Mali, le Niger, le Burkina Faso et le Tchad sur lesquels je vais centrer mon attention. Le Niger a en effet une superficie de 1,267 million de km2, soit environ deux fois et demie celle de la France. Mais comme moins de 8 % de sa superficie bénéficient d’une pluviométrie
               supérieure à 400 mm (rendant possible la pratique de l’agriculture), c’est finalement plus de 85 % de la population qui vit
               sur les 20 % du territoire les plus au sud. Dans ces régions, la densité de population varie entre 60 et plus de 100 habitants
               au km2, atteignant même 150 dans certains arrondissements.
            

         

         
            Compte tenu de l’irrégularité des pluies, de la qualité très inégale des sols, des techniques culturales extensives actuelles
               et de la pénurie de terres irriguées, ce type de densité pose problème. Il devient problématique dès que l’on dépasse une
               densité d’environ 40 habitants/km2. Certains spécialistes considèrent même qu’une agriculture extensive telle que celle pratiquée au Niger provoque une dégradation
               de sa base naturelle dès que la densité dépasse 20 habitants au km2.
            

         

         
            D’ores et déjà, divers documents7 indiquent une réduction de plus de moitié du ratio de terres arables par habitant en trente ans, le ratio des terres arables
               disponibles par actif agricole étant passé de 11,8 ha en 1980 à 5 ha en 2010.
            

         

         
            La croissance démographique hors de contrôle provoque ainsi la création de poches, puis maintenant de régions entières, de
               dramatique pauvreté rurale où s’exacerbent les tensions foncières et où apparaissent des situations que l’on ne peut caractériser
               que par le terme de crises malthusiennes localisées8.
            

         

      

      
         malthus aura-t-il raison au sahel ?

         
            Les débats sur la population opposent souvent les tenants du « Il n’y a de richesses ni de force que d’hommes », une expression
               énoncée par Jean Bodin en 1576, et les adeptes de Malthus qui dans son Essai sur le principe de population paru en 1798 préconisait de réduire la croissance de la population pour éviter les famines, les guerres et les épidémies.
               Il faut rappeler à ce sujet, car on l’oublie trop souvent, que ces idées sont largement le reflet des époques particulières
               au cours desquelles elles ont été énoncées, à savoir une longue période de recul et de stagnation démographique en Europe après les épidémies de peste noire pour Bodin et au contraire une reprise de la croissance démographique
               à la fin du xviiie siècle pour Malthus.
            

         

         
            Les choses ont bien changé depuis ces écrits. Certes, de nombreuses famines, guerres et épidémies ont continué à ponctuer
               les xixe et xxe siècles pour diverses raisons non exclusivement démographiques. Mais globalement Malthus a eu tort, car les progrès scientifiques,
               en particulier dans le domaine agronomique, ont permis de faire mentir ses prédictions. Toutefois, on se rend maintenant compte
               qu’au niveau local, celui d’une vallée en Afghanistan ou d’une région donnée au Sahel, la combinaison de l’exceptionnelle
               croissance démographique et de l’absence tant d’investissement dans l’agriculture que de progrès technique fait que ses prédictions
               se révèlent malheureusement parfois exactes. On voit ainsi apparaître au Niger et dans d’autres pays sahéliens un exode rural
               forcé et une situation de dépendance accrue vis-à-vis des aides humanitaires qui ne peut guère que s’accentuer.
            

         

         
            Une année sur trois le Niger présente un déficit céréalier supérieur à 200 000 tonnes. Lors des grandes sécheresses, ce déficit
               atteint aisément un million de tonnes. Certes ces besoins sont pour l’essentiel couverts par le commerce régional avec les
               pays voisins et par l’organisme de stockage stratégique et d’intervention national qu’est l’Office des produits vivriers du
               Niger (OPVN). Mais si la sécheresse affecte toute la sous-région, comme ce fut largement le cas en 1973 et 1984, la situation
               devient vite dramatique. Dans une période « presque » normale où une sécheresse modérée est intervenue, comme en 2009-2010,
               encore 2,3 millions de Nigériens ont souffert de malnutrition.
            

         

         
            Dans toutes ces régions au potentiel agronomique souvent très limité, les agriculteurs pratiquent une agriculture de subsistance
               qui pour beaucoup d’entre eux ne leur permet pas de subvenir à leurs besoins. Ils doivent compléter leurs ressources en partant
               en « exode », soit dans les grandes villes, soit au Nigéria ou en Côte d’Ivoire où ils ne sont pas toujours les bienvenus
               et où beaucoup ne trouvent pas de travail9. Le moindre accident climatique provoque des disettes, voire la famine.
            

         

         
            Or les sécheresses périodiques provoquent un enchaînement désastreux de conséquences dommageables. À  la chute spectaculaire
               des rendements liée au manque d’eau s’ajoutent assez systématiquement des attaques de sauterelles sur les cultures et les pâturages, la propagation des épidémies au sein des troupeaux, une inflation des prix
               des produits alimentaires (qui peuvent être multipliés par 4 ou 5), une réduction des troupeaux et des actifs des agriculteurs
               et des éleveurs, une augmentation de l’endettement, une dégradation du statut nutritionnel et bien sûr un accroissement de
               la pauvreté. L’enchaînement de ces divers mécanismes fait que l’impact d’une forte sécheresse s’exerce sur plusieurs années.
               On comprend dans ces conditions que les jeunes rêvent de quitter leur terre.
            

         

      

      
         une croissance démographique excessive est source d’appauvrissement

         
            Quittons le Niger pour revenir au cas du continent africain : il semble encore largement vide, avec une densité inférieure
               à 40 hab./km2 (contre 137 en Asie). Mais lorsque l’on met de côté les déserts impropres à la vie, les steppes arides et les forêts aux
               sols très fragiles, le ratio change. Si l’on tient aussi compte des pratiques culturales extensives actuelles et du faible
               potentiel du continent en matière d’irrigation comparé au cas de l’Asie, l’accroissement de densité devient problématique
               pour de multiples raisons qui font vite mentir le raisonnement de Bodin et le dicton qui veut que de très nombreux enfants
               soient toujours une source de richesse, tant pour les familles que pour les nations.
            

         

         
            Ce dicton est en effet mensonger : la première raison est que la persistance d’une très forte croissance démographique pèse
               sur la hausse du revenu par habitant. Avec une croissance du PIB de 5 % qui nous ferait rêver, si le taux de croissance démographique
               est de 3,5 % comme bien souvent au Sahel, l’augmentation effective du PIB par habitant n’est que de 1,5 % et il faudra ainsi
               plus de quarante-cinq ans pour doubler le niveau de vie par habitant. Ce problème est dramatiquement illustré par l’évolution
               du PIB par habitant au Niger, qui a été réduit d’un tiers depuis l’indépendance du pays, passant ainsi de 476 dollars10 en 1960 à 297 en 2014, après avoir connu un point bas autour de 260 dans la période 2002-2010.
            

         

         
            Une deuxième raison est d’ordre budgétaire, car lorsque la population d’un pays pauvre s’accroît, comme aujourd’hui au Niger,
               de 750 000 enfants chaque année, alors que les enfants en bas âge ou en âge d’être scolarisés représentent déjà la moitié
               de la population, la satisfaction des besoins en éducation, formation et santé devient un fardeau financier absolument insupportable pour le budget.
               Depuis quinze ans, le Niger a ainsi fait des efforts considérables sur le plan scolaire. 21 % de son budget sont consacrés
               à l’éducation et le taux de scolarisation est passé de 31 % en l’an 2000 à près de 84 % en 2014. Mais la qualité de cette
               éducation n’a pas pu suivre et le temps moyen passé par les enfants sur les bancs de l’école est inférieur à un an et demi
               alors qu’il faut un minimum de cinq ans pour espérer maîtriser lecture, écriture et arithmétique. Notons par ailleurs que
               la précipitation en matière de constructions scolaires a aussi ses revers : ainsi 85 % des écoles n’ont pas d’eau potable
               et 75 % n’ont pas de toilettes…
            

         

         
            Au-delà de ces aspects faciles à saisir, le maintien d’une fécondité non maîtrisée conduit à des effectifs croissants d’enfants
               en bas âge ou en cours de scolarisation, ce qui accroît le nombre de « dépendants » par rapport à la population active. Or
               divers travaux économétriques tendent à prouver que des taux de dépendance élevés pèsent sur le taux de croissance économique
               global et que c’est la baisse du taux de dépendance qui a, entre autres facteurs, favorisé la croissance économique des pays
               émergents11.
            

         

      

      
         le fameux « dividende démographique » reste un mirage

         
            Une caractéristique majeure de la démographie africaine est, comme nous l’avons déjà noté, l’extrême jeunesse de sa population,
               les moins de 15 ans représentant 43 % de cette population. Une telle structure par âge va provoquer une forte croissance de
               la population active sur le continent au cours des trente prochaines années, situation qui singularisera l’Afrique face à
               l’Europe, au Japon et à la Chine, qui vont connaître un vieillissement rapide de leur population.
            

         

         
            La croissance de la population active potentielle (âgée de 15 à 64 ans) conduit à l’apparition de ce que l’on appelle « la
               fenêtre d’opportunité démographique », qui est liée à l’arrivée à l’âge adulte de classes d’âge très nombreuses susceptibles
               de former une force de travail considérable. Mais cette fenêtre d’opportunité démographique implique que, parallèlement, la
               proportion de dépendants de moins de 15 ans à la charge des actifs diminue. Ce type de situation, qui permet de bénéficier
               de ce que l’on nomme le « dividende démographique », est un facteur évidemment très favorable pour la croissance économique.
            

         

         
            Avec une fécondité à des niveaux très élevés, peu de pays africains peuvent espérer entrer au cours des vingt prochaines années
               dans « la fenêtre d’opportunité démographique » et donc bénéficier du dividende démographique. Ils se distinguent ici aussi
               de la situation de l’Asie caractérisée par une forte diminution du pourcentage de dépendants. Une étude de 2007 citée par
               l’article de John May et Jean-Pierre Guengant12 conclut que sur 32 pays africains étudiés, seuls 5 (Ghana, Côte d’Ivoire, Malawi, Mozambique et Namibie) pouvaient espérer
               en profiter d’ici 203513.
            

         

         
            Pour pouvoir bénéficier d’un dividende démographique, encore faut-il aussi que les jeunes qui arrivent et vont continuer d’arriver
               en masse sur le marché de l’emploi puissent effectivement trouver un emploi décent à productivité élevée, en tout cas beaucoup
               plus élevée qu’actuellement. Or en Afrique, la possibilité de bénéficier d’un « dividende démographique » risque fort de se
               heurter également à la réalité du marché de l’emploi lié à la croissance sans profondeur précédemment explicitée.
            

         

         
            Pour revenir au cas du Niger, particulièrement préoccupant, les emplois industriels dans le secteur manufacturier (si l’on
               met à part le secteur minier et pétrolier) ne représentent que 4 000 postes, chiffre à comparer avec les effectifs de la cohorte
               annuelle de jeunes arrivant sur le marché de l’emploi, qui est actuellement de 243 000. Les jeunes générations sont donc chassées
               des campagnes par la raréfaction des terres, leur perte de fertilité et le manque de rentabilité de l’agriculture. Mais ils
               ont infiniment plus de chances de venir grossir les rangs des désœuvrés abonnés aux petits boulots dans les bidonvilles que
               de décrocher des emplois qualifiés ; la remarque s’applique aussi aux jeunes urbains, y compris les diplômés.
            

         

         
            Au total, ce qui semble maintenant à peu près certain, c’est que la transition démographique en Afrique subsaharienne est
               à peine amorcée et ne s’achèvera pas avant plusieurs décennies, provoquant au cours des trente ans à venir un accroissement
               spectaculaire de la population et du nombre de jeunes qui va peser sur les disponibilités alimentaires, sur l’amélioration des niveaux de vie, sur les dépenses sociales et surtout sur l’emploi. Va se constituer alors,
               tant dans les campagnes que dans les mégapoles en cours de formation, une masse sous-employée, sans espoir de promotion sociale,
               composée pour une bonne part de diplômés frustrés dans leurs espérances et prête à toutes les aventures.
            

         

         
            Une importante fraction des jeunes urbains africains est constituée de ceux que l’on appelle les « ni-ni-ni » : ni en emploi,
               ni en recherche d’emploi, ni en formation. Ces jeunes pour beaucoup à la dérive vivent au crochet de parents ou de rapines
               diverses. À  Kinshasa, on estime que 30 % des jeunes hommes sont dans cette situation. Il faut ici souligner que ce même phénomène
               explique pour une très large part la montée des tensions dans les pays du Moyen-Orient qui ont conduit aux fameux printemps
               arabes et aux désastres que l’on connaît en Syrie, en Irak et au Yémen. Par conséquent, en Afrique subsaharienne, les décennies
               à venir seront à l’évidence, comme je l’écrivais déjà dans un précédent ouvrage14, celles de tous les dangers.
            

         

      

      
         un drame humanitaire d’une ampleur historique se prépare au sahel

         
            Il faut désormais se montrer réaliste. Comment un pays enclavé, au très faible potentiel agricole, confronté à des aléas climatiques
               considérables et disposant d’une population peu éduquée comme le Niger peut-il espérer faire vivre 60 ou 80 millions d’habitants
               sur son territoire ? Et comment le groupe des quatre pays qui constituent le cœur du Sahel francophone, dont la population
               passera de 67 millions en 2015 à 120 ou 132 millions en 2035 puis entre 170 et 210 millions en 2050, peut-il espérer gérer
               un doublement, puis un triplement de sa population en un laps de temps aussi court, sachant que même si des efforts considérables
               sont immédiatement engagés dans le planning familial, la population continuera encore à augmenter après 2100 ?
            

         

         
            Alors que la recherche agronomique dans ces pays est malheureusement largement en ruine, comment croire que le progrès technique
               y permettra, comme ce fut historiquement presque partout le cas, de surmonter la contradiction terrible énoncée par Malthus :
               « La capacité de la population à se multiplier est tellement supérieure à la capacité de la terre à subvenir aux besoins humains que d’une manière ou d’une autre une mort prématurée frappera la race humaine15. »
            

         

         
            Il est difficile de croire que cette folle croissance de la population, dans une région du monde confrontée à tant de handicaps
               et de menaces, ne conduira pas à des drames. Ceux-ci peuvent se manifester par des famines régionales de grande ampleur, dans
               un contexte où, en cas d’échec au niveau régional de la campagne agricole par suite d’un accident climatique, l’aide alimentaire
               et humanitaire sera désarmée. On ne peut en effet s’attendre à nourrir par l’aide alimentaire 30 ou 50 millions de personnes,
               pour la raison très simple que les quantités de céréales nécessaires ne seront pas disponibles à temps, que la mobilisation
               des financements prendra également trop de temps et ne sera peut-être pas possible, et enfin que les systèmes logistiques
               seront de toute façon incapables de l’acheminer si l’on parvenait par miracle à surmonter les deux premières contraintes.
            

         

         
            En fait, l’aide humanitaire est déjà largement désarmée en cas de très grave sécheresse dont l’impact est régional et ne permet
               pas au commerce interrégional de combler les déficits locaux. Je me souviens avoir ainsi été convoqué en septembre 1984 par
               le président du Niger Seyni Kountché lorsqu’il fut évident que non seulement les semis de la campagne agricole avaient échoué
               au Niger, mais aussi dans toute la sous-région, provoquant la plus grave crise alimentaire qui soit survenue au Sahel depuis
               la sécheresse catastrophique de 1974. Le Président, avec son ton très direct, m’interpella avant même que je ne puisse m’asseoir :
               « Michaïlof, vous savez que la campagne a échoué. À  l’époque coloniale, qu’auraient fait les Français ? »
            

         

         
            Je me sentais bien en peine de répondre, mais nous eûmes alors deux heures de discussion. Le Président avait en réalité déjà
               fait ses propres calculs. Il serait impossible d’importer des céréales du Nigéria et des autres pays voisins également touchés
               par la sécheresse. La moitié de la population, soit 3 à 4 millions de personnes, risquait la famine. Les besoins alimentaires
               se chiffraient en centaines de milliers de tonnes de céréales, sans doute plus d’un demi-million, et il était très conscient
               que faute de chemin de fer la logistique ne pourrait pas suivre.
            

         

         
            Son plan, dont il voulait discuter librement avec moi, sans que son interlocuteur comme beaucoup de ses ministres ne soit
               paralysé par le mélange de crainte et de respect qu’il inspirait, était certes de mobiliser l’aide humanitaire d’urgence pour tenter de faire
               venir des céréales par bateau puis camion sur plus de 1 500 km de routes défoncées. Mais dans un contexte régional où tous
               les pays voisins allaient faire la même chose, il était conscient du handicap du Niger, très excentré, qui risquait fort d’être
               le plus mal servi.
            

         

         
            Son vrai plan était donc avant tout de faire venir par avion des semences de produits maraîchers et un outillage de base pour
               lancer un vaste programme national de cultures de contre-saison. L’objectif était d’identifier toutes les mares et bas-fonds
               du Niger « utile » et d’organiser, en bon général qu’il était, une opération de logistique qui réussit à merveille. Je me
               souviens encore avoir assisté la nuit au déchargement des avions-cargos. Les camions de l’armée, chacun avec son ordre de
               marche, carte et destination, attendaient sur la piste. Le déchargement se faisait à la lueur des phares. Les camions partaient
               ensuite directement avec leurs sacs de semences et des brassées de pelles et de houes vers toutes ces mares et bas-fonds humides
               du pays préalablement cartographiés.
            

         

         
            Mais est-il réaliste de croire que ce qui fut possible en 1984 pour 7 ou 8 millions de Nigériens le sera encore en 2030 pour
               30 millions de personnes et en 2050 pour 60 ou 80 millions ?
            

         

      

      
         entre famines et montée dramatique de l’insécurité, les scénarios du pire

         
            On oublie souvent que des phénomènes de surpopulation ont entraîné l’effondrement de civilisations entières. L’ouvrage remarquable
               de Jared Diamond16, dont le titre est précisément Effondrement, abonde en exemples de sociétés qui n’ont pu survivre à des crises environnementales qu’elles avaient provoquées, le cas
               de l’île de Pâques étant évidemment le plus connu. A contrario, j’ai moi-même été frappé de constater que chez certains groupes
               humains restés chasseurs-cueilleurs, qui étaient soumis à quantité d’aléas et de risques, des mécanismes traditionnels permettaient
               une régulation de la population pour éviter que la taille de chaque groupe n’excède la capacité du milieu qu’il contrôle à
               assurer sa survie. C’était en particulier le cas chez les Amérindiens Panaré sur le haut Orénoque où j’ai passé plusieurs mois en 1967 avec un ami anthropologue, et le cas autrefois des Inuits
               où le suicide des plus âgés était courant jusqu’au milieu des années 1960 en cas de pénurie alimentaire à la fin de l’hiver.
            

         

         
            On oublie aussi les famines dramatiques qui ont provoqué des millions de morts. Ce fut le cas de l’Irlande où environ 1 million
               de personnes moururent de faim entre 1846 et 1851, lorsque le mildiou provoqua l’échec de plusieurs récoltes successives de
               pommes de terre, dans un contexte où la population était passée en quarante ans de 4 à 9 millions. Cette famine provoqua une
               émigration massive vers les États-Unis.
            

         

         
            On oublie le cas, encore plus dramatique, des deux grandes famines en Ukraine de 1921-1922 et de 1932-1933, il est vrai organisées
               par le pouvoir soviétique, la première pour se débarrasser des koulaks et la deuxième pour lancer un programme dément de collectivisation
               des terres. Les historiens estiment entre 5 et 6 millions le nombre des morts pour la première famine et entre 3 et 5 millions
               pour la deuxième. On oublie enfin le cas des gigantesques famines en Chine dans les années 1920 et 1930, puis lors du Grand
               Bond en avant maoïste et enfin lors de la Révolution culturelle où les morts du fait de la désorganisation de l’économie et
               des circuits se comptèrent en dizaines de millions – 20 millions, 40 millions ? Personne ne sait exactement.
            

         

         
            Ce type de drame d’ampleur historique a en réalité toutes les chances de survenir au Sahel bien avant que la population ne
               triple d’ici 2050 ! Le rapport de conclusion de la conférence multidisciplinaire organisée en 2013 par l’université de Berkeley
               et l’initiative OASIS sur la crise au Sahel souligne qu’on « ne peut éviter de conclure que la croissance de la population
               dans un contexte de changement climatique va rapidement excéder la capacité de production alimentaire de la région17 ». Dans le Sahel de l’Ouest, l’Unicef estime que 15 millions de personnes sont déjà confrontées à de sévères pénuries alimentaires.
               Les premières famines, sans pour autant avoir cette ampleur, ne manqueront pas de déclencher des migrations massives vers
               les pays côtiers et vers l’Europe.
            

         

         
            Or le caractère exceptionnel de ce type de migration, qui constituerait pourtant la « soupape » la plus naturelle, ne peut
               qu’entraîner des réactions de xénophobie d’une ampleur inconnue, provoquant comme cela est arrivé à plusieurs reprises dans le passé des expulsions massives et de multiples troubles. Ceux de 2010-2011 en Côte
               d’Ivoire et en Libye ont provoqué le retour au pays de 210 000 Nigériens, suscitant d’innombrables tensions. Pour le Niger,
               les menaces djihadistes qui se profilent de tous côtés – entre Boko Haram au sud-est et la Libye à feu et à sang au nord –
               ne peuvent que s’accentuer. Combinées au désespoir de ces masses de jeunes sans avenir, bien avant que des famines d’ampleur
               historiques ne frappent le Sahel, l’insécurité se généralisera probablement au point de paralyser les circuits économiques,
               comme c’est déjà le cas dans le Nord-Est du Nigéria.
            

         

         
            La note de sécurité de fin 2014 de l’ambassade de France au Niger interdit aux ressortissants français de sortir de Niamey
               sans escorte militaire à leurs frais et, même en ce cas, ce type d’expédition est formellement déconseillé. Tout cela témoigne
               sans doute de la prudence compréhensible d’une ambassade n’ayant aucune envie de gérer la disparition de nouveaux otages.
               Comme elle me rappelle les notes de sécurité des Nations unies qui ont commencé à être diffusées en Afghanistan à partir de
               2005-2006… En tout état de cause, nous voyons bien que la simple poursuite des tendances démographiques actuelles est ingérable.
            

         

      

      
         des stratégies adapées peuvent permettre d’éviter les catastrophes, ou au moins de gagner du temps

         
            Heureusement, le pire n’est jamais certain et si la situation et les évolutions en cours au Sahel sont extrêmement préoccupantes,
               il existe aussi sur place suffisamment de talents pour tenter de freiner des tendances qui semblent pourtant irrésistibles,
               puis de les inverser. Nous verrons dans les chapitres suivants que des politiques appropriées peuvent atténuer l’impact négatif
               de cette croissance démographique exceptionnelle, sans précédent dans l’histoire des populations humaines, et ainsi permettre
               au moins… de gagner du temps.
            

         

         
            Des politiques agricoles et de développement rural pourraient ralentir l’exode rural et lancer pour un temps une croissance
               rurale soutenable ; des politiques d’industrialisation adaptées pourraient peut-être permettre aussi de créer une partie des
               emplois qu’exige la situation démographique ; enfin, des politiques de formation des migrants, sur le modèle mis en œuvre
               par les Philippines, faciliteraient aussi l’intégration de ces derniers dans leurs pays d’accueil et accroîtraient le volume
               de leurs transferts, en ne les cantonnant plus systématiquement aux emplois les moins qualifiés. Mais gagner du temps n’est
               pas gagner la bataille et il est urgent de réduire l’écart entre une mortalité en baisse rapide (notamment celle des enfants)
               et une fécondité non maîtrisée.
            

         

         
            Or les politiques de population ont mauvaise presse. En Chine, où la politique de l’enfant unique a remarquablement réussi
               – trop bien réussi, semble-t-il, car la Chine sera un pays à population vieillissante avant d’être riche –, elle impliquait
               la présence d’un régime capable d’exercer une forte coercition. En Inde, des dérapages dramatiques à l’époque d’Indira Ghandi
               au cours des années 1970 débouchèrent sur des stérilisations forcées et autres graves atteintes aux droits humains. En ce
               domaine extraordinairement sensible sur les plans culturel, religieux et idéologique, la tentation, depuis que Engels en 1844
               réfuta les thèses de Malthus, est toujours d’espérer que le développement économique permettra finalement, par le progrès
               des sciences, l’éducation et la diffusion des techniques modernes de contraception, de régler « spontanément » ce problème.
            

         

         
            Reconnaissons que cette approche fondée sur le développement économique et l’éducation a remarquablement réussi. Elle est
               un succès en Europe, en Amérique du Nord, en Russie ; mais dans ces pays la transition démographique s’est étalée sur une
               centaine d’années et l’accroissement naturel est resté au maximum de l’ordre de 1 % par an. En Amérique latine, en Asie où
               le prix Nobel Gunnar Myrdal prédisait dans un ouvrage célèbre18 il y a près d’un demi-siècle des famines dramatiques, les taux d’accroissement naturels de plus de 2 % par an ont été de
               courte durée. En Afrique subsaharienne et en particulier au Sahel, où l’accroissement de la population se maintient au-dessus
               de 3 % par an depuis 1960, dans combien de décennies peut-on raisonnablement espérer atteindre 1 % par an, comme c’est le
               cas aujourd’hui en Asie et en Amérique latine ?
            

         

      

      
         il est indispensable de promouvoir la maîtrise de la taille des familles

         
            Je partage en ce domaine l’opinion de nombreux démographes et en particulier de Jean-Pierre Guengant, directeur de recherche
               émérite à l’Institut de recherche pour le développement (IRD) et de John May, ancien spécialiste principal en population à la Banque
               mondiale. Leurs travaux19 m’ont fortement sensibilisé à ces questions. Au Sahel, les taux de croissance démographique sont tels qu’ils constituent
               un frein majeur pour le développement économique. Ils interdisent que la croissance et l’éducation permettent dans des délais
               raisonnables de régler seuls cette question. En outre, il est évident que les obstacles culturels et religieux, la pratique
               de la polygamie, le système patriarcal ainsi que le statut inférieur de la femme et la pratique des mariages très précoces
               (dès l’âge de 15 ans pour les filles), ne permettent pas d’espérer que cette question se règle « spontanément » avec le temps
               par l’éducation.
            

         

         
            Nous savons que la population rurale sahélienne va considérablement augmenter. C’est une situation unique dans l’histoire
               récente. Le problème de l’emploi tant rural qu’urbain déjà fort préoccupant va ainsi devenir l’un des plus aigus qui vont
               se poser aux gouvernements sahéliens. Dans un tel contexte, ces derniers ont la responsabilité historique d’affirmer des opinions
               différentes de leurs autorités religieuses et de plaider à contre-courant de la culture et des idées dominantes pour lancer
               au plus vite de vastes programmes de planning familial. C’est d’ailleurs ce que recommandait déjà en 1985 le président Seyni
               Kountché, lors d’un discours prononcé à Matamaye dans lequel il demandait clairement « comment concilier croissance économique
               et démographique » dans le respect « des prescriptions sacro-saintes de l’islam ». Il appelait par ailleurs la société nigérienne
               à se libérer « des pesanteurs socio-éducatives, du fatalisme, de l’absentéisme et des fuites de responsabilité qui font obstacle
               à son épanouissement et à son équilibre ».
            

         

         
            Le lancement de tels programmes sur des bases entièrement nouvelles est-il possible ? Très probablement, car nous disposons
               d’assez d’exemples de succès (et d’échecs instructifs comme celui du projet Navrongo au nord Ghana20) dans d’autres régions du monde pour être capables de faciliter la conception et le lancement par les autorités sahéliennes
               de programmes à caractère global permettant d’accélérer la maîtrise de la fécondité. Mais il convient de revoir entièrement
               le contenu des programmes actuels en santé de la reproduction afin de réduire les grossesses à risques et promouvoir l’épanouissement
               des femmes par la maîtrise de leurs maternités.
            

         

         
            L’une des conclusions à retirer des échecs en matière de contrôle des naissances au Sahel est qu’il faut modifier le message
               et favoriser l’espacement des naissances au lieu de la « limitation des naissances », qui est véritablement diabolisée. Une
               refonte totale du langage, des messages, des projets s’impose, certes avec prudence, dans le respect de la culture des pays,
               sans opposition frontale, mais résolument. Les coûts de tels programmes seraient tout à fait raisonnables, et, pour un pays
               comme le Niger, resteraient dans un ordre de grandeur allant de 6 à 35 dollars par famille et par an (selon la nature des
               dépenses prises en compte et selon l’ambition des objectifs).
            

         

      

      
         les gouvernements sahéliens auront-ils le courage politique de lancer de tels programmes ?

         
            Iront-ils contre l’opinion générale, contre leurs religieux, dans un contexte où les groupes d’opposition armés ne manqueront
               pas d’en faire un argument politique potentiellement déstabilisateur ? Les donateurs internationaux, qui depuis toujours ont
               soigneusement évité ces sujets, sont-ils disposés à sortir de leurs routines pour soutenir les efforts de ces gouvernements ?
               Sont-ils prêts à braver les interdits de la droite religieuse nord-américaine dont l’influence est considérable ? Il faudra
               ici un programme de plaidoyer très ambitieux pour convaincre nombre de partenaires influents, allant de l’Eglise catholique
               à la droite républicaine américaine, d’observer au moins la neutralité en ce domaine.
            

         

         
            Enfin, des stratégies soigneusement pensées qui ont fonctionné dans des pays bien organisés comme l’Iran (où le taux de fertilité
               est passé de 6 enfants par femme en 1986 à 3,5 en 1994, soit en moins de dix ans) fonctionneront-ils dans des pays comme le
               Tchad ou le Niger, où les infrastructures sont très insuffisantes et les institutions souvent défaillantes ? La réponse à
               ces questions reste ouverte. Mais elle aura un impact déterminant sur le futur du continent.
            

         

         
            Compte tenu des incertitudes majeures en matière de démographie, il est fondamental d’examiner les perspectives de création
               d’emplois à venir dans les deux principaux domaines d’activité : ceux qui sont liés au développement agricole et rural au
               sens large, historiquement premier pourvoyeur d’emplois dans ces pays, et ceux qui procèdent du développement de l’industrie. Nous savons en effet que certains
               modes d’industrialisation ont, en particulier en Asie, permis des créations d’emploi spectaculaires qui ont pu démentir Gunnar
               Myrdal21. Nous consacrerons à ces questions les deux prochains chapitres.
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      CHAPITRE III

      Trop de discours et pas assez d’action
pour le monde rural
      

      
         Nous venons de passer rapidement en revue diverses caractéristiques du continent africain, tout en notant bien sûr la très
            grande diversité des situations entre pays et régions en plein boom économique et pays ou régions en retard, voire à la dérive.
            Mais nous pressentons que même la situation des pays en plein boom économique soulève de nombreuses questions. Ce continent,
            que beaucoup considèrent comme le continent émergent, est aussi confronté à un modèle de développement qui, faute de se transformer à brève échéance, risque
            vite d’apparaître comme socialement et politiquement non soutenable, car non créateur d’emplois à la mesure des défis démographiques
            que nous venons de voir. Qu’en est-il réellement ?
         

      

      
         l’emploi est le problème majeur

         
            Les institutions internationales maintiennent toujours des politiques de communication très optimistes sur les perspectives
               économiques pour l’Afrique. Pourtant, elles font maintenant elles aussi part de leurs préoccupations. Le directeur adjoint
               du département Afrique du FMI écrivait ainsi en septembre 2014 : « Le potentiel de croissance de l’Afrique reste immense.
               Les investissements nationaux et étrangers continuent à croître rapidement. Le grand défi pour l’Afrique durant les deux prochaines décennies consistera à faire que cette croissance soit créatrice d’emplois et bénéficie aux plus pauvres
               […]. Un surplus de personnes en âge de travailler ne représente un atout pour un pays que si ce dernier dispose d’un vivier
               d’emplois1. »
            

         

         
            Nous avons déjà noté que la population des jeunes en âge de travailler (15- 24 ans) sera en 2050 trois fois plus élevée en
               Afrique qu’en Chine : environ 362 millions contre 124. Nous prenons ainsi conscience que le choc démographique en cours, marqué
               par la stabilisation inattendue du taux de fécondité à un niveau élevé, est porteur de graves menaces si les emplois ne sont
               pas au rendez-vous.
            

         

         
            Si l’on raisonne en termes de séquences, à court terme une agriculture familiale performante est le seul domaine d’activité
               qui puisse massivement créer des emplois. Car le développement d’une industrie performante, indispensable pour compléter une
               politique agricole dynamique et offrir les emplois qualifiés qu’attendent les nouvelles générations, prend nécessairement
               du temps. Nous verrons dans le prochain chapitre qu’un tel processus exigera aussi bien plus que la poursuite des approches
               actuelles, qui marquent le pas.
            

         

      

      
         agriculture : les discours masquent l’inaction

         
            La priorité que constitue le développement de l’agriculture africaine et des multiples activités qui y sont liées fait partie
               des slogans rituels. Le nombre de conférences auxquelles j’ai assisté sur ce thème défie toute estimation. Mais l’agriculture
               africaine est toujours à la traîne. En Afrique subsaharienne, tant la production agricole que la production céréalière par
               habitant ont diminué au long des années 1970 à 1990 et ne se sont que marginalement rétablies depuis. Or deux points sont
               ici à souligner.
            

         

         
            En premier lieu, les accroissements de production agricole qui ont permis de suivre partiellement la croissance de la population
               ont été essentiellement le produit d’une extension des surfaces cultivées, qui ne peut se poursuivre indéfiniment, et non
               de progrès significatifs en matière d’intensification. Si l’on met à part le cas des productions agro-industrielles sous contrat,
               comme le coton, l’ananas et les périmètres irrigués, le processus d’intensification s’est en général limité à la proximité immédiate des centres urbains, grâce au réseau plus dense de routes et voies de communication et à la proximité
               des marchés urbains.
            

         

         
            Un deuxième point est que l’irrigation en Afrique subsaharienne reste marginale dans la quasi-totalité des pays. Les surfaces
               irriguées ne dépassent pas au total 6 millions d’hectares et ne représentent que 5 % environ des surfaces cultivées. En comparaison,
               l’Asie du Sud affiche à elle seule plus de 90 millions d’hectares irrigués. Handicapée par les conditions locales et l’absence
               d’électrification rurale, la croissance annuelle des surfaces irriguées reste très faible en Afrique, de l’ordre de 0,7 %
               par an pour la décennie 1997-2007, et les prévisions pour les décennies à venir sont encore plus faibles, quelque 0,5 %.
            

         

         
            Dans ce contexte, l’accroissement de la pression démographique devient problématique dans de nombreuses régions. L’Afrique
               subsaharienne est, on l’a vu, le seul continent où la population rurale continue à augmenter rapidement. Son taux de croissance
               moyen y est en effet proche de 2 %2 et dépasse 3 % au Sahel alors qu’il est inférieur à 0,5 % pour la Chine et l’Inde. En 2050, la population rurale africaine
               aura probablement augmenté de 310 millions, soit un accroissement de 57 %. Ce phénomène provoque déjà une réduction des surfaces
               cultivées par habitant, ce qui a induit, dans un contexte de stagnation de la productivité, une réduction de 13 % de la production
               céréalière par habitant entre les périodes 1961-1963 et 2008-2010.
            

         

         
            Sur ce plan, la situation au Sahel – c’est-à-dire précisément là où l’accroissement de population sera le plus important et
               les ressources foncières sont les plus limitées – s’aggrave rapidement. Dans la conclusion d’une étude très approfondie au
               Burkina, qui n’est pourtant pas le pays le plus mal loti du Sahel, René Billaz, l’ancien directeur scientifique du CIRAD et
               ancien président de l’ONG Agronomes et vétérinaires sans frontières, écrit ainsi : « Sécurité alimentaire, environnement,
               éducation : déjà très préoccupante aujourd’hui dans ces trois domaines, la situation paraît alarmante dès 2025 et catastrophique
               en 2050 : les compteurs démographiques et écologiques tournent en effet à toute vitesse3. » Il souligne que les référentiels techniques qui permettraient l’indispensable révolution agraire sont encore à définir.
               Nous avons ici, sur la base des tendances démographiques et des politiques agricoles actuelles, un drame malthusien de grande
               ampleur en préparation.
            

         

      

      
         l’aide internationale a une lourde part de responsabilité

         
            Cette situation préoccupante vient de ce que peu de pays – la Côte d’Ivoire étant une exception notable – ont fondé leur développement
               économique sur une agriculture paysanne dynamique. Les indices en sont nombreux. Ainsi les budgets consacrés à l’agriculture
               sont presque toujours misérables ; seuls 8 pays africains lui accordent plus de 10 % de leur budget et 18 pays plus de 5 %.
            

         

         
            Dans certains Etats, comme par exemple jusqu’à tout récemment en République démocratique du Congo (RDC), le budget consacré
               à l’agriculture était de l’ordre de 2 % du budget global et couvrait tout juste les salaires du seul personnel d’un ministère
               de l’Agriculture pléthorique mais en complète déshérence ! Au-delà de ces données quantitatives, la qualité de cette dépense
               est fréquemment médiocre et ce sont souvent des salaires de la fonction publique qui absorbent une part importante de budgets
               qui devraient être destinés en priorité à la recherche-développement, aux infrastructures, à l’irrigation et à la formation.
               Notons que seuls 2 % des étudiants africains étudient l’agronomie…
            

         

         
            Mais l’aide internationale est ici également fort coupable. Il est en effet paradoxal de constater que ce sujet ne figure
               même pas dans la liste des fameux Objectifs du millénaire (OMD) qui en l’an 2000 ont défini les grands objectifs que les donateurs
               internationaux se sont fixés pour réduire la pauvreté dans le monde à échéance de 2015. Ces dernières années, l’aide au secteur
               agricole a péniblement atteint 8 % de l’aide totale octroyée à l’Afrique ; elle est restée fragmentée et, ce qui est grave
               en agriculture, il y a eu discontinuité dans les efforts engagés, la moindre difficulté rencontrée ou un changement de responsable
               conduisant souvent à l’abandon des projets. Nous sommes très loin des 30 % de l’aide consacrés au développement rural par
               la Banque mondiale à la fin de l’époque McNamara en 1981 !
            

         

         
            Pourtant, l’essentiel de la population africaine vit encore dans les zones rurales, jusqu’à 80 % dans certains pays du Sahel.
               Elle dépend avant tout pour sa survie d’une agriculture familiale à très faible productivité. L’accroissement de celle-ci
               reste encore par conséquent la meilleure façon d’accroître les revenus et de réduire la pauvreté4. Ce point fondamental semble avoir été largement oublié par les grands bailleurs de fonds.
            

         

      

      
         le bon diagnostic et la stratégie appropriée avaient pourtant été définis dès 1973

         
            En septembre 1973, dans un discours célèbre prononcé à Nairobi, Robert McNamara avait très clairement identifié le problème
               majeur représenté par la pauvreté rurale et défini une stratégie adaptée pour y répondre. En abandonnant après son départ
               cette stratégie, la Banque mondiale a commis une grave erreur dont elle ne s’est pas remise. Désormais, l’expertise en ce
               domaine ne se trouve plus chez elle mais à la Gates Foundation (qui a récemment lancé le programme AGRA5), chez les aides bilatérales telles que l’USAID6, le DFID7 britannique et en France à l’AFD8, dans les instituts de recherche comme le CIRAD9 et de plus en plus dans certains fonds spécifiques comme Terra Africa et des ONG comme le Gret ou AVSF10.
            

         

         
            J’ai eu l’occasion, au début des années 1970, de travailler pour l’équipe tout à fait exceptionnelle de compétence et de motivation
               que McNamara avait chargée de mettre en œuvre sa politique sur le terrain sous la direction de Leif Christoffersen, un jeune
               Norvégien d’un dynamisme hors du commun. Cette période fut pour moi exaltante. Une expertise considérable avait été réunie.
               La division était composée d’agronomes pleins d’expérience, issus pour beaucoup des anciens services coloniaux britanniques,
               aux fortes moustaches grises et assez portés sur le whisky, et de jeunes économistes qui palliaient leur inexpérience par
               beaucoup d’enthousiasme.
            

         

         
            Nous passions du Nord-Est brésilien à l’Inde, de l’Afrique du Nord à l’Afrique centrale. J’ai alors énormément appris. Nous
               avons parfois fait des bêtises. Nous avons ainsi lancé de trop ambitieux projets de développement rural intégrés sans suffisamment
               prendre en compte la complexité institutionnelle requise. Nous avons aussi sous-estimé le poids du contexte macroéconomique.
               Mais le savoir-faire accumulé par cette équipe en quelques années était exceptionnel. Or j’ai vu cette équipe dispersée après
               le départ de McNamara, l’avancement de ses cadres bloqué par des jalousies bureaucratiques, et constaté avec encore plus de
               consternation la prise de pouvoir dans ce secteur, à partir de la fin des années 1970 et cela pendant près de vingt ans, d’un
               véritable illusionniste.
            

         

         
            Ce dernier avait étrangement obtenu la confiance d’une succession de présidents de la Banque mondiale en vendant ses propositions
               comme une lotion capillaire, avec des photos avant/après. Avant il montrait un désert de cailloux et, après application de
               ses préceptes, des paysans souriant au milieu de champs où les épis ployaient sous leur poids. Cet illusionniste ne jurait
               que par la vulgarisation, oubliant l’importance des conditions agronomiques et climatiques, de la politique de prix, de la
               disponibilité des intrants à prix acceptables, des risques, des conditions de marché et de la myriade d’autres facteurs qui
               déterminent la productivité d’une agriculture. Cherchant à appliquer à toute force des démarches qui avaient certes réussi
               en certaines régions favorisées de l’Inde au cas de l’Afrique, ou du Nord-Est brésilien qu’il ne connaissait pas, il gaspilla
               autant les ressources que la réputation de l’institution. Terrorisant ses équipes, il réussit à faire partir une bonne part
               du personnel expérimenté.
            

         

         
            Il reste toujours au sein de la Banque mondiale des experts très chevronnés dont l’expérience est immense. Mais le nombre
               d’agronomes confirmés est en constante diminution depuis plus de vingt ans11. Ces derniers sont largement dispersés au sein de l’institution, qui n’a pas su reconstruire un pôle au dynamisme analogue
               à celui créé par McNamara. Il a finalement fallu attendre 2008 pour que cette institution redécouvre, à l’occasion de son
               rapport annuel sur le développement dans le monde, l’importance de ce secteur. Mais les volumes financiers de l’aide mondiale
               consacrés au développement agricole stagnent toujours à moins de 10 % des flux totaux d’aide, bien que tout le monde reconnaisse
               que la meilleure façon de traiter le problème de la pauvreté dans les pays du Sud consiste à y accroître la productivité agricole…
            

         

      

      
         le difficile passage d’une agriculture extensive à une agriculture intensive durable

         
            Les limites foncières, qui s’opposent désormais à la poursuite d’un modèle de développement agricole extensif fondé sur de
               longues jachères, militent pour le passage à une agriculture intensifiée. La stagnation des rendements céréaliers et le décrochage
               sur ce plan de l’Afrique subsaharienne par rapport à l’Asie et à l’Europe montrent tant le retard africain que les marges
               de progrès possibles. Les rendements de maïs, par exemple, qui étaient quasi identiques en Afrique et en Asie en 1960, sont
               passés en cinquante ans à plus de 4 tonnes/ha en Asie et seulement 1,8 t/ha en Afrique. Pour le riz, les rendements ont doublé
               sur cette période en Asie passant de 2 à 4,2 t/ha. Ils ont largement stagné en Afrique passant de 1,9 à 2,2 t/ha. La question
               importante qu’il faut maintenant poser est : comment intensifier ? Et, plus largement, quel modèle de développement agricole
               faut-il au continent ?
            

         

         
            Derrière cette stagnation des rendements africains se trouve en premier lieu le faible recours à l’irrigation et le raccourcissement
               de la durée des jachères qui provoque des baisses de fertilité du sol. Mais les tentatives d’intensification se heurtent aussi
               à la faible densité des routes rurales, aux difficultés de commercialisation des surplus et à la non-disponibilité des intrants.
               Historiquement pourtant, presque partout dans le monde, la croissance des densités humaines a quasi systématiquement provoqué
               une progressive intensification de l’agriculture. Mais en Afrique, et le cas est très marqué au Sahel, la rapidité spectaculaire
               de l’accroissement démographique contrarie les progrès dans ce domaine. Les choses vont en effet tout simplement trop vite
               pour que survienne la transformation progressive d’une agriculture extensive en agriculture intensive soutenable, comme ce
               fut par exemple le cas en Europe tout au long des xixe et xxe siècles. Tout cela signifie que dans les pays sahéliens enclavés, les systèmes agricoles traditionnels ne sont plus soutenables
               dans le contexte démographique actuel.
            

         

         
            Se focalisant sur l’écart croissant entre production agricole et consommation de produits alimentaires et sur les risques
               de dépendance accrue vis-à-vis des marchés mondiaux que cela implique, de nombreux responsables africains envisagent un passage
               rapide vers un modèle agricole de type européen, voire américain12. Or ce modèle présente en Afrique trois graves inconvénients : d’abord, il est fortement consommateur d’intrants chimiques
               et de mécanisation. Ses coûts de production sont ainsi largement indexés sur les prix de l’énergie. Chacun sait que, sur une
               longue période, ces coûts ne peuvent qu’augmenter significativement. Le deuxième inconvénient est encore plus préoccupant : la grande mécanisation ainsi envisagée ne peut qu’accélérer un exode
               rural qui est déjà fort problématique. Enfin, ce type d’exploitation a toutes les chances d’être inadapté à la très grande
               fragilité des sols tropicaux sur lesquels des labours classiques peuvent avoir des effets désastreux, comme le souligne Daniel
               Nahon, ancien président du CIRAD et certainement un des meilleurs experts des sols des pays chauds13.
            

         

         
            La démographie du continent et la « soutenabilité » politique du modèle de développement exigent ainsi non une introduction
               accélérée de la grande motorisation qui, mal gérée, peut mettre en péril des sols tropicaux fragiles, mais de mettre délibérément
               l’accent sur un développement en paysannat. Les marges de progrès de l’agriculture paysanne sont considérables dès lors que
               les débouchés sont assurés, les intrants disponibles et les prix attractifs. C’est la raison pour laquelle ce type d’intensification
               fondé sur le travail des paysans se développe en général spontanément dans les périphéries des centres urbains.
            

         

         
            Mais divers modèles d’intensification de l’agriculture paysanne sont possibles. Le modèle classique repose sur un fort usage
               d’intrants chimiques. Pourtant, d’autres modèles sont aussi envisageables, en particulier celui d’une agriculture écologiquement
               intensive, comme le préconisent par exemple Vincent Ribier et Pierre Baris14. Cette formule a l’avantage de ne pas faire dépendre la rentabilité de l’agriculture des prix du pétrole et aussi de maximiser
               les processus biologiques permettant la fixation du carbone et de l’azote, conservant ainsi la fertilité des sols. Rappelons
               pour mémoire que c’est le modèle que préconisait René Dumont il y a cinquante ans…
            

         

         
            René Billaz, dont l’expérience agronomique au Sahel est immense, plaide également pour l’agro-écologie et écrit ainsi : « La
               révolution verte a montré ses limites dans ces milieux fragiles. C’est le cas des intrants chimiques comme des variétés améliorées
               dont le potentiel génétique peine à s’exprimer quand les contraintes environnementales sont trop sévères. Les alternatives
               agro-écologiques s’imposent […]. C’est pourquoi nous plaidons pour la création d’un programme régional de recherche développement
               de gestion agro-écologique15. »
            

         

         
            Pourquoi ces approches séduisantes ne sont-elles pas diffusées à grande échelle ? Certains obstacles techniques ne sont certes
               pas encore résolus. Mais le principal problème est qu’elles exigent à la fois beaucoup d’intelligence agronomique, des investissements
               lourds sur le plan institutionnel et des infrastructures importantes, donc des ressources significatives. Alors que les réseaux
               de vulgarisation reposent en général sur un personnel composé de jeunes urbains qui tentent de diffuser des thèmes techniques
               standardisés très simples à une masse d’agriculteurs traités comme des ignorants, une agriculture écologiquement intensive
               suppose au contraire l’établissement d’un dialogue approfondi entre des cadres agricoles expérimentés et des agriculteurs
               dont il faut reconnaître que les connaissances techniques sont loin d’être négligeables. Il faut en outre des routes rurales
               entretenues, des installations de stockage, des petites entreprises de transformation (ce qui exige un accès à l’électricité),
               voire des « agrobusiness », etc. Tout cela coûte cher et demande un environnement des affaires assaini.
            

         

         
            Déjà confrontés à de sérieux problèmes budgétaires, nombre de responsables africains trouvent cela très long et trop compliqué.
               Ils préfèrent souvent commander des tracteurs, symbole de modernité, et subventionner les engrais… Mais attention, le tracteur
               risque de déplacer des populations dont on ne saura que faire. Et les subventions aux engrais – qu’il ne faut pas exclure
               par principe – risquent de démanteler les réseaux commerciaux privés qui tentent de s’organiser.
            

         

         
            Le succès historique du projet de développement rural Mali-Sud, financé par la Banque mondiale et la coopération française
               au cours des années 1980 à 2000, montre pourtant qu’une agriculture raisonnée fondée sur une association agriculture-élevage
               est parfaitement possible. Dans ce type d’environnement, culture attelée et petite motorisation peuvent se développer avec
               succès pour peu que les conditions en termes de dispositif de recherche/vulgarisation, d’institutions adaptées et d’infrastructures
               soient établies. Mais évidemment tout cela est en bonne partie un problème de ressources financières et de choix budgétaires.
            

         

      

      
         au-delà des contraintes techniques, les obstacles politiques

         
            Les marchés alimentaires intérieurs africains ont été estimés par une récente étude16 à environ 115 millions de dollars par million d’habitants en Afrique occidentale et centrale, ce qui pour ces deux régions donne une valeur globale d’environ 35 milliards de dollars.
               C’est donc là un très gros « business ». Alors qu’il y a un demi-siècle l’autoconsommation était la règle, ce marché s’est
               désormais largement monétarisé, ce qui signifie que les ménages africains sont de plus en plus dépendants des prix.
            

         

         
            Ce marché est à la fois urbain bien sûr, mais aussi rural, intégrant non seulement tout le tissu des bourgs ruraux qui désormais
               s’étendent et se multiplient, mais aussi les agriculteurs pauvres. Ces deux marchés constituent un débouché très important
               pour la production agricole locale, marché dont l’importance varie selon les produits. Or dans la zone de l’Union économique
               et monétaire ouest africaine (UEMOA), l’étude précédemment citée nous rappelle que le blé et le riz importés représentent
               plus des deux tiers des céréales consommées17.
            

         

         
            Le déficit céréalier du continent s’est régulièrement creusé depuis les années 1970. Alors que jusqu’en 1973, la production
               céréalière répondait aux besoins locaux, le déficit céréalier du continent dépasse 25 millions de tonnes depuis 2010. Cette
               situation préoccupante fait de l’Afrique subsaharienne le seul continent où la sécurité alimentaire n’est pas assurée et où
               la malnutrition reste répandue. Les pays sahéliens, en particulier le Tchad, le Niger, la Mauritanie et le Mali, sont bien
               sûr les plus en danger sur ce plan.
            

         

         
            Certes, les importations de céréales ne représentent qu’une fraction de l’apport calorique dans ces pays, qui repose encore
               pour une bonne part sur les racines et tubercules, limitant la dépendance alimentaire vis-à-vis de l’extérieur. Mais il n’en
               reste pas moins que les villes18, et en particulier les capitales, sont extrêmement dépendantes des importations de riz et de blé pour assurer leur sécurité
               alimentaire. Elles dépendent aussi des importations de produits de base comme le lait, le sucre et les huiles alimentaires.
               Pourtant, blé excepté, tout peut être produit sur place dans des conditions de rentabilité satisfaisantes, pour peu que les
               politiques locales soient adaptées. On mesure ainsi l’intérêt de programmes de substitution de productions locales aux importations,
               en termes de réduction de la dépendance (et des risques associés), de création de débouchés et donc d’emplois locaux.
            

         

         
            Mais les freins à ce processus de substitution sont considérables. Il y a bien sûr les habitudes alimentaires qui se sont
               développées depuis un demi-siècle dans les villes où l’on demande maintenant « la baguette ». Au-delà de cette question épineuse
               et des problèmes techniques mal résolus, il est aussi permis de se demander si les vrais obstacles ne sont pas de nature politique.
            

         

         
            En effet, il est bien plus simple pour les dirigeants de profiter de la disponibilité de produits alimentaires à bas prix
               sur le marché mondial pour nourrir les populations urbaines, que de se soucier d’engager de difficiles et incertains processus
               de modernisation pour des paysans perdus au fond de la brousse. D’autant que ces populations urbaines peuvent aisément faire
               tomber un régime et que, pour espérer réussir, l’intensification implique une augmentation des prix agricoles qui sera mal
               perçue non seulement par les habitants des villes, mais également par ceux des petits bourgs ruraux et par les paysans pauvres
               qui désormais achètent une grande partie de leur nourriture.
            

         

         
            Les importations alimentaires permettent aux urbains, qui constitueront vers 2030 la moitié de la population des pays sahéliens,
               de profiter des prodigieux gains de productivité agricoles survenus au Brésil ou aux États-Unis. De façon générale, la productivité
               du sol y est très supérieure à celle des pays africains, dans un rapport de 1 à 2 si l’on reprend les analyses de l’ACET.
               N’oublions pas non plus que la productivité du travail se situe parfois dans un rapport de 1 à 100 grâce aux fantastiques
               progrès accomplis en matière de mécanisation, par exemple dans certaines régions du Brésil.
            

         

      

      
         la parité du franc cfa est-elle toujours un handicap ?

         
            Les importations alimentaires sont toujours facilitées par des monnaies surévaluées qui pénalisent toute production locale.
               Malgré la dévaluation de 1994, faute de mécanisme d’ajustement périodique, c’est toujours le cas pour le franc CFA. Je m’aventure
               là encore sur un sujet qui reste très controversé en France et qui me vaut, à chaque fois que je le soulève, des volées de
               bois vert des milieux officiels. Or malgré le très utile et récent réajustement de parité entre le dollar et l’euro, qui donne
               un ballon d’oxygène tant aux exportateurs européens qu’aux paysans de la zone CFA, cette monnaie est encore trop forte pour
               pouvoir véritablement dynamiser les productions agricoles de la plupart des pays de la zone franc19.
            

         

         
            Mais, me direz-vous, la Côte d’Ivoire prospère avec la parité actuelle du franc CFA ! Exact, mais c’est qu’elle bénéficie
               des acquis des politiques agricoles exceptionnellement intelligentes des années 1960-1970 qui lui ont permis de construire
               des avantages comparatifs remarquables, point que je développerai dans le chapitre consacré à l’analyse de la crise ivoirienne.
               Mais, m’objecterez-vous également, le taux de change actuel n’empêche nullement la zone monétaire de présenter des comptes
               d’opération et des balances commerciales largement excédentaires ! Où est le problème ?
            

         

         
            Le problème, c’est que cette situation florissante est largement due aux exportations de pétrole et de minerais. Or il ne
               s’agit pas seulement d’équilibrer les balances commerciales. L’enjeu est l’emploi20. Sur ce plan, la surévaluation favorise malheureusement les importations alimentaires au détriment de la production agricole
               locale. Je ne plaide pas ici pour une réédition de l’opération de 1994 qui répondait à une situation d’urgence absolue. Je
               plaide pour que la question du lien entre recherche du plein-emploi et taux de change puisse enfin être mise sans tabou sur
               la table par les responsables économiques africains. Je plaide aussi pour que des modalités permettant un ajustement progressif
               des taux de change soient envisagées comme il était prévu en 1993 lorsque débutèrent les premières discussions sur ce sujet.
            

         

         
            En dehors du franc CFA, beaucoup d’autres monnaies africaines sont également surévaluées, à cause d’importantes exportations
               de produits miniers et pétroliers qui provoquent assez systématiquement une appréciation de la monnaie. Notons que les groupes
               dirigeants ont peu d’incitation à contrarier ce type d’évolution qui permet d’importer les Mercedes à un prix plus favorable…
               Enfin, les importations de céréales facilitent la négociation de contrats qui enrichissent une classe de grands négociants qui, comme au Sénégal, n’hésitent pas à peser de
               tout leur poids financier sur les politiques commerciales… et sur les élections.
            

         

         
            Ces politiques condamnent aussi les populations rurales, dont l’activité est soumise à la concurrence d’agricultures mécanisées
               étrangères extrêmement performantes, à une économie de subsistance, au bord de la misère. Le différentiel de richesse entre
               villes et campagnes est spectaculaire en Afrique lorsque l’on compare le PIB urbain par habitant avec celui du monde rural :
               le ratio pour l’Afrique subsaharienne est de 5,5, ce qui veut dire qu’en moyenne un urbain est 5,5 fois plus riche qu’un rural.
               Or ce ratio n’est que de 2,7 en Inde, où pourtant la pauvreté est bien problématique.
            

         

      

      
         l’irrigation fait partie de la solution, mais les perspectives sont limitées

         
            L’irrigation devrait aider à résoudre le problème épineux qu’est l’impossibilité de poursuivre un développement agricole extensif
               et la grande difficulté posée par l’intensification de l’agriculture pluviale. L’irrigation présente en effet de multiples
               avantages. Elle permet de se dégager largement des aléas climatiques, d’appliquer des itinéraires techniques mis au point
               de longue date par les chercheurs, et d’atteindre ainsi des rendements analogues à ceux obtenus en Inde ou en Chine.
            

         

         
            Cette irrigation peut prendre de multiples formes, mais, pour simplifier, nous pouvons considérer deux principales approches.
               Il y a d’une part les grands périmètres irrigués à totale maîtrise de l’eau, comme le Gezira Board au Soudan ou l’Office du
               Niger au Mali21 qui sont liés à la construction d’un barrage. Il y a d’autre part les petits périmètres qui ne dépendent pas de la présence
               d’un grand barrage, où la maîtrise de l’eau est souvent partielle, mais qu’il est possible d’aménager dans des bas-fonds,
               ou en dérivant des cours d’eau, ou encore par pompage dans des zones où la nappe phréatique est à proximité du sol.
            

         

         
            Globalement, en Afrique subsaharienne, les grands systèmes irrigués sont liés à la présence d’un site exceptionnel et on estime
               qu’environ 2 millions d’hectares pourraient être ajoutés aux 6 millions existants. Ces projets spectaculaires peuvent à la
               fois devenir d’extraordinaires pôles de développement et des zones fortement excédentaires en céréales, comme c’est le cas de l’Office du Niger. Notons que les
               projets identifiés (et envisagés) représentent une surface très supérieure aux 2 millions d’hectares que je cite. Mais ils
               risquent fort de se heurter à la pénurie d’eau qui sera elle-même accentuée par le réchauffement climatique.
            

         

         
            Ces grands ouvrages présentent en revanche divers inconvénients importants. Ils coûtent tout d’abord affreusement cher et
               les barrages correspondants impliquent en général pour la rentabilité de ces opérations une production hydroélectrique, et
               par conséquent une importante consommation électrique à une distance raisonnable. Les autres inconvénients majeurs de ces
               grands ouvrages sont la complexité et le coût de la gestion de l’eau, la difficulté de la récupération des charges d’irrigation
               et de maintenance, et la conception générale des réseaux qui doit prendre en compte les modalités d’organisation du paysannat.
               Tout cela exige énormément d’attention et d’expérience accumulée si l’on veut valoriser les périmètres correctement. Dans
               ces conditions, beaucoup de ces grands périmètres gaspillent l’eau. Leur gestion, souvent « caporalisée », est fréquemment
               assurée par des bureaucraties qui tendent parfois à « vivre sur la bête ». Au total, les résultats sont rarement très satisfaisants22.
            

         

         
            Je m’émerveillais, visitant dans les années 1970 le Gezira Board au Soudan, de la sophistication d’un système conçu par le
               Colonial Office britannique et dont les employés soudanais arboraient encore sur les périmètres le short anglais et les chaussures
               de cuir ciré… Or il aura fallu à l’Office du Niger près de quatre-vingts ans pour atteindre un niveau de performance satisfaisant
               (sans plus). Notons que ces grands périmètres sont souvent en mauvais état par manque de maintenance et que beaucoup exigent
               d’importants travaux de réhabilitation. Ce sont donc des projets extrêmement complexes, coûteux et très longs à mettre en
               œuvre, comme le rappellent Vatche Papazian et Pierre Ponsy23.
            

         

         
            Les petits projets d’irrigation24 présentent en général de considérables avantages. Les coûts d’aménagement à l’hectare sont en principe bien inférieurs. Les
               sites possibles, de petite taille, sont dispersés, et en ciblant ceux qui se trouvent à proximité des routes et à distance raisonnable des centres urbains, ils permettent de répartir géographiquement
               les excédents de production et de répondre plus facilement aux problèmes de pénuries céréalières locales. Enfin et surtout,
               la récupération des coûts et la gestion de l’eau de systèmes qui sont à taille humaine sont beaucoup plus faciles et ces périmètres
               peuvent être gérés et parfois financés par des groupes d’agriculteurs. Une irrigation privée peut aussi se développer à base
               de motopompes. Ces programmes décentralisés et souvent dispersés présentent en revanche pour leur réalisation de sérieux problèmes
               de conception au niveau local et de suivi de très nombreux chantiers qui font que les donateurs extérieurs, à tort, s’en méfient.
            

         

         
            De multiples études soulignent l’importance des petites surfaces aménageables avec une irrigation reposant sur une maîtrise
               partielle, ou parfois très partielle, de l’eau en particulier dans les pays sahéliens. Elles mettent aussi en évidence l’intérêt
               de la petite irrigation privée individuelle avec puits ou forages et éventuellement alimentation par goutte à goutte. Mais
               le développement de ce type d’irrigation est fortement contraint par l’absence générale d’électrification rurale. Enfin, 
               l’observateur est frappé par le large désintérêt des grands bailleurs pour ces opérations qui donnent lieu à de petits projets
               lancés par des ONG mais qui restent souvent à l’état d’expériences marginales.
            

         

         
            Pour revenir au Niger, malgré des efforts conséquents, la production céréalière irriguée représente moins de 2 % de la production
               céréalière totale et seul environ le tiers du potentiel irrigable est actuellement aménagé. Les autorités ont lancé en 2012
               un vaste programme dit « I3N25 » pour combler ce retard. Mais les projections montrent que, même en mettant en valeur toutes les terres irrigables, soit
               environ 330 000 ha, le pays restera fortement dépendant (à hauteur d’environ 75 % en 2050) d’une agriculture pluviale extrêmement
               aléatoire.
            

         

      

      
         alors que le monde s’inquiète pour son alimentation, réchauffement climatique et démographie conduisent le sahel à une impasse

         
            Cette situation déjà difficile a toutes les chances de se trouver aggravée à relativement brève échéance par le réchauffement
               climatique. Diverses études26 estiment qu’il sera de l’ordre de 2 degrés d’ici 203527 et de 3 à 5 degrés d’ici 205028. Ce phénomène va fragiliser l’agriculture africaine et aura sans doute un impact particulièrement dramatique dans les pays
               sahéliens déjà très secs et très chauds. Une revue de la littérature effectuée dans un ouvrage récent29 estime ainsi que les conséquences seront particulièrement significatives dans les pays sahéliens, provoquant une diminution
               de la production de céréales pouvant atteindre 40 % pour le maïs et s’accompagnant de fortes hausses de prix.
            

         

         
            Il y a comme souvent une controverse concernant l’impact attendu du réchauffement climatique sur la pluviométrie au Sahel30 mais il y a un accord des experts pour dire que, quelle que soit l’évolution de la pluviométrie totale, les irrégularités
               pluviométriques croissantes auxquelles il faut s’attendre impliqueront des alternances de déluges balayant les semis et de
               sécheresses à répétition. Elles ne pourront que gravement affecter la capacité de toute cette région à se nourrir. Sauf extraordinaire
               percée en matière de recherche agronomique, une importante chute des rendements est donc attendue. Au Niger, le Conseil national
               de l’environnement pour un développement durable (CNEDD) a développé divers scénarios de changement climatique et estime qu’à
               partir d’une hausse de 3 degrés, les rendements du mil et du sorgho devraient baisser de 15 à 25 %.
            

         

         
            Or les responsables sahéliens doivent aussi tirer les conclusions des dysfonctionnements récents des marchés céréaliers :
               ils ne peuvent plus faire confiance aux marchés mondiaux pour garantir durablement à l’avenir la sécurité alimentaire régionale.
               Ce constat de méfiance détermine déjà le comportement de certains pays asiatiques tels que le Vietnam, la Thaïlande, le Cambodge
               et le Myanmar, qui, bien que généralement excédentaires en céréales, mettent en œuvre des politiques résolument axées sur
               l’autosuffisance.
            

         

         
            Ce même constat dicte aussi le comportement de la Chine, de la Corée du Sud et de certains pays du Golfe, qui, pour sécuriser
               leur approvisionnement, négocient des achats ou locations de terres en Afrique. Ces projets, pour la plupart déraisonnables,
               risquent de stériliser à terme des surfaces importantes par la destruction de sols fragiles lessivés après le passage de la
               grande culture mécanisée. On frémit si la location envisagée dans la plus grande opacité en 2008 de 1,3 million d’hectares
               par l’entreprise coréenne Daewoo Logistics à Madagascar s’était concrétisée, compte tenu de la fragilité extrême des sols
               dans ce pays et de l’attachement des paysans à leurs terres. Notons que cette opération masquait une cinquantaine d’autres
               projets qui auraient conduit au final à l’accaparement de plus de 3 millions d’hectares.
            

         

         
            Je travaillais alors avec l’équipe économique de la présidence malgache qui m’avait recommandé de ne pas aborder ce sujet
               lors de mes entretiens avec le Président, alors que cette question faisait l’objet de rumeurs persistantes. Je me suis bien
               sûr empressé de ne pas suivre cette recommandation et la conversation a ce jour-là tourné à l’aigre. J’étais stupéfait de
               ne plus reconnaître un président que j’avais connu autrefois, en tant que maire de Tananarive, attentif au bien-être de ses
               administrés, puis comme un jeune président soucieux de gérer son pays comme une entreprise et de le voir tout à coup déconnecté,
               coupé de la réalité. Ce projet fou s’ajoutant à la misère persistante dans laquelle le pays restait plongé a finalement contribué
               peu de temps après aux manifestations puis au massacre qui ont provoqué la chute du régime Ravalomanana. Espérons cette affaire
               définitivement oubliée.
            

         

      

      
         même au sahel, la modernisation agricole est possible

         
            Le tableau que je viens de brosser ne doit pas conduire au découragement. Car contrairement à une opinion courante, relancer
               les agricultures sahéliennes est parfaitement possible, ainsi que je le développais avec Pierre Jacquemot dans une note faisant
               suite au déclenchement de l’opération Serval31. Nous avons vu, sur la période allant de la fin des années 1960 au début des années 2000, le succès remarquable du développement
               de la production cotonnière dans les zones soudano-sahéliennes. Bien que ne portant pas directement sur les cultures vivrières, ce vaste programme a eu un impact important sur la production céréalière et offre de riches enseignements.
            

         

         
            En quelques années, les rendements cotonniers ont ainsi été multipliés par trois. Ce programme a bénéficié du soutien sur
               plus de trente ans de la coopération française et a couvert de très vastes régions, du Sud-Est du Sénégal au Sud du Tchad,
               en passant par le Mali, le Burkina et le Nord de la Côte d’Ivoire, du Bénin et du Togo. Les exportations de fibres – inexistantes
               lors des indépendances – ont dépassé 2,5 millions de tonnes dans les années 2000, pour atteindre une valeur approchant les
               4 milliards de dollars, faisant alors de cette région d’Afrique sahélienne francophone le second exportateur mondial après
               les États-Unis.
            

         

         
            Ce développement cotonnier a permis d’enclencher un processus systématique de modernisation générale de l’agriculture. Il
               suffit en effet parfois d’une première étape pour qu’une remarquable dynamique puisse ensuite s’engager. Ainsi, les revenus
               du coton et le système d’agriculture contractuelle32 mise en œuvre à grande échelle ont facilité l’usage des intrants modernes (engrais-pesticides). Ils ont permis de financer
               le développement de la culture attelée et de la mécanisation légère. L’association culture/élevage a généralisé la fumure
               et rendu possible la stabilisation des cultures itinérantes, conduisant à la création de véritables paysages agricoles. Les
               sous-produits de la graine de coton ont favorisé l’embouche bovine33. Paradoxalement, nous avons alors assisté, dans la plupart des régions concernées, à un accroissement significatif des productions
               céréalières, dû au besoin de rotation des cultures, et non à la substitution coton/céréales que l’on pouvait craindre.
            

         

         
            Enfin les pistes rurales ont été entretenues pour permettre l’évacuation du coton, résolvant ainsi la contrainte transport
               qui interdit le développement du commerce vivrier. Un artisanat de service s’est développé pour l’entretien et la fabrication
               de matériel agricole. Des programmes d’alphabétisation ont répondu aux besoins des organisations paysannes gérant la commercialisation
               du coton. Ces organisations ont pris de l’ampleur et un poids politique. Finalement, la pauvreté s’est sensiblement réduite
               dans les zones cotonnières, accroissant aussi la demande de produits vivriers. C’est donc toute une dynamique de modernisation
               agricole qui s’est ainsi engagée sur plusieurs décennies en particulier dans le Sud du Mali et le Sud-Ouest du Burkina Faso.
            

         

         
            L’essor de la production vivrière n’était à l’évidence plus entravé par des contraintes liées à l’offre de produits vivriers,
               mais par une demande qui était elle-même gênée par les importations céréalières dont les prix baissaient régulièrement. Ce
               problème a été mis en évidence par des crises de surproduction périodiques de maïs dans les zones cotonnières. Au total, on
               voit qu’un processus ambitieux de modernisation agricole est possible à très grande échelle dans les zones soudano-sahéliennes
               et qu’une véritable révolution verte fondée sur les acquis organisationnels et techniques du développement cotonnier y est
               finalement à portée de la main.
            

         

      

      
         mais le processus de modernisation de l’agriculture sahélienne fondé sur le coton s’est grippé

         
            Toutefois, les acquis de ce remarquable programme – dont vivent directement ou indirectement plus de 15 millions de personnes
               et qui devrait constituer la base de la révolution verte au Sahel – sont aujourd’hui menacés au point que sa survie est incertaine.
               L’enlisement de cette opération relève de cinq causes qui se cumulent. En premier lieu, malgré son succès phénoménal, ce modèle
               avait montré ses limites à la fin des années 2000. Il fallait lui donner un second souffle et c’était là tout l’enjeu des
               réformes alors envisagées. Le Burkina l’a compris, ce qui explique le succès dans ce pays qui a largement dépassé le Mali
               comme premier producteur africain. Au contraire, au Mali, les résistances aux réformes l’ont emporté et le programme stagne.
            

         

         
            Une deuxième cause renvoie aux distorsions provoquées sur le marché mondial par les exportations subventionnées de coton en
               provenance des États-Unis et d’Europe et par le comportement assez imprévisible de la Chine34. Ces subventions, qui ont dépassé 3,5 milliards de dollars certaines années, ne profitent qu’à quelques milliers de producteurs
               nord-américains et grecs et constituent un réel scandale. Elles provoquent une dépression des cours mondiaux en permettant
               la mise sur le marché de coton dont la production serait, sans cela, non compétitive. Erik Orsenna a su employer son exceptionnel
               talent pour dénoncer cette situation35.
            

         

         
            Une troisième cause est la surévaluation persistante du franc CFA, problème récurrent non réglé malgré le récent rééquilibrage
               entre dollar et euro. Ce problème constitue, pour une agriculture restée largement manuelle, en concurrence directe avec des
               agricultures fortement mécanisées, un handicap considérable.
            

         

         
            La quatrième cause des difficultés de ces filières coton et sans doute la plus grave est la dégradation progressive de la
               gestion de nombreuses sociétés publiques cotonnières, dont les missions de service public non financées se sont exagérément
               étendues au moment même où ces sociétés devenaient des institutions en proie à une prédation organisée par des cadres indélicats
               et/ou des réseaux politiques locaux. Le cas de la Compagnie malienne pour le développement du textile (CMDT) au Mali, devenue
               une véritable vache à lait du régime (ce qui explique probablement le refus du président malien de suivre mes recommandations
               quant à la privatisation de cette société), est à cet égard malheureusement édifiant. Ce contexte explique que ce sont désormais
               les régions qui exportent des hommes et non celles qui exportent du coton qui l’emportent au Mali en termes de richesse relative…
            

         

         
            Enfin, en dernier lieu, il faut dénoncer le désintérêt des bailleurs : la France, malgré l’engagement de l’AFD et la déclaration
               de Bamako du président Chirac en 2003 (que nous avions préparée avec mes collègues de l’AFD), n’a plus de ressources pour
               soutenir ce type d’opération en bilatéral36. Or ni l’Union européenne ni la Banque mondiale ne se sont sérieusement intéressées à ce sujet, malgré de multiples demandes,
               ce qui met singulièrement en question le pouvoir que les responsables français imaginent exercer sur ces institutions internationales…
            

         

         
            Le modèle de développement d’une agriculture intensive, fondé sur une production cotonnière très rentable et donc capable
               de financer le processus de modernisation agricole, s’est ainsi grippé. Les contraintes précédemment énumérées n’ont souvent
               pas trouvé de solution. Les responsables se refusent à prendre les mesures de réformes indispensables à la remise en ordre
               des sociétés cotonnières en difficulté, mesures certes techniquement difficiles mais surtout politiquement gênantes, car ces
               sociétés financent souvent, comme je l’ai noté, les divers réseaux au pouvoir.
            

         

         
            Le privé hésite aussi à s’engager dans un secteur très politisé dont la rentabilité est affectée par la parité monétaire,
               les subventions américaines ou européennes et le comportement imprévisible de la Chine. Résultat, en dehors des périodes de prix élevés du coton, les
               prix aux producteurs ne couvrent souvent plus les charges. Les rendements agricoles plafonnent ou diminuent. La gestion du
               crédit se dégrade. Les crises se succèdent et exigent des injections périodiques de capitaux. L’ensemble du secteur est fragilisé
               bien que la situation soit actuellement masquée par la bonne tenue des cours du coton. Attention au retournement du marché !
            

         

         
            Il est inadmissible de laisser ces programmes dériver alors que les solutions qui ont fait l’objet de multiples analyses sont
               bien connues. Il faut en premier lieu assainir la gestion de la plupart des sociétés cotonnières, injecter des montants significatifs
               pour moderniser les filières, apurer certains passifs et améliorer une productivité qui a encore des marges significatives
               de gain. Sur ce plan, le Burkina Faso a fait de grands progrès et montre clairement la voie.
            

         

         
            Mais des ressources d’aide, sous forme de dons, seraient essentielles, ne serait-ce que pour compenser l’effet des distorsions
               de prix sur le marché mondial provoquées par les subventions des pays occidentaux, le temps que les gains de productivité
               se matérialisent dans les pays africains. Or de telles subventions ont malheureusement disparu de la palette des instruments
               de l’aide française. Quel appui peut-on attendre des grandes agences d’aide multilatérales et européennes ?
            

         

      

      
         comment bruxelles peut faire la sourde oreille et washington parfois déraper

         
            Je voudrais à cet égard faire part de ma déception. En 2003, je me suis ainsi fait gentiment éconduire à deux reprises à Bruxelles ;
               deux fois car je suis têtu et la deuxième fois je m’étais pourtant fait accompagner de mon « patron » et ami Jean-Michel Severino,
               le directeur général de l’AFD. Nous étions allés plaider à Bruxelles pour une intervention financière de l’Union européenne
               dans le redressement des filières cotonnières sahéliennes.
            

         

         
            Nous demandions 300 millions d’euros étalés sur cinq ans, soit 60 millions par an, une miette au vu des ressources de l’Union
               européenne, à laquelle la France verse chaque année 800 millions d’euros pour contribuer au financement de ses programmes
               d’aide. Cette intervention était d’autant plus justifiée que les subventions versées aux producteurs grecs et espagnols par
               l’Union européenne à cette époque représentaient chaque année 700 millions d’euros qui contribuaient à fragiliser les filières africaines. La seule réponse de Bruxelles a été : « Désolé, mais vos propositions n’entrent pas dans le cadre de
               notre programmation ! »
            

         

         
            Deux mots enfin en ce qui concerne la position de la Banque mondiale sur ce sujet : son opposition au système cotonnier conçu
               par la coopération française dans les années 1960 et sa volonté de privatiser sans prévoir aucun des garde-fous nécessaires
               à la sauvegarde du mécanisme de l’agriculture contractuelle qui a fait son succès ont perduré tout au long des années 1980
               et 1990. Il est vrai que la position française, arc-boutée sur un système étatique gangrené, était elle aussi bien contestable.
               En tout état de cause, cette prise de position de la Banque mondiale, fondée sur des présupposés idéologiques et largement
               liée à la perte d’influence des agronomes au profit des économistes, a provoqué une guérilla de dix ans entre la coopération
               française et la Banque mondiale et quelques clashs bruyants dans les pays où, à la différence du Mali, les approches se sont
               longtemps révélées irréconciliables37.
            

         

      

      
         faut-il changer de paradigme ?

         
            L’essor d’une agriculture paysanne performante implique non seulement des efforts considérables en termes d’investissements
               publics et privés, mais aussi de profondes réformes à la fois des institutions concernées et des politiques agricoles et commerciales.
               La réforme des institutions, qu’il s’agisse des sociétés nationales de développement, des offices de commercialisation ou
               des éventuelles caisses de stabilisation, est difficile. Beaucoup de ces instances ont été liquidées suite à des gestions
               déplorables. Mais celles qui ont survécu sont fréquemment la proie de réseaux liés au népotisme ambiant qui, comme nous aurons l’occasion de le voir plus avant, alimentent financièrement
               les partis au pouvoir. Quant aux politiques agricoles et commerciales qui tendent à écraser les prix alimentaires, elles sont
               déterminées par les rapports de force politiques entre ruraux et urbains.
            

         

         
            Une réforme profonde exige un changement de paradigme que seules les élites africaines peuvent imposer. Privilégier les consommateurs
               urbains au détriment des ruraux est porteur de risques politiques considérables. Car si les citadins mécontents peuvent faire
               tomber en quelques heures un régime par des manifestations, comme on l’a vu récemment au Burkina, les jeunes ruraux sans espoir
               peuvent aussi rejoindre des mouvements du type de Boko Haram qui finissent par fragiliser l’État et la société. La circulation
               des Kalachnikov provoque un rééquilibrage du rapport de force politique entre urbains et ruraux. Mais les urbains représentent
               toujours une menace immédiate alors que la lente dégradation de la sécurité au fond de la brousse est un problème que l’on
               peut ignorer… au moins pour un temps.
            

         

         
            Ce rééquilibrage et la dynamisation de l’agriculture paysanne sont d’autant plus nécessaires que le modèle fondé sur l’alimentation
               des centres urbains par les importations, qui fonctionne à la satisfaction des responsables africains depuis les indépendances,
               va progressivement se gripper. On a vu en 2008 puis en 2010 de nombreuses émeutes liées à la forte augmentation des prix des
               produits alimentaires. Elles sont l’un des symptômes des tensions qui, depuis 2008, se manifestent périodiquement sur les
               marchés céréaliers dans le contexte de la prodigieuse croissance des pays émergents et en particulier de la Chine. Au cours
               des trente-cinq prochaines années, la population mondiale va augmenter d’environ 2,5 milliards d’habitants… soit l’équivalent
               de la population mondiale en 1950 ! Or cette croissance va se conjuguer avec l’enrichissement attendu de peut-être 3 milliards38 de nouveaux consommateurs asiatiques d’ici 2050 pour provoquer un boom colossal de la demande directe et indirecte de céréales39.
            

         

         
            La poursuite de cette prodigieuse croissance démographique mondiale et de l’enrichissement de l’Asie va se heurter à la contrainte
               des surfaces agricoles disponibles sur le plan mondial dont l’extension n’est pas illimitée, aux ambitions de production des agro-carburants
               et aux hésitations concernant les OGM. Dans ces conditions, de nombreux experts pensent que la baisse tendancielle historique
               des prix agricoles mondiaux que l’on a constatée depuis la Seconde Guerre mondiale – due aux prodigieux gains de productivité –
               va s’inverser. Or, les tensions auxquelles il faut s’attendre à ce moment-là seront accentuées par le comportement prévisible
               des grands pays exportateurs qui, comme en 2008 et comme la Russie en 2010, risquent fort d’interdire leurs exportations en
               cas de risque de pénurie locale, désorganisant ainsi les marchés.
            

         

      

      
         des programmes nationaux cohérents sont urgents pour stabiliser le monde rural au sahel

         
            La marginalisation de populations rurales misérables vivant à la limite de la subsistance conduit dans un contexte de forte
               démographie à des risques sociaux et politiques considérables. La relance du développement agricole doit donc devenir une
               réelle priorité pour des raisons non seulement de sécurité alimentaire à long terme, mais aussi de stabilité sociale et politique
               de la sous-région. Or il n’y aura pas à terme au Sahel d’agriculture viable capable de nourrir la population, de lui apporter
               des emplois et de freiner un exode sans cela inéluctable sans une sortie de la logique fondée sur les approches projets isolées
               favorisées par chaque bailleur et focalisées sur les seuls aspects techniques. Il est désormais urgent de passer à des programmes
               régionaux ou nationaux qui impliquent des changements de politique globale portant non seulement sur les techniques agricoles
               mais aussi sur les institutions, les politiques de prix, le taux de change, etc. La préparation de tels programmes devrait
               être une priorité. Voilà un domaine où, si la France ne bouge pas, la fondation Gates pourrait utilement prendre le leadership.
               Ces programmes doivent comprendre des investissements considérables en infrastructures routières « toutes saisons » pour relier
               les zones à potentiel agricole aux centres urbains, afin de « reconnecter » les villes à leur hinterland rural. Ils impliquent la relance des programmes cotonniers associés aux vivriers dans la zone soudano-sahélienne et donc
               la mise en œuvre des réformes qui s’imposent. Ils exigent le lancement de programmes de régénération des sols à partir de
               replantations forestières et de régénération naturelle assistée, associées à des actions de défense et restauration des sols à base de banquettes antiérosives, cordons pierreux, paillages et seuils d’épandage, sur le modèle
               du programme conduit aujourd’hui à grande échelle par le Niger. Ils supposent aussi que l’on tente de sortir du petit nombre
               de spéculations traditionnelles (coton, riz, bétail) pour viser par exemple des percées dans le domaine de l’horticulture
               d’exportation, comme le fait le Sénégal, ce qui  exige des investissements intellectuels dans la connaissance des marchés,
               ainsi que le développement de stratégies concertées avec les secteurs privés locaux et étrangers.
            

         

         
            Enfin, ces programmes exigent à la fois une réflexion sur les taux de change, une réforme des institutions agricoles et impérativement
               le lancement de très ambitieuses opérations d’électrification rurale.
            

         

      

      
         l’importance de l’électrification rurale

         
            L’accès à l’électricité en milieu rural est désormais fondamental. Au Niger – mais la situation est caractéristique de toute
               la région –, le taux d’accès à l’électricité est de l’ordre de 10 % pour l’ensemble de la population et d’environ 0,4 % en
               milieu rural. Ce n’est simplement plus acceptable et je ne peux ici que saluer l’initiative récente de Jean-Louis Borloo.
               Son « plan Marshall pour l’Afrique » vise à mettre le problème de l’électrification du continent africain en haut de l’agenda
               international, en tentant de créer une agence spécialisée et de mobiliser 4 milliards de dollars par an sur une dizaine d’années.
               Je ne sais si ce projet ambitieux verra le jour, mais j’en partage l’approche et la vision. Dans une récente interview au
               Monde40 Jean-Louis Borloo soulignait avec beaucoup de justesse « qu’on ne peut équiper l’Afrique uniquement avec des financements
               privés et des emprunts publics ».
            

         

         
            Cette remarque est particulièrement juste pour tout ce qui concerne l’électrification rurale qui ne peut se développer significativement
               que sous l’impulsion d’une forte volonté politique avec des financements adaptés. Le coût des technologies disponibles, le
               faible niveau des revenus et la faible densité de population rendaient autrefois ces programmes économiquement insoutenables
               sans coûteuses subventions. Mais aujourd’hui, les nouvelles technologies solaires offrent des solutions décentralisées techniquement
               et financièrement adaptées. Les coûts de production du kW solaire ont été divisés par un facteur supérieur à trois depuis 200041. Pour les gros bourgs, les technologies désormais classiques fondées sur des groupes diesel, voire des technologies plus
               récentes mixtes diesel/solaire appartenant à des commerçants, associées à des mini-réseaux décentralisés, offrent des options
               attrayantes42.
            

         

         
            Contrairement à ce que l’on imagine couramment, ce type de développement ne se fera pas tout seul par le simple recours à
               l’initiative privée. Celle-ci a certes son rôle à jouer et il est important. Mais des financements publics sous forme de subventions
               et une intervention publique sont également indispensables, ne serait-ce que pour imposer des normes de qualité sur l’équipement
               importé, lancer des actions pilotes et prendre en charge les coûts initiaux de développement.
            

         

      

      
         comment soutenir l’agriculture sahélienne ?

         
            Le développement rural exige des prix rémunérateurs pour les agriculteurs et c’est ici que les choses se compliquent dans
               les régions où les seules spéculations agricoles portent sur des produits alimentaires. Il sera difficile de conduire sur
               le long terme des politiques permettant d’assurer aux producteurs ruraux des prix suffisants pour qu’ils modernisent leurs
               systèmes de production dans des environnements fragilisés par le réchauffement climatique. La nouveauté est constituée par
               les hausses des prix agricoles mondiaux auxquelles il faut s’attendre. Ce sera un drame pour les plus pauvres des villes comme
               des campagnes africaines, mais aussi peut-être une chance pour les agricultures sahéliennes.
            

         

         
            Pourtant, si la tendance générale sera vraisemblablement à la hausse des prix mondiaux céréaliers, leur forte volatilité posera
               problème, car la construction d’une agriculture paysanne performante et moderne est une œuvre de longue haleine, comme l’a
               montré le programme cotonnier dont la réalisation s’est étalée sur un demi-siècle. Les gains pour les producteurs engendrés
               par quelques années de hauts prix agricoles sur les marchés mondiaux peuvent en effet être balayés par deux années de prix
               déprimés.
            

         

         
            Il y a eu, au cours des années 1980 et 1990, une controverse idéologique entre partisans de la stabilisation des prix agricoles
               et partisans d’une correction des effets de l’instabilité. Ces derniers pensaient que, pour faire face à l’instabilité des
               cours des produits alimentaires, il suffisait de gérer le risque concernant les prix par l’aide alimentaire d’urgence et par
               le recours à des mécanismes d’assurance privée. Cette doctrine est largement tombée en désuétude après la crise alimentaire
               de 2008. Je note en tout cas que la crise alimentaire de 2010 au Niger a été remarquablement gérée par des interventions intelligentes
               de l’organisme de stockage stratégique national, l’OPVN, par des achats de céréales effectués par les donateurs dans toute
               la sous-région et par une facilitation des échanges régionaux céréaliers réalisés par les commerçants. Nous sommes ici bien
               loin des bêtises de l’OPAM au Mali des années 1970 et nous voyons se formuler ainsi des stratégies régionales complexes.
            

         

         
            Le lissage progressif des prix à la hausse n’est en revanche pas d’actualité pour d’évidentes raisons de complexité technique
               et de l’obstacle des lobbys et des consommateurs urbains. Pourtant, le coût social de ces mesures pour les plus pauvres pourrait
               être pris en charge par des mécanismes de redistribution sociale (filets sociaux et « cash transfer ») analogues aux programmes
               « bolsa familia43 » pratiqués couramment en Amérique latine. Cela dit, je suis bien conscient de la difficulté que représente la mise en place
               de tels mécanismes de régulation des prix agricoles. Mais rappelons que la Côte d’Ivoire est très certainement devenue le
               premier producteur de cacao au monde grâce à l’invention assez extraordinaire qu’a été la caisse de stabilisation et de soutien
               des prix du café et du cacao (du moins avant les graves dérives qu’a connues bien plus tard cette institution, comme nous
               le verrons dans un prochain chapitre).
            

         

         
            Dans un contexte idéologique peu porteur en matière d’instauration de protections et face aux pressions des consommateurs
               urbains, la faisabilité d’une telle politique de soutien des prix agricoles suppose une forte prise de conscience par les
               élites africaines de la nécessité de sauver et développer les agricultures locales. Face à la quasi-impossibilité d’un contrôle douanier aux frontières, elle suppose
               également la volonté de jouer sur le taux de change pour protéger les agricultures locales, point évidemment épineux dans
               la zone franc… mais type de mesure certainement justifiée si l’on veut sécuriser sur longue durée l’approvisionnement alimentaire
               de ces pays dans un contexte de fortes incertitudes sur le bon fonctionnement à venir des marchés céréaliers mondiaux.
            

         

      

      
         dans le nord du sahel, désastres environnementaux et progression de l’instabilité vont de pair

         
            Si le développement agricole des régions soudano-sahéliennes bénéficiant du meilleur potentiel en termes de pluviométrie et
               de sols est aujourd’hui fragilisé, qu’en est-il des zones moins favorisées au nord du Sahel et des franges subsahariennes ?
               La situation y devient très difficile. Les alternances de sécheresse et d’années favorables conduisent, dans un contexte de
               croissance démographique très rapide, à des tentatives d’extension agricoles dans des zones pastorales, provoquant une multiplication
               des tensions entre nomades et sédentaires. Chaque sécheresse provoque ensuite un reflux agricole et une réduction des stocks
               pastoraux, entraînant leur cortège de misère.
            

         

         
            La combinaison de la démographie et d’un environnement dégradé mène à de dramatiques impasses locales. Il n’y a plus de perspectives
               d’emploi agricole pour les jeunes. Mais il n’y a pas non plus d’alternative locale, hormis la participation aux trafics transsahariens
               divers (voitures, carburant, cigarettes, main-d’œuvre migrante et maintenant cocaïne) qui ont pris la suite de l’ancien commerce
               transsaharien fondé sur l’or, le sel et les esclaves. L’effondrement de l’économie touareg, l’ostracisme dont souffrent dans
               certains pays ces populations, la circulation des armes, des brigands, les trafics qui se multiplient dans ces régions de
               tout temps mal contrôlées par les pouvoirs centraux se cumulent pour en faire des zones de non-droit et conduire au désastre
               qui s’est matérialisé au Mali.
            

         

         
            Dans un tel environnement, la présence de plus en plus marquée des extrémistes djihadistes d’al-Qaïda au Maghreb islamique,
               Ansar Dine et du Mujao et de divers autres groupes offre à des jeunes découragés et désorientés une idéologie séduisante,
               des revenus et les seules perspectives d’ascension sociale. Les événements du Mali, qui ont fait suite à une longue détérioration
               sécuritaire dans tout le Nord du Sahel, prouvent s’il en était besoin la dégradation de la situation globale. Faut-il donc désespérer de ces régions ?
            

         

         
            Au cours des hivers 1984, 1985 et 1986, mon ami Mano Dayak, devenu plus tard le porte-parole de la rébellion touareg au Niger,
               m’a conduit à travers toute l’immense zone subsaharienne du Niger, à la recherche des groupements touareg et assimilés isolés,
               pour examiner les possibilités de développement local. Les conditions écologiques sont certes très difficiles en ces régions.
               Mais ces visites et les heures passées sous la tente avec les habitants, tout comme la lecture de multiples études techniques
               portant sur ces zones, dont certaines remontent à l’époque coloniale, m’ont convaincu qu’il est toujours possible d’améliorer
               significativement les conditions de vie locale.
            

         

      

      
         améliorer le sort des populations du nord du sahel

         
            Dans les zones semi-désertiques, l’effondrement de l’économie touareg est certes un véritable défi, qui exige par exemple
               la mise en œuvre de programmes de sauvetage des oasis, extrêmement fragiles sur le plan environnemental. Ces oasis ont fait
               l’objet de multiples travaux de recherche depuis près d’un siècle et les propositions, telle la construction de petits barrages
               souterrains pour remonter la nappe phréatique, ne manquent pas pour améliorer, ne serait-ce qu’à la marge, les situations
               actuelles. Et tant peut être fait au niveau de la santé, de l’éducation de base et de la formation professionnelle, pour faire
               en sorte que les migrants qui partent vers la côte ne soient pas cantonnés à des emplois de balayeur !
            

         

         
            Dans les zones denses à meilleur potentiel agricole, il faut mettre en œuvre les propositions de Michel Griffon44, ancien directeur scientifique du CIRAD, qui était encore récemment le directeur général adjoint de l’Agence nationale de
               la recherche, qui nous rappelle que la reconstruction de ce qu’il appelle les « fonctionnalités écologiques de base » est
               parfaitement envisageable même dans les régions arides. Il faut pour cela organiser le retour de l’eau dans le sol par la
               canalisation patiente des écoulements à l’aide de divers travaux tels que terrasses, petites retenues de pierre, reboisement
               et protection de la régénération naturelle forestière.
            

         

         
            Certes, ces travaux ne peuvent être conduits sur l’ensemble des vastes régions semi-désertiques, mais en concentrant les efforts
               sur les lits des cours d’eau temporaires et les bas-fonds, ainsi que dans les zones à bon potentiel agricole où les terres
               sont dégradées, ils peuvent offrir des solutions locales concrètes très intéressantes. Le coût des programmes de restauration
               des sols, de l’ordre de 100 à 300 dollars par hectare, représente essentiellement de la main-d’œuvre – localement abondante –
               et leur réalisation peut être étalée dans le temps tout en créant des emplois. Ces techniques étaient déjà au point lorsque
               je travaillais au Niger au milieu des années 198045.
            

         

         
            Je note que les projets pilotes mis en place à cette époque ont heureusement conduit à des réalisations à grande échelle au
               Niger, où les surfaces qui ont bénéficié de ces actions représentent plus de 350 000 ha. Mais ce type de programme devrait
               probablement couvrir une bonne part des 10 millions d’hectares actuellement en culture dans ce pays. Les rendements céréaliers
               sur ces sols ainsi régénérés peuvent connaître des accroissements de l’ordre de 30 à 50 %.
            

         

         
            Enfin, en matière d’élevage, la situation est certes très complexe, mais d’innombrables études et de multiples projets de
               développement pastoral ont permis la mise au point de programmes variés et efficaces. Ceux-ci prennent en compte les échecs
               initiaux qui provenaient souvent d’une ignorance des règles de l’élevage transhumant traditionnel, qui se trouvaient en particulier
               bousculées par la multiplication de puits publics. Ces puits, qui « n’appartenaient à personne », provoquaient une gestion
               anarchique et destructive des pâturages adjacents. Des programmes récents et bien conçus, organisant et facilitant la transhumance,
               permettent de réduire les tensions et conflits entre pasteurs et agriculteurs sédentaires.
            

         

         
            Nous voyons ainsi que finalement, même dans les zones septentrionales déshéritées du Sahel bordant le Sahara, des solutions
               techniques existent pour relancer des activités agropastorales. Sans espérer faire de ces zones des pôles de développement
               agricoles, il est possible de gagner du temps avant que la poursuite des tendances actuelles ne conduise aux drames que l’on
               pressent. L’important aujourd’hui est de s’appuyer sur le capital accumulé par de multiples expériences pour procéder à ce
               que les Anglo-Saxons appellent le « scaling-up », c’est-à-dire le passage du petit projet à vocation pilote à des programmes de grande dimension.
            

         

         
            Malheureusement, la rotation du personnel dans les grandes agences de développement fait que l’expertise accumulée disparaît
               très vite au moment où les experts locaux vieillissent et prennent leur retraite, cela sans qu’une relève ait été assurée
               faute de financements d’opérations concrètes.
            

         

      

      
         entre démographie et insécurité, le temps presse !

         
            Le temps presse car la réponse à la dégradation sécuritaire est actuellement essentiellement militaire. On sait pourtant que
               c’est insuffisant, et le désastre dans les campagnes afghanes est là pour nous rappeler combien il est dangereux de négliger
               le développement rural lorsque la sécurité commence à se dégrader. On attend ainsi toujours du nouveau gouvernement malien
               les mesures courageuses portant par exemple sur la remise en ordre de la compagnie cotonnière, la CMDT, impliquant sans doute
               sa privatisation, ainsi que la réforme de l’Office du Niger qui gère toujours dans une belle pagaille des dizaines de milliers
               d’hectares irrigués dans la vallée du fleuve.
            

         

         
            Le temps presse, car on attend toujours des multiples bailleurs la mise en œuvre de programmes nationaux ou régionaux d’appui
               au développement agricole sahélien et le lancement de vastes opérations axées sur la petite irrigation et la mise en place
               de fonds de développement et d’équipement rural. Les actions à mener se heurtent bien évidemment aux contraintes énormes résultant
               de l’immensité des territoires et des ressources très limitées que les budgets nationaux et les bailleurs sont malheureusement
               – et cela par myopie – disposés à consacrer à ces sujets. Elles se heurtent enfin aux difficultés de coordination de l’action
               des donateurs, sujet important sur lequel je reviendrai plus avant. Il y a tant à faire !
            

         

         
            Le temps presse, car, comme le souligne René Billaz, « dès à présent, la densité de population atteint ou dépasse par endroits
               100 habitants par km2 et il faudrait plus que doubler la productivité agricole par actif pour assurer la sécurité alimentaire nationale ». Et il
               ajoute : « Le Sahara ne s’étend pas vers le Sahel mais le désert se forme sous les pieds des paysans et de leurs animaux46. »
            

         

         
            Le temps presse aussi car les djihadistes du Mujao, sérieusement étrillés dans le désert malien par l’armée française, tentent
               actuellement de renforcer leur implantation en particulier dans la boucle du Niger entre Gao et Mopti. Dans cette région fortement peuplée,
               l’aviation française serait en grande difficulté pour intervenir et les soldats français, s’ils devaient y pénétrer dans quelques
               années, risqueraient de se heurter à une guérilla enkystée. Ils seraient alors confrontés au type de guerre asymétrique qu’une
               armée occidentale respectueuse des droits de l’homme ne peut plus gagner. En tant que représentants de l’ancien colonisateur,
               ils se retrouveraient dans une situation impossible.
            

         

         
            Le temps presse enfin car tout au long de l’immense frontière de 1 500 km entre Niger et Nigéria, alors que les populations
               situées de chaque côté sont très proches sur le plan ethnique et linguistique et par des liens de parenté, Boko Haram implante
               ses réseaux. Il est certes permis d’espérer que sous les coups que lui infligent l’armée tchadienne et prochainement une armée
               nigériane reconstruite, l’infrastructure militaire de cette organisation sera écrasée. Mais il est alors à craindre que les
               survivants des groupes de Boko Haram dispersés, bien que ne constituant plus un risque militaire classique, se réfugient dans
               les villages et la brousse et qu’ils engagent alors une guerre asymétrique tant sur les territoires nigérian que nigérien.
               C’est en tout cas une hypothèse que les militaires nigériens et français que j’ai rencontrés récemment ne prennent pas à la
               légère.
            

         

      

      
         l’occident n’a guère offert que des rêves aux populations les plus déshéritées du sahel

         
            Les conditions de vie rurale au Sahel sont restées absolument misérables et cette situation, choquante d’un point de vue éthique,
               est lourde de menaces d’un point de vue politique. Je n’ai guère en ce domaine que les statistiques portant sur le Niger ;
               mais n’allons pas croire que la situation soit meilleure au Tchad malgré le pétrole, au Mali malgré un potentiel agricole
               bien supérieur, ni qu’elle soit faramineuse au Burkina.
            

         

         
            Dans tous ces pays, les villages sont dramatiquement isolés : au Tchad, l’indice d’accessibilité47 est de 5 %. Seule la moitié de la population rurale nigérienne a accès à des points d’eau modernes offrant une eau potable.
               Dans ce même pays – mais la situation est très probablement identique au Tchad et au Mali –, nous avons noté que seulement
               0,4 % de la population rurale a accès à l’électricité, ce qui signifie qu’il est impossible de conserver dans les villages des médicaments,
               de recharger les téléphones portables, de transformer la production locale avec de petits moulins, ou d’implanter un artisanat
               de service avec des postes à soudure. Enfin, toujours au Niger, la couverture sanitaire pourtant bien améliorée depuis quelques
               années n’est que de 50 %.
            

         

         
            On comprend mieux l’attraction des messages de Boko Haram sur une population misérable, qui n’a rien gagné d’une fréquentation
               de l’école trop courte pour en avoir retenu quoi que ce soit, lorsque cette organisation critique l’enseignement occidental
               et offre les profits immédiats du pillage à des jeunes sans espoir. En 2015, ce sont plus de 243 000 jeunes qui se présentent
               sur le marché du travail dans le seul Niger. Dans vingt ans, ils seront 572 000, chiffre précis car beaucoup de ces futurs
               candidats à l’emploi sont déjà nés. L’ANPE locale en suit actuellement 1 500… Où seront les emplois de demain ?
            

         

         
            Le quotidien algérien El Watan écrivait en 2010 : « Il est clair que la situation du Sahel est dangereuse, voire explosive. Elle appelle à une réaction
               urgente des États de la région avant que d’autres n’en fassent un deuxième Afghanistan48. » Cinq ans plus tard, après l’opération Serval et dans le contexte de l’opération Barkhane en cours, l’aide au Mali ne relève
               plus de la charité et de la compassion, mais d’équilibres géopolitiques et de prévention des conflits dans une région extrêmement
               instable. La situation du Nord du Sahel rappelle vraiment aujourd’hui celle de l’Afghanistan du début des années 2000, où
               l’effondrement de l’agriculture, la corruption de l’État et l’absence de ce dernier dans les zones rurales fragiles ont ouvert
               un boulevard aux talibans.
            

         

      

      
         
            1 « Perspectives économiques régionales », Roger Nord, avril 2014, Fonds monétaire international.
            

         

         
            2 Respectivement 1,9 % en Afrique et 0,46 % en Inde.
            

         

         
            3 « Burkina 2050 : comment nourrir et éduquer 47 millions d’habitants tout en luttant contre la désertification ? », René Billaz, AVSF, 6 juillet 2013.
            

         

         
            4 Je me permets de signaler l’ouvrage ancien mais remarquable de Michael Lipton que les concepteurs des objectifs du millénaire
               auraient eu intérêt à consulter : Why Poor People Stay Poor. Urban Bias in World Development, Harvard University Press, 1977.
            

         

         
            5 Alliance for a Green Revolution in Africa.
            

         

         
            6 United States Agency for International Development.
            

         

         
            7 Department for International Development.
            

         

         
            8 Agence française de développement.
            

         

         
            9 Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement.
            

         

         
            10 Agronomes et vétérinaires sans frontières.
            

         

         
            11 Facteur symptomatique, la dernière réorganisation de la Banque mondiale encore en cours, qui regroupe les experts par spécialité
               (les « Global practices »), a retiré de la spécialité agricole les forêts, la pêche et même le développement rural qui est
               dorénavant rattaché à une spécialité incluant le développement urbain…
            

         

         
            12 J’ai autrefois consacré un livre à une analyse de ces erreurs : Les Apprentis sorciers du Développement, Economica 1987.
            

         

         
            13 Daniel Nahon, Sauvons l’agriculture, Odile Jacob, 2012.
            

         

         
            14 « Vers un renouveau des politiques agricoles en Afrique », Vincent Ribier et Pierre Baris, Demeter Economie et Stratégies
               agricoles, 2014.
            

         

         
            15 « Faire du Sahel un pays de cocagne : Une urgence géopolitique », AVSF, 3 mai 2014.
            

         

         
            16 « Consommation alimentaire en Afrique de l’Ouest et centrale », Nicolas Bricas, Claude Tchamda, Marie Cécile Thirion, Demeter,
               Economie et Stratégies agricoles, 2014.
            

         

         
            17 Les situations sont bien sûr contrastées selon les pays.
            

         

         
            18 Bamako, où sont essentiellement consommées des céréales locales, fait exception.
            

         

         
            19 Une étude confidentielle à laquelle j’ai récemment eu accès évalue pour le cas d’un pays sahélien à 35 % l’appréciation réelle
               du franc CFA vis-à-vis du dollar américain entre 1994 et 2014, appréciation qui n’est bien sûr nullement justifiée par des
               fondamentaux économiques ou des modifications des productivités respectives. En l’absence de flexibilité du taux de change,
               la perte de compétitivité est ainsi considérable et ne peut être compensée par un ajustement structurel et ce que l’on nomme
               un ajustement en termes réels.
            

         

         
            20 Les intérêts des pays pétroliers d’Afrique centrale, dont les préoccupations sont manifestement ailleurs, et ceux d’Afrique
               de l’Ouest et en particulier du Sahel divergent clairement sur ce point. C’est donc aussi l’unité de la zone franc qui est
               en question. Une vision à long terme de la stabilité géopolitique du Sahel est ici nécessaire dans un monde dominé par les
               considérations de court, voire de très court terme.
            

         

         
            21 Sur le fleuve Niger.
            

         

         
            22 Cette situation est loin d’être propre à l’Afrique et les mêmes difficultés se retrouvent dans des pays aussi divers que le
               Cambodge ou le Venezuela…
            

         

         
            23 « Irriguer le Sahel, le pari difficile des grands projets en Afrique de l’Ouest », Vatché Papazian et Pierre Ponsy, in À  quoi sert d’aider le Sud, Serge Michaïlof (dir.), Economica, 2006.
            

         

         
            24 Je simplifie, car il y a évidemment de multiples formes intermédiaires…
            

         

         
            25 Initiative « Les Nigériens nourrissent les Nigériens. »
            

         

         
            26 L’International Food Policy Research Institute estime ainsi que, sur la base des politiques actuelles, la production alimentaire
               africaine devrait diminuer d’un cinquième d’ici 2050.
            

         

         
            27 « Population and climate change : Who will the grand convergence leave behind ? », University of California, The Lancet, vol. 2, mai 2014.
            

         

         
            28 Une différence de 5 degrés est celle qui nous sépare de l’âge glaciaire…
            

         

         
            29 Africa 2050, dirigé par Théodore Ahlers, Hiroshi Kato, Harinder Kohli, Callisto Madavo, Anil Sood, Oxford University Press, 2014.
            

         

         
            30 Certaines études soulignent que dans l’Est du Sahel la pluviométrie a augmenté depuis le début des années 1990 et certains
               travaux de modélisation concluent que, contrairement aux attentes, cet accroissement de pluviométrie va se poursuivre. Mais
               il y a un large accord pour souligner qu’il y aura de toute façon une augmentation de la variabilité interannuelle, un raccourcissement
               de la saison des pluies et une baisse des rendements.
            

         

         
            31 « Le développement du Sahel et en particulier du Mali », Pierre Jacquemot et Serge Michaïlof, mai 2013, IRIS.
            

         

         
            32 Mécanisme dans lequel un contrat lie un agriculteur à un commerçant ou à une usine de transformation, qui très souvent lui
               procure des intrants, voire un crédit à la consommation, et qui s’engage à lui acheter sa production à un prix prédéfini,
               ce qui réduit considérablement les risques.
            

         

         
            33 L’embouche est un élevage consistant à nourrir le bétail à l’étable avec du fourrage pour accélérer son engraissage.
            

         

         
            34 Ce pays est en effet tantôt importateur tantôt exportateur de coton en fonction des variations de sa production et de sa consommation.
            

         

         
            35 Voyage aux pays du coton. Petit précis de mondialisation, Fayard, 2006.
            

         

         
            36 Car elle a transféré aux organismes multilatéraux les ressources en subvention qu’elle gérait autrefois directement, sans
               que cette question ait fait l’objet du débat politique que cette décision aurait justifié. Nous y reviendrons dans le chapitre
               13.
            

         

         
            37 Pour la petite histoire, ayant bloqué en 1999 à Washington une réforme similaire de la Coton-Tchad (certes particulièrement
               mal gérée), imaginée dans leurs bureaux par mes services, mes petits camarades me considérant sans doute de par ma nationalité
               comme un traître opposé au dogme maison, mais hésitant à en appeler à un arbitrage interne car après tout j’étais quand même
               leur patron, ont imaginé m’imposer leurs idées en faisant de leurs propositions, et sans me prévenir, une condition du programme
               FMI. L’idée était bien sûr soit de me faire plier, soit de me faire frotter les oreilles par le conseil d’administration de
               cette noble maison. Je refusai de plier et fus convoqué par le conseil du FMI. Par chance pour moi, le conseil était ce jour-là
               présidé par Ouattara, actuel président de la Côte d’Ivoire, alors directeur Afrique du FMI, que je connaissais de longue date.
               Ayant demandé un droit de réponse après m’être fait « savonner la tête » par l’administrateur américain, Ouattara, manifestement
               intéressé, me laissa développer mon argumentation devant tout le conseil, ce qui mit en rage l’administrateur américain et
               me valut une convocation pour explication par le président de la Banque mondiale bien évidemment informé de l’incident. Ambiance…
            

         

         
            38 Estimation de l’étude de prospective ASIA 2035 réalisée par le groupe Centennial pour le compte de la Banque asiatique de
               développement.
            

         

         
            39 Rappelons qu’un kilogramme de bœuf exige pour sa production six kilogrammes de céréales et que l’enrichissement des ménages
               se traduit par un fort accroissement de la consommation de viande.
            

         

         
            40 www.lemonde.fr/afrique/article/2015/03/03
            

         

         
            41 Le kw/h produit par le solaire est passé de 70 cents de dollars en 2000, 25 à 40 en 2008 et à 10 à 20 selon la localisation
               en 2014. Le développement de mini-réseaux et de la pré-électrification individuelle permettent maintenant d’envisager des
               programmes d’électrification solaire ambitieux.
            

         

         
            42 De nouvelles technologies de prépaiement par cartes permettent aux opérateurs de minimiser le risque de non-paiement.
            

         

         
            43 Le programme social brésilien « bolsa familia », lui-même inspiré du programme mexicain « oportunidades », assure le versement
               d’aides financières à des familles particulièrement démunies en conditionnant ces versements à des obligations d’éducation
               et de suivi sanitaire des enfants. Ce type d’approche est courant en Amérique latine. La logique de ces programmes dont bénéficient
               plusieurs dizaines de millions de Latino-Américains est de sortir les familles d’un assistanat classique en assurant une meilleure
               scolarité aux enfants.
            

         

         
            44 Michel Griffon, Pour des agricultures écologiquement intensives, Éditions de l’Aube, 2010.
            

         

         
            45 Un guide méthodologique technique est même toujours disponible : Michel Bonfils, Halte à la désertification au Sahel, Karthala, 1987.
            

         

         
            46 « Faire du sahel un pays de cocagne : Une urgence géopolitique », René Billaz, AVSF, 3 mai 2014.
            

         

         
            47 Correspondant au pourcentage de la population vivant à moins de 2 km d’une route praticable toute l’année.
            

         

         
            48 Salima Tlemçani, « Sahel, vers «l’afghanisation» de la région ? », El Watan, 20 septembre 2010.
            

         

      

   
      

      CHAPITRE IV

      L’Afrique va-t-elle « sauter » l’étape du
développement industriel ?
      

      
         Journaux et conférences qui critiquaient tant l’Afrique il y a vingt ans ne tarissent pas d’éloges aujourd’hui sur ses succès.
            J’avoue que ces récits toujours très optimistes me lassent lorsque je les confronte au caractère sordide des bidonvilles que
            je visite encore régulièrement. Il est vrai que je porte un intérêt particulier aux bidonvilles depuis ma première rencontre
            avec cette réalité en 1959, lorsque, encore lycéen, un voyage d’étude effectué dans le cadre des Bourses Zellidja m’a permis
            de séjourner un mois dans l’un d’eux à Casablanca. Je suis aussi particulièrement agacé par l’évocation des chiffres flatteurs
            des investissements étrangers sur le continent. Ces derniers sont certes passés d’un niveau quasi négligeable tout au long
            des années 1980 et 1990 à une quinzaine de milliards de dollars de l’an 2000 à 2006 et à plus de 40 milliards de dollars à
            partir de 2011. C’est une excellente chose. Mais encore ne faut-il pas oublier que l’essentiel de ces investissements est
            réalisé dans les secteurs miniers et pétroliers. Dans le domaine de l’industrie manufacturière, il faut au contraire constater
            une profonde stagnation depuis le milieu des années 1990.
         

      

      
         le développement industriel africain marque le pas

         
            Certaines friches industrielles en Afrique pourraient être utilement reconverties en décors de films d’angoisse. Elles témoignent
               de l’ampleur des efforts passés et souvent de leur vanité : projets mal conçus, mal dimensionnés, mal positionnés ; usines vendues par
               des intermédiaires indélicats à des acheteurs naïfs ou honteusement soudoyés. Je me dis parfois que le plus grand service
               que j’aie pu rendre à l’Afrique fut de torpiller la réalisation de certains de ces « éléphants blancs », ce qui me valut à
               plusieurs reprises les menaces d’équipementiers furieux et l’ire de quelques ambassadeurs. Heureusement, depuis deux décennies,
               ces projets pharaoniques se sont raréfiés grâce à la disparition à la fois de l’aide liée1 et de l’intervention des Etats dans le secteur industriel. Une nouvelle génération d’investisseurs privés africains est apparue.
               Elle est sérieuse et se tient à distance de ce type de projets qu’elle est la première à critiquer.
            

         

         
            Mais les progrès dans le domaine industriel sont néanmoins très lents. Ce phénomène se mesure aisément lorsque l’on examine
               sur une longue période la part de la contribution du secteur manufacturier au PIB. On constate ainsi une stagnation de ce
               ratio autour de 9 % pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne entre 1970 et 2010, et même en certains pays une lente érosion.
               Seuls 18 pays africains ont une valeur ajoutée provenant du secteur industriel supérieure à 10 %. Si l’on reprend le panel
               des 15 pays africains retenus par l’ACET, ce ratio a décru d’environ 12 % en 1970 à 10 % en 2010. Or le ratio correspondant
               pour les pays émergents comparateurs non africains est passé sur la même période de l’ordre de 15 % à près de 25 %. L’urbanisation
               africaine est ainsi déconnectée du processus d’industrialisation, à la différence de l’Europe au xixe siècle et de l’Asie depuis la Seconde Guerre mondiale.
            

         

         
            Dans ces conditions, malgré le boom minier, compte tenu de la faiblesse des besoins de main-d’œuvre des secteurs minier et
               pétrolier, l’emploi dans le secteur secondaire en Afrique subsaharienne ne s’est que marginalement amélioré en quinze ans.
               Il n’est ainsi passé, malgré l’importance de l’emploi industriel à Maurice et en Afrique du Sud, que de 8 % de l’emploi total
               en 1995 à 8,5 % en 2010. Les pays africains sont donc en train de passer massivement d’économies agricoles à faible productivité
               à des économies de service à également faible productivité, ou à faible impact sur l’emploi pour tout ce qui concerne le secteur
               de l’information et de la communication qui connaît une forte croissance. Sur la base des tendances actuelles, l’Afrique risque
               fort de ne jamais connaître l’étape intermédiaire fondée sur l’industrialisation et l’expansion d’un secteur manufacturier à forte intensité de main-d’œuvre comme l’ont fait les pays émergents.
            

         

      

      
         l’industrialisation en afrique est toujours confrontée à une accumulation d’obstacles mal surmontés

         
            Les raisons de cette stagnation du secteur industriel africain sont multiples. L’environnement des affaires tout d’abord laisse
               singulièrement à désirer. La Banque mondiale publie chaque année les résultats d’une enquête cherchant à mesurer la plus ou
               moins grande facilité de développement du secteur privé dans chacun des pays du monde. Il s’agit du classement en fonction
               de l’indice composite mesurant la qualité de l’environnement des affaires dit « doing business2 ». Or cet indice fait bien sûr apparaître de grandes différences entre pays. Si Maurice, l’Afrique du Sud et le Rwanda figurent
               ainsi dans les 50 pays en tête du classement mondial, (Maurice étant même mieux placé que la France3), sur les 39 pays classés au-delà du 150e rang, 26 sont africains et occupent pour l’essentiel les dernières places.
            

         

         
            L’un des domaines où l’Afrique est particulièrement critiquable est le respect des règles de droit, également mesuré par un
               indice spécifique, le « WGI rule of law index ». Cet indice révèle que si Maurice et le Botswana se classent à des niveaux
               proches des pays de l’OCDE, de nombreux pays, en particulier le Congo, le Kenya, l’Angola, le Nigéria, le Soudan et la Côte
               d’Ivoire, ont sur ce plan des classements particulièrement désastreux qui révèlent un haut niveau de corruption de l’appareil
               judiciaire. Rappelons ici que la raison du déplacement du siège de la Banque africaine de développement (BAD) d’Abidjan à
               Tunis en 2002 était liée à un jugement scélérat condamnant cette institution dans une affaire civile au mépris de toutes les
               règles de droit. Ce jugement scélérat ayant été confirmé en appel et tous les recours ayant été épuisés, le président de la
               BAD a considéré qu’il n’était alors plus possible à son institution de maintenir son siège social dans un État méprisant pareillement
               les règles de droit4.
            

         

         
            Indépendamment de ces aspects, plusieurs autres facteurs ont un impact défavorable sur l’investissement industriel. L’instabilité
               politique a constitué un premier obstacle évident pour de nombreux pays, un exemple caractéristique étant Madagascar depuis
               2008. Cette instabilité politique a aussi paralysé pendant quinze ans l’économie de la Côte d’Ivoire comme nous le verrons
               en détail ultérieurement. Il faut également souligner l’insuffisance du dialogue entre pouvoir politique et secteur privé
               qui favorise en de nombreux pays la multiplication des rentes indues prélevées par des institutions parasites et des prédateurs
               locaux.
            

         

      

      
         l’afrique demeure le continent des institutions parasites et des prédateurs…

         
            Ce dernier point, peu visible, pénalise gravement nombre d’activités. En 1992, à la demande des industriels sénégalais assurant
               la transformation du thon qui se plaignaient fort de la concurrence de la Thaïlande, j’ai ainsi fait établir un diagnostic
               approfondi de la filière locale de production de conserve de thon, activité importante dans ce pays. Cette étude a fait apparaître
               pas moins de 18 petites rentes indues sur le seul port de Dakar, allant de l’obligation de recourir aux services du pilote
               du port pour les petits thoniers, qui n’en ont nul besoin, à l’obligation de payer les dockers syndiqués à ne rien faire tout
               en faisant décharger les cargaisons par d’autres équipes, en passant par des coûts de transport des feuilles de métal destinées
               aux boîtes de conserve plus élevés pour traverser le port de Dakar que pour les transporter depuis Rotterdam… Chacune de ces
               petites rentes était, prise individuellement, assez modeste. Mais leur total faisait que l’activité devenait non rentable
               alors qu’on ne pouvait imaginer meilleures conditions de pêche. Derrière chaque rente il y avait un groupe de « rentiers »
               qui allait se battre pour conserver ses avantages.
            

         

         
            Si l’on poursuit l’inventaire des obstacles à l’investissement industriel, d’autres facteurs sont également importants. Tout
               d’abord l’insuffisance des infrastructures et leur mauvaise gestion, en particulier dans trois principaux domaines : celui
               de l’énergie, un obstacle notoire étant sa mauvaise qualité et son coût (qui atteint des niveaux allant de quatre à neuf fois
               celui des pays émergents5) ; celui du fonctionnement des plates-formes portuaires où les délais de sortie des conteneurs s’expriment en semaines alors que c’est en heures qu’ils se chiffrent en Asie. Ce dernier point est particulièrement important,
               car la fluidité des échanges internationaux constitue un élément clé de tout processus industriel moderne. Cela se traduit
               par des surcoûts importants puisque le coût moyen d’importation d’un conteneur est supérieur à 2 500 dollars en Afrique contre
               moins de 1 000 en Asie. Enfin, un troisième obstacle est constitué par la dégradation des réseaux routiers liée au non-respect
               des règlements de charge à l’essieu et à leur mauvais entretien. À  cela s’ajoute la multiplication des barrages et contrôles
               effectués par les « corps habillés », douaniers, gendarmes, policiers, militaires et même gardes-chasses, qui chacun cherchent
               à prélever leur dîme. Cette situation devient parfois si préoccupante que certains pays tentent – en général en vain – de
               réglementer et réduire le nombre des administrations présentes aux frontières pour limiter ces prélèvements indus.
            

         

         
            Le coût de ces « pratiques anormales », pour reprendre la terminologie officielle, est parfois exorbitant. La Banque mondiale
               a exprimé ce coût en « équivalent distance additionnelle de transport ». On apprend ainsi que la traversée par un camion de
               la frontière entre la RDC et le Burundi représente un coût équivalent à une distance de transport de 1 824 km, celle du passage
               de la RDC au Rwanda l’équivalent d’un transport sur 1 549 km… Ajoutons enfin à cela des systèmes éducatifs déconnectés des
               besoins des économies qui ne préparent pas les jeunes à l’exercice des métiers demandés. On trouve encore ainsi fréquemment
               à Libreville des plombiers français et à Luanda des carreleurs portugais… Notons que les universités africaines se classent
               très médiocrement dans les domaines technologiques et que seuls 4 % des étudiants africains se préparent aux métiers d’ingénieurs,
               contre 20 % en Asie.
            

         

      

      
         l’industrie se heurte toujours à la contrainte de l’étroitesse des marchés nationaux

         
            Un obstacle fondamental au développement industriel africain a enfin longtemps été la dimension fort restreinte des marchés
               nationaux par suite de la combinaison du morcellement politique du continent et du pouvoir d’achat très limité des populations.
               Résultat, la taille des marchés nationaux ne permet pas de rentabiliser une unité industrielle moderne et de bénéficier des
               économies d’échelle. Sur ce plan il faut toutefois noter des progrès sensibles : d’une part, le développement progressif de petites classes moyennes et des revenus
               salariaux permet d’étendre les marchés nationaux. D’autre part, des progrès importants ont été faits grâce aux efforts réalisés
               en matière d’intégration régionale ; deux zones ont particulièrement réussi à réduire l’importance des frontières (l’UEMOA
               en Afrique de l’Ouest et la communauté de l’Afrique de l’Est-CAE).
            

         

         
            Cependant, la croissance des marchés intérieurs africains n’est pas spectaculaire lorsqu’on la compare avec les évolutions
               asiatiques ; les échanges inter-États restent encore handicapés par la faible complémentarité des économies, l’insuffisance
               des réseaux routiers et les multiples contrôles. Au niveau industriel, l’intégration régionale profite surtout aux grands
               pays côtiers qui comme la Côte d’Ivoire bénéficient déjà de marchés intérieurs significatifs, de coûts de production plus
               favorables et qui peuvent plus facilement que les pays de l’intérieur développer leurs activités à l’exportation vers les
               pays voisins. Le développement industriel des pays sahéliens reste ainsi problématique et l’intégration régionale, certes
               très utile, ne constitue pas une panacée.
            

         

         
            Les difficultés industrielles de l’Afrique sont également accentuées depuis une décennie par la politique d’exportation massive
               de biens de consommation courants par la Chine. Ce pays produit en effet pratiquement tous les produits manufacturés imaginables
               destinés à une population à faible ou moyen pouvoir d’achat ; ces biens sont particulièrement adaptés à la demande africaine
               et un réseau de petits commerçants chinois s’est constitué en Afrique grâce à une diaspora qui a immigré à la faveur des grands
               contrats de travaux publics. Le commerce chinois de biens de consommation est ainsi en train d’étouffer une bonne part de
               l’activité manufacturière africaine. C’est particulièrement visible au Nigéria et au Ghana où l’industrie manufacturière produisant
               les biens les plus courants de consommation peine à résister à la concurrence asiatique.
            

         

         
            Ne subsistent finalement face à cette concurrence chinoise, outre les industries transformant les matières premières locales,
               que celles produisant des pondéreux comme les matériaux de construction, ou des biens dont la valeur rapportée à leur volume
               est faible tels les matelas, les tuyaux PVC, certains produits plastiques volumineux, la bière et les boissons diverses.
            

         

      

      
         l’industrialisation en afrique est encore un processus frustrant

         
            En résumé, l’industrialisation par substitution des importations qui s’est développée tout au long des années 1960 et 1970
               se heurte à la difficulté de rentabiliser des unités industrielles permettant de bénéficier d’importantes économies d’échelle
               par suite des contraintes de marché. Elle se heurte à la concurrence des exportations chinoises. Enfin elle est gênée par
               la surévaluation de certaines monnaies comme le franc CFA et par des règles de droit du travail souvent inspirées des droits
               européens, qui ne permettent pas de résister à la concurrence asiatique. Les coûts de main-d’œuvre au Cambodge ou au Bangladesh
               se situent ainsi environ au tiers des coûts ivoiriens.
            

         

         
            Il ne faut donc pas s’étonner de la disparition de l’industrie textile depuis plus de vingt ans en Afrique de l’Ouest comme
               ce fut le cas avec la Cotivo en Côte d’Ivoire, prise en étau entre des coûts de main-d’œuvre et de l’énergie élevés et des
               importations asiatiques très bon marché. Au final, la productivité manufacturière en Afrique, définie comme la valeur ajoutée
               par travailleur, se situe aujourd’hui au tiers (11 700 dollars) du niveau atteint par le panel des pays émergents retenu par
               ACET (plus de 36 000 dollars). Point particulièrement inquiétant, cette productivité manufacturière décline régulièrement
               depuis 1990.
            

         

         
            Au-delà des difficultés rencontrées par les industries d’import-substitution, la rentabilisation des industries basées sur
               la valorisation et l’exportation des produits primaires, en particulier dans les domaines agroalimentaire et agro-industriel,
               n’est pas si facile. Les succès exigent de forts avantages comparatifs naturels sur le plan agronomique et des gestions très
               performantes qui requièrent le plus souvent le savoir-faire d’investisseurs étrangers. C’est un domaine où la Côte d’Ivoire
               excelle et constitue manifestement un modèle de développement. Sa maîtrise de toute la filière de transformation de l’huile
               de palme est remarquable, de même que ses filières hévéas, banane, ananas. Pour autant, les difficultés ne doivent pas être
               sous-estimées6. Dans beaucoup de pays, le racket guette aisément le petit investisseur qui n’a pas la possibilité d’en appeler aux autorités politiques lorsqu’il est soumis à un chantage de la bureaucratie.
            

         

         
            Il y a déjà quelque temps, un investisseur, constatant l’abondance des poulpes sur la côte d’un pays africain, monte une usine
               destinée à les préparer et les conditionner pour une exportation vers les marchés japonais et européens. Cette opération permet
               de valoriser un produit jusqu’ici délaissé, d’offrir du travail à une cinquantaine d’employés et d’assurer de nouveaux débouchés
               aux pêcheurs traditionnels. La Proparco, filiale de l’AFD chargée du secteur privé, participe au financement, ainsi qu’un
               grand groupe français. Les normes sanitaires japonaises et européennes étant extrêmement rigoureuses, plusieurs missions de
               ces pays se succèdent lors de la construction et de la mise en route de l’usine, pour vérifier les conditions de travail,
               le respect de ces normes et pour délivrer les certificats correspondants. L’usine commence à produire et tout se passe pour
               le mieux lorsque trois jours après l’inauguration, je reçois un appel affolé du directeur de l’entreprise m’informant de la
               fermeture de l’usine par ordre des autorités sanitaires locales. Flairant un mauvais coup, j’appelle le ministre concerné
               par ce dossier et lui explique que ce projet a une certaine visibilité, que je comprends mal cette fermeture alors que toutes
               les précautions ont été prises sur le plan sanitaire, et qu’il me faudra rapidement informer de cette affaire l’ambassadeur
               de France et le président de la République, qui insiste tant pour attirer des investisseurs étrangers dans son pays. Le ministre
               me demande un petit moment pour se renseigner et me rappelle une demi-heure après : « Monsieur Michaïlof, c’est un malentendu,
               il n’y a aucun problème. » Les services sanitaires locaux avaient simplement tenté de monnayer leur capacité de nuisance…
            

         

         
            L’industrialisation en Afrique est donc encore un processus frustrant, caractérisé par beaucoup d’échecs et de difficultés.
               Une conséquence inquiétante est que l’emploi industriel, en dehors des cas très particuliers de Maurice et de l’Afrique du
               Sud, reste marginal et ne peut sur les bases actuelles répondre aux enjeux démographiques7. La Côte d’Ivoire constitue certainement un modèle très intéressant pour beaucoup de pays africains. Mais même dans ce pays,
               le taux de croissance du secteur industriel est insuffisant pour offrir les emplois que demandent les masses de jeunes qui arrivent chaque année sur le
               marché du travail.
            

         

      

      
         les réformes souhaitables sont connues de longue date mais se heurtent à la force de multiples lobbys

         
            Le continent africain n’est pourtant nullement condamné à se retrouver piégé par le modèle de développement sans profondeur
               actuellement suivi par l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne à l’exception du cas très particulier de l’Afrique du Sud.
               L’ACET développe très en détail les stratégies permettant de changer de modèle, en reprenant les recommandations formulées
               par la plupart des économistes industriels qui se sont penchés sur ces questions. Ces avis, très classiques, insistent sur
               deux aspects qui constituent certainement des préalables.
            

         

         
            En premier lieu la mise en place d’un partenariat renforcé entre État et secteur privé est essentielle, car dans trop de pays
               africains il existe un véritable mur entre gouvernants et secteur privé. Il m’a ainsi fallu en de nombreux pays où je conseillais
               des chefs d’État ou de gouvernement plaider très vigoureusement, et parfois en vain, pour que ces derniers acceptent d’organiser
               des réunions régulières avec les chefs d’entreprise locaux où pouvaient s’exprimer les revendications portant le plus souvent
               sur les rackets et les dérives de l’administration. Le deuxième point, qui rejoint les recommandations que je formule depuis
               longtemps, est la nécessité d’une gestion beaucoup plus rigoureuse de l’économie et la transformation des bureaucraties traditionnelles
               chargées de ces questions (ministères des Finances, du Budget, du Plan, de l’Industrie, etc.) en véritables centres d’excellence,
               selon les modèles suivis en Asie et en Amérique latine. J’aurai l’occasion plus avant de revenir sur ce sujet important.
            

         

         
            Les autres recommandations, très classiques pour la plupart, portent sur une approche systématique pour améliorer l’environnement
               des affaires et insistent en particulier sur un assainissement des systèmes judiciaires, la mise en place de filières de formation
               technique dans le cadre d’un dialogue permettant d’associer les entreprises locales à l’identification des besoins, un encouragement
               à l’établissement de liens de sous-traitance entre secteurs formel et informel, une meilleure gestion des rentes minières
               et pétrolières afin de dégager des marges de manœuvre budgétaires, un encouragement vigoureux des filières d’exportations y compris non traditionnelles. Ce dernier point implique le plus souvent la mise en place de zones industrielles
               spéciales où les conditions en matière d’environnement des affaires peuvent être plus facilement améliorées qu’au niveau national.
            

         

         
            À  cette longue liste de recommandations rarement suivies d’effet, il faut ajouter la recherche d’une plus grande efficacité
               dans la fluidité de circulation des biens aux plates-formes portuaires et aéroportuaires (ce qui exige comme on l’a vu de
               s’attaquer aux multiples petites rentes locales) et un assainissement des systèmes bancaires locaux pour améliorer le taux
               d’épargne et d’investissement (ce dernier dépendant encore beaucoup trop en Afrique de l’aide internationale).
            

         

         
            Au total, il est assez désolant de constater que ces avis sont régulièrement répétés de colloque en conférence depuis plus
               de vingt ans sans grand effet. Il est vrai que leur mise en œuvre suppose une ferme volonté politique pour bousculer rentes
               et mécanismes rentiers en acceptant les coûts politiques à court terme que cela implique. Beaucoup de gouvernements hésitent
               à porter le fer dans ces forteresses. Pouvons-nous les critiquer quand on considère les contorsions nécessaires à l’adoption
               d’une loi Macron pourtant allégée de ses mesures les plus importantes ?
            

         

         
            Au-delà de la volonté politique, la conception opérationnelle de ces mesures et le pilotage de leur mise en œuvre doivent
               être confiés à une équipe technique très solide composée en particulier d’ingénieurs ayant une solide expérience internationale
               de l’entreprise. Cette équipe doit être positionnée au cœur du système de pouvoir local pour s’appuyer en permanence sur lui.
               La manière dont Taïwan a piloté au cours des années 1960 et 1970 son processus d’industrialisation constitue sans doute un
               modèle, certes difficile à copier car le monde a bien changé depuis…
            

         

      

      
         l’afrique peut-elle s’insérer dans les chaînes de valeur de la mondialisation et ainsi suivre le modèle industriel asiatique ?

         
            Les pays africains doivent être hantés par le problème de l’emploi. Ils doivent pour cela dépasser leur rôle actuel très classique
               d’exportateurs de matières premières brutes. Ils doivent chercher à mieux ancrer les enclaves correspondant à leurs complexes
               miniers et pétroliers dans les tissus économiques locaux, comme tentent de le faire avec quelques succès divers pays tel le
               Gabon, qui a su développer une activité de service liée à l’activité pétrolière. Ils doivent aussi développer leur potentiel
               industriel agroalimentaire, comme le fait la Côte d’Ivoire. Ils doivent, partout où cela apparaît possible, développer une
               industrie manufacturière classique d’import-substitution comme il s’en est constitué au Nigéria et au Ghana. Mais ces diverses
               stratégies industrielles, conduites pour certaines depuis plus d’un demi-siècle, n’ont finalement pas permis à l’industrie
               africaine de s’imposer comme un secteur fortement créateur de richesses et d’emplois.
            

         

         
            En réalité, l’Asie du Sud-Est, les pays de l’Est européen et la Turquie montrent clairement que, pour se développer très rapidement,
               l’industrie doit se dégager des contraintes imposées par la faible croissance des marchés locaux et régionaux pour tenter
               de s’insérer dans les « chaînes de valeur de la mondialisation industrielle ». Que signifie ce terme savant ? Tout simplement
               que les processus industriels sont désormais extraordinairement éclatés entre de multiples chaînes de sous-traitants constamment
               mis en concurrence.
            

         

         
            Prenons ainsi le cas des iPhones de Apple dont les premiers sont sortis en 2007 d’une usine chinoise, Foxconn International,
               établie à Shenzen. Cette usine assemblait en réalité des éléments produits par deux entreprises situées à Singapour, six entreprises
               basées à Taïwan et deux aux États-Unis, le tout ayant été conçu et piloté depuis la Silicon Valley. La valeur ajoutée chinoise
               ne représentait alors que 5 % environ du prix de l’iPhone. Depuis, la Chine a su « remonter la chaîne de valeur » et certaines
               de ses entreprises produisent désormais la plupart des éléments des plus récents smartphones, tout en étant en permanence
               soumises à la concurrence des pays du Sud-Est asiatique.
            

         

         
            Le problème pour les pays du Sud soucieux de s’industrialiser rapidement est de se glisser dans ces chaînes de valeur, en
               prenant en charge dans un premier temps des éléments peu élaborés. Ils doivent ensuite tenter de remonter progressivement
               cette chaîne de valeur, en produisant des éléments de plus en plus complexes, incorporant une part croissante de valeur ajoutée
               au fur et à mesure que le niveau de technicité local progresse.
            

         

      

      
         un processus ni facile ni « spontané »

         
            Cette approche est celle qui a historiquement permis le succès industriel de la Chine, qui maîtrise désormais toutes les chaînes
               de valeur permettant la construction des produits les plus sophistiqués, allant des satellites de communication aux avions de combat. Mais deux points importants doivent ici être mis en évidence.
            

         

         
            En premier lieu, la liste des chantiers de réforme énoncée dans les paragraphes précédents montre clairement que ce processus
               d’industrialisation ne se fera pas spontanément, par simple laisser-faire, et exigera une volonté politique capable de s’exprimer
               dans des politiques macroéconomiques (il faut pouvoir gérer son taux de change…) et sectorielles appropriées. Les Etats ont
               ici un rôle important à jouer, pour protéger pendant un temps certaines industries naissantes et pousser en revanche à la recherche constante de compétitivité et de marchés à l’exportation
               des industriels qui se contenteraient parfois de percevoir la rente liée à la protection. Cela demande, outre une ferme volonté
               politique, de fortes capacités techniques et économiques – qui justifient mon paragraphe précédent visant à transformer les
               bureaucraties économiques en centres d’excellence.
            

         

         
            Un petit point d’histoire économique s’impose. Les thèses de l’économie néoclassique qui régit encore la pensée anglo-saxonne,
               en particulier à la Banque mondiale et au FMI, veulent qu’en gros, si le système de prix est adapté et le marché est libre,
               l’industrialisation se mette en place quasi spontanément en fonction des avantages comparatifs du pays, sans intervention
               de l’État, dont l’action peut au contraire par sa maladresse ou l’influence des lobbys conduire à de graves distorsions.
            

         

         
            Or ces thèses bien théoriques ont été démenties de manière flagrante par la manière dont les premiers dragons asiatiques,
               en particulier Taïwan et la Corée du Sud, ont géré leur processus d’industrialisation. Un ouvrage déjà ancien mais remarquable
               à cet égard8 a mis en parallèle les thèses de l’économie néoclassique et les mesures concrètes de politique économique mises en œuvre
               pendant les vingt premières années de l’industrialisation dans ces deux pays. Cet ouvrage a permis de souligner un interventionnisme
               étatique extrêmement poussé, mais habilement masqué… pour ne pas inquiéter le bailleur de fonds américain9.
            

         

         
            En second lieu, le monde a changé depuis que les dragons asiatiques puis la Chine ont lancé leur prodigieux mouvement d’industrialisation.
               Les possibilités d’insertion sur de nombreux marchés ne sont plus ce qu’elles étaient il y a trente ans. Il en est ainsi de
               l’industrie textile où la concurrence asiatique est formidable, mais aussi de nombre de secteurs qui ont permis à Taïwan et
               à la Corée du Sud d’atteindre et bientôt de dépasser nos propres niveaux de vie. La concurrence rendra cette démarche plus
               difficile qu’autrefois.
            

         

         
            Nancy Birdsall, qui fut la directrice de la recherche économique à la Banque mondiale et qui dirige aujourd’hui un important
               think tank, le Center for Global Development, explique que les nouveaux venus se retrouveront dans un champ ouvert en pleine
               tempête10. Cette concurrence de nature asymétrique exige de leur part des avantages comparatifs très nets, en particulier en termes
               de coût de la main-d’œuvre et de coût de l’énergie, pour espérer attirer des investisseurs étrangers. Les avantages comparatifs
               ne sont pas seulement liés aux conditions naturelles, permettant par exemple au Portugal de produire un meilleur vin que l’Angleterre
               comme l’expliquait Ricardo il y a plus de deux siècles. Ils sont avant tout des conditions spécifiques qui se construisent
               sur le long terme par des politiques appropriées.
            

         

         
            Un élément favorable est que la Chine et divers pays nouvellement insérés sur les marchés mondiaux, comme l’Inde ou la Turquie,
               imitent désormais les industriels nord-américains et européens qui au cours des années 1990 ont massivement délocalisé. Ces
               pays, eux-mêmes confrontés à de fortes hausses de leurs coûts de production, délocalisent aussi vers les pays à très bas coûts
               de main-d’œuvre. La Chine a ainsi massivement investi au Cambodge et au Bangladesh où se regroupe désormais une bonne partie
               de la production textile mondiale. Ce processus de développement industriel par insertion dans les chaînes de valeur de la
               mondialisation permet ainsi aux pays bénéficiaires de profiter d’investissements étrangers modernes et du savoir-faire correspondant,
               tout en se dégageant des contraintes et limites des marchés nationaux ou régionaux. Il constitue certainement pour de nombreux
               pays la clé d’une industrialisation rapide.
            

         

      

      
         deux exemples récents montrent que c’est possible en afrique

         
            Si l’Afrique n’a que marginalement commencé à bénéficier de ces processus, qui impliquent on l’a vu une amélioration drastique
               de l’environnement des affaires et une grande fluidité dans les transits portuaires et aéroportuaires, un certain nombre d’expériences
               apparaissent aujourd’hui prometteuses. Peu nombreuses et concernant essentiellement des pays à très faibles coûts de main-d’œuvre,
               elles sont suffisamment intéressantes pour être citées. Elles portent principalement sur le secteur textile dans lequel deux
               pays se sont singularisés : Madagascar et l’Éthiopie.
            

         

         
            L’industrie textile à Madagascar a connu un bon départ avant d’être bloquée par l’instabilité politique

            
               À  Madagascar, une industrie textile vieillotte datant des années 1960, transformant le coton local et produisant pour le
                  marché national, a été largement démantelée au cours des années 1980 par suite de l’ouverture du pays au commerce international
                  et de l’irruption incontrôlée des importations européennes de friperies. Merci aux programmes d’ajustement mal conçus et aux
                  actions caritatives finalement destructrices… Mais à la fin des années 1990, ce secteur largement en perdition a été recomposé
                  grâce à des investissements indiens qui s’étaient multipliés à Maurice mais qui, confrontés aux hausses des coûts salariaux
                  dans ce pays, recherchaient une alternative pour leurs productions de bas de gamme. En l’espace d’une dizaine d’années, à
                  partir d’une zone franche mise en place par le gouvernement et profitant de l’accord AGOA (African Growth and Opportunity
                  Act) de libre-échange avec les États-Unis, ces investissements ont permis la création d’environ 120 000 emplois et de faire
                  ainsi vivre plus d’un demi-million de personnes. Ce n’est pas rien !
               

            

            
               Le développement de cette activité a été toutefois fortement entravé à partir de 2008 par des troubles et l’instabilité politique.
                  Cette instabilité a provoqué un arrêt des investissements, un effondrement de la croissance économique globale (passée de
                  7 % en 2008 à 2 % en 2010, c’est-à-dire moins que le croît démographique) et a très stupidement entraîné la suspension de
                  l’accord AGOA par les États-Unis. Environ la moitié des emplois du secteur ont alors été détruits. Avec les emplois induits,
                  ce sont sans doute au total 100 000 emplois qui ont disparu en peu de temps, contribuant au marasme et à la crise locale.
                  Tout le centre de la capitale, que j’avais connu net comme un sou neuf alors que je voyageais en stop en 1960 à travers le
                  pays comme étudiant, était en 2010 complètement à l’abandon, des milliers de personnes vivant dans le froid en plein air, couchant la nuit à même le sol
                  sur de vagues cartons…
               

            

            
               L’instabilité politique s’étant poursuivie jusqu’à la confirmation du nouveau président début 2014, ce secteur est resté très
                  hésitant, malgré le développement des exportations vers l’Europe, facilité par les accords entre l’Europe et les pays ACP
                  (Afrique-Caraïbes-Pacifique) et l’ouverture du marché sud-africain. Pourtant, l’un des investisseurs mauricien a ouvert fin
                  2013 une nouvelle usine. Et des investisseurs chinois ont effectué plusieurs missions d’exploration. Ce programme n’est donc
                  pas totalement concluant, par suite des troubles politiques qui ont affecté le pays, mais il permet de comprendre la dynamique
                  qui peut s’enclencher en termes d’emplois à partir d’investissements étrangers à fort savoir-faire, bénéficiant d’avantages
                  particuliers sur une zone franche et qui bousculent les industries locales historiques non compétitives.
               

            

         

         
            Les industries du textile et de la chaussure en Éthiopie offrent un modèle d’insertion réussie dans les chaînes de valeur
                  de la mondialisation

            
               Un deuxième exemple extrêmement intéressant est celui du développement en cours de l’industrie textile et de la chaussure
                  en Éthiopie. J’ai connu l’Éthiopie au début des années 1970, alors que je travaillais sur un remarquable projet agricole au
                  bord du magnifique lac d’Awasa dans le Sud. J’en avais profité pour visiter tout le pays qui traversait alors une grave crise
                  alimentaire, sociale et politique. Le Négus était enfermé dans son palais, les révoltes grondaient à travers tout le pays
                  et la misère dans la capitale était effroyable. J’y suis retourné à plusieurs reprises dont tout récemment. Addis-Abeba est
                  absolument méconnaissable. Mais les campagnes n’ont guère changé…
               

            

            
               Tout comme Madagascar, l’Éthiopie disposait d’une industrie textile nationale ancienne, datant de l’occupation italienne.
                  Or, depuis 2011, le pays a su attirer de nombreux investissements étrangers et l’on compte aujourd’hui plus de 120 usines
                  textiles dont 80 étrangères, couvrant toute la gamme des productions (filage du coton local, tissage, tricotage, confection).
                  Depuis quelques années, ce pays a su intéresser de grands groupes de distribution mondiaux tels que Walmart, Primark et Tesco.
                  Ces derniers recherchent des prix avantageux mais sont aussi soucieux de diversifier leurs approvisionnements après le scandale
                  de l’usine de Rana Plaza au Bangladesh, où 1 100 ouvriers ont perdu la vie dans l’effondrement de leur immeuble.
               

            

            
               En 2014, le suédois H&M, numéro 2 mondial de l’habillement, a décidé d’acheter en Éthiopie ce qui a attiré l’attention de
                  tous les grands investisseurs du secteur. Un investisseur turc, le groupe Ayka Textil, a décidé d’y implanter ce qui sera
                  la plus grande usine textile d’Afrique, avec un investissement de 250 millions de dollars, suivi par un grand groupe saoudien.
                  Aussitôt les grands distributeurs mondiaux11 ont fait part de leur intérêt. Désormais, une dynamique d’investissement et de création d’emplois est en marche.
               

            

            
               Divers groupes turcs, indiens et pakistanais préparent des investissements importants. Les objectifs pour 2016 portent sur
                  la création de 40 000 emplois supplémentaires et des exportations de l’ordre du milliard de dollars. Une nouvelle zone industrielle
                  de 340 hectares vient de s’ouvrir à la sortie de la capitale. À  proximité s’est installée une immense zone industrielle spéciale
                  chinoise, l’Eastern Industry Zone, où se trouvent plusieurs groupes chinois investis dans l’automobile et surtout dans la
                  fabrication de chaussures produites pour Guess, Clark et Tommy Hilfiger. Le groupe Huajian y envisage un investissement de
                  2 milliards de dollars et la construction d’une ville de 100 000 habitants. Enfin, le dynamisme du secteur textile va relancer
                  une production cotonnière locale qui s’était endormie.
               

            

            
               Le choix de l’Éthiopie opéré par les grands acheteurs et investisseurs internationaux ne s’est pas fait par hasard. Ce pays
                  est tout d’abord une puissance démographique avec 93 millions d’habitants et 150 prévus en 2040. La croissance économique,
                  sans ressources pétrolières ni minières significatives, a dépassé 10,5 % de 2004 à 2011, ce qui atteste de la qualité de la
                  gestion économique. Le revenu par habitant y est encore très faible (400 dollars par an) et les salaires sont exceptionnellement
                  bas, de l’ordre de 50 dollars par mois, soit jusqu’à dix fois moins qu’en Chine. Ce pays est également politiquement stable,
                  même s’il est géré d’une poigne de fer, à l’asiatique…
               

            

            
               La corruption institutionnelle y est réduite. Le dialogue privé-autorités politiques fonctionne. Des efforts considérables
                  ont été faits depuis une décennie en matière d’éducation et une centaine de centres de formation technique ont été créés.
                  Un immense barrage sur le Nil bleu, le « barrage de la grande renaissance », est en construction et permettra d’ajouter 6 000
                  mégawatts, soit l’équivalent de six centrales nucléaires, à la puissance électrique installée, qui offre déjà une électricité parmi les moins chères du monde. Addis-Abeba est enfin devenue
                  un important hub régional aérien grâce à la compagnie Ethiopian Airways que tous les voyageurs à destination de l’Afrique
                  fréquentent désormais régulièrement.
               

            

            
               Nous avons ainsi sous les yeux un exemple de développement industriel africain par insertion dans les chaînes de valeur de
                  la mondialisation. C’est donc possible en Afrique. Pour autant, le système est encore fragile, comme nous l’avons constaté
                  pour Madagascar, et toute instabilité politique se paie cher. Au-delà de la stabilité politique, la stabilité macroéconomique
                  doit également être assurée. L’inflation en Éthiopie a été de l’ordre de 18 à 20 % ces dernières années par suite de fortes
                  tensions sur les prix des produits alimentaires liés à une stagnation regrettable de l’agriculture. Or l’inflation est inférieure
                  à 7 % en Chine. Cela signifie que les avantages salariaux des Éthiopiens peuvent être rapidement effacés…
               

            

         

      

      
         malheureusement, l’exemple éthiopien montre que cette approche ne peut être actuellement mise en œuvre dans le sahel francophone

         
            L’exemple éthiopien, instructif à plusieurs égards, constitue ce que Philippe Hugon appelle « le scénario des nouveaux arrimages »,
               arrimage de l’Afrique à un pays émergent dans une relation Sud-Sud12. Mais cet exemple montre aussi malheureusement que tous les pays africains ne peuvent aujourd’hui espérer suivre cette voie.
               Il faut en effet écarter des candidats possibles ceux où la stabilité politique et la sécurité ne sont pas assurées, ceux
               où le dialogue entre politiques et privé est insatisfaisant, ceux où la justice est corrompue, ceux où ports et aéroports
               sont en proie à la corruption et à l’inefficacité, ceux dont la gestion macroéconomique est défaillante. Tout cela ne laisse
               finalement que peu de candidats !
            

         

         
            Il faut malheureusement aussi écarter les pays où les coûts de l’énergie sont très élevés par suite de choix d’investissements
               inappropriés et/ou d’une gestion défaillante des sociétés de production et de distribution locales. Il faut également écarter
               les pays où la surévaluation du taux de change et le droit du travail hérité des ex-pays coloniaux ne permettent pas de bénéficier des bas salaires autorisant la
               concurrence avec les pays asiatiques. Il faut ensuite écarter les pays dont la situation budgétaire ne permettra pas d’engager
               les investissements d’infrastructures qui sont indispensables pour mettre à niveau les conditions d’accueil des investisseurs
               étrangers. Malheureusement, tous ces critères éliminent précisément les pays sahéliens francophones qui auraient tant besoin
               d’immenses opportunités de création d’emplois.
            

         

         
            Ces blocages au niveau industriel, qui affectent tout particulièrement l’Afrique francophone mais qui n’épargnent pas pour
               autant les autres pays, sont très inquiétants quand on les met en parallèle avec les facteurs démographiques. La cohorte de
               jeunes arrivants chaque année sur le marché de l’emploi en Afrique subsaharienne est proche de 20 millions et augmente rapidement.
               D’ici 2025, le total représentera 330 millions de personnes, soit la population actuelle des États Unis. La question angoissante
               pour la stabilité du continent est : comment envisager une absorption par l’économie de cet afflux de jeunes travailleurs
               dans un contexte où dominent une agriculture peu productive, peu soutenue sur le plan politique, et une industrie qui ne parvient
               pas à percer ?
            

         

         
            Faut-il donc concentrer les efforts sur le développement d’une industrie légère fondée sur « l’outsourcing », comme le fait
               semble-t-il avec un certain succès l’Éthiopie ? Ou faut-il centrer les efforts sur l’amélioration de la productivité de cette
               agriculture qui emploie des masses humaines au fond des campagnes ? En tout cas, il faut certainement soutenir les TPE et
               PME dynamiques qui se positionnent en particulier en aval du secteur agricole comme le fait le fonds d’investissement « Investisseur
               et partenaires » dirigé par Jean-Michel Severino, tout en sachant que cette seule approche ne peut espérer régler le problème.
            

         

         
            Le défi de l’emploi en Afrique subsaharienne est désormais clairement identifié par la Banque mondiale, qui a précisément
               consacré son rapport sur le développement dans le monde en 2013 au problème de l’emploi. Notons sans méchanceté que les solutions
               qu’elle propose dans ce rapport, qui insiste sur des stratégies d’industrialisation et d’urbanisation, sont finalement assez
               contradictoires avec les préconisations de son rapport sur le développement dans le monde de 2008 qui privilégiait le développement
               agricole… Manifestement, en termes de stratégie globale, les plus grands esprits pataugent encore !
            

         

      

      
         
            1 Une aide liée ne permet de financer que des biens et services locaux ou fournis par le donateur. Ce type d’aide permet le
               plus souvent d’éviter les procédures d’appels d’offre et conduit assez systématiquement à la pratique de prix excessifs.
            

         

         
            2 Indice certes controversé mais donnant néanmoins d’utiles indications.
            

         

         
            3 28e place pour Maurice contre 31e pour la France en 2013…
            

         

         
            4 Depuis la prise de pouvoir de M. Ouattara en tant que président de la République ivoirienne, la BAD est revenue à Abidjan.
            

         

         
            5 0,45 dollar par kW/h contre des niveaux courants de 0,05 à 0,10 par kW/h.
            

         

         
            6 La Côte d’Ivoire a par exemple fermé trois des six complexes sucriers qu’elle avait construits à grand prix dans le Nord du
               pays au cours des années 1980. L’industrie cacaoyère a fortement investi en Côte d’Ivoire, ce qui est excellent. Mais la fabrication
               de chocolat de haute qualité interdit d’utiliser les seules fèves locales et exigerait de procéder, comme le pratiquent les
               chocolatiers européens, à de savants mélanges de fèves provenant de multiples pays…
            

         

         
            7 L’Afrique du Sud est un cas à part, car l’isolement du pays pendant la fin de la période d’apartheid l’a obligé d’une part
               à produire sur place beaucoup de biens de consommation, d’autre part à précisément s’insérer dans certaines chaînes de valeur
               internationales pour obtenir des devises. Ce pays construit ainsi la plupart des BMW pour conduite à gauche et exporte des
               turbines d’hélicoptères.
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      DEUXIÈME PARTIE

      Les États fragiles au cœur
de la tourmente
      

   
      

      CHAPITRE V

      À quoi tient la fragilité de certains États ?

      
         Nous avons jusqu’ici passé en revue un certain nombre d’« éléments de fragilité » des pays africains qui relèvent essentiellement
            d’un choc entre contraintes économiques et démographie. La croissance économique, bien que réelle, ne crée pas assez d’emplois
            pour répondre aux exigences correspondant à l’arrivée massive de jeunes en âge de travailler. Le cœur du problème est largement,
            comme nous l’avons constaté, un retard dans la transition démographique.
         

      

      
         Il est à craindre que le choc qui se prépare en Afrique soit encore plus violent que celui qui est intervenu dans les pays
            du printemps arabe et qui contribue aux désastres en Syrie et en Irak. Or nous avons noté que dans la plupart des pays africains,
            ni l’agriculture ni l’industrie ne seront, du moins sur les bases actuelles, capables d’offrir à ces jeunes les emplois leur
            permettant d’accéder à des vies décentes. Pour décrire ces pays, j’ai beaucoup parlé de « fragilité » ou d’« éléments de fragilité ».
            Ce type de concept est-il rigoureux ? Peut-il être vraiment appliqué à un État ?
         

      

      
         la « fragilité » de certains états n’est pas un concept à la mode

         
            Ce concept de fragilité appliqué aux États est désormais utilisé couramment. Mais d’où vient-il ? Et est-ce un concept purement
               subjectif ou y a-t-il une base objective qui permettrait de le mesurer ? La genèse d’un consensus international sur la notion
               d’État fragile est remarquablement décrite par Jean-Marc Chataigner et Hervé Magro dans leur ouvrage pourtant déjà ancien sur les « États et sociétés fragiles1 » qui fait toujours largement autorité en ce domaine. Ils retracent en particulier la manière dont ce concept s’est progressivement
               imposé à partir de travaux conduits depuis le début des années 2000 par des agences d’aide, en particulier l’USAID et le DFID,
               ainsi que par le Comité d’aide au développement de l’OCDE.
            

         

         
            Ces organismes souhaitaient mieux identifier les pays en difficulté dont on pouvait craindre qu’ils peinent à utiliser efficacement
               les ressources de l’aide internationale. Dans la mesure où en principe ces ressources sont allouées, comme nous le verrons
               ultérieurement, en fonction de la « performance » des pays2, les Etats en difficulté, instables, en proie à des conflits risquaient fort d’être les « oubliés de l’aide ». D’où la tentative
               de mieux les identifier et de tenter de prévoir pour eux des enveloppes de ressources spécifiques.
            

         

         
            Au début, ces agences les ont identifiés en considérant comme un groupe particulier tous les pays « mal notés ». Les grandes
               agences d’aide multilatérales utilisent en effet pour évaluer et comparer la performance de tous les pays recevant leur appui
               des indices de notation synthétiques, construits à partir de multiples paramètres, tel le « CPIA3 » de la Banque mondiale. En gros, les donateurs ont considéré que tous les pays mal notés étaient « fragiles » et que les
               bien notés ne l’étaient pas, ce qui conduit parfois à des jugements erronés4.
            

         

         
            Cette manière de procéder s’est progressivement affinée et de nombreux autres indices concurrents ont vu le jour ; je citerai
               les plus connus que sont le « State Fragility Index » de l’université George Mason, « l’indice de gouvernance en Afrique »
               de la Mo Ibrahim Foundation et le « Failed State Index » de la revue Foreign Policy. Notons que toutes les grandes banques internationales ont aussi des systèmes de notation divers pour repérer (et éviter,
               cette fois-ci) les géographies dites « à risque ».
            

         

         
            Le principal problème qui affecte ces indices de fragilité est le caractère subjectif de l’évaluation des divers paramètres
               qui les composent. Derrière les constructions mathématiques règnent en fait énormément de jugements de valeur et de subjectivité. Comme le remarquent
               avec justesse Patrick et Sylvianne Guillaumont, ces faiblesses analytiques expliquent que malgré l’attention portée par les
               agences d’aide à ces concepts dans de multiples travaux de recherche, ils sont peu utilisés de manière opérationnelle. Heureusement,
               les économistes étant ce qu’ils sont, ces derniers ont défini un autre concept, analytiquement plus rigoureux, celui de « vulnérabilité ».
               Je voudrais ici me référer aux travaux de Patrick et Sylvianne Guillaumont qui ont, depuis une décennie, exploré en détail
               cette question et dont l’une des publications5 fait autorité en la matière.
            

         

         
            Sans vouloir perdre le lecteur dans les détails, notons simplement que ce dernier concept peut être exprimé à partir de données
               objectives mesurables, telles que le nombre et la fréquence de certains événements comme des sécheresses, des variations dans
               les prix des matières premières exportées, les termes de l’échange, etc. Des études statistiques permettent alors de définir
               des indices composites fondés sur des bases objectives. L’indice le plus connu est « l’Economic Vulnerability Index » ou EVI
               défini par un des organismes des Nations unies. Pourquoi par conséquent ne pas fonder mon analyse sur ce concept de vulnérabilité
               qui a l’avantage d’être construit à partir de données objectives ? Tout simplement parce que cet indice est terriblement réducteur
               et ne prend nullement en compte l’infinie variété des situations.
            

         

         
            Ayant ainsi un peu clarifié ce que cache ce concept de fragilité et souligné le caractère subjectif de cette approche, nous
               allons maintenant explorer une autre dimension de la fragilité des États africains, qui relève non plus comme précédemment
               de l’économie et de la démographie, mais d’autres sciences sociales : l’histoire, la géographie, l’anthropologie, les sciences
               politiques et enfin l’économie politique.
            

         

      

      
         certains états sont encore embryonnaires, d’autres sont dans un processus de formation

         
            Historiens et sociologues nous ont appris que les États modernes sont supposés exercer le monopole de l’usage de la violence
               sur tout leur territoire et y assurer le respect de la loi, le maintien de l’ordre et la sécurité pour tous. Ils disposent
               pour ce faire d’institutions spécifiques (armée, police, administration territoriale, etc.). Les États sont également supposés remplir certaines fonctions assurant
               le bien-être de leurs citoyens en particulier en matière sociale ; ils doivent enfin maintenir des relations si possible pacifiques
               avec leurs voisins et les divers systèmes internationaux existants. Enfin, point important, ils doivent assumer un monopole
               en matière de taxation.
            

         

         
            Lorsque certaines de ces fonctions ne peuvent être assurées ou sont mises en péril par des chocs d’origine externe ou interne,
               un vaste éventail de situations peut conduire à qualifier les États correspondants de « fragiles », « en risque », « peu performants »,
               ou, dans certains cas extrêmes comme en Somalie, par les qualificatifs de « faillis » ou « effondrés »6. L’expérience historique révèle que beaucoup de ces États sont affectés par des conflits en cours ou les séquelles de luttes
               passées, qu’il s’agisse de conflits inter-Etats qui sont aujourd’hui rares en Afrique, ou internes, qui sont de loin les plus
               fréquents.
            

         

         
            Le terme d’État failli n’a ici aucun rapport avec la terminologie utilisée par le Premier ministre François Fillon lorsqu’il
               a qualifié la France il y a quelques années « d’État en faillite ». Il s’agissait alors d’un jugement porté sur la situation
               désastreuse des finances publiques, mais en aucun cas la France des années 2000 n’a pu se trouver dans la situation de la
               Somalie actuelle ou de l’Afghanistan de 2002, incapables d’offrir le minimum de services publics à leurs populations et en
               proie à de multiples conflits armés sur leur territoire.
            

         

         
            La France est au contraire à la fois une nation et un État extrêmement sophistiqué qui correspond à l’aboutissement d’un processus
               de construction progressive depuis Clovis, Charles VII, Louis XIV et Napoléon… En fait le processus de formation des États
               est loin d’être linéaire, marqué en certains cas par des échecs et des régressions, généralement liés à des épisodes de conflits
               internes ou externes. Ainsi certains États disparaissent, absorbés par leurs voisins comme la Pologne au cours des siècles,
               ou éclatent comme l’Empire austro-hongrois ou la Yougoslavie. C’est pourquoi les processus conduisant à la fragilité de certains
               États doivent être étudiés dans une double perspective historique et politique.
            

         

         
            Certains États – un cas typique étant certainement l’Afghanistan – ne se sont jamais réellement construits comme État moderne
               et ne sont finalement jamais sortis d’une situation de « pseudo-État ». L’ancien président afghan Hamid Karzai avait profondément intériorisé cette situation et concevait ainsi largement son rôle comme celui
               d’un médiateur entre pouvoirs tribaux contrôlant telle ou telle vallée et chefs de guerre divers régnant sur certaines provinces,
               passant ainsi son temps à négocier des alliances instables avec ces divers pouvoirs locaux, tout comme un roi mérovingien…
               Lorsqu’en 2002 je circulais en Afghanistan, mon ordre de mission dûment signé par le ministre de l’Agriculture était ainsi
               sans valeur une fois dépassés les faubourgs de Kaboul. Il me fallait négocier tous les 30 km un laisser-passer avec le « commandant »
               local, en fait un simple bout de papier signé par ce dernier, ce qui n’allait pas sans difficultés lorsqu’il était impossible
               de le trouver.
            

         

         
            La façon dont le président Deby dirige le Tchad est finalement assez analogue, car la fragmentation tribale du pays est telle
               qu’il doit lui aussi en permanence, en l’absence de structures administratives et politiques solides, négocier des alliances
               instables avec les chefs de tribus et les grandes familles, qui comme en Afghanistan se querellent constamment. Ce problème
               explique une rotation ministérielle extrêmement rapide, car à chaque changement d’alliance, certains ministres sautent quitte
               à revenir quelques mois plus tard. Cette rotation, pire que celle de la IVe République en France, faisait mon désespoir lorsque je travaillais dans ce pays, mes interlocuteurs ayant régulièrement changé
               à chacun de mes passages.
            

         

         
            Aujourd’hui encore, en Afghanistan, certains chefs de guerre richissimes ne répondent pas au pouvoir central de Kaboul, perçoivent
               leurs propres taxes et disposent de leur milice parfois équipée de blindés… J’ai ainsi été reçu par plusieurs d’entre eux
               à l’époque où l’on pouvait encore circuler relativement en sécurité dans tout le pays. L’accueil que m’a réservé en 2006 Mohammed
               Atta, l’un des plus puissants, qui règne toujours sur la province de Balkh dans le Nord-Ouest de l’Afghanistan, m’a particulièrement
               marqué. Sa fortune s’exprime selon la rumeur en milliards de dollars. Sur la table basse, entre nos deux tasses de thé, reposaient
               un micro-ordinateur, deux téléphones satellites dernier modèle et trois ou quatre téléphones portables et VHF. Il dirigeait
               la conversation en faisant preuve de sa parfaite maîtrise des sujets économiques sur lesquels je l’interrogeais.
            

         

         
            Au bout de vingt minutes, j’ai vu le moment où je serais congédié par un homme aussi organisé et soucieux de son emploi du
               temps qu’un P-DG du CAC 40. Mais sans doute intéressé par ce que je lui racontais sur les perspectives locales en matière
               agricole, il m’a emmené déjeuner dans sa résidence, dans un convoi de Mercedes 4 x 4 blindées aux vitres fumées suivies d’un cortège de pick-up bourrés d’hommes
               armés. Je me serais cru dans un film de Francis Ford Coppola. Notons que l’accueil que je reçus la même année avec une délégation
               de la Banque mondiale de la part de Moïse Katoumbi, le très puissant gouverneur du Katanga, ne manqua pas non plus de panache.
               Dans les deux cas, je dois reconnaître que j’avais en face de moi des hommes hors du commun.
            

         

      

      
         la construction d’un état est rarement un long fleuve tranquille

         
            Si certains pays ne se sont jamais constitués comme des États modernes et ne sont donc jamais sortis d’une situation de profonde
               fragilité, d’autres ont très rapidement progressé dans cet effort de construction d’un État doté d’institutions fonctionnelles
               permettant d’assurer le respect de la loi et de l’ordre. Enfin, d’autres ont également engagé un processus de construction
               d’une nation impliquant le partage de valeurs communes et un sentiment d’appartenance à une même communauté. Ce fut le cas
               de la Côte d’Ivoire à l’époque du président Houphouët-Boigny qui fut, ne l’oublions pas, un ministre d’État de la IVe République française. Ce fut également le cas de la Tanzanie où le président Nyerere a sans doute mis à bas l’économie de
               son pays tout au long des années 1960 et 1970 par des choix aberrants, mais il a réussi à forger une nation et à faire en
               sorte que les divisions ethniques soient progressivement effacées.
            

         

         
            En revanche, pour rappeler que ce processus de construction d’un État et d’une nation n’est pas un long fleuve tranquille,
               certains pays, et le cas de la Côte d’Ivoire déjà cité est ici particulièrement intéressant, sont parfois retombés dans une
               situation de fragilité préoccupante après des années de progrès. Je reviendrai en détail ultérieurement sur ce cas très instructif.
               En fait, l’histoire de la formation de chaque État permet de positionner sa situation particulière sur une échelle très théorique
               qui va du cas d’une situation chaotique de type clanique ou tribale (qui ressemble beaucoup à la situation de la Libye aujourd’hui),
               en passant par un système de type semi-féodal, pour atteindre le modèle classique de l’État wébérien qui s’est progressivement
               imposé en Europe à la sortie de la guerre de Trente Ans, au xviie siècle. Cette représentation graphique ne signifie nullement que chaque État doive obligatoirement passer par les mêmes étapes,
               mais elle veut juste illustrer l’éventail considérable des possibilités et les grandes tendances historiques d’évolution.
            

         

         
            Si l’on accepte cette présentation, certains États fragiles sont simplement dans une situation intermédiaire lors d’un processus
               historique inachevé de construction d’un État dont les institutions n’ont pas encore pu établir de racines profondes. On parle
               souvent dans la presse de programmes de reconstruction de l’État, mais, dans beaucoup de cas, il n’y a jamais eu de véritable
               État doté de l’appareil qui doit l’accompagner. Un cas typique que je viens de citer est celui de la Libye, raison pour laquelle
               sans être aucunement un admirateur de Kadhafi, j’étais en désaccord profond avec l’intervention militaire franco-britannique
               dans ce pays7. Kadhafi n’avait en effet construit aucune des institutions propres à un Etat et régnait de manière autocratique sur une
               collection de tribus, alternant en permanence répression et alliances. Une fois le « guide » disparu, aucune des puissances
               étrangères qui étaient intervenues militairement ne souhaitant et ne pouvant espérer s’impliquer dans la construction d’un
               appareil d’Etat dans un pays aussi difficile, la situation avait toute chance de déboucher sur le chaos auquel nous assistons,
               rendu encore plus dangereux par la présence de Daech.
            

         

         
            D’autres États ont simplement régressé sur cette échelle par suite de crises ou de chocs spécifiques. La fragilité d’un État
               peut donc aussi bien provenir d’un processus de formation inachevé ou bloqué par les circonstances, comme en Afghanistan,
               que d’une sorte de déviation de la trajectoire attendue comme en Côte d’Ivoire à partir des années 1990, voire d’une régression
               qui, dans les pires des cas, peut conduire un État relativement structuré à devenir un État failli ou effondré selon le modèle
               somalien.
            

         

         
            Ces situations ne sont en rien surdéterminées malgré le poids des contraintes. Je pense ainsi que si le nouveau président
               afghan, Ashraf Ghani, parvient à conduire la politique qu’il a en tête, ce dont je doute à cause de l’insécurité qui s’étend,
               de l’imbroglio politique auquel il est confronté et de la situation financière critique qu’il doit affronter, le processus
               de construction d’un État afghan connaîtra une accélération rapide.
            

         

      

      
         en afrique, la traite des esclaves a longtemps contribué à bloquer le processus de construction de l’état

         
            Lorsque des États se sont construits sur un processus de très longue durée s’étalant sur plusieurs siècles et qu’ils ont pu
               progressivement faire disparaître l’essentiel des divisions régionales, ethniques, religieuses et linguistiques, ils ont toute
               chance d’être sortis de la zone de fragilité. Lorsqu’en plus ils ont su établir à la fois des systèmes politiques reconnus
               comme légitimes et le sentiment au sein de leur population d’appartenir à une même nation partageant des valeurs et une vision
               commune qui font l’objet d’un large consensus, leur résilience aux chocs est considérable. Or cette résilience ne peut être
               significative dans le cas de pays récemment constitués où les institutions sont encore elles-mêmes fragiles, où la légitimité
               des autorités politiques est contestée, où le fait ethnique reste un problème extrêmement prégnant, où l’appartenance à une
               communauté religieuse l’emporte sur l’appartenance à la nation.
            

         

         
            La plupart des jeunes États africains, qui ont juste un peu plus d’une cinquantaine d’années, gardent ainsi des éléments de
               fragilité latente que seul le temps pourra effacer. Ce phénomène n’est nullement propre à l’Afrique ! Il se retrouve un peu
               partout dans le monde, en particulier là où des États ont été établis par une puissance coloniale ou impérialiste dans le
               cadre d’accords de partage de zones d’influence et non sur des bases cohérentes ethniques ou religieuses. C’est bien sûr le
               cas typique de la plupart des pays africains, mais aussi de certains pays du Moyen-Orient comme la Syrie, le Liban, la Jordanie
               et l’Irak.
            

         

         
            Pour revenir à l’Afrique, le processus de formation d’États ou de royaumes de grande dimension a commencé en Éthiopie vers
               l’an 800. Il s’est poursuivi plus tard en Afrique de l’Ouest au xie siècle avec le royaume du Ghana (localisé sur l’actuel Mali), puis par la constitution de l’empire du Mali au xiiie siècle et de l’empire Songhaï au xve siècle8. D’autres formations étatiques se sont également développées dans d’autres régions tout au long des xive et xve siècles, comme le royaume du Kongo en Afrique centrale. Mais ce processus est resté embryonnaire dans la plupart des régions.
            

         

         
            À  partir du xvie siècle, les quelques empires et vastes royaumes organisés ont en effet été démantelés ou ont vu leurs structures transformées
               par la traite des esclaves. Cette période chaotique de guerres et de razzias constantes, qui a duré jusqu’au milieu du xixe siècle, a profondément désorganisé les économies agraires traditionnelles, détruisant les structures étatiques situées bien
               au-delà des zones côtières. Au contraire se sont développés sur la côte ou à sa proximité immédiate une succession de petits
               royaumes dont l’économie était fondée sur la traite.
            

         

         
            Un exemple typique est le royaume d’Abomey dans le Bénin actuel qui, fondé vers 1600, devint une puissance régionale au xviiie siècle pendant la période la plus active de la traite. On estime qu’environ 20 % des esclaves africains transférés vers les
               Amériques à cette époque furent capturés et vendus par ce royaume, qui par des razzias et guerres incessantes contribua à
               déstructurer tout son environnement régional. Quiconque a assisté comme cela m’est arrivé en 1968 à une grande fête traditionnelle
               au palais royal d’Abomey, mobilisant des milliers de danseurs, mesure ce qu’a pu être historiquement la puissance de ces royaumes
               fondés sur la traite des esclaves.
            

         

         
            Tout au long de la deuxième partie du xixe, ces petits royaumes furent conquis par les colonisateurs européens et consolidés en colonies d’une certaine taille permettant
               de « rentabiliser » un encadrement administratif et militaire. Ces « États » coloniaux furent organisés selon des logiques
               différentes par les colonisateurs britanniques, français, belges, portugais, espagnols et allemands. Mais aucun de ces « États »
               coloniaux ne chercha à attirer une quelconque adhésion des populations pour construire des États modernes et encore moins
               des nations.
            

         

         
            Ces « États » furent en fait organisés autour de l’exploitation et de l’exportation des matières premières minières et provenant
               de l’agriculture tropicale. Leur organisation se fit essentiellement autour du contrôle des zones de production et des axes
               de communication (ports, chemins de fer et routes). Divers auteurs parlent ici du développement d’« États gardiens des portes »
               ou gatekeeper state dont la fonction essentielle était de contrôler les voies permettant l’exportation des richesses locales9.
            

         

         
            Ce système étatique rudimentaire fut rapidement remplacé lors des indépendances par un système supposément « moderne ». Mais
               comme chacun sait, les frontières avaient été déterminées par les puissances coloniales sans tenir compte des aspects ethniques
               et religieux. Tout cela révèle la fragilité générale qui affecte finalement la quasi-totalité des États africains, compte
               tenu de leur formation récente, de la considérable diversité ethnique et religieuse qui les affecte et de ce processus de construction étatique qui n’avait initialement
               ni pour objet la mise en place d’États de type wébériens, ni de commander l’adhésion des populations concernées.
            

         

      

      
         d’autres obstacles ont contrarié la formation des états en afrique

         
            La géographie

            
               La topographie de certains pays est parfois trop accidentée, ou certaines zones sont couvertes d’une jungle trop épaisse ou
                  de déserts trop difficiles à pénétrer, pour que le gouvernement puisse exercer son contrôle sur l’ensemble du territoire10. C’est le cas de l’Afghanistan montagneux, des jungles de l’Est de la Colombie et des déserts tchadiens.
               

            

            
               Dans ces cas spécifiques, le premier échec du gouvernement est en général son incapacité à mettre en place ou à entretenir
                  un réseau routier praticable en toute saison sur l’ensemble du pays. Les raisons peuvent être soit techniques, soit économiques
                  par suite de la très faible densité de population, soit liées à l’irrédentisme de certains groupes humains repliés dans ces
                  régions. Il faut en effet noter ici qu’à l’époque coloniale, le recours au travail forcé a parfois repoussé des populations
                  vers ces zones d’accès difficile, un cas exemplaire étant celui de la RDC11.
               

            

            
               Cette situation explique pour une large part le drame malien, car aucune autorité centrale à Bamako n’a jamais pu contrôler
                  les immenses étendues désertiques du Nord du pays. Même aujourd’hui, les troupes françaises et africaines sous mandat international
                  ont beaucoup de mal à contrôler ces vastes espaces en dépit de leurs moyens de surveillance sophistiqués (drones, avions de
                  reconnaissance et satellites). On comprend que dans ces régions où historiquement un commerce à grande distance portant sur
                  l’or, le sel et les esclaves était très actif, des réseaux commerciaux se livrant à de nombreuses activités illicites aient
                  pu se développer en toute impunité au cours des dernières décennies. L’absence d’Etat de droit a obligé les trafiquants à faire appel à la protection de divers groupes armés qui ont finalement
                  pris le contrôle des trafics.
               

            

            
               Quelle n’a pas été ma surprise en arrivant au Niger au début des années 1980, lorsque l’on m’a proposé de commander une Mercedes
                  ou une Peugeot d’occasion récente, en pouvant préciser le modèle requis et si besoin la couleur, cela pour un prix imbattable.
                  Il me fallait simplement attendre quelques mois – pas vraiment plus que chez le concessionnaire – et escompter trouver pas
                  mal de sable sous les sièges. Ces voitures, volées en Europe et munies de faux papiers bien imités, traversaient le Sahara
                  en convois et étaient parfois proposées, comme cela m’arriva, par le propre vendeur du concessionnaire…
               

            

            
               Au cours des années 1990, ces activités se diversifièrent vers les cigarettes et l’essence, profitant des différentiels de
                  prix avec l’Algérie. Rapidement ces trafics furent contrôlés par un grand banditisme local et portèrent sur les migrants attirés
                  par le mirage européen et enfin sur la cocaïne provenant d’Amérique du Sud et destinée au marché européen via le Nigéria ou
                  la Guinée-Bissau. Ce type de trafic se révélant extrêmement rentable, il a permis, comme en Afghanistan, de corrompre la police,
                  les fonctionnaires des douanes, l’administration territoriale et le cas échéant des personnalités politiques haut placées.
               

            

            
               Cette forte rentabilité a également permis de diversifier les modes de transport. On a ainsi retrouvé en novembre 2009 sur
                  une piste de fortune, à 200 km au nord de Gao, un Boeing 727 en provenance du Venezuela qui, chargé de cocaïne, avait été
                  rapidement vidé et abandonné sur place faute de pouvoir redécoller. Ces activités se sont diversifiées avec le « business »
                  lucratif que représentent les kidnappings d’expatriés ou de commerçants locaux. Au total, les caractéristiques géographiques
                  et la difficulté de contrôler d’immenses régions désertiques presque vides de population contribuent à faire de tous les pays
                  sahéliens des constructions fondamentalement fragiles, quelles que soient leurs performances économiques respectives.
               

            

         

         
            La guerre et les conflits

            
               La guerre et les conflits, y compris dans les pays voisins, contribuent aussi grandement à la fragilité de certains pays.
                  Il est toutefois nécessaire d’étudier attentivement ces phénomènes dont les conséquences, selon les conditions, peuvent être
                  contradictoires. Les guerres civiles ont en général un impact qui peut être dramatique sur le développement économique, au point que certains économistes considèrent
                  les conflits internes comme un développement à l’envers. Ainsi à la fin des dix ans de conflits épouvantables qui suivirent
                  le pillage du pays par Mobutu et la première invasion du Rwanda après le génocide de 1994, la richesse par habitant de la
                  RDC était tombée en dessous du niveau atteint lors de l’indépendance.
               

            

            
               En certaines régions excentrées de la RDC, le niveau de misère était encore récemment inimaginable. À  Kindu, un ancien nœud
                  ferroviaire, routier et fluvial de l’Est du Congo qui desservait autrefois l’Afrique de l’Est jusqu’au port de Mombassa, j’ai
                  vu arriver en 2006 le premier train en provenance de Lubumbashi. Il n’y avait plus une fenêtre aux wagons qui devaient dater
                  des années 1940, et ce train avait mis quinze jours pour faire les 900 km. En ce qui concerne la route vers l’est et Mombassa,
                  j’ai tenté de la suivre sur quelques kilomètres, mais elle avait disparu sous la forêt au point que l’on en perdait la trace.
                  Enfin, le trafic sur le fleuve était paralysé, toutes les barges ayant été coulées. À  10 km de la ville, les paysans travaillaient
                  la terre avec des outils de bois, ne pouvant se payer le métal de leurs houes. Leurs fripes usées jusqu’à la corde étaient
                  rapiécées avec des écorces. Et le gouverneur était particulièrement pressé de voir repartir la délégation dont je faisais
                  partie, ne pouvant assurer notre sécurité pendant la nuit…
               

            

            
               En revanche et paradoxalement, les rivalités perpétuelles entre États et les guerres qui les accompagnaient ont fait partie
                  du processus de construction des États européens depuis le xiiie jusqu’au xixe siècle. Ces conflits les ont en effet obligés à constituer des armées permanentes et à développer des systèmes administratifs,
                  fiscaux et financiers de plus en plus sophistiqués pour pouvoir payer ces armées, entretenir une gendarmerie, construire des
                  routes stratégiques et des forteresses, lancer de grands travaux, etc. Certains auteurs considèrent ainsi que les succès militaires
                  britanniques tout au long du xviiie siècle sont largement dus à la supériorité de l’administration fiscale britannique et à sa capacité à emprunter et à gérer
                  habilement sa dette12.
               

            

            
               Mais il existe ici une différence fondamentale entre guerres interétatiques qui tendent à obliger les belligérants à renforcer
                  leur appareil régalien, et conflits internes qui au contraire tendent à les affaiblir. Lorsque des États sont encore dans
                  un processus inachevé de construction, ces guerres civiles, loin de les consolider, les minent et conduisent même certains
                  à l’éclatement comme ce fut le cas récemment au Soudan. Lorsque l’on examine la carte très complexe synthétisant les dix ans de guerre de la RDC, qui vit intervenir sept pays voisins
                  dans le conflit, on est frappé par sa ressemblance avec la carte de la guerre de Trente Ans durant laquelle s’affrontèrent
                  au xviie siècle la plupart des pays voisins de l’Allemagne, semant dans toute l’Europe centrale le chaos et les destructions.
               

            

            
               Dans l’Afrique du xxie siècle, comme dans l’Europe du xviie, la frontière entre la guerre et le pillage organisé ou le massacre pour raisons religieuses ou ethniques est assez floue13. Très souvent, la violence a le pillage pour premier objectif. In fine, ce type de conflit peut parfaitement obliger certains pays à « choisir » entre la consolidation de leur appareil étatique
                  et l’éclatement. Tel est à mon sens le dilemme auquel sont aujourd’hui confrontés les dirigeants de la RDC. Le gigantesque
                  conflit qui a ravagé ce pays tout au long des années 1990 est probablement une étape dans un processus hautement compliqué
                  et sanglant de construction d’un État et peut-être d’une nation.
               

            

         

      

      
         la hiérarchie dans les fonctions étatiques

         
            Divers auteurs ont tenté d’identifier des indicateurs de fragilité des États. Pour Rotberg 14, qui fut le directeur des programmes portant sur les conflits et leur prévention à Harvard, ces indicateurs de fragilité
               incluent la croissance de la violence d’origine criminelle, l’incapacité à offrir à la population ce service fondamental qu’est
               la sécurité, l’émergence de chefs de guerre, et l’incapacité à contrôler ses frontières ou d’importantes parties du territoire.
               Il identifie à cet égard une hiérarchie dans les fonctions assumées par les États impliquant en premier lieu la sécurité,
               et comportant ensuite l’aptitude à faire régner la loi et à rendre la justice, la capacité à réguler les conflits internes,
               à faire respecter les droits fonciers. À  ces premiers indicateurs s’ajoutent selon cet auteur l’absence de participation aux processus politiques, le manque de légitimité du pouvoir politique, ainsi que l’absence d’accès
               aux infrastructures de base comme un réseau routier et aux services sociaux élémentaires en santé et éducation.
            

         

         
            D’autres auteurs, en particulier Collier, Sambanis et Bannon15, ont particulièrement insisté sur l’importance des faiblesses en matière de gouvernance et les mauvaises performances économiques
               pour expliquer l’affaiblissement des États pouvant conduire à une véritable implosion. Ils ont également mis en évidence le
               rôle que peut jouer en ce domaine la mauvaise gestion des ressources pétrolières et minières ainsi que la corrélation entre
               le degré de fragilité des États et la disponibilité des ressources naturelles minières ou pétrolières. Grâce à diverses analyses
               statistiques, ils montrent que les pays riches en ressources naturelles sont plus enclins à se retrouver en proie à des conflits
               internes violents. Il est vrai que le partage d’un butin a tendance à se faire au couteau…
            

         

         
            Sur la base de ces divers indicateurs de fragilité – auxquels il ne faut pas oublier d’adjoindre le respect ou non du monopole
               en matière de taxation –, il est aisé de remarquer qu’un pays particulier peut être fragile dans certaines fonctions et au
               contraire solide dans d’autres. L’Ouganda démontre ainsi un niveau de sophistication considérable pour tout ce qui concerne
               sa gestion économique, affiche des taux de croissance exceptionnels sur la longue durée, offre à sa population un éventail
               significatif de services en matière de santé et d’éducation et dispose d’un gouvernement bénéficiant d’une bonne légitimité.
               Mais en même temps, l’Ouganda a été incapable pendant vingt ans de contrôler et d’assurer la sécurité dans certaines zones
               frontalières ravagées par la guérilla de l’Armée de résistance du seigneur, la tristement célèbre LRA16.
            

         

         
            Identifier un point de rupture annonçant un basculement dans un état global de fragilité lorsque des faiblesses affectent
               certaines fonctions étatiques est malaisé et requiert une analyse approfondie. La Colombie, où j’ai passé une bonne partie
               de l’année 1967, a ainsi cumulé des périodes de guerre civile et d’insécurité, la fameuse période de la « violencia » de 1948 à 1960 qui fit plus de 300 000 morts, et qui fut suivie par plus de cinquante ans de guérilla entre groupes armés
               inspirés par le castrisme, milices paramilitaires (les uns et les autres impliqués dans le narcotrafic), et forces régulières. L’insécurité qui s’était fortement accrue au cours des années 1980 s’est réduite, sans
               pour autant disparaître. Pourtant, ce pays moderne et structuré n’est nullement à classer aujourd’hui dans la catégorie des
               États fragiles. Une longue culture de la violence ne suffit pas à faire d’un pays un État fragile17.
            

         

         
            Le cas du Sri Lanka est en revanche incertain. En 1973, j’ai passé presque une année dans ce pays à travailler sur un projet
               particulièrement complexe. J’avais noté les tensions entre les deux grands groupes ethniques et les maltraitances dont étaient
               assez systématiquement victimes les Tamouls. Mais je n’imaginais pas que quelques années plus tard éclaterait une terrible
               guerre civile entre un gouvernement s’appuyant sur la population majoritaire cinghalaise et une minorité tamoule mobilisée
               par un parti totalitaire. De 1983 à 2000, une grande partie du pays fut ravagée par la guerre. L’écrasement de la rébellion
               tamoule par les forces gouvernementales en 2009 et la récente alternance politique dans un cadre démocratique permettent d’espérer
               un apaisement et une sortie progressive de la zone critique. Pourtant, les causes profondes du conflit, qui portent tant sur
               des spoliations foncières que sur le mépris et le racisme dont ont été victimes les populations tamoules, laissent penser
               que les tensions sont toujours présentes et les risques de reprise au moins de l’insécurité non négligeables.
            

         

      

      
         comment apprécier le degré de fragilité d’un pays ?

         
            Ces derniers exemples montrent qu’il est bien difficile de définir des indices synthétiques de fragilité comme tentent de
               le faire certaines agences d’aide qui répugnent finalement à les utiliser opérationnellement. Les travaux de Sylvianne et
               Patrick Guillaumont précédemment cités ouvrent de nouvelles et très intéressantes perspectives. Je peux en revanche vous donner
               un aperçu de la façon dont je procède personnellement lorsque j’aborde un nouveau pays.
            

         

         
            Mon approche est totalement subjective et fondée sur une analyse qualitative multicritères, sans jamais chercher à définir
               un indice synthétique. Il s’agit en fait plus d’une grille d’analyse et on comprendra aisément pourquoi chercher à la résumer
               dans un indice synthétique serait parfaitement vain. Je retiens en effet habituellement trois principaux critères qui sont le contexte politique, la
               qualité des institutions et de la gouvernance et enfin la capacité espérée du pays à surmonter les défis qui se posent à lui.
            

         

         
            Les questions que je me pose en ce qui concerne la politique sont la nature calme ou chahutée de l’histoire nationale, l’aptitude
               des leaders passés et présents à construire une nation fondée sur des valeurs et une vision communes, le degré d’homogénéité
               de la société, la persistance éventuelle de tensions ethniques, religieuses et culturelles, le niveau de contrôle des institutions
               régaliennes sur le territoire, le niveau « d’inclusivité » du système politique et le degré de consensus au sein de la population
               concernant la légitimité du régime.
            

         

         
            Concernant les institutions et la gouvernance, les questions que je me pose habituellement portent sur l’ampleur de la grande
               corruption, les éventuelles connections du régime avec le crime organisé et les trafics illicites, l’impact du clientélisme
               et du népotisme sur le fonctionnement des principales institutions, l’ampleur des mécanismes d’extraction de rentes internes,
               l’impact de tous ces phénomènes sur l’efficacité des services publics, la nature des relations et les capacités des pays « amis »
               susceptibles d’apporter un appui en cas de difficultés et enfin l’ampleur des appuis apportés par la communauté internationale.
            

         

         
            En ce qui concerne l’aptitude à surmonter les défis qui se présentent, outre l’analyse macroéconomique classique, je privilégie
               la résilience passée et attendue des institutions régaliennes face à des chocs inattendus comme les débordements de conflits
               survenant dans les pays voisins, une sécheresse exceptionnelle, etc. J’examine ensuite une série de questions dont les principales
               sont les suivantes : l’ampleur éventuelle du problème des bidonvilles et la capacité locale de gestion des questions urbaines ;
               l’aptitude du gouvernement à assurer la fourniture des services publics courants allant de l’eau à l’électricité, la santé
               et l’éducation ; le niveau de chômage et de sous-emploi ainsi que les perspectives en fonction de la démographie et du dynamisme
               agricole et industriel ; la fragilité ou résilience du secteur agricole ainsi que la qualité des institutions et de la politique
               sectorielle en ce domaine ; l’aptitude en particulier des institutions du secteur à soutenir les efforts des agriculteurs
               en matière d’intensification, de modernisation et de réduction des dégradations environnementales.
            

         

         
            Voici donc ma petite check-list habituelle. Elle ne débouche pas comme je l’ai souligné sur une note ou un critère synthétique.
               Mais après avoir conduit ce type d’investigation il est en principe possible de se faire une bonne idée du « degré de fragilité »
               d’un pays donné…
            

         

         
            Pour revenir à l’Ouganda et appliquant même très sommairement cette grille d’analyse, malgré l’insécurité continue dans le
               Nord du pays – dans les zones qui sont encore menacées par la LRA –, je tends à penser que ce pays n’est pas un État particulièrement
               fragile. Le Niger, qui présente pourtant une gestion macroéconomique assez saine, un gouvernement légitime et sérieux et quelques
               succès en matière sociale malgré des indicateurs assez terrifiants, est en revanche le prototype même du pays particulièrement
               fragile pour des raisons faciles à identifier. Le Nord du pays est une immense zone semi-désertique et désertique largement
               incontrôlée, la croissance démographique est probablement la plus élevée du monde, les terres cultivables sont très limitées,
               l’ensemble du pays est soumis à des sécheresses périodiques, la dégradation environnementale devient préoccupante, le problème
               touareg n’est pas résolu et enfin, surtout, le voisinage géopolitique est extrêmement préoccupant. Le Fezzan libyen au nord
               est un repère de djihadistes depuis la chute du régime Kadhafi. Boko Haram menace sa frontière au sud-est et cela sans parler
               de la frontière nord-ouest avec un Nord Mali non pacifié… Sur ce plan, déjà dans les années 1980, le président Kountché – qui
               ne manquait pas d’humour – avait une conscience aiguë de cette fragilité et m’avait dit un jour : « Pauvre Niger si mal entouré !
               Si nous étions au cinéma il faudrait changer de place… »
            

         

      

      
         le fait éthnique reste un facteur important en afrique

         
            La présence de frontières artificielles tracées par les colonisateurs a contribué à faire de la plupart des pays africains
               des entités abritant de nombreux groupes ethniques, parfois plusieurs centaines, avec une grande diversité linguistique et
               culturelle. Au sein de ces pays, diverses religions coexistent, tant traditionnelles que modernes. Une ligne de fracture bien
               connue traverse à cet égard le continent d’est en ouest et sépare des populations musulmanes au nord des populations chrétiennes
               et/ou animistes au sud.
            

         

         
            Il existe des tensions latentes tout au long de cette ligne de fracture. Celles-ci dégénèrent parfois en des violences qui
               ont affecté en particulier depuis une vingtaine d’années la Mauritanie, la Côte d’Ivoire, le Nigéria et le Soudan. Ces violences
               connaissent actuellement un paroxysme en République centrafricaine où la France a cru un peu naïvement pouvoir apaiser un processus de véritable guerre
               civile entre communautés musulmanes et chrétiennes sur fond de pillage des ressources naturelles et de gouvernance désastreuse.
               Quelques mots sur le rôle du facteur ethnique dans ces processus de violence.
            

         

         
            Le poids de l’appartenance ethnique est souvent nié, en particulier devant les Européens, par des responsables africains qui
               aimeraient faire croire que ces questions relèvent d’un passé révolu de longue date. Il suffit pourtant de rappeler tant le
               génocide au Rwanda que nombre d’autres conflits, comme celui qui frappe aujourd’hui le Sud Soudan tout nouvellement indépendant
               où s’affrontent Dinka et Nuer, pour constater son importance.
            

         

         
            Malgré les dénégations, le poids de l’appartenance ethnique pèse ainsi toujours sur le continent africain et garde une très
               forte influence sur le jeu politique local : dans de nombreux pays, les partis politiques ont une très forte base ethnico-régionale.
               Un exemple caractéristique entre cent est celui de la Guinée où la population malinké soutient massivement le président Alpha
               Condé et la population peule appuie l’alliance dirigée par son opposant Cellou Dalein Diallo. On retrouve une situation analogue
               extrêmement clivée dans des pays aussi divers que le Kenya ou la Côte d’Ivoire.
            

         

         
            Soulignons que le fait ethnique n’a souvent pas de racine historique, biologique ou raciale bien claire, car les mariages
               interethniques et les mélanges de population ont contribué à effacer progressivement les frontières entre les groupes sociaux
               originaux qui s’étaient constitués en ethnies. Les pouvoirs coloniaux ont d’ailleurs parfois aidé à figer artificiellement
               le fait ethnique, comme ce fut le cas en particulier au Rwanda et au Burundi, dans une vieille logique coloniale de « divide and rule ». Enfin, le fait ethnique est aussi couramment manipulé par des politiciens qui construisent leur pouvoir sur la peur et la
               haine de l’autre.
            

         

         
            Le fait ethnique est ainsi fréquemment une construction sociale. On appartient de plus en plus à telle ou telle ethnie car
               on est perçu comme tel18… ce qui nous rappelle beaucoup la conception sartrienne concernant la question juive. Pour citer un exemple non africain :
               le chef de l’exécutif afghan et candidat malheureux à la dernière élection présidentielle, M. Abdullah Abdullah, est né d’un père pachtoun et d’une mère tadjik. Mais il est perçu comme tadjik et le candidat de ces
               derniers…
            

         

      

      
         la fragmentation éthnique et l’hétérogénéité religieuse constituent des éléments de fragilité spécifiques

         
            L’histoire nous révèle que les Empires et les États qui abritent des populations hétérogènes présentent un degré de fragilité
               très supérieur à ceux qui abritent une population homogène. Les exemples en ce domaine ne manquent pas. Souvenons-nous de
               l’éclatement de la Yougoslavie, de la fin de l’empire ottoman. Rappelons surtout que c’est la perception par ses dirigeants
               de la fragilité de l’Autriche-Hongrie, due à l’hétérogénéité de sa population, qui regroupait artificiellement diverses nations,
               qui en 1914 les a fait « surréagir » à l’attentat de Sarajevo. Cet attentat a été perçu comme une nouvelle et insupportable
               agression serbe, qui laissée impunie allait mettre en péril l’unité de l’empire, justifiant l’attaque autrichienne contre
               la Serbie qui eut les conséquences que l’on connaît19…
            

         

         
            La présence de religions ou de variantes multiples d’une même religion dans un seul pays est également source de fragilité
               si le poids démographique des diverses populations est significatif. C’est manifestement le cas du Nigéria, tiraillé entre
               un Sud chrétien et un Nord musulman. Hors d’Afrique, au Moyen-Orient, l’ouvrage célèbre de David Fromkin20 tout comme les travaux en France de Jean-Paul Chagnollaud nous rappellent que l’espace situé entre Turquie, Perse et Arabie,
               fut divisé en cinq zones d’influence ou d’administration directe de la France et de la Grande-Bretagne dans le cadre des accords
               Sykes-Picot de 1916. Ce découpage, indifférent à la répartition des tribus et groupes religieux21 et oubliant la « demande de nation » de certains peuples, en particulier celle des Kurdes et des Arméniens, a conduit à la
               création d’États artificiels qui n’ont jamais pu se constituer en véritables nations.
            

         

         
            Ces États artificiels ont implosé depuis 2003 pour l’Irak et 2011 pour la Syrie, et le maelström qu’ont provoqué ces implosions
               brise et engloutit aujourd’hui les sociétés locales. Tous les observateurs se demandent si le Liban et la Jordanie pourront résister longtemps.
               Un cas remarquable est celui de l’Irak où la folle dissolution de l’armée et de l’appareil du parti Baas par le proconsul
               américain Brenner22 en 2003 a provoqué les événements que tout le monde connaît : le terrorisme, une guerre civile qui dure depuis maintenant
               douze ans et l’émergence du groupe Daech. Ce petit rappel historique hors d’Afrique sur lequel je reviendrai montre la difficulté
               que représente toujours la construction d’un État et d’une nation dans des pays ethniquement ou religieusement hétérogènes.
            

         

         
            Dans toutes les sociétés fragmentées sur des bases ethniques ou religieuses, et cela tout particulièrement lorsque le processus
               de formation de l’État est récent, comme c’est le cas en Afrique, la première loyauté de tout individu, au-delà de celle qui
               le lie à sa famille restreinte, va en premier lieu à sa famille étendue et, au-delà, au groupe tribal, ethnique ou religieux
               dont il se sent proche. Ce point se vérifie partout en Afrique comme dans des pays aussi divers que l’Afghanistan, la Syrie,
               le Liban et dans nombre de pays du Caucase et des Balkans. L’État y est généralement regardé avec une certaine suspicion et
               souvent beaucoup de méfiance. Or ce phénomène affaiblit l’autorité et la légitimité de l’État, encourage des comportements
               non coopératifs et le cas échéant des rébellions contre le pouvoir si ce dernier est aux mains d’un autre groupe ethnique
               ou religieux peu soucieux de partager pouvoir politique et économique.
            

         

      

      
         le processus de construction d’une nation est complexe et prend du temps

         
            On peut mesurer à la fois les efforts et le temps nécessaires à la construction d’un État homogène et d’une nation partageant
               les mêmes valeurs en considérant le cas de la France. Le processus de construction de l’État dans notre pays a impliqué des
               siècles de destruction systématique de tous les éléments de diversité culturelle, ethnique ou religieuse et cela jusqu’au
               début du xxe siècle, depuis la révocation de l’édit de Nantes jusqu’à la répression de la langue bretonne… Or, à ma connaissance, seuls
               trois pays africains ont entrepris une politique véritablement délibérée d’effacement des identités ethniques afin de renforcer
               la cohésion nationale : la Tanzanie comme nous l’avons déjà noté, le Rwanda après le génocide pour des raisons que l’on peut
               aisément imaginer, et le Botswana, qui a même imposé une langue commune et réprimé, comme la France en son temps, l’usage
               des langues régionales.
            

         

         
            Au total, les efforts de générations de leaders africains pour construire des nations et développer un sentiment d’appartenance
               national au sein de populations très hétérogènes ont été inégaux. Nous examinerons ce point lorsque nous étudierons la longue
               descente aux enfers de la Côte d’Ivoire au cours des années 1980 et 1990.
            

         

         
            Certes, les pays ethniquement plus homogènes comme le Sénégal, ou ceux dont les leaders ont conduit des politiques délibérées
               d’intégration comme en Tanzanie et au Botswana ont fait des progrès significatifs en terme de construction nationale. Mais
               dans la plupart des pays africains, la fragmentation ethnique et religieuse reste encore la règle et conduit le plus souvent
               à des alignements des partis politiques sur les grands groupes ethniques, ce qui introduit des éléments de fragilité spécifiques.
               Ceux-ci sont particulièrement visibles, comme nous le verrons prochainement, lorsque la répartition du pouvoir et des richesses
               est inéquitable et derrière chaque tension ou conflit ethnique il est important de toujours rechercher s’il n’y a pas des
               causes économiques. Enfin, ces éléments de fragilité sont accentués lorsque certains responsables politiques jouent avec le
               fait ethnique ou religieux, manipulent la peur et la haine pour diviser la société et assurer leur pouvoir. En ce domaine,
               malheureusement, la démocratie, du moins telle qu’elle est couramment pratiquée en Afrique, ne constitue nullement un remède
               miracle et peut au contraire, paradoxalement, aiguiser les tensions.
            

         

      

      
         les phénomènes de polarisation communautaires sont fréquents en cas de crise

         
            Nous avons précédemment remarqué que dans les pays où la faiblesse de l’État ne lui permet pas d’assurer pleinement les services
               communément attendus de ce dernier (sécurité, justice ou services économiques et sociaux de base), les loyautés tribales,
               ethniques ou religieuses se renforçaient. Parallèlement, la loyauté vis-à-vis de l’État tendait à disparaître, si du moins
               elle avait jamais existé, en particulier au fur et à mesure que les tribus, groupes ethniques, religieux ou mafieux se substituaient
               à l’État défaillant pour assurer certains services de base, allant de la scolarisation des enfants à la sécurité.
            

         

         
            Divers événements tendent à renforcer ce phénomène de repli des individus et des familles sur leur groupe ethnique, tribal
               ou religieux, à tel point qu’au lieu d’assister à un progressif effacement historique de ces divisions comme on serait en
               droit de l’attendre, c’est parfois un phénomène d’extrême polarisation qui se produit. Un exemple caractéristique nous est
               offert par la reprise de la guerre civile en Irak depuis le retrait américain en 2011 et ce cas non africain mérite d’être
               médité.
            

         

         
            En décembre 2011, le retrait des forces américaines d’Irak ouvrait, malgré les multiples et graves erreurs politiques des
               autorités d’occupation, une fenêtre d’opportunité pour une normalisation de la situation. Les groupes liés à al-Qaida avaient
               été militairement défaits – on se souvient des batailles successives de Falloujah. Le départ des forces étrangères ôtait sa
               principale justification à la poursuite de l’insurrection. Enfin, les organisations arabes sunnites commençaient à participer
               aux institutions politiques, étant même parvenues en tête lors des élections législatives de 2010. Le scénario optimiste qui
               s’esquissait alors et qui envisageait la mise en place d’une démocratie reposant sur un partage du pouvoir et des richesses
               et se dégageant progressivement des clivages religieux s’est malheureusement rapidement effondré.
            

         

         
            La responsabilité en incombe clairement au Premier ministre Nouri al-Maliki et aux organisations politiques chiites qui le
               soutenaient, qui n’ont eu de cesse de marginaliser les sunnites. Les négociations sur le partage de la rente pétrolière n’ont
               mené nulle part. Les régions sunnites ont peu profité du redécollage économique. Les milices sunnites Sahwa qui avaient vaincu
               l’insurrection djihadiste ont été démantelées. L’armée et la police ont été épurées et reconstituées sur une base religieuse
               excluant les sunnites. Les élites politiques sunnites ont été visées par de multiples tracasseries. Néanmoins, en 2012, personne
               n’imaginait une reprise de la guerre civile.
            

         

         
            C’est en fait la répression très brutale de manifestations pacifiques portant sur des revendications économiques locales et
               le respect des droits, causant comme en avril 2013 à Hawija des dizaines de morts, qui a mis le feu aux poudres. La population
               sunnite s’est alors repliée sur ses propres organisations et acculée, sans espoir, harcelée par une police au comportement
               sectaire, elle est passée à l’insurrection. Bagdad choisissant alors l’option militaire et non la négociation pour réprimer
               cette insurrection, la guerre civile s’est étendue comme une traînée de poudre début 2014, conduisant à la prise de Falloujah par les organisations de résistance sunnites.
            

         

         
            Face à la mobilisation par le régime de milices chiites appuyées par des conseillers iraniens, bombardées par des barils de
               TNT, les organisations sunnites ont été contraintes de pactiser avec le groupe le plus extrémiste et le mieux organisé, Daech.
               « Nous sommes très clairement opposés aux pratiques de l’État islamique en Irak et au Levant », explique un responsable d’un
               des mouvements armés sunnites (JRTN), « mais la situation actuelle n’est plus tenable et l’ensemble des groupes armés sunnites
               doivent s’unir23. » Or le projet nationaliste de ces groupes sunnites s’opposant au projet transnational de Daech, cette organisation a conduit
               à partir de juillet 2014 une politique d’épuration des groupes sunnites pour en prendre le contrôle.
            

         

         
            Dans ces conditions, comme en Syrie, des mouvements de protestation fondés sur des préoccupations locales et ayant initialement
               une faible dimension confessionnelle se sont radicalisés sur une base strictement communautaire, se repliant sur le groupe
               le plus extrémiste. Ce mouvement a conduit à une systématisation en cours des épurations ethniques et religieuses, comme on
               l’a vu avec le cas des communautés yézidie, shabakies et chrétiennes. Enfin, des campagnes de massacres ont visé à « homogénéiser »
               – ce terme est affreux, mais c’est bien l’objectif de Daech – les territoires mixtes arabes/kurdes et sunnites/chiites pour
               en évincer les non-sunnites. Le repli communautaire actuel et la polarisation qui y est associée ne permettent plus d’imaginer
               aisément une solution négociée et la reconstruction d’un État irakien moderne apaisé.
            

         

         
            C’est au contraire une longue guerre d’usure qui est désormais la perspective la plus probable. Cet exemple montre comment
               un État moderne laïque et structuré, certes doté d’un régime dictatorial particulièrement brutal, reste intrinsèquement fragile
               lorsque la construction de la nation est restée inachevée et que subsistent des communautés ethniques ou religieuses bien
               affirmées. Il montre aussi comment la destruction du ciment que représentent ses principales institutions régaliennes peut
               conduire à une guerre civile et à une polarisation communautaire susceptible de remettre en question la survie de l’État.
               Il est temps maintenant de nous tourner vers le rôle que peuvent jouer les institutions étatiques dans la consolidation ou
               la fragilisation d’un État.
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      CHAPITRE VI

      La faiblesse des institutions
fragilise les États
      

      
         Les États fragiles se caractérisent par des institutions publiques très inefficaces, le plus souvent incapables de fournir
            les biens et services publics attendus par la population, qu’il s’agisse d’eau potable ou de sécurité, de justice ou d’entretien
            routier. Pourquoi de telles faiblesses institutionnelles ? Pourquoi en particulier des appuis techniques et managériaux ne
            parviennent-ils que rarement à y apporter des solutions durables ? Y a-t-il une malédiction qui condamne les institutions
            de certains pays à l’inefficacité ?
         

      

      
         institutions « extractives » versus institutions « inclusives » : une récente vision nord-américaine

         
            Deux universitaires américains, Daron Acemoglu et James Robinson1, ont récemment publié un gros ouvrage présentant une théorie globale de la fragilité des États. Cet ouvrage intéressant est
               devenu un best-seller aux États-Unis, ce qui me conduit à tenter d’en résumer les conclusions en quelques lignes. Les auteurs
               cherchent à établir les raisons qui font que certaines nations sont prospères, alors que d’autres restent pauvres et parfois
               s’effondrent. Leur approche les conduit à distinguer deux grandes situations : celle où les institutions économiques dites « extractives » favorisent l’extraction des rentes au profit d’une
               petite élite, et celle où les institutions économiques dites « inclusives » favorisent au contraire une large répartition
               des ressources. Ils établissent sur cette base un lien entre institutions économiques et institutions politiques qui, dans
               le premier cas, renforcent le pouvoir d’une petite élite, alors que dans le second cas le pouvoir politique est réparti de
               manière plus équitable.
            

         

         
            Selon eux, la création d’institutions politiques inclusives exige déjà un certain niveau d’organisation et de centralisation
               de l’État, ce qui expliquerait pourquoi l’Afrique subsaharienne est en retard sur ce plan. Il existerait des synergies entre
               institutions économiques et politiques, conduisant selon les cas à des cercles vicieux ou vertueux. Dans les cercles vicieux,
               les institutions extractives s’enkystent, entravent le développement, génèrent des tensions internes qui conduisent à une
               instabilité politique lorsque les groupes exclus du pouvoir économique et politique tentent de renverser l’ordre établi. Au
               contraire, dans les cercles vertueux, les institutions économiques et politiques inclusives génèrent la stabilité politique
               et un environnement qui facilite le développement et le type de création destructive sur le mode schumpetérien qui permet
               une croissance rapide et une économie diversifiée.
            

         

         
            L’analyse de ces auteurs met en évidence le fait que ces cercles vertueux ou vicieux sont le produit de l’histoire, sans pour
               être autant historiquement déterminés. Le hasard, les décisions des leaders et des événements imprévus susceptibles de remettre
               en cause les équilibres politiques peuvent faire basculer le destin d’un pays. Mais il n’existe pas pour autant de recette
               évidente permettant de faire pencher la balance du bon côté. Acemoglu et Robinson décrivent par le menu certaines spirales
               dramatiques qui ont conduit des États africains à la situation d’États « faillis ». Ils soulignent qu’ils ont sombré parce
               que le processus de construction de l’État a commencé avec retard et parce que le poids des institutions politiques « extractives »
               a fini par faire « sauter la marmite », conduisant à la guerre civile.
            

         

         
            Le point particulièrement intéressant dans leur ouvrage est que des institutions économiques et politiques « extractives »
               peuvent parfaitement permettre des périodes de forte croissance, mais que l’instabilité politique qui accompagne ce type d’organisation
               sociale ne permettra pas à cette croissance de durer dans le temps. En mettant en évidence la nature fondamentalement instable
               des régimes qui excluent du pouvoir et des richesses la plus grande partie des populations, les auteurs insistent sur le caractère de fragilité latente de nombre de pays africains en dépit de leurs performances économiques impressionnantes.
               Appliquer le raisonnement d’Acemoglu et Robinson à des pays tels que le Cameroun ou le Congo Brazzaville conduit à s’inquiéter
               quant à la pérennité de leur spectaculaire croissance malgré leurs richesses et la sophistication croissante de leurs économies.
               In fine, la capacité de ces deux pays (et de beaucoup d’autres) à mieux répartir richesses et pouvoir décidera certainement de leur
               stabilité à venir.
            

         

      

      
         « politique du ventre » et états « potemkine » : la vision française plus ancienne n’est pas si éloignée de la précédente

         
            Cette référence au Cameroun me conduit bien sûr à un chercheur français très connu, Jean-François Bayart, dont le travail
               de terrain sur ce pays a fait considérablement avancer la réflexion sur l’État africain2, depuis la publication déjà ancienne de son premier ouvrage sur ce thème. Jean-François Bayart remarque tout d’abord que
               le contrôle de l’appareil d’État en Afrique a été depuis les indépendances le moyen le plus rapide et le plus efficace pour
               accumuler de la richesse et que celle-ci est la clé qui permet de conserver le pouvoir politique. Il y a là un cercle vicieux
               qui explique en bonne partie le rôle de la corruption dans le fonctionnement des systèmes politiques africains, sachant que
               ce ne sont pas leurs salaires de chefs d’État qui permettent à ces derniers d’acheter les loyautés multiples qui sont nécessaires
               pour exercer et conserver le pouvoir. Il leur faut impérativement mobiliser des ressources considérables pour ce faire et
               ils disposent de deux principaux outils : la corruption et les trafics.
            

         

         
            La corruption – il faut parler ici de la « grande corruption » et non de celle du policier qui vous arrête au coin de la rue
               pour pouvoir payer son loyer – prend des formes multiples et l’imagination n’a pas de bornes. Les méthodes les plus classiques
               passent par le détournement d’une fraction des recettes de l’État : recettes douanières, fiscales, pétrolières et minières,
               recettes portuaires, recettes des caisses de stabilisation, etc. Les mécanismes sont multiples et sont parfois devenus si
               sophistiqués qu’il est difficile même pour des analystes chevronnés de les repérer. J’ai ainsi eu l’occasion de me pencher
               sérieusement avec une équipe du FMI sur les recettes pétrolières d’un État africain, important exportateur de brut, et il fallait un spécialiste très expérimenté pour repérer les multiples petites variations et décotes injustifiées
               dans le prix du brut exporté, pour avoir une grossière estimation de l’ampleur considérable des détournements.
            

         

         
            L’analyse des détournements sur la caisse de stabilisation du café et du cacao de Côte d’Ivoire au début des années 1990,
               avant sa liquidation sous la pression de la Banque mondiale, était plus simple à conduire. Cela dit, je reste persuadé que
               cette liquidation était une erreur, car elle ne remettait aucunement en cause les rapports de force politiques qui sous-tendaient
               le pillage de ce secteur. Il était plus facile d’introduire de la transparence dans cette institution qui avait aussi son
               utilité que de parvenir à voir clair dans le montage type usine à gaz qui s’y est évidemment substitué sous le régime du président
               Gbagbo, pour la même finalité, et dont l’ampleur des détournements était comparable… Nous avons eu à cette occasion à Washington
               et Abidjan en 1994 et 1995, entre experts ivoiriens et économistes de la Banque mondiale et de l’Union européenne, des discussions
               homériques où les tenants de la conservation/assainissement de cette institution dont je faisais partie ont été mis en minorité.
            

         

         
            Les trafics sont une autre méthode qui présente un avantage significatif : en général, à la différence de la grande corruption,
               ils n’affectent pas le fonctionnement de l’économie nationale s’ils sont conduits hors des frontières. Un grand spécialiste
               fut un président sahélien, depuis renversé par un soulèvement populaire, homme par ailleurs d’une intelligence supérieure,
               qui aurait trempé dans les trafics de diamants, d’armes et de faux billets et un peu dans les trafics de drogue jusqu’à ce
               qu’il se fasse rappeler à l’ordre sur ce point par le State Department américain. Je n’ai eu l’occasion de le rencontrer qu’une
               seule fois et je n’ai pu m’empêcher de penser à tout ce qui se colportait sur ses prétendus trafics alors qu’il me parlait
               de son souci de transparence et de bonne gouvernance. Cette façon de procéder lui a permis de faire fonctionner très proprement
               l’économie de son pays, qui a ainsi disposé d’une administration efficace et honnête. Il faut bien cela pour le pays des hommes
               intègres… Mais on tremble un peu à l’idée que le président Hollande l’ait un temps pressenti pour diriger l’organisation de
               la francophonie.
            

         

         
            Revenons à Jean-François Bayart. L’originalité de sa pensée est que, sans doute le premier, il a théorisé le fait que nombre
               d’institutions africaines, malgré leur apparence occidentale et moderne, leurs sièges sociaux impressionnants, leurs conseils
               d’administration et leurs comités d’audit, peuvent parfois recouvrir une autre réalité. Il m’a aidé à comprendre, lorsque pendant plus de quinze ans j’ai siégé pour le compte de l’AFD au conseil d’administration de grandes entreprises
               africaines, sociétés minières, banques de développement, sociétés d’énergie, etc., qu’il y avait en de nombreux cas une façade
               du type de celles que faisait édifier Potemkine lors des voyages de Catherine II en Russie, façade qui pouvait cacher un tout
               autre monde. Cet autre monde est caractérisé par des réseaux de loyauté fondés sur des appartenances ethniques et politiques
               qui doublent l’organigramme officiel. L’objet principal de ces réseaux est d’extraire discrètement de l’institution en question
               des rentes destinées à alimenter le parti, le groupe ethnique ou religieux, ou l’homme politique qui dans l’ombre contrôle
               effectivement l’institution. C’est la « politique du ventre » si bien décrite par Jean-François Bayart.
            

         

         
            La tension entre la loyauté à l’égard de son groupe ethnique, politique ou religieux et la loyauté vis-à-vis de l’État est
               au cœur de la grande corruption. Elle explique largement la faiblesse et l’inefficacité de nombre d’institutions étatiques
               africaines, faiblesse qui contribue elle-même à la faiblesse de l’État. Pourquoi cette inefficacité ? Tout simplement parce
               que la finalité de l’institution tend à dériver sous l’influence de ces réseaux de prédation. Dans les cas bénins, le réseau
               prédateur prélève juste sa dîme sur quelques marchés. Mais dans les cas graves, d’une part l’objectif de l’institution glisse
               et l’extraction de la rente devient sa première préoccupation ; d’autre part l’encadrement qui constate le pillage de l’entreprise
               se dit qu’il ferait bien de profiter de la manne et pille de son côté. Un tel pillage aggravé ne saurait durer très longtemps.
            

         

      

      
         la bonne gouvernance… vision mythique des donateurs

         
            Dans le Zaïre de Mobutu, peu importait finalement que la compagnie d’aviation nationale soit capable de faire voler ses avions
               du moment que les réseaux prédateurs internes comme ses propres cadres pouvaient vendre à leur profit kérosène et pièces détachées.
               Tout cela a évidemment fini par une belle faillite3. Au Cameroun, lors de ma prise de fonction comme directeur à la Banque mondiale pour l’Afrique centrale en 1996, le port
               de Douala, dont les tarifs pour l’accostage des bateaux étaient parmi les plus élevés d’Afrique, n’était plus accessible par des cargos d’un certain tirant d’eau. Le port n’avait
               plus les moyens d’assurer le dragage du chenal d’accès dont je dus faire prendre en charge le coût par la Banque mondiale.
               Ou était donc passé l’argent ?
            

         

         
            Mais ne croyons pas ici que ce type de phénomène soit une caractéristique africaine. La fameuse « affaire Elf » a montré que
               même dans la France moderne, des réseaux de prédation peuvent également piller une société nationale, initialement très probablement
               au profit d’un réseau politique, puis, profitant de la situation, à leur propre profit. Or dans ces circonstances, le corrompu
               que l’on traîne en justice n’est pas l’artisan loyal de la soustraction de la rente au profit de son groupe mais la brebis
               égarée qui en profite pour se remplir les poches.
            

         

         
            Ces phénomènes, heureusement exceptionnels en France où les mécanismes de contrôle sont tout de même efficaces, ne sont pas
               non plus propres à l’Afrique mais sont caractéristiques de sociétés profondément hétérogènes au plan ethnico-politique ou
               politico-religieux. Dans cette situation, chaque groupe est en concurrence directe avec les autres pour le contrôle des ressources
               qui permettent d’accéder ou de conserver le pouvoir.
            

         

         
            J’ai ainsi retrouvé tant en Afghanistan qu’en Syrie ou au Liban des situations analogues, parfois pires qu’en Afrique. Comment
               expliquer sinon le scandale de la Kaboul Bank que les dirigeants ont mis en faillite après avoir détourné près d’un milliard
               de dollars, cela sans être sérieusement inquiétés ? Comment sinon expliquer les extraordinaires pertes de la société d’énergie
               du Liban qui, malgré son monopole exercé sur un pays grand comme deux départements français, perdait un milliard de dollars
               annuel que le budget libanais devait lui verser pour éviter que le pays ne soit plongé dans le noir ?
            

         

         
            Des générations d’experts se sont penchés sur ce dernier mystère et ont rédigé des rapports techniques qui remplissent des
               armoires. Mais le problème n’est nullement technique ou managérial. Il est simplement que l’une des 18 confessions reconnues
               par l’État libanais s’est vue attribuer comme un butin cette malheureuse société d’énergie lors des accords de Taef qui mirent
               fin à la guerre civile en 1989. Son personnel est par conséquent choisi en fonction de son appartenance religieuse et non
               de ses compétences. Mais surtout la confession en question évite de réclamer le paiement des factures d’électricité à ses
               membres les plus pauvres, s’assurant ainsi la loyauté de plusieurs centaines de milliers de personnes et cela en toute tranquillité,
               puisque l’État devra combler le trou financier sous peine de coupure générale. J’ai participé il y a quelques années à une série de missions discrètes
               d’audit des comptes publics libanais4. Ma conclusion fut qu’il n’y avait aucune solution autre qu’un improbable accord politique, car la confession en question
               disposait d’une capacité de nuisance qui dépassait de loin le milliard de dollars ainsi perdu chaque année…
            

         

         
            Ce petit exemple illustre le fait que dans les sociétés fragmentées où des clans, des tribus, des groupes ethniques ou religieux
               et des partis politiques se disputent le contrôle des rentes et le pouvoir, les institutions étatiques, qu’il s’agisse de
               l’armée, du ministère des Finances, du port autonome ou de la société d’énergie, ne peuvent pas devenir du jour au lendemain
               les constructions sociales impersonnelles que sont nos institutions de pays développés et homogènes. Elles sont le plus souvent
               des structures fondées sur des liens personnels très forts, tribaux, ethnico-politiques ou politico-religieux qui gèrent des
               clientèles.
            

         

         
            De telles règles de fonctionnement hautement personnalisées ont un impact négatif décisif sur la performance de l’institution
               en question, comme le souligne Douglass North, le grand spécialiste de l’économie institutionnelle5. La fameuse « mauvaise gouvernance » dont on nous rebat les oreilles ainsi que ce qu’il est convenu d’appeler le néo-patrimonialisme
               qui caractérise la confusion entre biens publics et biens privés ne doivent donc pas être jugés selon des critères éthiques,
               comme c’est fréquemment le cas, mais sur la base de l’histoire d’une société, de son organisation politique, de l’efficacité
               recherchée et enfin du degré de méfiance et de suspicion entre groupes.
            

         

         
            Je me souviens à cet égard de la réaction d’un ministre afghan auprès de qui je plaidais l’intérêt d’un mécanisme de recrutement
               des cadres de son ministère fondé sur le mérite et non l’appartenance ethnique : « Mais, me répondit-il avec un geste éloquent
               pour que je comprenne bien son médiocre anglais, je ne vais quand même pas recruter quelqu’un qui risque de me couper la gorge ! »
               Cet exemple illustre parfaitement l’incompréhension de ces sociétés vis-à-vis de la notion de conflit d’intérêt. Leur raisonnement
               est « je traite avec untel car je le connais, il fait partie de ma tribu et j’ai donc confiance en lui ».
            

         

      

      
         contrôler un état fragile, c’est contrôler les rentes et la corruption

         
            Au total, ce que nous appelons corruption, phénomène sur lequel nous portons un jugement de nature éthique, est le plus souvent
               dans ces pays un mécanisme d’extraction de rentes d’une institution contrôlée par un groupe social spécifique. C’est donc
               en fait un mécanisme social qui peut même parfois se révéler utile en permettant d’acheter la paix sociale. Le président Houphouët-Boigny
               détournait des milliards de la caisse de stabilisation ivoirienne. Mais il redistribuait une grande partie de ces ressources,
               en veillant à ce que chaque groupe ethnique, aussi petit soit-il, en reçoive une part et que cette redistribution soit jugée
               équitable.
            

         

         
            Ce mécanisme lui a permis d’assurer pendant trente ans la paix civile en Côte d’Ivoire. Ne le jugeons pas sévèrement pour
               ces pratiques qui, espérons-le, sont d’une autre époque. En fait, derrière cette notion de bonne gouvernance, nous avons tendance
               à projeter une vision idéalisée du fonctionnement de nos propres institutions « impersonnalisées », situées dans nos sociétés
               devenues ethniquement homogènes, où les mécanismes de contrôle évitent si besoin les dérives et où des caisses de retraite
               assurent la tranquillité de nos vieux jours. Mais rappelons-nous le degré de mauvaise gouvernance propre à nos sociétés il
               y a seulement un siècle et combien sont encore corrompues certaines de nos institutions. Ngozi Okondjo Iweala, que j’ai déjà
               citée, avait un jour répondu lors d’une audition par des parlementaires américains qui l’interpellaient sur la corruption
               au Nigéria : « Messieurs, ce que vous appelez lobbying s’appelle chez nous corruption… »
            

         

         
            Pour conclure sur ce point, notons que dans les pays fragiles ethniquement ou religieusement hétérogènes, beaucoup d’institutions
               étatiques ont une dimension « Potemkine » plus ou moins importante. Les services des douanes, les ministères des Finances,
               les ministères du Commerce, les compagnies d’énergie ou de chemin de fer, les autorités portuaires ressemblent à leurs homologues
               occidentaux. Ils ont des organigrammes analogues, sont supposés collecter les recettes douanières, les impôts, faciliter le
               commerce, distribuer l’électricité, transporter marchandises et voyageurs, accueillir les porte-conteneurs, et cela en principe
               de la manière la plus efficace possible pour le bénéfice collectif. Si leur efficacité est médiocre, nous tendons à penser
               qu’il leur manque soit certaines capacités techniques et managériales, soit des équipements informatiques ou autres, qu’une
               assistance technique, des programmes de formation et quelques investissements vont vite régler.
            

         

         
            Malheureusement, ces remèdes classiques, même s’ils peuvent avoir leur utilité, manquent généralement leur cible. On ne peut
               transformer radicalement ces institutions défaillantes qu’en « renversant la table », en remettant complètement en cause le
               système de recrutement et de sélection des cadres, l’ensemble des modes de gestion des ressources humaines et l’organisation
               afin d’introduire une gestion par objectifs. Mais le problème est d’abord politique avant d’être technique et organisationnel.
               Il faut accepter de procéder au démantèlement des mécanismes prédateurs internes, casser les réseaux ethnico-politiques et
               reconstruire ces institutions en ayant l’efficacité pour premier objectif. C’est un combat difficile mais non perdu d’avance
               comme nous aurons l’occasion de le voir.
            

         

         
            Dans les États fragiles, profondément hétérogènes au plan ethnique ou religieux, la loyauté vis-à-vis de votre ethnie ou de
               votre groupe religieux n’exige aucune efficacité particulière quant à la production de biens et services destinés à la population.
               Vous ne serez donc pas jugé sur vos performances en ce domaine, mais sur votre capacité à rendre service au groupe social
               qui vous a placé dans cette position. Il s’agit donc pour vous de faciliter l’accès aux emplois pour les membres de votre
               groupe, de leur offrir des services gratuits comme le pratique la société d’énergie du Liban, de transférer des enveloppes
               perçues sur des marchés et de veiller à ce que certains contrats soient octroyés à des « amis ».
            

         

         
            Cette situation n’est pas spécifique à l’Afrique, mais, comme nous l’avons vu, elle est typique de nombreuses sociétés hétérogènes.
               Le malheur est que ce mode de fonctionnement est profondément inefficace en termes d’accomplissement des objectifs de l’institution
               en question. Résultat : la gestion de l’hôpital part à vau-l’eau, la société d’électricité ne survit que grâce à des subventions
               d’équilibre qui plombent le budget, les trains ne roulent plus qu’épisodiquement, les routes ne sont plus entretenues, l’eau
               n’est plus potable et n’est fournie que quelques heures par jour, les recettes douanières disparaissent, les policiers se
               livrent au racket, etc.
            

         

      

      
         l’inefficacité des institutions publiques contribue a la fragilité de l’état

         
            L’inefficacité des principales institutions publiques rejaillit ainsi négativement sur la capacité de l’État à fournir les
               services de base qu’attend toute population. Dans ces conditions, il est illusoire que les États puissent espérer commander respect et loyauté de la part des citoyens, qui se doutent bien de l’origine de la gabegie.
               La population tend alors à recourir de plus en plus à des services parallèles offerts par leur groupe social d’appartenance,
               ethnique ou religieux. Les Eglises diverses ou les mollahs se chargent de l’éducation, de la santé et des services sociaux.
               Tel chef tribal loue des bulldozers pour entretenir les pistes dans la région qu’il contrôle, fait reconstruire un pont effondré,
               rend la justice, assure la sécurité du quartier, et pour cela perçoit aussi des taxes diverses.
            

         

         
            Tout cela finit par déclencher un cercle vicieux qui impose de plus en plus de loyauté à l’égard de son groupe d’origine pour
               compenser l’inefficacité de l’État. Ce processus s’est développé à grande échelle en Afghanistan depuis 2002 et explique largement
               la situation d’échec de la coalition occidentale décrite sobrement mais avec précision fin 2009 par le général McChrystal
               dans un rapport qui eut le malheur pour lui de ne pas rester confidentiel6, cela peu après sa prise de fonction en tant que commandant des forces alliées.
            

         

         
            Pour revenir au cas de l’Irak, l’effondrement en quelques semaines d’une armée de plus de 260 000 hommes, suréquipée par les
               États-Unis, sous les coups des quelques milliers de djihadistes de Daech ne peut avoir d’autre explication. L’épuration sur
               des bases religieuses a conduit à l’éviction des cadres militaires expérimentés en majorité sunnites de l’époque de Saddam
               Hussein. Les recrutements ont été conduits sur des bases religieuses et politiques et avaient pour objectif d’offrir des emplois
               à une clientèle et non de construire une armée efficace ; l’encadrement, uniquement chiite, faisait partie de ces clientèles
               et s’est livré à tous les trafics, y compris la vente de son matériel aux groupes djihadistes qu’il était censé combattre.
            

         

         
            Faut-il s’étonner dans ces conditions que la discipline ait disparu et que le gasoil se soit évaporé, paralysant les blindés ?
               Une cinquantaine de milliers de soldats étaient en fait des soldats fantômes qui permettaient à quelques officiers supérieurs,
               tout comme en RDC il y a quelques années, d’empocher les soldes correspondantes. Cette situation n’explique-t-elle pas l’incapacité
               de l’armée du Nigéria à faire face aux bandes de Boko Haram ? Face à l’effondrement spectaculaire de l’armée irakienne, ce
               sont les milices chiites qui ont dû s’y substituer. Le régime du Premier ministre Nouri al-Maliki a ainsi constitué un exemple
               parfait de pouvoir fondé sur une logique sectaire, générant l’inefficacité au point de refuser l’indispensable remise en ordre de son armée dont il dépendait pour sa survie. Finalement : Maliki-Mobutu, même logique, même
               faillite…
            

         

         
            En fait, à moins que les responsables politiques n’aient décidé de rompre avec cette logique pour créer une véritable nation,
               se plaçant pour cela au-delà des affiliations tribales ou religieuses et de la logique que l’on qualifie couramment de « néopatrimoniale
               étatisée » pour reprendre l’expression de Pierre Jacquemot7, les institutions nationales sont condamnées à une grande inefficacité qui fragilise considérablement l’État. La décision
               de se placer au-delà du champ tribal, ethnique ou sectaire/religieux n’est pas simple dans la mesure où elle impose un bouleversement
               de « l’État néopatrimonial hybride », pour reprendre encore une formule de Pierre Jacquemot. Or ce type d’État s’est construit
               sur plusieurs décennies et un tel bouleversement exigerait par conséquent une remise en cause d’équilibres politiques qu’il
               est parfois simplement impossible d’envisager. C’est pourtant la condition pour créer des institutions « modernes » fondées
               sur la recherche de l’efficacité et non la recherche des rentes.
            

         

         
            C’est ce problème qui a paralysé pendant huit mois (!) la constitution du gouvernement afghan. Alors que le président Ashraf
               Ghani est profondément convaincu de l’absolue nécessité de « renverser la table » pour construire une administration moderne
               et efficace, il se heurte à la logique tribale de nombre de ses supporters et associés, comme le chef de guerre ouzbek Dostom,
               numéro 2 sur sa liste électorale, dont la logique est de considérer les institutions publiques comme un butin qu’il faut se
               partager.
            

         

         
            Nous verrons ultérieurement que construire des institutions publiques modernes efficaces est pourtant possible, parfois à
               petite échelle pour éviter les remises en cause politiques trop dramatiques. Mais il faut aussi qu’à terme se mette en place
               une masse critique de telles institutions « modernes », fondées sur des règles impersonnelles et la recherche de l’efficacité,
               pour permettre la consolidation d’un État fragile.
            

         

      

      
         les systèmes politiques inclusifs tant vantés ne règlent pas tout

         
            Il est bien évident que les systèmes politiques qui excluent du pouvoir économique et politique d’importants groupes sociaux
               sur des bases ethniques ou religieuses sont particulièrement fragiles. On pourrait donc penser que les systèmes politiques inclusifs qui veillent à associer tous les groupes sociaux à la vie politique et économique
               sont nécessairement une source de stabilité. Mais ce n’est pas si simple.
            

         

         
            Les systèmes politiques inclusifs peuvent en effet être démocratiques comme aujourd’hui au Ghana. Mais ils peuvent aussi être
               autocratiques comme dans la Côte d’Ivoire du président Houphouët-Boigny qui, comme nous l’avons vu, veillait à redistribuer
               entre tous les groupes ethniques du pays la rente extraite du café et du cacao. Le président Houphouët avait même une « cagnotte »
               et veillait à parfois distribuer lui-même les liasses de billets de 10 000 francs CFA ; il intervenait personnellement dans
               pratiquement toutes les nominations à des postes publics, y compris pour les plus modestes, en veillant à ce que chaque groupe
               ethnique ait sa juste part.
            

         

         
            Au total, les systèmes inclusifs apportent certes la stabilité alors que les systèmes excluant certains groupes sociaux ne
               peuvent connaître la stabilité (généralement temporaire) que par la répression et cela tant que le système répressif conserve
               son efficacité et que le niveau de répression ne dépasse pas certaines limites comme l’a montré le cas de la Syrie. Mais encore
               faut-il distinguer entre les systèmes inclusifs qui procurent à chacun un rôle social de citoyens égaux en droits et capables
               d’agir sur le politique et ceux fondés sur la seule redistribution d’une rente pour rester au pouvoir. La première catégorie
               procure évidemment plus de stabilité que la seconde.
            

         

         
            Les systèmes inclusifs ont toutefois d’autres fragilités. La plus importante est que les systèmes inclusifs autocratiques
               survivent rarement aux autocrates qui les ont mis en place, le successeur n’ayant pas forcément l’habileté politique et le
               talent pour poursuivre une telle politique de redistribution. Le successeur peut au contraire profiter du contrôle qu’il exerce
               sur la rente pour renforcer son pouvoir personnel et ses dépenses somptuaires. La durée exceptionnelle du régime du président
               Omar Bongo au Gabon a reposé sur la même logique redistributive que celle du président Houphouët-Boigny, d’une fraction de
               la rente, pétrolière cette fois-ci, pour maintenir la paix sociale.
            

         

         
            Il est de notoriété publique que certains chefs d’État africains avaient aussi pris l’habitude de faire bénéficier de leurs
               largesses des représentants de la classe politique française de tous bords8. Permettez-moi de faire ma langue de vipère. Un excellent ami haut placé au Gabon où je me trouvais en poste juste avant l’élection présidentielle
               française de 1988 me disait qu’il y avait vraiment des gens malhonnêtes… qui ne lui rendaient même pas les mallettes vides !
               J’ai aussi souvent remarqué le nombre anormal de hauts responsables politiques français attendant sagement dans l’antichambre
               de l’hôtel Meurisse lorsque le président Omar Bongo était de passage à Paris. Espérons sans trop y croire que tout cela relève
               du passé.
            

         

         
            Il est vrai que le président Bongo, que j’ai autrefois souvent rencontré, était un homme infiniment rusé, superbement renseigné,
               dont on a souvent sous-estimé l’intelligence politique à cause de sa maîtrise parfois fantaisiste du français et de ses goûts
               extravagants. La rumeur veut que son successeur soit moins habile à cette gestion très fine de la myriade de tensions locales,
               qui exige une connaissance très approfondie de l’infinie complexité de la société gabonaise…
            

         

      

      
         la démocratie a aussi ses limites

         
            On pourrait croire que la « démocratie » offre par magie une solution satisfaisante au problème de la stabilité politique
               dans un contexte multiethnique ou multiconfessionnel. C’était le pari fou des néoconservateurs américains qui ont délibérément
               déclenché la guerre d’Irak. Mais encore faut-il se rappeler la définition de la démocratie qui est l’exercice du pouvoir par
               la majorité dans le respect des droits de la minorité. Après tout, Nouri al-Maliki a été élu en Irak à partir d’un scrutin peu contestable. Mais il a ensuite exercé une dictature
               qui a violemment réprimé les sunnites.
            

         

         
            La démocratie, du moins la forme rudimentaire qui s’est mise en place en Afrique à partir des années 1990, ne résout pas à
               elle seule ce problème. Une fois élue, la faction victorieuse tend trop souvent à exercer un pouvoir de type dictatorial et
               ne se gêne pas pour exclure les diverses minorités. Mais surtout elle profite de son contrôle de l’appareil d’État pour ensuite
               truquer les élections, acheter les électeurs indécis et perpétuer son pouvoir. Ce type de démocratie n’a rien d’inclusif comme
               le souligne Paul Collier dans un ouvrage célèbre dans le monde anglo-saxon9. Au fait, combien de fois ont été élus « démocratiquement » les présidents Biya, Compaoré, Dos Santos, Deby, etc. ?
            

         

         
            Un second problème est lié à la difficulté de poursuivre une redistribution équitable des rentes dans un système démocratique.
               En effet, alors qu’un autocrate intelligent et soucieux de son maintien au pouvoir a tout intérêt à procéder à une très large
               redistribution des rentes, la pratique devient extrêmement difficile pour un président élu et confronté à une opposition politique
               à base ethnique ou religieuse. S’il redistribue une part de la rente à son opposition, il la conforte au lieu de l’affaiblir
               en lui donnant les moyens de lutter contre lui.
            

         

         
            On comprend mieux ainsi la critique faite au successeur du président Houphouët-Boigny dans les années 1995-1999 : « Bédié
               ne partage pas ! » Affrontant une opposition vigoureuse, le président Bédié n’allait pas la renforcer en procédant aux redistributions
               généreuses dont son prédécesseur était coutumier. Par là même, il contribuait à la polarisation de la vie politique et à son
               « ethnicisation ». Une conclusion préliminaire que l’on peut tirer de cette situation est une incompatibilité entre la démocratie
               et le système rentier aujourd’hui encore généralisé.
            

         

         
            Une troisième difficulté porte sur les enjeux électoraux dans les sociétés multiethniques où règnent un certain équilibre
               des forces politiques et un équilibre démographique approximatif entre groupes ethniques ou religieux qui s’affrontent électoralement.
               Très paradoxalement, même lorsque les élections sont conduites de manière honnête, la démocratie et ses enjeux peuvent parfaitement
               provoquer une montée des tensions aux extrêmes, susceptible de gravement menacer la paix civile. C’est que le fonctionnement
               de la démocratie en Afrique implique trop souvent un mode de gouvernance fondé sur le « winner takes all », une absence de statut de l’opposition, une absence de contre-pouvoir, et un usage du pouvoir politique soit pour accumuler
               des richesses et en profiter pour assurer sa réélection, soit pour user de l’appareil d’État afin de se maintenir en place.
            

         

      

      
         attention élections, période de tous les dangers

         
            Au Kenya, en Guinée, en RDC et ailleurs, les élections sont souvent une période d’extrêmes tensions que tout le monde redoute,
               où l’affrontement électoral peut à tout moment dégénérer en émeutes sanglantes, voire en conflits interethniques ou interreligieux.
               Un cas typique fut celui des élections de 2007 au Kenya qui vit s’affronter partisans de l’opposant Raila Odinga et du président sortant Mwai Kibaki, provoquant plus de 1 500 morts et environ 650 000 déplacés.
            

         

         
            Les élections de 2007 au Nigéria ont été scandaleuses puisqu’il est de notoriété publique que plus de 30 000 faux centres
               de vote permirent de bourrer les urnes de millions de faux bulletins. On comprend donc qu’au début de 2015 les tensions préélectorales
               se soient développées dans un climat de profonde méfiance10 (un sondage Gallup concluait que seuls 13 % des Nigérians avaient confiance dans le système électoral…). 
            

         

         
            Ces inquiétudes ont heureusement été démenties. Mais ce type de situation conduit certains observateurs expérimentés à prôner
               en Afrique des modes de « démocratie consensuelle » inspirés du fonctionnement des chefferies traditionnelles africaines,
               impliquant entre autres choses un statut de l’opposition et un partage du pouvoir. Ils considèrent que le mode de démocratie
               conflictuelle de type occidental, où deux partis s’affrontent dont l’un sera rejeté dans l’ombre, voire piétiné, est inadapté.
               Ce plaidoyer est conduit avec vigueur en particulier par Aldo Ajello11, qui, ayant piloté pour le compte des Nations unies le processus post-conflit au Mozambique et pour le compte de l’Union
               européenne le même processus dans la région des Grands Lacs, dispose en ce domaine d’une expérience indéniable.
            

         

         
            D’autres plaident pour une construction démocratique partant de la base, conduisant à des systèmes électoraux indirects où
               la négociation entre grands électeurs doit se substituer aux affrontements de masse pour désigner tant le chef de l’État que
               les titulaires de contre-pouvoirs. Quand on voit l’impasse politique où le mécanisme électoral a conduit l’Afghanistan en
               2014, avec l’opposition frontale de deux partis étroitement alignés sur des divisions ethniques, on se rend bien compte qu’il
               y a un grave problème.
            

         

         
            Sans le danger représenté par la menace des talibans, il est ainsi probable que les deux camps se seraient affrontés les armes
               à la main durant l’été 2014 dans les rues de Kaboul. D’habiles négociations entre les élus des comités de développement, préalablement
               transformés en autant de petites municipalités, auraient sans doute pu déboucher sur une Loya Jirga12 représentative, évitant cette élection générale qui tourna comme celle de 2009 à une farce qui aurait pu être tragique et
               qui fragilise dangereusement le pouvoir issu des urnes.
            

         

      

      
         l’immixtion du politique contrarie l’éfficacité des institutions

         
            Même dans les gouvernements de coalition que l’on espère « inclusifs », les jeux politiques affectent nécessairement le fonctionnement
               des institutions. C’est particulièrement le cas des gouvernements formés après un conflit sans victoire décisive de l’un des
               camps. Dans ces situations, la tentation est toujours d’acheter des loyautés en distribuant non seulement des rentes issues
               de prélèvements divers, mais aussi en octroyant des institutions publiques à certains groupes comme on distribuerait un butin.
               Telle faction reçoit ainsi le port, telle autre les douanes, etc. Il résulte de ce type de répartition une dramatique inefficacité
               des institutions publiques qui, comme nous l’avons déjà noté, va bien au-delà de carences managériales. Chaque groupe social
               va bel et bien tenter de « traire » l’institution qui lui a été octroyée.
            

         

         
            Ce mécanisme conduit à une « ethnicisation » ou une « confessionnalisation » des institutions publiques, destinée à « acheter »
               des allégeances politiques. Ce phénomène a donc une puissante logique et peut se révéler incontournable pour « acheter » la
               paix dans certaines situations de post-conflit. Tout cela se fait bien sûr au détriment du fonctionnement des institutions
               concernées, ce qui contribue in fine à prolonger, voire accentuer la fragilité des États.
            

         

         
            Les groupes politiques les plus puissants reçoivent bien évidemment les institutions les plus « rentables » en termes d’extraction
               de rentes : douanes, ministère des Finances, caisses de stabilisation, autorité portuaire (qui a l’avantage de percevoir des
               devises sur des comptes offshore), etc. Les groupes les plus faibles se contenteront d’institutions en mauvaise santé tout
               juste capables de verser quelques per diem… Dans ces circonstances, les institutions Potemkine fleurissent au détriment de toute recherche d’efficacité.
            

         

         
            Ce système est parfaitement contraire aux règles qui de tout temps ont assuré le bon fonctionnement des institutions, cela
               depuis Napoléon et Bismarck, à savoir la sélection des dirigeants sur la base du mérite, la gestion des ressources humaines
               fondée sur les résultats, la mise en place de procédures écrites qui seules permettent de rendre objective la sanction, la
               systématisation des contrôles exigeant la transparence et des principes de gestion dégagés des contraintes d’appartenance
               ethnique, religieuse et partisane.
            

         

      

      
         est-il possible de combiner mérite et origine ethnico-religieuse ?

         
            Sortir de l’impasse dans ces circonstances exige la plupart du temps la mise en place d’un système dual, où tant le mérite
               et la culture du résultat doivent être pris en compte que l’appartenance aux réseaux ethniques ou religieux. L’introduction
               de mécanismes de mise en transparence par des audits indépendants est alors fondamentale pour freiner et rendre plus compliqué
               le pillage des rentes13.
            

         

         
            Ces mécanismes de type dual ne pourront au départ avoir l’ambition de couvrir l’ensemble des institutions publiques dont beaucoup
               resteront en proie à la prédation. Ils devront se concentrer sur quelques institutions clés telles que les ministères des
               Finances, du Budget et du Plan, la Cour des comptes, l’inspection générale d’État, le ministère de la Fonction publique, l’Intérieur,
               etc., afin de constituer une masse critique d’institutions performantes capables également de piloter les réformes. Tout cela
               implique à l’évidence une perception très claire des enjeux de la part des dirigeants politiques dont beaucoup sont maintenant
               bien conscients que la poursuite des dérives classiques conduit à l’impasse.
            

         

         
            Ces situations ne sont pas sans rappeler le cas des institutions multilatérales et des sociétés multinationales qui doivent
               également combiner recherche d’efficacité et contraintes imposant une diversité ethnique. Certaines institutions multilatérales
               ont remarquablement géré ce type de contradiction, en particulier la Banque mondiale, qui a su réunir une incroyable diversité
               de talents, du moins jusqu’à la présidence de Paul Wolfowitz de 2005 à 200714.
            

         

         
            D’autres institutions, en particulier les principales agences des Nations unies et même l’Union européenne, ne parviennent
               toujours pas à combiner de manière satisfaisante la nécessité d’équilibrer les origines nationales de leurs cadres avec le
               souci du mérite et la culture de l’efficacité. De très mauvaises langues prétendent que pour progresser dans la hiérarchie
               bruxelloise, mieux vaut être issu d’un pays peu représenté, c’est-à-dire letton ou bulgare, que compétent… Répondre à ces
               questions est difficile, même pour les institutions internationales, mais je donnerai néanmoins des exemples remarquables de réussite dans
               des pays multiethniques rongés par la corruption, y compris dans des contextes particulièrement difficiles.
            

         

         
            Il ne faut pas non plus se méprendre. Toutes les sociétés multiethniques ou multiconfessionnelles ne correspondent pas obligatoirement
               à la description « chimiquement pure » à laquelle j’ai procédé, dont les dysfonctionnements altèrent gravement la solidité
               des institutions et des constructions étatiques. Les États se situent en réalité sur un continuum qui va du modèle exceptionnel
               fondé sur un pur souci de transparence et d’efficacité institutionnelle dégagé de toute préoccupation clanique que l’on peut
               sans doute trouver en Suède, jusqu’au cas également limite de la Guinée-Bissau où toute ambition d’efficacité des institutions
               publiques a cédé de longue date la place à un système clanique opaque, autrefois masqué par un verbiage marxiste, maintenant
               englué dans l’affairisme.
            

         

      

      
         la plaie que constitue le « capitalisme des copains et des coquins »

         
            On ne peut enfin traiter du problème de la fragilité des États sans évoquer le problème du « capitalisme des copains et des
               coquins » que les Anglo-Saxons dénomment « crony capitalism ». Il s’agit pour l’essentiel de l’accaparement par les cercles proches du pouvoir d’une importante fraction de l’activité
               économique. La procédure la plus classique consiste à se faire octroyer gratuitement des participations dans des sociétés
               privées en échange d’une « protection », ou des « facilitations », voire mettre la main directement sur certaines entreprises
               par des jugements scélérats ou des décisions de pure spoliation comme le pratique par ailleurs sans vergogne la Russie de
               Poutine. Une autre pratique classique consiste à mettre en place, via des décisions juridiques éhontées, des monopoles privés
               dont bénéficient la famille ou les proches du chef de l’État. Ainsi les « amis » peuvent bénéficier de monopoles d’importation
               de biens indispensables comme le riz, le pétrole ou le ciment et dégager ainsi des marges scandaleuses.
            

         

         
            Les opinions publiques occidentales ont « découvert » l’ampleur de ce problème lors des révolutions des printemps arabes,
               en particulier lors de la chute de Ben Ali en Tunisie, alors que cet état de fait était en réalité connu de longue date. Ce
               type de situation est particulièrement courant au Moyen-Orient et contribue à étouffer le développement de l’activité économique en introduisant de grandes incertitudes juridiques qui paralysent les investisseurs sérieux. Le prélèvement
               de rentes indues sur les principales activités économiques favorise également le renchérissement des coûts locaux, provoquant
               ainsi des pertes de compétitivité ; tout cela limite le développement économique et contribue bien sûr au chômage ambiant.
            

         

         
            J’ai eu l’occasion de me familiariser avec ce phénomène en Syrie au début des années 2000. Le contexte était alors à un rapprochement
               entre le président Bachar al-Assad et le président Chirac. Le président Assad était conscient de la montée du chômage, des
               médiocres performances de l’économie syrienne et des perspectives pétrolières incertaines du pays, mais il était fort soucieux
               d’éviter une mission FMI/Banque mondiale qui risquait d’être intrusive. Il avait donc préféré demander aux autorités françaises
               d’envoyer une équipe pour faire un point sur les possibilités d’accélération de la croissance de l’économie syrienne.
            

         

         
            Largement par curiosité, j’ai dirigé les deux premières d’une série de missions. Nous avions pour principal interlocuteur
               le nouveau ministre du Plan, un jeune économiste assez inexpérimenté qui venait de passer plusieurs années au PNUD et qui
               nous a très courtoisement ouvert de nombreuses portes. Il avait une certaine idée des réformes qui s’imposaient et cherchait
               vraisemblablement une caution externe pour tenter de les faire accepter. Mais il ne nous a pas fallu longtemps pour découvrir
               à quel point le système était verrouillé par le cercle des proches du pouvoir. Mon impression fut que même si le Président
               avait eu la réelle volonté de libéraliser ce système, il est loin d’être certain qu’il en aurait eu la possibilité politique,
               tant intérêts économiques du « clan » et pouvoir politique étaient imbriqués.
            

         

         
            L’attentat qui en 2005 coûta la vie au Premier ministre libanais Hariri et provoqua la colère du président Chirac contre le
               président Assad (qui était vraisemblablement l’instigateur de cet attentat) interrompit la poursuite de ces missions de conseil.
               Notre interlocuteur fut ultérieurement nommé Premier ministre et, malgré cette promotion, il n’a guère pu faire progresser
               ni ses idées ni nos propositions. Ce n’est pas la première fois qu’un Premier ministre se heurte à la réalité du pouvoir…
            

         

         
            Ce type de situation, fréquent en Amérique latine, est peut-être finalement moins courant en Afrique qu’au Maghreb et au Moyen-Orient,
               sans doute parce que le tissu économique industriel est beaucoup plus faible. On a noté ces dérives dans le Zaïre de Mobutu,
               mais l’effondrement économique a tout balayé au cours des années 1980. Le Zimbabwe de Mugabe, ex-Rhodésie dont le développement économique était assez remarquable lors de la période coloniale britannique,
               est aujourd’hui un très bel exemple d’un tel capitalisme des « copains et des coquins ». Ces mécanismes, associés à des politiques
               économiques aberrantes, ont contribué au catastrophique effondrement de ce pays.
            

         

      

      
         fragilité des états : remarques conclusives

         
            Concernant la fragilité des États, j’aimerais insister sur quelques points qui me semblent importants dans le cas africain.

         

         
            De nombreux États africains, y compris parmi les plus riches et les plus développés comme le Kenya15, et ainsi que nous allons le voir dans le prochain chapitre la Côte d’Ivoire, sont finalement eux aussi bien fragiles. Ils ont en effet eu trop peu de temps pour développer les racines qui permettent d’assurer une forte résilience à la construction
               étatique, la construction de leur nation est restée insuffisante et les conflits politiques s’inscrivent dans des antagonismes
               ethniques. Un tel état de fragilité que l’on peut qualifier de « latente » n’est nullement incompatible avec une forte croissance
               qui peut, avec le temps, améliorer la situation en renforçant le poids du secteur privé et de la société civile qui exigent
               alors une réforme des institutions publiques.
            

         

         
            Ces facteurs de fragilité renvoient au cœur des structures sociales et à l’histoire des sociétés concernées, ce qui explique
               qu’il est si difficile de sortir de ces situations. Les exhortations et les pressions exercées de l’extérieur ont toute chance
               de rester sans effet. Le caractère hétérogène d’une société, produit de l’histoire, résiste à toute prescription externe et
               peut exiger une gestion politique habile sur des siècles, comme nous le rappellent les problèmes de la Catalogne et de l’Écosse.
            

         

         
            Des périodes de crises sont souvent inévitables pour enclencher un processus de sortie de la fragilité et construire des États
               résilients. Il peut s’agir d’un changement de régime, de l’arrivée d’une nouvelle génération de leaders, de menaces externes
               ou internes, ou enfin d’une combinaison de facteurs de ce type. Quelques exemples caractéristiques viennent ici à l’esprit :
               hors d’Afrique, la manière dont Mustafa Kemal réforma l’État turc effondré qui avait émergé des ruines de l’Empire ottoman
               après la Première Guerre mondiale. En Afrique, la manière dont Yoweri Museveni réforma et sortit l’Ouganda de la situation où l’avait plongé la désastreuse gestion d’Idi
               Amin Dada ; la façon dont Meles Zenawi a reconstruit l’Éthiopie après le sanglant régime Mengistu.
            

         

         
            Le principal défi auquel seront confrontés de nombreux pays africains au cours des prochaines décennies sera leur capacité
               à réagir aux stress et aux chocs provoqués par la conjonction, dans les grandes mégapoles, d’une demande insatisfaite d’emplois
               qualifiés et d’un développement urbain anarchique, et, en brousse, par les crises environnementales liées à la dégradation
               de la fertilité des sols et à la croissance démographique. La grande question est de savoir si ces États dont nous mesurons
               la fragilité latente sauront s’adapter assez rapidement pour faire face à ces défis. Ceux-ci vont-ils les engloutir et les
               plonger, comme c’est aujourd’hui le cas en Syrie, dans des conflits et le chaos ? Ou au contraire vont-ils contribuer à « imposer »
               le changement à des sociétés rétives comme le fit l’irruption américaine au Japon qui provoqua l’ère Meiji ?
            

         

         
            Certains des stress annoncés, tel l’impact de la démographie, sont aisés à identifier. Mais les politiques permettant de réduire
               leur effet supposent des changements culturels qui relèvent du long terme et qui dépassent les horizons politiques habituels.
               Il y a donc une embarrassante contradiction entre les urgences en termes de lancement de processus de réformes et de modernisation
               et le fait que les résultats risquent fort de bénéficier aux successeurs. Nous avons eu un exemple de ce type de contradiction
               en Europe où les réformes du marché du travail lancées par Gerhard Schröder en Allemagne lui ont vraisemblablement coûté sa
               réélection et ont bénéficié à Angela Merkel qui en a tiré le principal bénéfice politique. N’oublions donc pas que de nombreux
               États africains seront à assez brève échéance inéluctablement confrontés au type de défi qui pour Toynbee16 peut, selon les réponses qui lui sont faites, renforcer ou détruire des civilisations.
            

         

         
            Il est maintenant temps de passer à une étude de cas particulièrement intéressante dans laquelle nous verrons un pays structuré
               et organisé succomber à des chocs tant internes qu’externes qui l’ont conduit à un début de guerre civile et qui ont été à
               deux doigts de le faire basculer dans le chaos.
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      CHAPITRE VII

      La fragilité ignorée de la Côte d’Ivoire
et sa descente aux enfers de 1980 à 20121

      
         Les deux derniers chapitres peuvent sans doute paraître un peu abstraits. C’est pourquoi je voudrais maintenant passer à un
            exercice pratique qui va me conduire à décrire très concrètement l’impact de quelques-uns des facteurs de stress précédemment
            examinés sur un pays longtemps considéré, d’ailleurs avec raison, comme un modèle : la Côte d’Ivoire. Nous verrons ainsi qu’une
            accumulation de chocs, la démographie étant sans doute le plus important, a considérablement fragilisé ce pays, qui joue par
            ailleurs un rôle régional très important : la bonne santé des États du Sahel dépend en effet pour partie de celle de la Côte
            d’Ivoire et l’on imagine difficilement un Sahel prospère avec une Côte d’Ivoire en crise.
         

      

      
         une « success story » dérape : fin d’une époque

         
            Je me trouvais à Abidjan en décembre 1993 lorsque la rumeur de la mort du président Houphouët-Boigny commença à circuler.
               Le Président était alors au repos en Suisse comme cela lui arrivait fréquemment à cause de son grand âge ; l’annonce officielle
               de son décès fut quelque temps gardée secrète pour permettre aux jeux politiques de se développer entre le président de l’Assemblée nationale,
               Henri Konan Bédié, qui ainsi que prévu par la Constitution devait assurer l’intérim et organiser les élections, et le Premier
               ministre Alassane Ouattara, qui assumait la réalité du pouvoir et qui tenta son va-tout pour assurer la succession.
            

         

         
            Quelque temps après les premières rumeurs, je me souviens très bien de l’annonce officielle de la mort du président Houphouët-Boigny
               que j’appris un soir, dans les jardins de l’hôtel Ivoire où j’assistais à une étonnante soirée dansante offerte par les autorités
               en l’honneur du départ de je ne sais plus quel diplomate. L’ambiance était sinistre, la piste de danse pratiquement déserte
               et nous avions tous, Ivoiriens et expatriés, le sentiment profond que nous assistions à la fin d’une époque. En ce qui me
               concerne, ainsi que le collègue de la Banque mondiale qui m’accompagnait pour discuter dans le plus grand secret de la dévaluation
               envisagée du franc CFA, nous avions aussi la nette impression que nous dansions sur un volcan.
            

         

         
            La situation économique était catastrophique, les caisses de l’État étaient vides, les banques en grande difficulté et la
               plus grande incertitude planait sur la réalisation ou non de la dévaluation. Cette opération nous paraissait certes incontournable
               pour relancer la croissance de toute la zone franc, mais elle était aussi particulièrement complexe techniquement et risquée
               politiquement par suite de son impact à court terme sur la situation sociale.
            

         

         
            La rumeur publique fit rapidement circuler l’information que l’ambassadeur de France jouait un rôle fondamental dans le combat
               pour la succession. Selon cette rumeur, il avait en effet conduit aux studios de la télévision nationale un prétendant Bédié
               assez tétanisé pour lui faire lire une déclaration toute préparée annonçant qu’il assumait la succession, prenant ainsi de
               vitesse Ouattara. On ne sait trop si cette démarche étonnante était liée, comme l’ambassadeur le prétendit plus tard, à la
               crainte d’un coup d’État militaire si le « nordiste à moitié burkinabé », comme était décrit Ouattara, tentait effectivement
               de prendre le pouvoir. Une opinion assez largement partagée tant dans les milieux ivoiriens dirigeants que dans la communauté
               française considérait en effet que le pays était de facto la propriété du groupe ethnique Akan qui occupe l’essentiel du centre du pays dont Bédié était le principal représentant
               et qu’un originaire du Nord n’avait pas sa place à la présidence.
            

         

      

      
         l’effondrement surprise de la démocratie ivoirienne

         
            Décembre 1999. Le président Bédié, que j’avais rencontré à diverses reprises depuis 1994 avec des équipes de la Banque mondiale
               et avec qui nous avions été dans l’incapacité d’engager une discussion sérieuse sur le plan économique, ce qui n’était heureusement
               pas le cas avec son remarquable Premier ministre Kablan Duncan, est renversé par des manifestations de militaires mécontents.
               Je suis alors en déplacement au Cameroun et sidéré par la nouvelle. Selon les informations qui circulent alors, depuis quelques
               semaines, des militaires protestaient en défilant dans les rues à cause de leurs conditions de vie. Mais ils n’avaient semble-t-il
               pas de munitions et le président Houphouët-Boigny aurait certainement réglé ce type de problème en quarante-huit heures, en
               cajolant les uns et en ouvrant aux autres sa fameuse « cagnotte ».
            

         

         
            Mais cette fois-ci, avec l’effondrement de Bédié, c’est aussi la démocratie ivoirienne qui s’effondre devant ce qui ressemble
               à un putsch militaire. Un général inconnu, le général Robert Gueï, est appelé par les mutins pour assumer le pouvoir, cela
               jusqu’en octobre 2000. Des élections sont alors organisées mais le général Gueï et son opposant Laurent Gbagbo se débrouillent
               pour évincer du scrutin, pour des motifs bien contestables, tant Bedié que Ouattara, qui représentent pourtant les deux tiers
               sinon plus de la population. Ces élections débouchent sur la victoire du candidat Gbagbo, un opposant historique de Houphouët-Boigny,
               habile manœuvrier et chef d’un petit parti construit sur une base ethnique étroite, les Bété. Le général Gueï disposait d’une
               base politique encore plus étroite. La démocratie est certes restaurée, mais la légitimité du Président fort contestable.
            

         

         
            Septembre 2002, un groupe d’anciens soldats d’origine « nordiste », vraisemblablement financés par le Burkina et dirigés par
               un jeune politicien ivoirien brillant, Guillaume Soro, capture en quelques jours par une série de raids audacieux tout le
               Nord ivoirien jusqu’à Bouaké. Il tente alors un nouveau raid sur Abidjan pour faire tomber le régime Gbagbo. Après avoir mis
               en déroute l’armée ivoirienne, il se heurte à la gendarmerie, qui résiste toute une nuit dans ses casernes. Il se heurte aussi
               à la menace d’intervention des forces françaises qui depuis 1960 occupent, dans le cadre des accords de coopération franco-ivoiriens,
               une base à proximité de l’aéroport.
            

         

         
            Profitant de la pagaille générale, Gbagbo fait assassiner le général Gueï ainsi que son épouse et tente de faire assassiner
               Ouattara, en les accusant d’être responsables du raid. Au petit jour, les mutins se replient sur Bouaké et scellent la division du pays entre
               un Nord occupé par des forces irrégulières qui vont vivre du racket et du pillage et un Sud contrôlé par le gouvernement Gbagbo.
               La France refuse d’accéder à la demande du président de l’aider à reconquérir le Nord du pays, action qui pourrait conduire
               à une guerre civile. Les troupes régulières ivoiriennes subissent défaite sur défaite lorsqu’elles tentent de pénétrer dans
               le Nord.
            

         

         
            Octobre 2004, je rentre d’une courte visite à Abidjan pour le compte de l’Agence française de développement pour des entretiens
               avec le ministre des Finances. J’ai trouvé en ville une ambiance exécrable de type prérévolutionnaire, avec des meetings à
               tous les coins de rue nous obligeant à slalomer pour éviter rassemblements, petits barrages de pneus, injures et cailloux.
               J’ai aussi rencontré dans son bureau situé au vingtième étage d’une tour un ministre des Finances léger, inconscient de la
               situation économique à nouveau désastreuse, mais de très bonne humeur. Il est vrai que, selon la rumeur, il venait de décrocher
               la « timbale » du ministre ayant fait la plus rapide fortune de l’histoire du pays…
            

         

         
            Jetant en décollant un dernier regard aux gratte-ciel du « Plateau », le centre des affaires d’Abidjan, j’avais le cœur serré
               et en même temps une véritable rage de voir ainsi sombrer un pays qui aurait pu être un modèle pour l’Afrique, modèle de développement
               tout d’abord, mais aussi modèle de partenariat avec la France.
            

         

         
            C’ést par conséquent sans surprise que je vis deux semaines plus tard la ville s’enflammer en direct sur mon écran de télévision,
               nouvel épisode sanglant d’une série d’évolutions politiques dramatiques, conduisant cette fois-ci à une rupture entre les
               autorités ivoiriennes et la France. Deux avions de combat ivoiriens pilotés par des mercenaires ukrainiens venaient de tuer
               9 soldats français à Bouaké. Ces avions ayant été détruits à leur atterrissage sur l’ordre du président Chirac, l’entourage
               du président Gbagbo déchaînait des émeutes antifrançaises dans toute la ville. Les manifestants qui avaient déclenché la chasse
               à nos compatriotes tentaient d’occuper l’aéroport qui venait d’être sécurisé par un bataillon français pour permettre l’évacuation
               de nos ressortissants.
            

         

         
            Ayant déjeuné lors de mon récent séjour avec le général Poncet, commandant des forces françaises en Côte d’Ivoire, qui m’avait
               expliqué que l’idée de devoir organiser l’évacuation des milliers de Français dispersés au sein d’une ville de 3 millions
               d’habitants l’empêchait de dormir, je mesurais la difficulté et la gravité de la situation : des hélicoptères de combat français tiraient à balles réelles pour interdire l’accès des manifestants aux deux ponts qui séparent les deux grandes
               parties de la ville et permettre ainsi le regroupement de nos ressortissants à l’aéroport.
            

         

         
            Avril 2011. Des hélicoptères français viennent, sur instruction du président Sarkozy, de détruire les blindés protégeant la
               résidence de l’ancien président Gbagbo et de permettre ainsi son arrestation. Ce dernier refusait depuis des mois de reconnaître
               les résultats d’une élection assurant, selon tous les observateurs internationaux présents, une nette victoire d’Alassane Ouattara.
            

         

         
            Je suis par principe et par conviction fondamentalement hostile aux interventions militaires de ce type, mais j’avoue que
               cette fois-ci, elle a sans doute évité au pays, qui n’en avait vraiment pas besoin, un nouvel épisode de guerre civile. Une
               nouvelle époque allait s’ouvrir après trente ans de graves crises économiques, sociales et politiques. Comment ce modèle qu’avait
               constitué la Côte d’Ivoire avait-il ainsi pu sombrer dans une telle période de chaos ?
            

         

      

      
         le « modèle » ivoirien en échec : quelle responsabilité pour la france ?

         
            La Côte d’Ivoire avait longtemps démenti les sombres prévisions que formulait René Dumont à l’égard de l’Afrique noire. Ce
               pays représentait un modèle à trois titres : c’était d’abord une impressionnante réussite sur le plan économique. Il avait
               pris une option libérale et connu tout au long des années 1960 et 1970 des taux de croissance de type asiatiques, alors que
               la Guinée comme le Ghana voisins, qui affichaient des orientations marxistes, s’enfonçaient dans des crises dramatiques. Lorsque
               l’on arrivait à Abidjan, il suffisait d’apercevoir en venant de l’aéroport et en traversant les ponts le spectacle impressionnant
               des immeubles du « Plateau » pour sentir que la Côte d’Ivoire était, pour l’Afrique subsaharienne, un pays hors du commun.
               Le premier pays africain « émergent ».
            

         

         
            Elle constituait aussi un modèle de paix sociale entre groupes ethniques très différents, Krou et Gouro du Sud-Ouest, Akan
               du Centre, Yacouba de l’Ouest, Malinkés et Mandé du Nord, cela malgré les différences considérables de richesse des divers
               territoires sur lesquels ces peuples étaient installés. Nous avons déjà évoqué la fragilité des mécanismes qui assuraient
               cette stabilité…
            

         

         
            La Côte d’Ivoire constituait enfin un exemple réussi de partenariat entre un pays nouvellement indépendant et son ancienne
               métropole, assistants techniques et chefs d’entreprise français ayant au cours des ans œuvré pour le succès de ce partenariat
               exceptionnel.
            

         

         
            Le premier échec, le plus visible après la crise de 2004 et ses pogroms antifrançais, était manifestement celui du partenariat.
               La déception fut d’abord immense en France : « Nous y avons tellement cru ! », rappelait Éric Leboucher dans Le Monde2. À  ce dépit français s’associait une rancœur ivoirienne encore plus profonde : d’un côté, l’amertume du président Gbagbo
               estimant avoir été « lâché » lors de l’agression de 2002, de l’autre, la déception des partisans du président Bédié et de
               Ouattara. Selon eux, la France n’avait pas su imposer à ce qu’ils considéraient comme un « pouvoir minoritaire, non représentatif,
               sectaire et criminel » le respect des règles du jeu démocratique.
            

         

         
            Mais ce partenariat franco-ivoirien n’était-il pas condamné de toute manière à une sérieuse remise en cause ? Parmi les sujets
               d’étonnement de tout visiteur en Côte d’Ivoire à cette époque, la place excessive voire totalement déraisonnable occupée par
               des assistants techniques français, des petits entrepreneurs français, des ouvriers spécialisés français était finalement
               une source de profond malaise. Participant au début des années 1980 en tant que représentant de l’AFD à la négociation d’un
               cofinancement avec la Banque mondiale à Washington, je me trouvai face à une délégation ivoirienne exclusivement composée
               de coopérants français – que par ailleurs je connaissais bien –, à l’exception d’un chef de délégation qui n’assista qu’à
               l’ouverture, fort occupé qu’il était à faire ses courses. Il s’est trouvé que le chargé de négociation de la Banque mondiale
               était lui ghanéen et j’ai vu son regard effaré lors de l’entrée de la délégation « ivoirienne ». Il est vrai que le ministère
               du Plan était alors couramment appelé le « ministère du blanc… »
            

         

         
            Nombreux sont ceux qui, dans ce contexte, se sont alors interrogés tant à Paris qu’en Afrique sur la fin souhaitable de la
               Françafrique et du néo-foccartisme. Cette forme de néocolonialisme marqué par une recolonisation de facto de l’administration ivoirienne par des coopérants français, largement voulue par Houphouët-Boigny, n’était-elle pas déraisonnable ?
               En tout état de cause, la France autrefois si influente sur la partie francophone de ce continent n’avait-elle pas « perdu
               la main » pour voir ses efforts de médiation échouer et devoir en appeler aux Nations unies ou aux présidents ghanéen et sud-africain ? Mais la France n’avait-elle pas surtout multiplié en Côte d’Ivoire
               bévues et erreurs comme le remarquait alors Jean-François Bayart3 ?
            

         

         
            Notre pays n’avait manifestement pas su préparer ni accompagner la succession du président Houphouët-Boigny comme elle savait
               le faire du temps de Foccart. Elle a laissé son ambassadeur prendre parti dans une succession politique conflictuelle ; laissé
               faire le coup d’État ayant conduit au pouvoir le général Gueï en 1999 ; ignoré les préparatifs conduits par des rebelles depuis
               le Burkina tout au long de 2002. Elle n’a pas été bien habile en tentant après leur invasion une médiation qui supposait pour
               réussir la transformation en « reine d’Angleterre » d’un président Gbagbo madré, manipulateur, têtu et soutenu par une partie
               de la gauche française. N’a-t-elle pas eu tort de l’humilier, puis de tenter de renouer avec lui, pour in fine détruire son aviation alors qu’il tentait une hasardeuse reconquête du Nord ? Aurait-elle dû enfin soutenir cette reconquête
               pour mettre fin à la division du pays, au risque d’être accusée de complicité dans une opération qui pouvait tourner au règlement
               de comptes interethnique ?
            

         

      

      
         recherchons le sens de l’histoire longue dans le chaos apparent…

         
            En réalité, la France devait-elle, surtout en ce début du xxie siècle, garder des forces militaires à proximité d’Abidjan et se mêler en quoi que ce soit de la politique intérieure ivoirienne ?
               La simple présence d’un bataillon d’infanterie de marine à proximité de la capitale ne nous impliquait-elle pas, qu’il intervienne
               ou non, dans tout conflit dans ce pays ? La non-dénonciation des accords de coopération qui avaient été conçus au temps de
               la guerre froide et de tentatives de déstabilisation par les Soviétiques ne constituait-elle pas un facteur de risque plus
               qu’un gage de sécurité pour la communauté française ? Après tout, la communauté libanaise non impliquée dans les jeux politiques
               ivoiriens n’a jamais été inquiétée au cours de cette période.
            

         

         
            Les événements de novembre 2004 constituaient-ils les convulsions d’une seconde et véritable indépendance ? C’est ce qu’ont
               revendiqué les durs du régime Gbagbo, après quatre décennies de ce qu’ils considéraient comme une simple phase de néocolonialisme. Ces événements étaient-ils les conséquences du simple choc d’ambitions personnelles
               irréconciliables au sein d’une classe politique profondément divisée ? Le conflit ivoirien constituait-il la forme moderne
               de ces conflits tribaux qui seraient propres à « l’Afrique éternelle », compliqués en l’occurrence par un choc des civilisations
               à l’échelon local entre islam et christianisme ? « Comment ce pays qui a tant d’atouts peut-il les gâcher avec autant d’acharnement ? »,
               s’interrogeait Éric Leboucher dans l’article précédemment cité. 
            

         

         
            Au-delà des événements que je viens de résumer brièvement, il me semble important d’explorer les grands facteurs explicatifs
               de cette crise, d’identifier les grands mouvements tectoniques et de tenter de retrouver, comme l’écrivait Jean-Marie Cour
               dans son étude célèbre des perspectives à long terme en Afrique de l’Ouest4, « le sens de l’histoire longue dans le chaos apparent ». La Côte d’Ivoire a en effet été confrontée à trois phénomènes qui
               l’ont gravement déstabilisée. Il me semble fondamental de replacer les événements décrits dans le contexte de ces trois grands
               mouvements.
            

         

         
            Ce pays a en effet tout d’abord subi depuis son indépendance un incroyable choc démographique. Il a aussi connu une crise
               économique persistante exceptionnellement grave de 1978 à 2012, avec de très brèves rémissions, la plus significative et porteuse
               d’espoir étant intervenue de 1994 à 1998. Enfin, le système démocratique qui y a été introduit à la va-vite après le discours
               de La Baule du président Mitterrand en 1990 n’a pas été construit à partir d’une réflexion sur les caractéristiques de l’État
               dans ce pays, sur l’originalité de la société ivoirienne, de son histoire et des contraintes liées à sa démographie et à son
               échec économique.
            

         

         
            Sans doute d’autres acteurs politiques auraient-ils pu mieux gérer ces chocs et ces contraintes. Sans doute des comportements
               et des décisions différents de la part de ces divers acteurs auraient pu conduire à une tout autre situation. Le hasard et
               les décisions humaines ont ici certainement joué un rôle important comme dans tout phénomène historique. Mais l’histoire nous
               enseigne que lorsqu’un peuple est déstabilisé, il se choisit rarement les bons guides. Elle nous apprend aussi que tout comme
               les décisions militaires, les décisions politiques en temps de crise se prennent nécessairement sur la base d’informations
               imparfaites, dans un brouillard lié à l’urgence, à la tension et au stress.
            

         

      

      
         l’incroyable choc démographique

         
            Dernière région à accomplir sa transition démographique, l’Afrique connaît comme nous l’avons vu des taux de croissance naturels
               particulièrement élevés. Mais dans le cas de la Côte d’Ivoire, le succès économique, le fameux « miracle ivoirien », a attiré
               en masse des migrants provenant des pays voisins, moins bien lotis en ressources naturelles (Mali, Burkina), ou en proie à
               des crises économiques et politiques (Ghana, Guinée). En à peine plus d’un demi-siècle, de 1960 à 2015, passant de 3 à 23 millions
               d’habitants, la population de la République de Côte d’Ivoire (RCI) a été ainsi multipliée par 7,6, ce qui constitue sans doute
               un record mondial historique. Si la France avait suivi un tel processus sur la même période, sa population serait aujourd’hui
               de l’ordre de 350 millions d’habitants,  soit plus que celle des Etats-Unis.
            

         

         
            Certes, la Côte d’Ivoire était un pays largement vide en 1960. Mais le taux de croissance annuel moyen de la population a
               été sur la période 1960-1990 supérieur à 4 %, soit supérieur aux taux du Burkina et du Mali. Cela signifie, sachant que les
               taux de fécondité étaient proches, que ces deux derniers pays ont exporté massivement des travailleurs vers la Côte d’Ivoire
               pour participer au développement rapide de ce pays.
            

         

         
            Ces phénomènes migratoires ont été facilités par la relative faiblesse initiale du sentiment d’appartenance nationale, par
               des traditions historiques de mobilité du peuplement au sein d’un espace régional à faible densité et enfin par les besoins
               de main-d’œuvre. Rappelons ici que le président Houphouët-Boigny avait même au début des années 1960 envisagé d’instaurer
               la double citoyenneté entre la Haute-Volta et la Côte d’Ivoire. Or le brassage effectif de population a été encore plus important
               que ces chiffres déjà spectaculaires peuvent le laisser penser.
            

         

         
            Aux migrations inter-Etats se sont en effet ajoutées d’intenses migrations interrégionales depuis le Nord très pauvre vers
               le Centre, le Centre-Ouest, le Sud et le Sud-Ouest du pays au potentiel économique très supérieur. Cette exceptionnelle croissance
               démographique s’est d’abord manifestée par une extraordinaire croissance des centres urbains et en premier lieu d’Abidjan.
               Pour ceux qui se souviennent comme moi d’Abidjan de la fin des années 1960, la ville est aujourd’hui totalement méconnaissable.
            

         

         
            Les magnifiques cocoteraies qui bordaient les plages le long de la route conduisant à Grand Bassam où j’allais me baigner
               dans les années 1970 ont été rasées et remplacées par des HLM. De 1960 à 1990, le taux de croissance de la population urbaine a en effet dépassé
               8 % par an (il n’a été que de 3 % au Ghana), créant, malgré des investissements considérables, des problèmes de gestion urbaine
               insurmontables, aggravés par la complexité du site due au réseau de lagunes. Bidonvilles et quartiers précaires se sont ainsi
               multipliés, créant des zones de misère abominable, mais à l’écart des yeux des visiteurs puisqu’il n’y a aucune route d’accès.
            

         

         
            Hors des villes, le succès agricole ivoirien de cette époque est exceptionnel. Il est lié à la mise en place d’un remarquable
               réseau d’infrastructures routières et à une politique agricole particulièrement intelligente. Celle-ci a mis en place un audacieux
               mécanisme de stabilisation des prix payés aux producteurs de cacao qui s’est avéré une grande réussite avant d’être plus tard
               dévoyé. Ce succès a aussi attiré les migrants, ivoiriens et étrangers, dans les zones rurales, en particulier en pays Bété
               et Krou dans le Centre-Ouest et le Sud-Ouest. La population rurale a ainsi augmenté d’environ 60 % sur cette période. La densification
               progressive de l’espace rural qui en a résulté a provoqué une montée des tensions liées aux litiges fonciers entre autochtones
               et allogènes débouchant parfois sur des affrontements violents avec mort d’hommes.
            

         

         
            Ces conflits ont même provoqué de véritables nettoyages ethniques à échelle locale dans le Centre-Ouest et le Sud-Ouest. En
               l’an 2000, la Côte d’Ivoire était ainsi en crise sur le plan économique, mais aussi sur le plan sociétal et les discours racistes
               y fleurissaient. Les mesures de discrimination ethnique y étaient quotidiennes. Sans excuser aucunement ces comportements
               qui me révulsent, juste pour comprendre, imaginons un instant une France qui ne tolère pas 30 000 Roms peuplée de 350 millions
               d’habitants, dont peut-être 150 millions provenant du Maghreb… quel score aurait fait Le Pen en 2002 ?
            

         

      

      
         succès agricole, mais échec de l’insertion industrielle dans les chaines de valeur mondiales

         
            Producteur de matières premières agricoles, la RCI est devenue le premier exportateur mondial de cacao, le premier transformateur
               de cacao depuis 2015 et un important producteur de café. Mais elle a aussi su remarquablement diversifier ses exportations
               d’origine agricole (coton, hévéas, huile de palme, ananas, banane, cajou, etc.). Le miracle agricole ivoirien n’a donc pas été un mirage. On met souvent en avant pour l’expliquer le rôle des travailleurs immigrés du Nord du
               pays ou du Sahel et celui de l’aide française. On oublie trop facilement qu’il est avant tout le produit d’une politique agricole
               remarquablement intelligente, conçue par des Ivoiriens tels que le ministre Abdoulaye Sawadogo (lui-même d’origine voltaïque)
               et Mohamed Diawara (d’origine malienne) dans les années 1970, dans un contexte où l’immigration était encouragée et les talents
               issus de toute la sous-région reconnus et mobilisés.
            

         

         
            Cette politique agricole fut mise en œuvre avec l’appui d’institutions publiques qui connurent par la suite de graves dérives
               mais qui pendant plus de vingt ans permirent une accélération du développement agricole. Il s’agit des sociétés de développement
               sectorielles (Sodepalm, Soderiz, etc.) et de la Caisse de stabilisation du café et du cacao, la fameuse « Caistab » dont j’aurai
               l’occasion de reparler. Enfin, cette politique agricole fut soutenue par une politique d’infrastructures ambitieuse voulue
               par le président Houphouët-Boigny.
            

         

         
            Ce miracle agricole se double d’un succès dans le domaine agro-industriel. Certes, les cathédrales agro-industrielles étatiques
               construites dans le Nord du pays dans le secteur sucrier sont aujourd’hui en grande difficulté, mais le Sud et le Sud-Ouest
               du pays sont couverts par les plantations d’hévéa, de palmier à huile, de banane, d’ananas, qui disposent de leurs centres
               de conditionnement ou de transformation. Ces secteurs gérés par le privé créent de la valeur ajoutée locale et des emplois,
               et constituent des moteurs de croissance remarquables.
            

         

         
            En revanche, pour des raisons que nous examinerons plus avant, ce succès agricole et agro-industriel n’a jamais débouché sur
               une insertion industrielle dans les chaînes de valeur de la mondialisation, permettant au pays de multiplier sources de croissance
               et emplois qualifiés. Malgré des efforts considérables, la Côte d’Ivoire a ainsi vu son secteur textile s’effondrer. Elle
               n’a pas su non plus imiter les pays du Sud-Est asiatique et s’insérer dans des mécanismes de sous-traitance comme y sont parvenus,
               sur le continent africain, Maurice et la Tunisie, et plus récemment le Maroc et l’Éthiopie. La Côte d’Ivoire avait pourtant
               énormément d’atouts pour réussir une telle diversification.
            

         

         
            Elle offrait autrefois la stabilité politique, une politique économique favorable aux investisseurs internationaux, des infrastructures
               (port, énergie, etc.) exceptionnelles pour le continent. Mais elle est restée un pays exportateur de matières premières agricoles,
               de produits issus de l’agriculture, et maintenant de pétrole, donc soumis aux fragilités liées à une telle spécialisation internationale. Dans ce contexte, l’incroyable, la véritable exception ivoirienne est que, très
               soumis aux aléas des cours internationaux des matières premières, ce pays ne s’est pas vraiment relevé avant 2012 de la crise
               qui débuta à la fin des années 1970.
            

         

      

      
         surprenant échec répété de l’ajustement structurel

         
            Revenons quelques instants sur cette crise, véritable cas d’école, provoquée par la succession d’une flambée des cours du
               café et du cacao de 1973 à 1977 et d’une chute brutale à partir de 1978. Cette flambée des cours avait, comme il est fréquent
               en ce type de situation, permis une politique budgétaire très imprudente, caractérisée par une frénésie de dépenses publiques
               et d’endettement. Comme si le fait de gagner à la loterie vous permettait de fixer votre niveau de dépenses annuelles en fonction
               non seulement de ces gains exceptionnels, mais aussi de ce que ce niveau inattendu de revenu autoriserait un banquier imprudent
               à vous prêter.
            

         

         
            Face à la brutale chute des cours, le gouvernement a poursuivi ses dépenses en s’endettant encore plus. Or, si tout cela est
               très « classique » pour un pays producteur de matières premières, la caractéristique ivoirienne est que les politiques d’ajustement
               qui ont été mises en œuvre pendant les quinze années suivantes ont certes permis de limiter les dégâts et de stabiliser tant
               bien que mal les grands équilibres, mais elles n’ont pas permis un véritable ajustement structurel de l’économie et ont de
               fait toutes, je dis bien toutes, échoué !
            

         

         
            La compétitivité des entreprises a continué de se dégrader, la balance des paiements de se détériorer et la crise des finances
               publiques est devenue dramatique. Cet échec de très longue durée est étonnant5. Les politiques d’ajustement conduites en Côte d’Ivoire n’ont pas échoué parce que le pays connaissait une crise plus profonde
               que les autres grands producteurs de matières premières. La Thaïlande et divers autres pays asiatiques dont la structure de
               production ne différait pas beaucoup de celle de la Côte d’Ivoire ont été soumis à la même époque au même choc.
            

         

         
            On sait maintenant que l’ajustement en Côte d’Ivoire, qui était certes incontournable, a échoué parce que l’ampleur des chocs
               externes auxquels était soumise la RCI ne permettait pas le rétablissement des grands équilibres sans une dévaluation de la monnaie.
               Pour être précis, les prix exprimés en dollars du café et du cacao ont diminué respectivement de 40 et 54 % de 1977 à 1982.
               Cette chute des prix, combinée aux contraintes liées au niveau anormalement élevé des salaires moyens de la fonction publique6, ne permettait pas un rétablissement des grands équilibres macroéconomiques sans dévaluation.
            

         

      

      
         le refus obstiné de l’ajustement du taux de change

         
            Or l’ajustement de la parité monétaire a été constamment repoussé à cette époque pour une série de raisons compréhensibles :
               l’opération devait impliquer simultanément les treize pays de la zone franc et présentait une extrême complexité technique
               et politique. À  chaque petite remontée conjoncturelle des cours du cacao l’espoir renaissait de voir la situation se rétablir.
               Le président Houphouët-Boigny pensa pouvoir peser sur les prix mondiaux du cacao en stoppant en 1988 les achats et les exportations,
               mesure qui échoua car le cacao prit par la brousse le chemin du Ghana. Les dirigeants africains de la zone franc comprenaient
               mal les bénéfices de l’opération, mais étaient fort soucieux des risques politiques et sociaux et… du renchérissement du prix
               des Mercedes qu’une telle mesure impliquait. Enfin, le Président ivoirien ne voyait derrière cette opération qu’une perte
               de prestige et y mit son veto.
            

         

         
            Il faut dire que du côté des responsables français les préoccupations étaient également ailleurs. A partir de 1983, ils étaient
               surtout soucieux,  dans le domaine monétaire, de l’arrimage de la France à l’Europe et de la politique de franc fort que cela
               impliquait. Or l’arrimage de fait du franc CFA au mark, qui lui-même s’appréciait par rapport au dollar américain, ne pouvait
               qu’aiguiser le problème de la non-compétitivité de la zone franc.
            

         

         
            L’absence de culture économique du président Mitterrand n’a pas non plus aidé, car celui-ci, pourtant alerté, ne s’est jamais
               saisi du problème7, si ce n’est pour critiquer, après la réussite de la dévaluation, l’action de la Banque mondiale lors d’une conférence à l’Unesco8. Les désaccords entre économistes français contribuaient enfin à obscurcir le débat. Nombre d’entre eux plaidaient pour la
               poursuite de l’ajustement dit « interne » sans dévaluation, celui que tentent de pratiquer aujourd’hui les pays du Sud de
               la zone euro en comprimant leurs coûts de production, leurs salaires et en conduisant des politiques d’austérité.
            

         

         
            Il faut dire que le travail analytique nécessaire à la mise en évidence et à la bonne compréhension du problème était considérable,
               alors que les autorités monétaires françaises avaient imposé un total black-out sur ce sujet et regardaient d’un très mauvais
               œil tout travail indépendant sur ce thème. « Je vous interdis même d’y penser », avait ainsi dit l’un des responsables du
               Trésor français à mes collègues économistes de l’AFD, désespérés de la situation. Enfin, les maladresses initiales de la Banque
               mondiale, qui, exaspérée par le refus français de se saisir du sujet, tentait de jouer les autorités africaines contre la
               France, n’aidaient guère.
            

         

         
            Je découvris l’ampleur de ce travail analytique lorsque mon patron et ami Olivier Lafourcade, récemment nommé directeur pour
               l’Afrique occidentale et centrale à la Banque mondiale, me remit sous le sceau du secret à mon arrivée à Washington en 1993
               l’énorme dossier technique de préparation de la dévaluation, en me disant que je ferais partie de la toute petite équipe qui,
               en liaison étroite avec le FMI et le Trésor français, préparerait et piloterait l’opération.
            

         

         
            Bref, dans un contexte où, en fonction de l’évolution des cours du cacao, l’on espérait en permanence que la lumière se trouve
               au bout du tunnel, l’inaction s’est faite principe d’action. Or l’ajustement dit interne (hors dévaluation) ainsi tenté reposait
               in fine sur une politique de déflation dont les perspectives de succès se heurtaient, en Côte d’Ivoire comme partout, à l’impossibilité
               de réduire fortement les dépenses de l’État par suite de phénomènes de cliquet bien connus : comment baisser les salaires
               nominaux ? Comment licencier des fonctionnaires ?
            

         

         
            La crise financière de l’État et la crise économique se sont donc mutuellement alimentées. Loin de moi le souci de procéder
               ici à une critique toujours facile lorsque l’on dispose d’un quart de siècle de perspective. Mais il est maintenant clair
               que les bonnes décisions n’ont pas été prises à temps (c’est-à-dire dès la fin des années 1970 ou au tout début des années 1980) et que s’il y a réellement une responsabilité française dans la crise ivoirienne, elle se situe certainement
               ici.
            

         

      

      
         crise sociale et paupérisation

         
            La crise économique est longtemps restée silencieuse. Les fonctionnaires étaient payés grâce à des crédits français dont on
               imaginait mal qu’ils puissent un jour être remboursés. Les élites urbaines et les groupes d’intérêt organisés qui contrôlaient
               la vie politique protégeaient l’essentiel de leur consommation. La convertibilité de la monnaie permettait de remplir les
               rayons des magasins en ville. Mais les accumulations d’arriérés ont provoqué des crises de liquidité qui ont débouché sur
               une crise bancaire.
            

         

         
            Plus grave, la dégradation de la compétitivité a été sur cette période de l’ordre de 65 %, étouffant l’économie réelle et
               interdisant en particulier toute diversification industrielle créatrice d’emplois urbains. Cette perte de compétitivité a
               débouché sur une asphyxie de l’économie. Aujourd’hui, nous savons parfaitement, car l’expérience internationale nous l’enseigne,
               qu’un écart de compétitivité de cette ampleur ne peut être réglé sans un ajustement de parité monétaire.
            

         

         
            Ces quinze années perdues pour le développement de la Côte d’Ivoire ont ainsi progressivement laminé les classes moyennes
               qui s’étaient constituées au cours des deux décennies antérieures. Elles ont paupérisé des pans entiers de la population.
               Le revenu par habitant a ainsi été divisé par deux sur cette période. La pauvreté a triplé de 1985 à 1993, le taux passant
               de 10 % – ce qui était alors exceptionnel pour l’Afrique – à 31 %. Cette paupérisation de la population a été accentuée par
               les difficultés budgétaires qui ont conduit à une forte réduction des dépenses publiques de santé et d’éducation, puis à l’effondrement
               de pans entiers de ces services publics fondamentaux. Ce drame, parce que particulièrement long et profond, s’est avéré d’une
               plus grande ampleur que celui de la crise des années 1930 en Europe dont on a connu les conséquences politiques gravissimes
               dans un pays pourtant particulièrement structuré comme l’Allemagne.
            

         

         
            Survenue avec près de quinze ans de retard par rapport à ce qui eût été souhaitable, la dévaluation du franc CFA de 1994 a
               été remarquablement conduite tant par le trio Banque mondiale/FMI/Trésor français que par certains pays africains, dont la
               Côte d’Ivoire. Je veux ici saluer le rôle joué par Olivier Lafourcade dont j’ai admiré le travail de pédagogie et de pilotage subtil entre Abidjan, Paris, Washington
               et douze autres pays. Cette opération, qui conduisit la Banque mondiale à décaisser sur les pays de la zone franc plus d’un
               milliard de dollars en quelques mois, a aussi bénéficié d’une conjoncture favorable.
            

         

         
            L’impact économique fut spectaculaire. Alors que de 1990 à 1993 la croissance économique ivoirienne avait été négative ou
               nulle (correspondant à des baisses du revenu par habitant toujours supérieures à 3,5 % par an sur cette période), elle est
               remontée à des taux à nouveau asiatiques à partir de 19959. Pour la première fois depuis la crise de 1978, le revenu par habitant avait progressé !
            

         

         
            C’est surtout en milieu rural que les résultats se sont révélés impressionnants. En novembre 1993, c’était le désespoir dans
               les campagnes. Les paysans ne récoltaient même plus le café et le cacao. Un an plus tard, c’était l’euphorie. Malgré tout,
               la pauvreté ne s’est réduite que marginalement (peut-être de 2 ou 3 points), par suite de la croissance des inégalités régionales
               et sociales et du caractère éphémère de cette reprise, bloquée par de graves dérapages en matière de gouvernance.
            

         

      

      
         dérapage de la gouvernance et blocage de la reprise

         
            Dès 1996, les relations avec les institutions de Bretton Woods, très critiques à l’égard de la corruption ambiante et des
               graves dérapages en matière de gouvernance, caractérisées en particulier par un véritable pillage de la caisse de stabilisation,
               se sont tendues, conduisant à la suspension du programme avec le FMI en 1998. Cette décision a ébranlé la confiance des investisseurs
               étrangers, entravé la réalisation du programme d’investissement public qui s’est fortement contracté et donné un coup d’arrêt
               à la croissance, qui s’est réduite à 1,6 % en 1999.
            

         

         
            Dans un contexte politique très dégradé à partir du putsch conduisant au pouvoir le général Gueï à la fin de 1999, le revenu
               par habitant n’a cessé à nouveau de se contracter. L’équipe macroéconomique de l’AFD que j’interrogeais en 2004 estimait à
               20 % la perte de revenu par habitant entre 1998 et 2003. Les gains de la période post-dévaluation ont ainsi été balayés en
               moins de quatre ans. La reprise économique a été de trop courte durée (quatre ans sur près d’un quart de siècle !) pour avoir un impact significatif sur le revenu par habitant et sur le taux de pauvreté, qui s’est de nouveau gravement dégradé
               pour dépasser 60 % à partir des années 2000.
            

         

         
            Notons ici que les résultats des passionnantes enquêtes d’opinion sur la gouvernance et la démocratie en Afrique de l’Ouest,
               conduites à Abidjan en 2002, ont montré que les Abidjanais, qui se plaignaient massivement des difficultés économiques, étaient
               bien conscients de la responsabilité de leurs élites vis-à-vis de la dérive de la gouvernance et par là même de la crise.
               Ainsi, 95 % des interrogés considéraient que la corruption était le principal facteur de blocage de l’administration et 93 %
               pensaient que la mauvaise gestion des autorités en était la cause.
            

         

         
            François Roubaud, chargé de recherche au bureau d’études Dial, note ainsi : « En dédouanant au moins partiellement les puissances
               étrangères et les donateurs internationaux de l’échec ivoirien, ils rejettent la thèse du rôle néfaste et premier de l’ajustement
               structurel développé par une partie des élites locales et de nombreux intellectuels. […] D’une certaine façon, les Abidjanais
               emboîtent le pas des bailleurs de fonds, les institutions de Bretton Woods au premier chef, pour imputer la responsabilité
               de l’échec à un déficit de gouvernance de la part d’une classe dirigeante locale irresponsable et corrompue. C’est donc bien
               à ceux “d’en haut” qu’il faut s’en prendre10. » Un quart de siècle de crise, de baisse du revenu par habitant, de corruption généralisée, un taux de pauvreté multiplié
               par 6. Si la France avait été soumise à un tel « traitement », la Ve République aurait-elle résisté ?
            

         

      

      
         complexité de la démocratie dans un pays multiethnique

         
            Ces dérapages de la gouvernance ne peuvent être disjoints du contexte politique global de la succession du président Houphouët-Boigny
               précédemment évoqué. Loin de moi l’ambition de la critique facile, mais il faut regarder la réalité en face. L’introduction
               de la démocratie, à la fin du règne d’un homme qui avait su remarquablement gérer dans un contexte autocratique le développement
               de son pays, dans une période de crise économique et sociale et de paupérisation, constituait déjà en soi une gageure.
            

         

         
            Mais l’histoire nous enseigne aussi, je me réfère là aux nombreux travaux remarquables mais malheureusement non traduits de
               Paul Collier11, professeur à Oxford et ancien directeur de la recherche économique à la Banque mondiale, que les institutions démocratiques
               sont particulièrement instables dans les pays à bas revenu essentiellement producteurs de matières premières agricoles ou
               minérales.
            

         

         
            Ces pays sont en effet soumis à des chocs externes (c’est bien le cas de la RCI) qui provoquent des crises périodiques financières,
               budgétaires, économiques qui, si elles sont mal gérées comme ce fut le cas en Côte d’Ivoire au cours des années 1980, déstabilisent
               gravement la société. En outre, la structure de leurs économies, qui met le pouvoir politique au cœur de négociations commerciales
               d’échelle macroéconomique, conduit fréquemment à des modes de gouvernance contestables et à une corruption de telle ampleur
               que le respect à l’égard du politique s’érode rapidement. L’histoire nous enseigne aussi que lorsque la démocratie se met
               en place dans un pays ethniquement hétérogène, des précautions particulières sont souhaitables pour préserver les droits des
               minorités et éviter des phénomènes d’exclusion créateurs de forts ressentiments et de tensions.
            

         

         
            Dans ce contexte, les enjeux de pouvoir sont particulièrement importants, puisque le contrôle du pouvoir politique permet
               celui des rentes qui assurent sa perpétuation. Bref, à moins qu’un deal politique clair n’ait été passé entre les principales
               factions, une architecture démocratique doit être soigneusement réfléchie si l’on veut qu’elle fonctionne sans heurt. L’exemple
               de la Suisse au début du xixe siècle, avec la formation d’une confédération de cantons, nous apprend qu’il existe des formules originales pour gérer démocratiquement
               ces situations. Mais ce système était le fruit d’une évolution qui avait commencé à se formaliser dès le xiiie siècle. Le principe est de construire une architecture démocratique réduisant autant que possible les risques de domination
               d’un groupe ethnique ou religieux par un autre, définissant dans le détail les règles de partage du pouvoir et de la richesse
               et l’évolution de cette répartition si celle-ci est gravement inégalitaire.
            

         

         
            Sans un respect de telles règles de partage, sans une construction constitutionnelle adaptée ou au minimum un accord clair
               entre partis et groupes ethniques ou religieux, le vainqueur à 51 % d’une élection présidentielle même conduite très honnêtement peut en toute légalité confisquer la totalité du pouvoir et des rentes pour
               son entourage et/ou son groupe ethnique à qui tous les postes intéressants de l’administration ou des sociétés publiques sont
               systématiquement destinés…
            

         

      

      
         dérives ethniques

         
            Les exemples de dérives ethniques dans le contexte de la Côte d’Ivoire des années 1990-2000 abondent malheureusement. Je voudrais
               en citer un qui m’a particulièrement frappé. Début 2002, je me trouve chez le président Gbagbo avec le directeur général de
               l’AFD, Jean-Michel Severino, qui est né à Abidjan et qui porte une affection particulière à ce pays dont la bonne santé économique
               conditionne largement celle de toute la région. Il a lui-même préparé une présentation Power Point sous forme de questions
               portant sur les grands défis auxquels est manifestement confronté le pays.
            

         

         
            Le président de bonne volonté appelle immédiatement selon sa propre expression son « brain-trust » et organise pour nous,
               toutes affaires cessantes, deux jours de séminaire à Yamoussoukro avec son équipe. Nous sortons consternés de ces réunions.
               Nous nous sommes retrouvés face à une équipe avec laquelle à aucun moment nous n’avons pu engager une discussion sérieuse.
               Nous avions l’habitude de dialoguer avec des fonctionnaires ivoiriens de très haut niveau, je pense entre autres à Tidjiane
               Thiam, ancien élève de Polytechnique et de l’Ecole des mines de Paris, qui, en tant que directeur du bureau national d’études
               techniques et de développement (qui était précisément le brain-trust du Premier ministre Duncan), fut l’un de mes principaux
               interlocuteurs lors des difficiles discussions économiques des années 1994 et 1995.
            

         

         
            Dieu sait combien de fois Tidjiane m’a mis devant mes contradictions, soulignant la faiblesse de mon argumentation, faisant
               de toute discussion économique le type même de partie de tennis à la fois passionnante et désespérante où un joueur classé
               vous renvoie toutes les balles avant de vous exécuter d’un revers imparable12. Aussi sommes-nous désemparés par cette absence de dialogue, y compris sur les questions les plus simples. Bien dépité, de
               retour à Abidjan, je consulte un ami ivoirien à qui je montre la liste de nos interlocuteurs. « Mais Serge enfin, tu as vu les noms ? » Le Président avait constitué son
               équipe économique sur une base purement ethnique, nécessairement très étroite, évinçant les hommes et les femmes d’expérience.
               Le temps où le président Houphouët-Boigny s’entourait des meilleurs experts sans se préoccuper de leur origine ethnique ni
               même de leur nationalité était bien loin…
            

         

      

      
         la démocratie a paradoxalement accentué la course pour le contrôle des rentes

         
            Le jeu politique ivoirien pour la succession du président Houphouët-Boigny a impliqué, en l’absence d’un deal pour le partage
               du pouvoir et des rentes, une course pour leur contrôle. Celui-ci, qui a été engagée par le parti du président Bédié, le PDCI,
               dès la mort du Président fin 1993, a coïncidé avec la période de la post-dévaluation.
            

         

         
            Cette course pour le contrôle des rentes a été aiguisée par la liquidation en 1998, sous la contrainte des institutions de
               Bretton Woods, de la Caisse de stabilisation du café et du cacao, la fameuse « Caistab », source principale des rentes qui
               alimentaient historiquement le parti au pouvoir. Le tarissement brutal des rentes café et cacao a affaibli le PDCI, qui a
               désespérément cherché à retrouver l’aisance financière dont il disposait auparavant.
            

         

         
            La course aux rentes a contribué significativement à la dégradation de la gestion économique ivoirienne à partir de 1998 et
               aux dérives à répétition de la gouvernance du pays qui ont discrédité le pouvoir politique au niveau local et international.
               Elles ont exaspéré les bailleurs de fonds de la Côte d’Ivoire, même l’Union européenne pourtant peu favorable aux conditionnalités
               « dures ». Les bailleurs ont donc alors pratiquement coupé les financements.
            

         

         
            Cette rupture a déstabilisé financièrement le pays compte tenu de la dette accumulée durant la période précédant la dévaluation,
               dette dont le refinancement avant annulation partielle dans le cadre de l’initiative des pays pauvres très endettés (PPTE)
               exigeait le maintien d’un programme avec le FMI. Elle a enfin démoralisé les équipes économiques ivoiriennes de grande qualité
               qui avaient remarquablement géré la post-dévaluation et presque relancé pendant trois ans le miracle des années 1970.
            

         

         
            Cette course aux rentes s’est aggravée sous le président Gbagbo par la création de quatre institutions parasites dans le secteur
               café-cacao afin de remplacer la Caisse de stabilisation, institutions qui ont alors détourné dans un contexte de totale opacité des montants
               du même ordre que ceux détournés par l’ancienne Caisse. L’imagination des dirigeants locaux pour détourner une réforme imposée
               de l’extérieur semble sans limites et une réforme durable ne peut être in fine que le produit d’un accord politique reflétant un rapport de force interne.
            

         

         
            Dans un tel contexte politique, le lancement en 1996 du slogan sur « l’ivoirité » par le président Bédié pour évincer son
               challenger Ouattara, prétendument burkinabé, fut sans doute efficace puisque ce dernier a longtemps peiné pour justifier son
               éligibilité. Mais il s’agissait d’une démarche particulièrement irresponsable car symbolisant l’exclusion d’une grande partie
               de la population du pays, la plus pauvre, déjà soumise à des brimades et souvent assimilée aux immigrés auxquels on dénie
               tout droit. Le président Bédié avait lancé une torche dans le baril de poudre.
            

         

         
            Rappelons qu’il n’est pas pour autant l’inventeur de ce stratagème, également utilisé la même année pour évincer du jeu politique
               l’ancien président Kenneth Kaunda en Zambie. La reprise de ce slogan par le président Gbagbo pour les mêmes mauvaises raisons
               a fait que l’explosion du baril de poudre a déstabilisé le pays jusqu’à l’élection de 2010 qui a vu la victoire de Ouattara.
               Quel contraste avec la politique d’assimilation autrefois conduite par Houphouët-Boigny !
            

         

      

      
         2012 : la côte d’ivoire redécolle

         
            La prise de fonction du président Ouattara en 2011 a mis fin à la longue période de troubles civils qui affectaient le pays
               depuis douze ans, à la division entre un Nord occupé par des chefs de guerre vivant du racket et un Sud géré par une équipe
               incompétente et à la légitimité contestée. Elle a aussi mis un point final à l’épisode de véritable guerre civile qui en 2011
               coûta la vie à plusieurs milliers d’Ivoiriens. Cette nouvelle étape a aussi permis la mise en place d’une équipe économique
               de qualité avec en particulier le retour du Premier ministre Duncan qui avait géré avec talent la période de post-dévaluation
               en 1994-1995. L’alliance politique de Ouattara avec l’ex-président Bédié matérialisait enfin l’alliance des deux plus grandes
               formations politiques et des plus grands groupes ethniques ivoiriens, permettant une pacification indispensable à la reprise
               économique.
            

         

         
            Ce redécollage est aujourd’hui spectaculaire, en partie par suite d’un effet de rattrapage, mais aussi parce que la Côte d’Ivoire,
               bien qu’aux prises avec plusieurs épisodes sanglants de guerre civile et d’affreux massacres, n’a jamais été un État « failli ».
               En 2004, alors que le pays coupé en deux était au cœur d’une grave crise économique et sociale et que les manifestations se
               multipliaient à Abidjan, je remarquai avec surprise les jardiniers tondant les pelouses des espaces verts en ville et j’apprenai
               que l’électricité bien que non payée depuis 2002 dans tout le Nord du pays sous contrôle rebelle était toujours livrée à ces
               régions. Le pays n’avait rien à voir avec le Darfour et disposait d’infrastructures remarquables et d’institutions encore
               sur pied malgré les dérives propres à la période de troubles.
            

         

         
            La croissance économique avait été négative pendant toute la période 2000-2004, puis ensuite inférieure au taux de croissance
               démographique de 2005 à 2008 et avait juste connu un bref épisode positif en 2009, avant de plonger à nouveau à -2 % en 2010
               puis -4,7 % en 2011 (impact de la période d’élections…). Or elle a bondi à 10,7 % en 2012, 8,7 % en 2013, 8 % en 2014 et 2015.
               Cette croissance est tirée par des programmes de grandes infrastructures comme la réalisation en des temps record dans le
               cadre d’un partenariat public-privé du troisième pont à Abidjan, un projet dont on parlait depuis quarante ans, ainsi que
               par le dynamisme du secteur des télécommunications.
            

         

         
            Mais cette croissance se fonde surtout sur une structure économique qui est la plus équilibrée d’Afrique de l’Ouest, où une
               agriculture d’exportation diversifiée s’appuie sur une agro-industrie moderne. L’appareil industriel dans le domaine des industries
               de transformation a certes besoin de considérables investissements de modernisation, mais il reste de loin le plus important
               de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA). Le secteur minier et énergétique est en plein développement. Environ
               80 % de la dette a été annulée en 2012, ramenant celle-ci à un niveau de l’ordre de 30 % du PIB et dégageant ainsi d’importantes
               marges de manœuvre budgétaires.
            

         

         
            Tout est loin d’être pleinement satisfaisant. Le taux global d’investissement est encore faible (18 % du PIB). Les investissements
               privés ont attendu pratiquement 2014 pour se relancer significativement, témoignant de la méfiance résiduelle des milieux
               d’affaires échaudés par la période précédente. L’endettement public intérieur se gonfle trop rapidement. Le revenu par habitant
               ne se redresse que très lentement, car la croissance est encore peu inclusive et tant le sous-emploi que le chômage restent très importants. Enfin, l’administration est largement dysfonctionnelle.
            

         

         
            Pour autant la confiance revient, marquée par le retour à Abidjan de la Banque africaine de développement et la levée sur
               les marchés financiers d’importants capitaux. Est-ce à dire que le pays est définitivement tiré d’affaire ? Espérons-le, car
               il faut encore que ses dirigeants et futurs dirigeants sachent répondre à un certain nombre de défis difficiles.
            

         

      

      
         les nouveaux défis

         
            La Côte d’Ivoire est maintenant stabilisée et en pleine expansion. Mais elle est aussi confrontée à de considérables défis.
               Le premier est le besoin de réconciliation nationale avec les groupes qui ont soutenu l’ex-président Gbagbo qui sont pour l’instant marginalisés et se refusent à accepter le
               nouvel ordre. Gbagbo est devant le Tribunal pénal international de La Haye et ses partisans demeurent murés dans une attitude
               d’obstruction qui peut devenir problématique.
            

         

         
            Le deuxième défi est le retour à une répartition des postes plus équilibrée au plan ethnico-politique, les critiques se multipliant sur la présence trop lourde des groupes ethniques du Nord qui considèrent
               un peu trop facilement que c’est maintenant « à eux de manger ».
            

         

         
            Le troisième est la mise au pas des anciens chefs de guerre de la rébellion nordiste qui se comportent de manière incontrôlable et qui exaspèrent la population. Il est évident que ce
               processus prend nécessairement du temps, tous ne pouvant être envoyés à des postes d’ambassadeurs au Kazakhstan ou au Nicaragua.
               Ils représentent une capacité de nuisance non négligeable et le pouvoir est obligé de composer avec eux.
            

         

         
            Le quatrième défi est la nécessité de brider une corruption qui semble se déchaîner, tant pour l’enrichissement personnel de quelques personnalités que probablement pour constituer des réserves pour les combats
               politiques à venir.
            

         

         
            Un cinquième défi, non moins important, est la nécessité d’« approfondir » le modèle de croissance et d’insérer ce pays dans les chaînes de valeur industrielle de la mondialisation. L’un des principaux obstacles ici est
               la parité inadaptée du franc CFA. Le niveau actuel de la parité assure certes une très confortable balance des paiements grâce
               au cacao et au pétrole, ce qui permet de différer toute décision en ce domaine ; mais il ne permet pas d’espérer insérer la
               Côte d’Ivoire dans la mondialisation industrielle, ni d’offrir à terme les emplois qualifiés que les jeunes attendent avec impatience.
            

         

         
            Dans ce contexte, un sixième défi qui n’est pas le moindre sera l’emploi. Malgré les progrès accomplis au niveau agricole et industriel, malgré ses taux de croissance remarquables, la Côte d’Ivoire
               peine et peinera pour assurer des emplois décents aux cohortes de jeunes qui vont sortir de ses écoles et de ses universités.
               Il y a là un risque politique considérable et subsistera la tentation constante pour certains politiciens d’exploiter le mécontentement
               qui y est lié pour chercher des boucs émissaires.
            

         

         
            Enfin, un dernier défi sera la gestion politique de la période « post-Ouattara » lorsque des candidats rivaux, s’appuyant sur des partis politiques soutenus par des groupes ethniques de puissance équivalentes,
               s’affronteront électoralement. Si des « deals » politiques ne prévoient pas soit un partage du pouvoir, soit au minimum un
               statut des oppositions accompagné de la mise en place de contre-pouvoirs et d’une répartition équitable de la richesse et
               des rentes, les vieux démons risquent de ressortir…
            

         

      

      
         quelles conclusions tirer de l’analyse de la longue crise ivoirienne ?

         
            Cette analyse était nécessaire à mes yeux car on ne peut traiter du cas des pays sahéliens sans les replacer dans un cadre
               régional où les deux locomotives économiques sont à l’évidence le Nigéria et la Côte d’Ivoire. Or ce dernier pays vient de
               traverser une longue période de crises économiques et de troubles civils qu’il était important de décrypter. Espérer tracer
               un avenir quelconque pour le Sahel francophone avec une Côte d’Ivoire en ruine est tout bonnement impensable. Trois principales
               conclusions me semblent pouvoir être tirées de cette analyse.
            

         

         
            En premier lieu, toute société multiethnique et multireligieuse souffre d’une fragilité latente qui rend plus complexe le
               bon fonctionnement de la démocratie. Le passage d’un système autocratique, dont la stabilité reposait sur des mécanismes de
               redistribution intelligents des rentes, à un système démocratique fondé sur le « winner takes all » provoque de terribles tensions politiques dont le paroxysme se manifeste lors des élections. La mise en place de systèmes
               de contre-pouvoirs est indispensable pour éviter toute dérive en la matière.
            

         

         
            Ensuite, les pays qui comme la Côte d’Ivoire amorcent tout juste leur transition démographique sont soumis à des chocs démographiques
               gigantesques. Les tensions qui surviennent sont systématiquement sous-estimées. Notons pour mémoire : le problème de l’accès
               aux terres et des droits de propriété, les tensions liées au chômage urbain et à l’épouvantable urbanisation à base de bidonvilles,
               les frictions interethniques associées aux migrations de populations, l’incapacité des secteurs sociaux à faire face à l’afflux
               de population, les tensions politiques avec le problème lancinant de la nationalité, de l’identité et du droit de vote.
            

         

         
            Enfin, manquer un quelconque virage politique peut à nouveau plonger le pays dans le précipice. L’extraordinaire croissance
               démographique a ainsi provoqué d’immenses traumatismes sur la société ivoirienne et le choc entre ces traumatismes et la stagnation
               de l’économie explique mieux que tout la période de troubles par laquelle est passé ce pays. Si la croissance démographique
               ivoirienne va probablement ralentir, la reprise économique va à nouveau attirer des migrants du Nord et les deux ou trois
               décennies à venir exigeront à la fois une gestion économique capable de générer de très nombreux emplois et une gestion politique
               apte à canaliser les tensions associées au croît démographique.
            

         

         
            La Côte d’Ivoire sera comme un cycliste sur une route de crête. Il lui faudra négocier habilement chaque virage politique
               à chaque élection en évitant toute tentation d’exacerbation du facteur ethnique. Il lui faudra aussi maintenir une « vitesse
               économique » extrêmement élevée, avec si possible des taux de croissance à deux chiffres qui sont envisageables dans ce pays.
            

         

      

      
         côte d’ivoire 1980, grece 2011, même erreur, même échec…

         
            Une dernière conclusion dépasse le cas africain et porte sur l’extrême difficulté d’une politique d’ajustement structurel
               visant à regagner une compétitivité perdue dans un régime de change fixe. Le lecteur que rebute l’économie peut sans doute
               sauter ces paragraphes, malheureusement essentiels pour tous les citoyens de la zone euro.
            

         

         
            Alors que la Côte d’Ivoire s’enfonçait dans une longue et dramatique crise suite à un choc externe provenant d’une forte baisse
               des cours de ses produits d’exportation, les pays asiatiques soumis au même choc ont su sortir rapidement de la crise en associant
               des politiques d’ajustement à des dévaluations. En fait, l’histoire économique révèle que, lorsque la perte de compétitivité dépasse un certain seuil,
               de l’ordre de 30 à 40 %, les politiques dites « d’ajustement en termes réels », c’est-à-dire sans dévaluation de la monnaie,
               sont politiquement insupportables et débouchent systématiquement – comme ce fut le cas en Côte d’Ivoire – sur un échec lié
               au refus par la population des mesures d’austérité budgétaires et de baisse des salaires nominaux13. Ce refus se manifeste la plupart du temps par l’arrivée au pouvoir de partis extrémistes qui « renversent la table ».
            

         

         
            Ce problème est précisément celui qui concerne aujourd’hui au premier chef la Grèce, dont je prédisais sans difficulté dans
               un article de 201114 l’échec assuré de son programme d’ajustement imposé par la Commission européenne, la Banque centrale européenne et un FMI
               aux ordres et peu enthousiaste, car partageant certainement au niveau technique mon analyse, mais coincé par ses « patrons »
               politiques européens. Si l’on ne permettait pas à ce pays de sortir au moins temporairement de la zone euro pour dévaluer,
               sa relance économique resterait un rêve et la Grèce constituerait un ulcère à notre flanc.
            

         

         
            Une telle sortie de la zone euro aurait dû être fondée sur un « friendly exit » et accompagnée d’une restructuration/annulation d’un montant considérable de sa dette, en partageant le coût correspondant
               entre les grandes banques bien imprudentes, et malheureusement sans doute aussi les contribuables européens, pour éviter tout
               risque d’impact systémique sur le système financier international15. Bien évidemment, cette sortie de la zone euro n’aurait rien réglé à elle seule et aurait dû s’accompagner d’un ensemble
               de réformes structurelles fondamentales, portant en particulier sur la reconstruction de nombreuses institutions gangrenées
               par le clientélisme. Cette position est d’ailleurs celle récemment soutenue par l’ancien président Valéry Giscard d’Estaing16 qui recommande précisément un « friendly exit » de la Grèce de la zone euro.
            

         

         
            Faute d’avoir pris à temps les décisions courageuses, les dirigeants allemands et français, angoissés à l’idée d’ouvrir une
               brèche dans la « muraille euro » et de « plomber » leurs banques, sans doute aussi par manque de compétence en matière monétaire
               (comme s’est permis de l’écrire M. Giscard d’Estaing), ont ainsi condamné la Grèce à des années de politiques d’austérité
               qui ne pouvaient déboucher que sur une insuffisante restauration de sa compétitivité pour relancer son économie.
            

         

         
            Le PIB grec s’est contracté de 26 %, la dette – malgré des annulations successives – rapportée au PIB est passée de 120 à
               176 %. La situation des secteurs sociaux est devenue catastrophique. Les salaires nominaux ont été comprimés d’environ 30 %,
               ce qui est une recette bien connue pour mettre la population dans la rue et provoquer l’arrivée au pouvoir de partis extrémistes.
               La responsabilité des dirigeants français et allemands est ici considérable, car le temps perdu et la dégradation des relations
               entre autorités grecques et européennes risquent de conduire tôt ou tard à une sortie désordonnée de la zone euro par la Grèce
               et à l’effondrement de son économie. Nous aurions pu et dû épargner au peuple grec les tourments qu’ont connus les Ivoiriens
               au long des quinze années de crise qui ont précédé une dévaluation trop tardive en 1994…
            

         

      

      
         
            1 Une version très préliminaire de ce chapitre avait été publiée en 2005 sous forme d’un article dans la revue Commentaires sous le titre : « Côte d’Ivoire 2005, bienvenue sur le Titanic. »
            

         

         
            2 Le Monde, 22 novembre 2004.
            

         

         
            3 Le Nouvel Observateur, 16 décembre 2004.
            

         

         
            4 « West Africa Long term Prospective Study », OCDE, 1998.
            

         

         
            5 Une dramatique crise de l’énergie, due à une mauvaise anticipation de la consommation et à une sécheresse ayant vidé les réservoirs
               des grands barrages hydroélectriques, n’a certes pas aidé.
            

         

         
            6 Qui correspondaient à plus de 9 fois le PIB par habitant alors qu’un tel ratio est de l’ordre de 2 dans les pays OCDE et de
               3 au maximum en Asie.
            

         

         
            7 Rappelons que parmi les responsables politiques français de premier plan, seul Pierre Messmer plaidait, mais en vain et sous
               quelle volée de bois vert, pour un ajustement de la parité du franc CFA. Voir à ce propos son livre Les Blancs s’en vont. Récits de décolonisation, Albin Michel, 1998.
            

         

         
            8 Ce qui lui valut une réfutation en règle du journal Le Monde, cf. l’article de Jean-Pierre Tuquoi, 10 novembre 1994.
            

         

         
            9 7,1 % en 1995, 7,7 % en 1996, 5,7 % en 1997.
            

         

         
            10 « La crise vue d’en bas à Abidjan : ethnicité, gouvernance et démocratie », François Roubaud in Politique africaine, été 2003.
            

         

         
            11 Cf. en particulier Natural Resources and Violent Conflict, Paul Collier & Ian Bannon, Banque mondiale, 2003, et War, Guns and Votes, Democracy in Dangerous Places, Paul Collier, op. cit.
            

         

         
            12 Tidjiane Thiam, après être passé par McKinsey, était encore tout récemment le directeur général de la compagnie d’assurance
               multinationale Prudential à Londres. Il vient de prendre la direction générale du Crédit suisse, l’une des très grandes banques
               mondiales.
            

         

         
            13 Pour ceux qui s’intéressent à ces questions sur le plan de la théorie économique, je conseille la lecture de l’ouvrage remarquable
               (mais aride) de Larry Hinkle et Peter Montiel : Exchange rate misalignment, concepts and measurement for developing countries, Banque mondiale, Research Publication, Oxford UP, 1999. (Larry Hinkle était l’économiste de la Banque mondiale qui prépara
               le dossier technique sur la dévaluation du franc CFA.)
            

         

         
            14 « Leçon africaine pour la Grèce », Libération, 8 novembre 2011.
            

         

         
            15 Les banques auraient crié très fort, mais la résolution de la crise mexicaine de 1982 montre qu’elles crient bien avant de
               se trouver vraiment étranglées… Voir à ce propos le formidable livre de Mémoires de Robert Rubin, l’ancien secrétaire au Trésor
               du président Clinton : In an uncertain world : Tough choices from Wall Street to Washington, Random House, 2004.
            

         

         
            16 « La Grèce doit sortir de l’euro », Les Échos, 19 février 2015.
            

         

      

   
      

      TROISIÈME PARTIE

      Leçons d’Afghanistan
pour le Sahel…
      

   
      

      CHAPITRE VIII

      Le Sahel est-il en voie d’afghanisation ?

      
         l’intervention française au mali en janvier 2013 a servi de révélateur

         
            L’intervention française au Mali a fait apparaître au grand jour l’immense fragilité de toute cette zone que l’on appelle
               le Sahel, dont la définition varie selon les organismes. Dans sa configuration la plus large, elle s’étend au sud du Sahara
               sur environ 7 millions de km2. Ainsi définie, cette zone englobe une dizaine de pays1, de l’Atlantique à la mer Rouge, mais recouvre également la partie septentrionale de plusieurs pays côtiers du golfe de Guinée2. Les quatre pays enclavés du Sahel francophone sur lesquels je vais centrer mon analyse en constituent un sous-ensemble important
               qui couvre une zone certes plus restreinte mais encore gigantesque, d’un peu plus de 4 millions de km2, presque 8 fois la superficie de la France.
            

         

         
            Pour décrire cette immense région, on distingue plusieurs bandes parallèles à pluviométrie décroissante en partant du Sahara.

         

         
            Les régions arides saharo-sahéliennes les plus au nord reçoivent entre 100 et 300 mm d’eau par an et aucune culture n’y est
               possible en dehors des oasis et de quelques bas-fonds. Seul un élevage largement transhumant est pratiqué. Un peu plus au sud, dans la bande
               de pluviométrie comprise entre 300 et 500 mm, région sahélienne proprement dite, prédomine encore l’élevage, associé à la
               culture du mil et du sorgho à cycle court et un peu d’arachide. Plus au sud, dans la bande de pluviométrie 500-700 mm, prédominent
               les cultures céréalières de subsistance à base de mil, sorgho et arachide avec un peu de coton. Enfin, dans la bande dite
               soudano-sahélienne (entre 700 et 900 mm), sont privilégiées les cultures de sorgho à cycle long, de coton et de maïs. Les
               régions soudaniennes (900 à 1 200 mm) à plus fort potentiel ne concernent que le Sud du Tchad et le Sud-Ouest du Burkina Faso.
            

         

         
            Je voudrais ainsi centrer mon analyse sur les pays francophones, car mes souvenirs du Soudan, de Gambie et de Guinée-Bissau
               remontent aux années 1970 et 1980 et sont maintenant bien anciens. Parmi les pays francophones, je voudrais me focaliser sur
               les pays enclavés qui me semblent poser les plus grands défis. À  l’est, le Soudan et l’Érythrée relèvent d’une problématique
               spécifique ; à l’ouest, il en est de même pour les pays côtiers que sont la Mauritanie, la Guinée-Bissau et la Gambie. Quant
               au Sénégal, son exceptionnelle plate-forme portuaire à Dakar lui offre des perspectives très particulières. Je centrerai donc
               mon analyse sur les quatre pays que sont le Burkina Faso, le Mali, le Niger et le Tchad qui ont le handicap d’être enclavés,
               qui constituent à la fois le cœur du Sahel francophone, l’arrière-pays de deux autres pays francophones importants (Côte d’Ivoire
               et Cameroun) et qui ont aussi l’intérêt de présenter un certain nombre de similitudes. Le terme Sahel désignera par conséquent
               dans la suite de cet ouvrage ces quatre pays enclavés.
            

         

      

      
         la fragilité de cette zone doit être un motif de préoccupation pour toute l’afrique de l’ouest, mais aussi pour la france
               et pour l’europe

         
            Le Sahel, quelle importance pour notre quotidien après tout ? Il y a déjà tant de misère dans le monde. Pourquoi se soucier
               particulièrement de celle-là plutôt que d’une autre ?
            

         

         
            Je me souviens encore d’un entretien avec un éditeur pour qui j’ai beaucoup d’estime que j’étais allé interroger sur les raisons
               des ventes décevantes d’un de mes ouvrages, il est vrai un peu technique, qui regroupait une série d’expériences de développement
               que je trouvais particulièrement instructives. Il ouvrit mon livre à la page du sommaire et prenant pour exemple l’un des premiers chapitres intitulé « Améliorer les quartiers précaires, approches suivies au Burkina… »,
               il me dit : « Mais tout le monde se contrefiche de ce qui peut se passer au Burkina. Qui comptiez-vous intéresser avec de
               pareilles histoires ? »
            

         

         
            Pourtant, un chalutier avec huit cents migrants a sombré il y a quelque temps en Méditerranée. Émotion et contrition comme
               il se doit. Mais soyons sérieux, ce qui inquiète, ce sont plutôt ceux qui ne coulent pas, les milliers de migrants chassés
               par les guerres et la misère qui affluent sur nos côtes. Or nous n’avons encore rien vu par rapport à ce qui se prépare si
               le Sahel sombre comme la Libye et si jamais il entraîne avec lui dans le chaos l’essentiel de l’Afrique de l’Ouest. Nous n’aurons
               pas en face de nous la seule Libye en désordre et ses 7 millions d’habitants, mais une zone immense, qui pour les seuls quatre
               pays que nous étudions aura plus de 200 millions d’habitants en 2050.
            

         

         
            Or les chiffres sont têtus. Si l’équation démographie-création d’emplois au Sahel n’est pas résolue ou en voie de résolution
               au cours des quinze ans à venir, elle va devenir non le seul problème des Sahéliens, mais aussi le nôtre, et celui de toute
               une Europe qui pour l’instant, faute d’avoir tourné son radar dans la bonne direction, se moque effectivement de ces questions.
            

         

         
            Les chapitres précédents nous ont permis de comprendre que les chiffres flatteurs en matière de croissance économique ne règlent
               pas tous les problèmes et ne sont pas susceptibles, à eux seuls, d’offrir des emplois à l’énorme masse des jeunes qui arrivent
               à brève échéance sur le marché de l’emploi au Sahel. Ils nous ont aussi permis de mesurer la fragilité inhérente de la plupart
               des pays africains, qui peinent à assurer le contrôle de leurs marches désertiques ou forestières. Ils nous ont enfin permis
               de comprendre les raisons des dysfonctionnements de nombre de leurs institutions, y compris dans les pays les plus développés
               et les plus riches. Or les États du Sahel francophone sur lesquels je voudrais maintenant centrer mon analyse cumulent pour
               leur malheur pratiquement tous les facteurs de fragilité précédemment évoqués.
            

         

         
            Cette accumulation de facteurs de fragilité et les risques qui y sont associés interpellent nécessairement les élites du Sahel
               francophone. Mais ils doivent aussi interpeller les élites de l’ensemble de l’Afrique de l’Ouest, car toute cette région est
               susceptible d’être déstabilisée si le Sahel l’est. Les liens économiques entre pays enclavés et pays côtiers, la proximité
               ethnique et la fluidité pour tout ce qui concerne la circulation des personnes au sein de cette région sont en effet telles
               qu’on imagine mal une Afrique de l’Ouest prospère avec un Sahel en proie au chaos.
            

         

         
            Ces questions doivent aussi intéresser nos propres élites. Rappelons en effet que la France a au Sahel des intérêts significatifs.
               Un tiers de l’approvisionnement en uranium de nos centrales nucléaires vient des mines du Nord du Niger, ce qui représente
               des investissements colossaux. Une communauté française d’une vingtaine de milliers de personnes réside dans la sous-région.
               De par la pression des événements, la France s’est retrouvée bon gré mal gré en première ligne sur le plan militaire au Mali.
               Elle assume, avec l’opération Barkhane, la surveillance d’une zone couvrant plusieurs millions de km2 et y intervient régulièrement.
            

         

         
            La déstabilisation du Sahel ne manquerait pas de mettre nos troupes en grande difficulté si elles devaient intervenir non
               contre des bandes de djihadistes que l’on peut isoler dans le désert, mais contre des combattants enkystés au sein de la population
               locale. L’armée de l’ancien colonisateur ne pourrait que s’enliser. Cette déstabilisation ne manquerait pas non plus de se
               répercuter sur la Côte d’Ivoire, dont nous venons de mesurer la fragilité, ainsi que sur le Sénégal et le Cameroun, pays où
               nos intérêts économiques et notre présence humaine sont importants. Au Cameroun, l’insécurité commence à gagner les régions
               septentrionales comme le révèlent les récents attentats suicides de juillet 2015 à Maroua, dont le dernier a fait une trentaine
               de morts.
            

         

         
            Enfin et surtout, une telle déstabilisation, qui serait susceptible d’être rapide et brutale comme nous l’ont montré depuis
               deux ans les cas du Mali et de la Libye, accroîtrait considérablement la pression migratoire qui s’exerce sur notre pays et
               s’est déjà fortement renforcée depuis le début de la guerre en Syrie et la reprise des combats en Irak. Je voudrais dans ce
               chapitre rappeler ces facteurs de fragilité si comparables à ceux de l’Afghanistan et mettre en évidence l’impasse dans laquelle
               ces pays risquent de s’enfoncer.
            

         

      

      
         le feu couve-t-il encore sous les braises au mali ?

         
            Depuis deux ans, après la période excessivement troublée 2012- 2013, et malgré la gravité des incidents survenus à Kidal en
               2014, la situation au Mali est maintenant largement perçue comme en voie de normalisation. Les incidents résiduels y sont
               relégués loin dans les pages intérieures de nos quotidiens. Cette nouvelle perception, après la signature en juin 2015 par la coordination des mouvements de l’Azawad des accords d’Alger, peut paraître légitime.
               En effet, l’élection présidentielle conduite dans des délais fort brefs a permis la désignation le 4 septembre 2013 à la tête
               du pays d’Ibrahim Boubacar Keita, qui dispose d’une incontestable légitimité. La sécurité semble rétablie dans l’ensemble
               du pays, à l’exception bien sûr de la région de Kidal, où se manifeste toujours l’irrédentisme touareg, de la région de Gao
               où rôde toujours le Mujao et, aussi, des vastes zones sahariennes inhabitées et quasi inaccessibles. Cependant, la sécurité
               et la stabilité apparemment restaurées, bien que fragiles, conduisent à la perte du sentiment d’urgence devant les défis et
               divers incidents laissent penser que tant la vigilance que la gouvernance se relâchent à Bamako.
            

         

         
            Côté gouvernance, l’achat d’un avion présidentiel pour 30 millions d’euros sur des crédits d’équipement du ministère de la
               Défense et dans des conditions de passation de marché contestées, au milieu d’accusations de surfacturations, a mis en colère
               le FMI et les partenaires financiers du Mali, qui, en juin 2014, ont temporairement suspendu leurs financements. Côté vigilance,
               on n’a constaté ni le vaste coup de balai attendu pour nettoyer les écuries d’Augias que sont les principales administrations
               maliennes, ni la désignation d’une équipe de technocrates expérimentés à la tête des ministères et institutions publiques.
               L’ambiance à Bamako en 2015 me rappelle, toutes proportions gardées, l’impression d’euphorie qui régnait à Kaboul en 2002-2003
               après l’effondrement du régime taliban. « Les talibans ont été liquidés par les Américains. Passons aux affaires sérieuses. »
               Rien n’est plus trompeur, rien n’est plus porteur de risques que ce doux laisser-aller au « business as usual » – et le terme « business » est bien celui qui convient !
            

         

         
            Ce parallèle avec l’Afghanistan n’est pas anodin. Pourtant, le Sahel est situé à 12 000 km de ce pays et les différences géographiques
               et culturelles laissent penser que nous avons affaire à deux mondes qui n’ont rien de commun. À  l’évidence, les sommets neigeux
               de l’Hindu Kuch ressemblent peu aux collines rocailleuses et desséchées de l’Adrar des Ifoghas. Mais l’énumération précédente
               des gigantesques défis posés aux dirigeants maliens, et de façon générale aux dirigeants sahéliens, me conduit à souligner
               leur similitude avec ceux qu’affronte l’Afghanistan. Il convient en particulier de ne pas oublier certaines des leçons durement
               apprises en Afghanistan et de bien comprendre que, certes, la stabilisation du Sahel implique de traiter rapidement certains
               problèmes urgents, en particulier au niveau sécuritaire, mais aussi de s’attaquer aux problèmes fondamentaux que sont la reconstruction des États et un développement économique inclusif, problèmes qui ne
               peuvent être résolus que par une approche déterminée s’exerçant sur une longue période.
            

         

      

      
         le sahel n’est certes pas l’afghanistan, mais les points de similitude sont hélas nombreux

         
            Impasse démographique

            
               Le Sahel se trouve au même stade que l’Afghanistan en matière de démographie, avec un taux de croissance se situant autour
                  de 3,5 % par an qui fait doubler la population environ tous les vingt ans. La transition démographique y est à peine amorcée
                  et l’inertie prévisible des paramètres en ce domaine au cours des prochaines années est bien évidemment une source de préoccupation
                  majeure. La population cumulée des quatre principaux pays enclavés du Sahel francophone, Niger, Burkina Faso, Mali et Tchad,
                  est estimée en 2015 à 67 millions d’habitants. Elle devrait se situer en 2050 entre 170 et 210 millions, selon la rapidité
                  de la baisse de la fécondité. Elle pourrait même être proche de 260 millions si celle-ci restait à ses niveaux actuels, une
                  hypothèse que l’on ne peut pas exclure puisqu’elle est demeurée quasiment inchangée au cours des trente dernières années.
                  D’où l’urgence d’infléchir, autant que faire se peut, la croissance future de la population des pays sahéliens.
               

            

            
               Cependant, quelle que soit la trajectoire de la population, on va assister dans les vingt prochaines années à un afflux massif
                  de jeunes sur les marchés de l’emploi atones de ces pays, puisque ces futurs candidats à l’emploi sont quasiment déjà tous
                  nés. Or ce type de phénomène explique mieux que l’attrait des thèses djihadistes les succès des talibans en Afghanistan. Les
                  jeunes ruraux afghans ont eu le choix entre se rendre en ville pour gonfler la masse des chômeurs abonnés aux petits boulots
                  informels, se glisser dans le système de production de l’opium, ou se faire employer – occasionnellement ou de manière permanente
                  – par des groupes rebelles qui leur versent soit une rémunération forfaitaire pour commettre coup de main ou attentat, soit
                  un salaire supérieur à celui qu’ils percevraient dans l’armée régulière, où le taux de pertes est significatif (4 500 tués
                  en 2014 pour un effectif de 350 000).
               

            

         

         
            Stagnation de l’agriculture et de l’économie rurale

            
               Au-delà des contraintes techniques et climatiques, l’agriculture y a été, comme nous l’avons vu, largement délaissée et se
                  trouve par là même confrontée à des défis colossaux qui exigeront des efforts et des investissements considérables pour être
                  redynamisée. Ces investissements, en particulier en matière de petite irrigation et de défense et restauration des sols dégradés,
                  sont aussi insuffisants au Sahel qu’en Afghanistan. Avec des nuances liées aux conditions locales particulières, cette agriculture
                  comme l’élevage pastoral ont été fragilisés par la dégradation environnementale, elle-même induite par l’enchaînement croît
                  démographique/déforestation/perte de fertilité des sols/surexploitation des pâturages. Ces phénomènes ont au Sahel toute chance
                  de s’aggraver sous l’impact du changement climatique. Tout cela conduit certaines régions à de vraies crises malthusiennes
                  localisées, au Sahel comme en Afghanistan.
               

            

            
               Le Niger, mais aussi le Nord du Mali et du Tchad, tout comme certaines vallées en Afghanistan, sont ainsi confrontés aux mêmes
                  problèmes récurrents de disette prenant un caractère structurel. Le développement spectaculaire de la culture du pavot en
                  Afghanistan est une réponse logique à cette crise agraire. Les paysans afghans que j’ai interrogés devant leurs petits champs
                  de pavot m’ont parfaitement expliqué ce que j’ai ensuite retrouvé dans de savants rapports, à savoir que seule cette culture,
                  faute d’alternatives rentables (qui pourtant existent mais ne sont pas disponibles), leur permettait d’acheter le blé et de
                  faire ainsi face aux pénuries en période de soudure. Même au Burkina, qui n’est pourtant pas le pays le plus mal loti du Sahel,
                  les travaux de René Billaz font apparaître les impasses foncières évidentes qui, sans une véritable révolution agraire, vont
                  se manifester à brève échéance.
               

            

         

         
            Chômage de masse dans un contexte d’absence de développement industriel et perte d’espoir des jeunes

            
               Comme en Afghanistan, la stagnation agricole au Sahel se conjugue avec un faible développement de l’emploi non agricole dans
                  les services, une absence de développement artisanal faute d’électricité, un manque de PME transformant la production agricole
                  par suite des obstacles au passage du secteur informel au formel, l’absence de tissu industriel et d’investissement industriel
                  urbain. En Afghanistan, la création des emplois nécessaires aux 400 000 jeunes qui arrivent chaque année sur le marché du
                  travail, dans un pays où l’industrie est négligeable et l’agriculture extrêmement liée aux conditions climatiques, représente un défi gigantesque. Or la population afghane est d’un
                  peu plus de 30 millions d’habitants alors que dans les quatre principaux pays du Sahel, où la structure démographique est
                  assez proche, la population totale dépasse déjà le double de ce chiffre. Pour le seul Niger, ce seront plus de 570 000 jeunes
                  qui arriveront chaque année sur le marché de l’emploi dans vingt ans.
               

            

            
               Au Sahel, le problème majeur est donc et sera de plus en plus le chômage des jeunes. Les moteurs de la vive croissance économique
                  qui s’est mise en place depuis une vingtaine d’années dans ces pays sont essentiellement les activités minières, la construction,
                  les services et le secteur des technologies de l’information. Ils ne pourront manifestement offrir des emplois qu’à une fraction
                  de la masse de ceux qui arriveront sur le marché du travail. Les perspectives de développement industriel de ces pays, tant
                  par intégration approfondie dans le cadre de l’UEMOA que par insertion dans les chaînes de valeur mondiales sur le modèle
                  éthiopien, sont comme nous l’avons déjà vu extrêmement limitées dans le contexte actuel. Les raisons déjà évoquées sont l’enclavement,
                  un environnement des affaires médiocre et des coûts des facteurs anormalement élevés, tout particulièrement pour les facteurs
                  clés que sont la main-d’œuvre et l’énergie.
               

            

            
               Revenons quelques instants sur ce problème des coûts de main-d’œuvre. Ceux-ci sont élevés en valeur relative, du moins dans
                  le secteur formel, car liés au niveau historiquement haut des salaires dans la fonction publique qui représentent aisément
                  6 à 10 fois le PIB par habitant. D’autres raisons sont la pratique d’un SMIG déconnecté des salaires du secteur informel et
                  du souci de maximisation de l’emploi, des droits du travail largement calqués sur ceux des pays occidentaux – inadaptés –
                  ainsi que l’existence de syndicats qui ont autrefois souvent bénéficié des conseils de la CGT… Enfin, nous avons le problème
                  du franc CFA. Notons encore un dernier élément souvent oublié qu’est le niveau de salaire et l’importance des avantages en
                  nature octroyés aux cadres expatriés, sur lesquels les cadres locaux cherchent à s’aligner. Manifestement, le cumul de ces
                  contraintes, certes vécues par les intéressés – et on les comprend – comme des progrès sociaux, interdit le développement
                  d’industries de main-d’œuvre comme au Bangladesh ou au Cambodge. Dans ces conditions, le problème de l’emploi est et sera
                  de plus en plus une véritable bombe sociale et politique dans ces pays.
               

            

            
               Tout comme les jeunes Afghans, les jeunes Sahéliens ne peuvent plus trouver d’emplois répondant à leurs aspirations, aspirations
                  elles-mêmes décuplées par l’accès à l’éducation et à l’information ; ils ne peuvent s’insérer socialement ni se marier faute de moyens
                  financiers. Dans ce contexte, ils sont eux aussi naturellement tentés par les activités illicites, trafic d’armes et de cocaïne,
                  et les propositions d’embauche des groupes rebelles, qui disposent de ressources importantes. Comme en Afghanistan, ils sont
                  en ce cas soumis à l’endoctrinement propre aux réseaux djihadistes qui leur offrent à la fois une explication des raisons
                  de leurs malheurs, et des perspectives souriantes dans ce monde… ou dans l’autre !
               

            

         

         
            Urbanisation anarchique

            
               L’urbanisation extrêmement rapide sera incontournable et quasiment impossible à gérer. Tout laisse penser que la croissance
                  trop rapide des capitales conduira à une extension anarchique des bidonvilles et des quartiers non intégrés au tissu urbain,
                  par conséquent dépourvus des réseaux indispensables à des conditions de vie décentes. L’aide internationale porte ici sa part
                  de responsabilité, s’étant largement détournée du financement des infrastructures urbaines3. Cette urbanisation entraînera la perte des sociabilités traditionnelles qui caractérisaient les communautés rurales et le
                  sentiment de déracinement que la ville exerce par son anonymat, comme le souligne Sylvie Brunel dans un très bel article du
                  Monde paru peu de temps après l’attaque contre le journal Charlie Hebdo4. La pression sur les budgets sociaux, qui sont actuellement largement financés par l’aide extérieure, sera considérable.
                  Or personne ne peut garantir la pérennité sur la longue durée de cette aide.
               

            

         

         
            Migrations massives

            
               Des migrations massives sont inévitables au sein de chaque pays et à travers toute la sous-région, accentuant la pression
                  démographique sur les zones les plus dynamiques. Ce sera le cas pour le Sud de la Côte d’Ivoire, où nous avons déjà mesuré
                  l’impact politique dramatique qu’ont eu par le passé de tels mouvements de populations. Ces migrations s’effectueront dans
                  le contexte d’un patchwork ethnique régional extrêmement complexe, accroissant les risques de frictions et de tensions. La
                  Côte d’Ivoire, le Cameroun et le Nigéria, eux-mêmes aux prises avec d’innombrables problèmes, pourront-ils absorber sans drames ces masses de migrants ? J’ai eu l’occasion en 1986 de voir
                  arriver au Niger, entassés sur des camions ouverts et dans des conditions épouvantables, quelques-uns des 200 000 travailleurs
                  étrangers expulsés cette année-là par le Nigéria. Assisterons-nous à des expulsions encore plus massives ?
               

            

         

         
            Fractures ethniques, politiques et religieuses

            
               En Afghanistan comme au Sahel, les fractures ethnico-politiques et religieuses qui faisaient antérieurement l’objet de systèmes
                  complexes de médiation et de règlement des litiges se sont accentuées avec la disparition de ces mécanismes traditionnels.
                  Au Sahel, ces phénomènes se produisent tout au long de deux lignes de fracture, entre Afrique blanche et Afrique noire, populations
                  musulmanes et populations chrétiennes, dans un contexte où les frontières ont été fixées artificiellement, les groupes ethniques
                  chevauchent les frontières, la construction des États est très récente et les efforts pour la formation de nations aux valeurs
                  partagées ont été très limités.
               

            

            
               Ces fractures se sont aussi renforcées avec la dégradation environnementale, la pression accrue sur les ressources naturelles,
                  le lent effondrement de l’économie formelle. Résultat, des communautés qui vivaient en relative bonne entente se déchirent.
                  L’accès aux armes légères modernes rend infiniment plus létal le moindre conflit. En Afghanistan, la Kalachnikov fait partie
                  du paysage. Presque tous les groupes d’éleveurs au Sahel sont maintenant armés, comme le rappelle le superbe film Timbuktu…
               

            

         

         
            Grande faiblesse, voire absence, de l’État dans les zones périphériques

            
               Le retour spectaculaire des talibans en Afghanistan a été largement lié à la faiblesse de l’appareil régalien, l’État abandonnant
                  des espaces immenses où se sont ainsi créées des zones de non-droit ouvertes à tous les trafics. Dans ces régions, l’insécurité
                  physique et juridique est durement ressentie par les populations qui désespèrent soit de l’absence d’État, soit de l’aspect
                  purement prédateur d’un État qui se contente de taxer et dont les représentants sont souvent profondément corrompus. La similitude
                  avec les régions du Nord du Sahel, d’où les administrations régaliennes se sont de facto largement retirées, est frappante.
               

            

            
               Au Sahel, les institutions qui sont fondamentales pour la stabilité, la sécurité et le bon fonctionnement des États et de
                  leurs économies restent dans l’ensemble d’une grande fragilité. Gendarmeries, administrations territoriales, systèmes judiciaires sont sous-équipés,
                  sous-financés et restent d’une faiblesse inquiétante5, ce qui facilite leur pénétration par les réseaux du crime organisé et des trafics de drogue. De façon générale, les institutions
                  régaliennes ou économiques qui ont atteint un niveau d’excellence leur permettant de pleinement remplir leurs missions se
                  comptent très probablement pour toute la sous-région sur les doigts d’une main.
               

            

         

         
            Faiblesse en particulier des armées nationales

            
               L’armée tchadienne qui est intervenue aux côtés des troupes françaises lors de l’opération Serval est bien équipée et très
                  aguerrie. La petite armée nigérienne est encore largement sous-équipée, mais elle est bien commandée, raison pour laquelle
                  les djihadistes ont choisi le Mali pour sévir après quelques affrontements rugueux avec celle-ci. Mais ses effectifs (environ
                  15 000) sont manifestement très insuffisants pour faire face aux menaces qui pèsent aux quatre extrémités du Niger. Nous avons
                  vu en revanche s’effondrer l’armée malienne en peu de semaines face à quelques centaines de djihadistes et remarqué plus récemment
                  ses échecs répétés dans la région de Kidal.
               

            

            
               Le Niger doit être un sujet particulier de préoccupation, car il fait face à de multiples menaces. Au nord, les djihadistes
                  repliés en Libye transitent toujours par le Niger pour atteindre leurs terrains d’action habituels dans le Nord du Mali et
                  en Mauritanie et font peser une menace directe sur les mines d’uranium d’Arlit. La présence du Mujao qui circule dans la région
                  de Gao au Mali pèse sur sa frontière nord-ouest. Au nord-est, c’est une véritable ruée vers l’or qui transforme la région
                  désertique du Djado en zone de non-droit. Enfin, Boko Haram fait peser un risque gigantesque sur tout le Sud-Est. Dans ces
                  conditions, la pauvre armée nigérienne qui a déjà dû détacher un bataillon sous mandat des Nations unies en Côte d’Ivoire
                  et un autre au Mali, sans compter quelques forces en Centrafrique, est au four et au moulin. Les quelques bataillons bien
                  formés et correctement équipés sont sans cesse transférés d’une extrémité à l’autre de cet immense pays pour faire face aux
                  urgences et ne peuvent prendre de temps de repos.
               

            

            
               Or beaucoup de ces armées ont, comme l’a montré l’effondrement de l’armée malienne, une dimension « Potemkine » qui est difficile
                  à apprécier. Leur faiblesse a plusieurs causes. La première est politique et est liée à la crainte persistante des présidents
                  d’un coup d’État militaire provenant d’une institution qu’ils contrôlent mal. Il en résulte que bien souvent les gardes présidentielles,
                  en général constituées sur des bases ethniques ou tribales, sont sinon plus nombreuses que les armées régulières, du moins
                  infiniment mieux équipées. Ces gardes restent évidemment dans les capitales et n’interviennent que rarement dans des accrochages
                  qui se déroulent la plupart du temps à plus de 1 000 ou 1 500 km.
               

            

            
               La deuxième cause est budgétaire. Toute armée coûte cher, or les budgets de ces États ne leur permettent pas d’entretenir
                  une armée plus importante que celle dont ils disposent et le FMI a horreur des dépenses militaires. Face aux urgences, les
                  responsables de ces pays sont désormais obligés de déshabiller Pierre pour habiller Paul et de réduire leurs budgets consacrés
                  aux dépenses de développement économique et social pour répondre aux urgences militaires. Au Niger, les dépenses de sécurité
                  représentent déjà environ 3,6 % du PIB, soit un montant supérieur à celles consacrées au début des années 2000 au secteur
                  agricole (alors 3,2 % du PIB). Entre 2009 et aujourd’hui, elles ont été multipliées par 2,5 et sont encore très insuffisantes
                  pour faire face aux menaces extérieures. Tous ces pays se trouvent ainsi dans une impasse budgétaire, ne parvenant plus à
                  répondre aux menaces sécuritaires sans sacrifier les indispensables dépenses consacrées au développement économique et social.
               

            

            
               Une troisième cause est que l’armée française, qui fut autrefois un formateur et un assistant technique assidu de nombreuses
                  armées africaines, a perdu cette fonction au fil du temps et avec la raréfaction de ses ressources. Or, pendant longtemps,
                  les accords militaires avec la France et la garantie implicite d’une intervention française en cas de nécessité absolue n’ont
                  pas obligé ces pays à procéder aux efforts de collecte fiscale et aux arbitrages budgétaires nécessaires pour constituer des
                  armées importantes correctement dotées en matériel moderne.
               

            

            
               Enfin une dernière raison tient aux capacités insuffisantes des forces de gendarmerie et assimilées susceptibles d’occuper
                  le territoire reconquis sur des groupes armés. Même une armée aguerrie comme celle du Tchad, capable de défaire militairement
                  des groupes armés comme elle l’a montré face à Boko Haram, n’est pas organisée pour contribuer au maintien ultérieur de la
                  paix dans une région qu’elle a temporairement sécurisée. Cette armée en est d’ailleurs parfaitement consciente et proteste vigoureusement face à la démission des forces de maintien de l’ordre nigérianes dans les régions reconquises
                  sur Boko Haram. Le même problème se pose à l’évidence pour les forces françaises, qui ne peuvent que limiter leurs interventions
                  à des opérations coup de poing certes efficaces à court terme mais ne permettant pas de sécuriser durablement une région.
               

            

         

         
            Environnement régional très préoccupant

            
               Nous avons déjà noté la situation préoccupante du Mali et du Niger. La situation du Tchad est également difficile : le Sud-Est
                  du pays est en effet menacé par les bandes de la Seleka provenant de Centrafrique, l’Est est menacé par des incursions régulières
                  de rebelles provenant du Soudan et d’un Darfour chaotique, le Nord frontalier avec la Libye est une région d’insécurité depuis
                  la fin des années 1960 et les tribus Toubou s’y révoltent régulièrement contre le pouvoir central alors que les groupes djihadistes
                  qui sévissent dans tout le nord du Sahel ont fait du Fezzan leur principale base de repli.
               

            

            
               La chute du régime Kadhafi a provoqué une vague de fond dans toute la sous-région avec le retour des nombreux travailleurs
                  sahéliens employés dans le pays et celui avec armes et bagages des mercenaires nigériens et maliens du régime. Après quatre
                  ans de crise, la Libye est devenue un État failli et le Sud de ce pays constitue une zone de repli et de ravitaillement quasi
                  inexpugnable pour tous les groupes rebelles de la sous-région qui ne vont pas tarder, s’ils ne l’ont déjà fait, à établir
                  des contacts avec les milices locales de Daech. Ils ont accès aux stocks d’armes accumulés par l’ancien régime. Le Nord du
                  Niger, du Tchad et du Mali sont devenus dans ce contexte des zones où l’insécurité est telle que s’y déplacer exige une escorte
                  militaire.
               

            

            
               Certains aspects régionaux ne peuvent plus être passés sous silence. Le parrain algérien joue dans toute la sous-région un
                  jeu souvent ambigu. Ses services secrets manipulent par exemple Ansar Dine au Mali, tentent d’infiltrer les diverses factions
                  rebelles au point que, comme pendant la guerre civile algérienne, on ne sait plus trop qui fait quoi. Mais c’est surtout la
                  pénétration de l’influence wahhabite qui préoccupe une grande partie des élites locales, qui voient se développer un islam
                  radical étranger aux traditions locales. Les financements soutenus de l’Arabie saoudite, du Qatar et du Koweït ont en effet
                  permis depuis plus de vingt ans le développement d’un enseignement religieux et de mosquées acquises à la cause wahhabite et qui pour certaines reprennent des thèses extrémistes6. Cette implantation n’est pas sans rappeler le rôle joué par les madrasa dans l’endoctrinement des jeunes Afghans exilés
                  au Pakistan qui rejoignent ensuite les rangs de l’insurrection des talibans, thème développé en détail dans un ouvrage exceptionnel7 par Ahmed Rashid, sans doute le meilleur connaisseur de l’univers taliban.
               

            

         

         
            Passage à une économie fondée sur les trafics illicites et la drogue

            
               Au total, tout comme en Afghanistan, l’économie du Nord du Sahel est de plus en plus fondée sur les trafics illicites, dont
                  le transport de la cocaïne en provenance d’Amérique latine destinée aux marchés européens. À  ces trafics s’ajoute progressivement,
                  comme en Afghanistan, le « business » des otages qui porte moins sur l’enlèvement spectaculaire mais risqué d’Occidentaux
                  que sur celui contre rançons de commerçants et de notables locaux, grande spécialité de Boko Haram. Progressivement, le Nord
                  du Sahel s’insère ainsi dans la mondialisation criminelle qu’évoque Philippe Hugon8 !
               

            

         

         
            Risques d’enkystement de groupes djihadistes

            
               Ce système économique initialement marginal mais déjà malsain s’est développé sous l’impact de divers phénomènes : l’irruption
                  plus récente qu’en Afghanistan d’un islam salafiste militant conduisant une propagande habile, le repli du GSPC algérien pourchassé
                  par les forces armées algériennes vers le Sahara et le Nord du Sahel et l’insertion de ce dernier dans les réseaux mafieux
                  locaux liés aux trafics de drogue et aux prises d’otages. Au Mali, c’est sans doute, comme en Afghanistan, la corruption progressive
                  du pouvoir politique de l’ancien régime ainsi que celle du système administratif et politique du Sud par l’argent de la drogue
                  qui est la plus frappante.
               

            

            
               Enfin dans toute la zone, comme en Afghanistan, les groupes djihadistes alliant activités mafieuses, action sociale et prosélytisme
                  tentent de s’insérer dans les structures sociales locales par le mariage, les distributions d’argent et de multiples petites
                  actions à caractère social. Il y a de grandes chances qu’ils procèdent sous peu, comme en Afghanistan, à l’élimination des chefs traditionnels et des leaders
                  locaux qui leur sont hostiles.
               

            

         

         
            Accès de ces groupes à des zones de repli quasi inexpugnables

            
               Ces groupes disposent enfin au niveau régional de zones de repli pour se ravitailler et il y a à cet égard une analogie entre
                  le Fezzan libyen que plus personne ne contrôle et les territoires du Nord-Ouest pakistanais où sont repliés l’essentiel des
                  structures de direction et de ravitaillement des groupes talibans et du réseau Haqqani9. Heureusement, à la différence de l’action de déstabilisation systématiquement conduite par les services spéciaux pakistanais
                  en Afghanistan depuis 2003, aucune puissance régionale ne soutient activement les djihadistes et groupes rebelles au Sahel.
                  Il faut en revanche noter, malgré la création en février 2014 d’une structure de coordination spécifique, le G5 du Sahel,
                  qui regroupe les quatre pays sur lesquels j’ai centré mon analyse ainsi que la Mauritanie, la difficulté de coordonner une
                  action militaire dans cinq pays, dans un contexte marqué par le manque de soutien actif des deux puissances régionales que
                  sont l’Algérie et le Nigéria.
               

            

         

         
            Impasse budgétaire pour mener de front action militaire et développement

            
               L’impasse budgétaire en Afghanistan, que nous analyserons dans un prochain chapitre, met clairement en évidence le besoin
                  de financement extérieur dès lors qu’un État fragile à l’économie peu développée et sans ressources pétrolières ou minières
                  significatives se trouve confronté à une insurrection sérieuse. Une telle insurrection, pour être combattue, exige non seulement
                  des efforts militaires spécifiques toujours coûteux, mais aussi la mise en place et l’entretien des infrastructures (routes,
                  énergie, bâtiments publics, etc.), dans de vastes zones périphériques sous-équipées et sous-peuplées. Elle exige aussi le
                  recrutement, la formation et la mise en place des personnels et de l’infrastructure régalienne qui assureront la sécurité,
                  le respect de la loi et la bonne administration sur place.
               

            

            
               Or pour le Sahel la situation est certes moins grave qu’en Afghanistan, mais des travaux récents engagés pour la première
                  fois par la Banque mondiale dans ce domaine très sensible et qui portent sur le cas du Niger montrent que ce pays ne peut budgétairement envisager
                  de poursuivre la croissance de ses dépenses de sécurité au rythme auquel il a été contraint de le faire ces dernières années10. Il serait surprenant que la situation soit meilleure au Mali et même au Tchad au vu de l’effondrement des cours du pétrole.
               

            

            
               Tout le monde s’accorde pour répéter comme un disque rayé qu’il ne peut y avoir de développement sans sécurité ; mais tant
                  que la définition de l’aide au développement selon les critères du fameux comité de développement de l’OCDE n’inclut pas les
                  dépenses de sécurité, les donateurs internationaux se tiennent prudemment à distance de ces questions. Quand pourra-t-on espérer
                  faire figurer les légitimes dépenses de renforcement des institutions régaliennes des États fragiles dans les dépenses éligibles
                  à l’APD (Aide publique au développement) ? Ce n’est sans doute pas pour demain. Dans ce contexte, le pétrole et les ressources
                  minières ne sont-ils pas les seuls facteurs susceptibles de renverser la donne ?
               

            

         

      

      
         les mines et le pétrole peuvent-ils sortir ces pays de l’ornière budgétaire ?

         
            La mobilisation et l’affectation des ressources pétrolières ou minières à des dépenses prioritaires en matière de développement
               et de consolidation des États sont un sujet fondamental compte tenu des sommes en jeu, mais posent divers problèmes qu’il
               me faut évoquer ici. Le premier est que l’exploitation de gisements pétroliers ou miniers en zone d’insécurité est difficile
               et soumet le personnel à des risques physiques importants. Tant les enlèvements des otages français sur les mines d’Arlit,
               dans le Nord du Niger, que le report par la Chine de la mise en exploitation de la mine de cuivre d’Aynak en Afghanistan l’ont
               mis en évidence, et cela malgré la protection assurée par les polices et armées des pays concernés.
            

         

         
            Les investissements correspondants sont colossaux. Ainsi, pour la mine d’Aynak, ils s’élèvent à plus de 8 milliards de dollars.
               Les divers revenus fiscaux escomptés par les États sont également à la hauteur des investissements engagés puisque les recettes
               attendues de cette seule mine correspondent à près de 30 % des rentrées fiscales du gouvernement afghan. Diverses expertises chiffrent la valeur théorique des réserves minières afghanes dans une fourchette
               située entre 1 000 et 3 000 milliards de dollars.
            

         

         
            Statistiquement, les richesses minières sont proportionnelles aux surfaces terrestres contrôlées. Or les pays sahéliens couvrent
               des surfaces considérables. Cela veut dire que les richesses minières du Sahel non encore identifiées ou exploitées sont certainement
               colossales. Leur valeur théorique est probablement un multiple de la valeur des réserves de l’Afghanistan et s’exprime donc
               en milliers de milliards de dollars. Mises en valeur et bien gérées, elles permettraient certainement aux États sahéliens
               de couvrir, comme tente de faire le Tchad, à la fois leurs dépenses de sécurité (aujourd’hui insupportables pour leurs budgets)
               et leurs dépenses de développement (soumises à la bonne ou mauvaise volonté des donateurs internationaux).
            

         

         
            Cependant, le cas d’Aynak montre que les grands investisseurs internationaux, qu’ils soient chinois ou occidentaux, hésitent
               à investir des sommes gigantesques dans des zones d’insécurité. Quelles que soient les richesses minières potentielles des
               pays sahéliens, qui sont certainement considérables, les incertitudes géopolitiques sont telles qu’il est peu probable que
               de nouveaux investissements du type des deux grandes mines d’uranium du Nord Niger (Somaïr et Cominak) soient engagés à brève
               échéance11, sauf peut-être dans le domaine pétrolier lorsque les prix internationaux seront revenus à un niveau attractif pour les investisseurs.
            

         

      

      
         comment transformer en développement les immenses richesses minières potentielles ?

         
            Supposons maintenant que ce problème de sécurité soit résolu et que de grands investissements miniers puissent être engagés.
               Le deuxième problème est ici de veiller à éviter l’« évaporation » des recettes correspondantes, leur disparition dans des
               circuits opaques et leur affectation à des dépenses de prestige ou leur dépôt sur des comptes aux Bahamas ou autres paradis
               fiscaux.
            

         

         
            Cette question est fondamentale, car les recettes correspondantes peuvent représenter deux, cinq, dix fois les montants mobilisés
               par ces pays auprès de l’aide internationale. Une bonne utilisation des recettes pétrolières et minières peut par conséquent permettre à ces États fragiles d’envisager le développement de leurs infrastructures
               en particulier routières et de mieux contrôler les zones périphériques à l’abandon. Elle leur permettrait aussi de renforcer
               leurs institutions régaliennes en les équipant correctement et de payer des salaires attractifs à leurs fonctionnaires.
            

         

         
            Ce point très important fait l’objet depuis une quinzaine d’années de travaux de recherche économique et de la mise en place
               de dispositifs de surveillance et d’échange de bonnes pratiques. J’ai été un temps associé à ces travaux difficiles qui se
               heurtent bien évidemment à la mauvaise volonté tant des États concernés que des compagnies minières et pétrolières, ainsi
               qu’à l’opacité qui entoure ces questions. Des milliers de milliards de dollars reposent sous terre dans des pays qui sont
               parmi les plus pauvres du monde, une bonne partie dans les sous-sols des pays sahéliens, et la bonne utilisation de ces ressources
               futures permettrait a priori de sortir ces pays de la misère.
            

         

         
            Divers travaux ont donné lieu à des initiatives intéressantes. Rappelons celle, déjà ancienne, du « publish what you pay » qui tente de faire pression sur les compagnies pétrolières et minières pour qu’elles publient les sommes qu’elles versent
               effectivement aux pays concernés, afin de tenter de limiter l’« évaporation » des ressources qui se produit fréquemment entre
               ces versements et ce qui parvient aux Trésors publics.
            

         

         
            J’ai eu à présider en 2005 une réunion organisée par la Banque mondiale regroupant à Paris universitaires, chercheurs, responsables
               d’ONG et d’institutions d’aide, et représentants de compagnies minières et pétrolières. J’ai pu mesurer à cette occasion,
               derrière les manifestations publiques de volonté de transparence, combien ces sociétés étaient en fait très réticentes à faire
               la lumière sur ces questions. Leurs arguments n’étaient d’ailleurs pas sans validité, à savoir que les États se refusaient
               à ce type de publication, que les entreprises non OCDE et en particulier chinoises, qui n’entendaient pas se soumettre à ces
               investigations, se retrouveraient en position de leaders et rafleraient systématiquement les opérations les plus intéressantes.
            

         

         
            Le mécanisme le plus connu est aujourd’hui l’Initiative pour la transparence des industries extractives (EITI, en anglais12), une organisation internationale créée en 2003. Elle a fixé des standards de transparence pour les activités minières et pétrolières, qui ont été volontairement acceptés par 48 pays13. La Banque mondiale et le FMI, de nombreuses grandes entreprises et des organisations de la société civile y adhèrent également,
               ce qui fait de cette institution un organisme particulièrement original.
            

         

         
            Ces standards de transparence obligent les pays participants à communiquer un ensemble d’informations sur les activités minières
               et pétrolières (y compris le gaz) permettant d’exclure ou au moins de fortement limiter les risques de corruption. Je reste
               personnellement un peu perplexe devant la liste des pays considérés comme acceptant les règles de l’EITI puisqu’on y retrouve
               un certain nombre de « suspects habituels », comme le Nigéria et le Congo-Brazzaville, qui ne sont pas vraiment réputés pour
               la transparence de leurs données en ces domaines. Mais au niveau international, faire partie du « club EITI » devient une
               quasi-obligation. Il faut simplement que l’organisation ait la volonté d’exclure publiquement les brebis galeuses…
            

         

         
            Actuellement, d’autres organisations se penchent aussi sur ces questions et les deux plus importantes, le Revenue Watch Institute
               et le Natural Resource Charter, sont en train de fusionner tant leurs équipes techniques que leurs instances de gouvernance
               et leurs structures de conseil. J’ai fait un temps partie du groupe des conseillers14 du Natural Resource Charter pour m’être trouvé auparavant au cœur d’une opération visant à favoriser la mise en valeur d’un
               important gisement pétrolier dans un pays très fragile, et à introduire la transparence dans l’utilisation des fonds correspondants.
            

         

         
            Cette expérience m’a fait perdre mes derniers cheveux et j’aimerais vous conter la difficulté de l’entreprise. Cela implique
               un petit développement personnel qui permettra également au lecteur de mieux comprendre comment se prennent les décisions
               et comment fonctionne une institution comme la Banque mondiale sur un sujet qui a fait l’objet d’une intense polémique de
               la fin des années 1990 jusqu’à tout récemment.
            

         

      

      
         fallait-il faciliter la production pétrolière au tchad ?

         
            Lorsqu’en 1997 mon vice-président à la Banque mondiale m’appela pour me dire qu’il souhaitait me sortir des questions ivoiriennes
               et ghanéennes pour prendre la direction « Afrique centrale », il me dit avec un petit sourire : « Serge, tu vas trouver dans
               tes dossiers deux affaires vraiment épineuses. Va rapidement prendre la température sur place et reviens pour qu’on en discute. »
               La première affaire était l’effondrement financier du Cameroun, qui n’avait pas su gérer la dévaluation du franc CFA de 1994
               et qui, incapable de payer ses fonctionnaires après avoir fait exploser trois programmes avec le FMI en trois ans, se trouvait
               complètement à la dérive, menaçant l’intégrité de la zone franc. Ce n’était évidemment pas un détail. Mais le deuxième dossier,
               qui portait sur une participation très minoritaire au financement d’un pipeline et au développement d’un premier champ pétrolier
               dans le Sud du Tchad, piloté par Exxon, ne me parut pas a priori bien compliqué. Quelle erreur !
            

         

         
            Je n’avais pas posé ma valise de retour à Washington, après avoir rencontré sur place les responsables camerounais et tchadiens,
               que je fus convoqué toutes affaires cessantes, d’une part au Département d’Etat et d’autre part au Trésor américain. Le message
               du premier fut très clair : « Pas de blague, la Banque mondiale doit participer au financement du pipeline sinon Exxon, le
               chef de file, ne veut pas y aller, or en ce cas les Chinois vont s’en occuper et le faire passer par le Soudan, c’est un vrai
               problème politique, débrouillez-vous. » Au Trésor, le message du responsable que je rencontrai fut un peu différent mais on
               ne peut plus clair : « Ce projet, il faut le faire ; mais je veux une totale transparence sur l’utilisation des revenus ;
               je ne veux pas que 25 cents échappent à votre contrôle. »
            

         

         
            Certes, mon prédécesseur avait engagé un dialogue depuis plusieurs années avec le Tchad sur le principe d’un mécanisme facilitant
               l’affectation de futurs revenus pétroliers aux dépenses de développement, mais de là à exiger une totale transparence, il
               y avait un grand pas… Comme je tentais de discuter de la faisabilité de ce que me demandait mon interlocuteur, la suite du
               message fut formulée avec la franchise et la brutalité dont sont capables nos amis américains : « Mon petit gars, vous m’avez
               entendu, débrouillez-vous », le tout en me faisant comprendre par son comportement où se situait selon lui le pouvoir à la
               Banque mondiale, c’est-à-dire manifestement dans son bureau.
            

         

         
            Un interlocuteur coriace…

            
               Je passai la semaine suivante entre des réunions de crise au FMI sur le Cameroun, au téléphone avec le ministre des Finances
                  de ce pays, et des réunions avec mon équipe sur ce projet dit « Tchad Cameroun » qui allait devenir l’opération la plus compliquée et la plus controversée conduite par la Banque mondiale à la fin des années 1990. J’étais
                  allé pleurer chez mon vice-président pour lui raconter mes entretiens avec les responsables de l’administration américaine
                  et lui expliquer qu’on me confiait une mission impossible. J’avais passé une heure avec le président tchadien Idriss Déby
                  et j’avais vite compris que ce bonhomme – qui, selon la rumeur, à la tête d’une charge de pick-up, armés il est vrai d’armes
                  antichar françaises, avait démoli une colonne de blindés libyens – n’était pas du genre à se laisser impressionner par des
                  conditionnalités de la Banque mondiale.
               

            

            
               J’avais trouvé un interlocuteur clair, précis, capable d’entrer dans les détails techniques des opérations que nous financions
                  et son message avait été limpide : « Si vous voulez continuer à travailler au Tchad, vous devez financer notre pipeline, sinon
                  ce n’est pas la peine de revenir. » Au lieu de me consoler, mon vice-président et ami Jean-Louis Sarbib m’enfonça un peu plus
                  en me disant : « À  ce propos, il faut aussi t’attendre à une campagne très dure des ONG environnementales contre cette opération ;
                  elles vont en faire un symbole et tout faire pour la bloquer. Attends-toi à des ennuis de ce côté. Organise-toi en conséquence.
                  Mais première question : quel est ton avis ? Faut-il faire ou non ce projet ? »
               

            

            
               J’étais consterné. La participation financière de la Banque mondiale à cette opération était fort modeste, une centaine de
                  millions de dollars sur un projet de plus de 3 milliards de dollars, incluant le pipeline en aval et la mise en valeur des
                  gisements en amont. Mais notre participation conditionnait le montage du projet, Exxon, le chef de file, (accompagné de Shell
                  et initialement de Elf), ne voulant absolument pas s’engager au Tchad sans notre présence financière, qui semble-t-il le rassurait
                  dans une géographie qu’il ne connaissait pas. En revanche, la Banque mondiale avait posé de claires exigences portant sur
                  la gestion des aspects environnementaux par l’opérateur et celle des revenus pétroliers par les autorités tchadiennes.
               

            

            
               Je fus heureusement conforté par la qualité exceptionnelle de l’équipe chargée de la préparation du projet. Cela a toujours
                  été pour moi un sujet d’émerveillement de constater la capacité de la Banque mondiale, par ailleurs si critiquée et parfois
                  critiquable, à mobiliser sur les grandes opérations des collaborateurs d’une expérience hors du commun. Dans ce cas, je ne
                  pouvais mieux tomber. Philippe Benoit, un juriste américain diplômé de la fameuse Harvard Law School (dont sort Obama…) et
                  Michel Layec, un ingénieur français d’une immense expérience, me remontèrent le moral.
               

            

            
               Je passai les deux semaines suivantes à prendre connaissance du projet, qui avec Exxon comme opérateur, ne posait guère de
                  problèmes sur le plan technique, sinon la probable difficulté de faire respecter par ce dernier les normes environnementales
                  draconiennes exigées par notre institution. Je reçus poliment pendant trois heures un collectif d’ONG américaines spécialisées
                  dans l’« advocacy », c’est-à-dire le lobbying. Leur message était que ce projet était une honte, Déby un affreux dictateur et qu’elles feraient
                  tout pour faire échouer la participation de la Banque mondiale à cette opération. Mes tentatives pour engager avec mes interlocuteurs
                  un dialogue sur le fond du dossier se heurtèrent à un mur. Je compris que les problèmes environnementaux concrets liés au
                  projet, dont il était évidemment justifié de discuter, ne les intéressaient pas. Mais ils tenaient une affaire exceptionnelle :
                  un dictateur, cette grosse banque si décriée, ces affreux pétroliers. Génial pour une bonne campagne, non ?
               

            

         

         
            Bataille environnementale… à Washington

            
               Deux mots sur ces questions environnementales que je ne voulais pas négliger. Nous reçûmes avec mon vice-président l’un des
                  patrons d’Exxon et son responsable du projet ; le message que leur délivra Jean-Louis fut on ne peut plus clair : « Nous voulons
                  qu’au Tchad vous vous soumettiez au même cahier des charges environnemental que dans le New Jersey. Nous nous retirerons si
                  nous constatons le moindre dérapage. » Les études environnementales remplirent une pleine armoire et coûtèrent près de 25 millions
                  de dollars ! L’une de mes équipes fit à pied tout le parcours de 1 100 km qu’allait suivre le pipeline allant du port de Kribi
                  au Cameroun aux premiers puits d’exploration de Doba dans le Sud du Tchad, pour vérifier que le pipeline éviterait non seulement
                  les villages, mais aussi les bois sacrés, les cimetières, les zones sensibles, etc., les détours impliquant pour Exxon des
                  surcoûts significatifs. Tout cela n’empêcha pas le déclenchement contre nous d’une campagne de presse qui, à ma surprise,
                  prit une connotation haineuse.
               

            

            
               Mon ordinateur fut piraté par un hacker qui se saisit de mes e-mails confidentiels et les fit circuler – heureusement il n’y
                  avait rien de dramatique ; des alpinistes escaladèrent la façade de nos bureaux, situés à un jet de pierre de la Maison-Blanche,
                  après avoir convoqué les chaînes de télévision et fixèrent en haut de notre immeuble des banderoles dénonçant la destruction
                  de la forêt primaire du Tchad (cette dernière ayant vraisemblablement disparu il y a deux mille ans…) ; une campagne fut lancée pour critiquer les déplacements de population prévus dans la zone pétrolière. Or ces questions font l’objet de procédures
                  extrêmement rigoureuses et très encadrées à la Banque mondiale.
               

            

            
               Je pris donc rendez-vous avec le directeur général de l’institution, Shengman Zhang, un économiste chinois extrêmement brillant,
                  pour l’informer sur cette question en raison la sensibilité du projet. Je lui expliquai que 75 familles seraient déplacées.
                  Il me regarda un peu surpris : « Vous voulez dire 75 000 ? » Quand je confirmai 75 et lui fis part de mon souci au sujet de
                  la campagne de dénigrement, il me regarda complètement ahuri. Mais le plus grave fut la publication d’encarts d’une page dans
                  la presse américaine avec la photo du président de la Banque mondiale accompagnée de la légende « wanted dead or alive for environmental destruction in Chad15 », encarts qui obligèrent Jim Wolfensohn à vivre un temps avec une équipe de gardes du corps, car nous étions quand même aux
                  États-Unis et il ne faut pas plaisanter avec ces questions.
               

            

            
               En tant que passionné de voile et de nature dont la vocation initiale était de devenir ethnologue (j’ai renoncé à cette carrière
                  après avoir attrapé le paludisme sur l’Ouémé, une amibiase sur le Haut-Orénoque et perdu un rein chez les Eskimos de l’Arctique
                  canadien… j’ai donc des excuses), je me considérais particulièrement sensible aux questions sociales et environnementales.
                  J’avais un grand respect pour les ONG de développement que j’ai mille fois rencontrées sur le terrain. J’étais désespéré de
                  ne jamais pouvoir engager avec qui que ce soit un réel dialogue sur le fond du dossier, avec des interlocuteurs obnubilés
                  par le scandale que représentait mon travail. J’étais particulièrement exaspéré de voir que mes deux principaux arguments
                  n’étaient pas entendus, à savoir qu’il est impossible de développer un pays y compris ses services sociaux sans routes, et
                  que si la Banque n’intervenait pas, les Chinois et des capitaux soudanais allaient réaliser le projet selon les « normes soudanaises ».
                  Celles-ci risquaient d’impliquer, comme ce fut pratiqué au Sud Soudan, un « nettoyage » des villages gênant le tracé du pipeline
                  à l’aide d’hélicoptères de combat…
               

            

         

         
            Dilemme…

            
               Revenons au sujet principal qui me tourmentait. Fallait-il ou non réaliser ce projet ? Nous eûmes avec mon équipe un séminaire
                  de brainstorming très libre sur la question. Après tout, nous pouvions gérer les pressions du Département d’Etat et du Trésor américain en jouant la montre, en décourageant Exxon par des exigences additionnelles
                  et en nous appuyant sur les administrateurs les plus susceptibles d’être sensibles aux arguments des ONG. Quelles furent donc
                  les conclusions de notre brainstorming ? Elles se résumaient en cinq points.
               

            

            
               En premier, le Tchad est un pays plus que fragile qui a la caractéristique de ne pas avoir de réseau routier toutes saisons,
                  les données techniques (sable, absence de latérite) compliquant beaucoup les choses. Or, même si les donateurs s’organisaient
                  pour financer un tel réseau, ce qui était fort douteux, son budget était si restreint, ses ressources si maigres qu’il lui
                  aurait été impossible d’assurer son entretien. Les ressources du pétrole pouvaient être une chance unique pour lui permettre
                  de financer un tel réseau, de l’entretenir et d’engager à partir de cela un programme de développement cohérent. On nous demandait
                  in fine d’aider à développer le Tchad, mais on ne peut rien faire sans routes. Ni programme de santé réaliste, ni programme d’éducation
                  sérieux, ni programme agricole.
               

            

            
               Deuxième point, si nous n’intervenions pas, les Chinois allaient réaliser ce projet, faisant probablement par là même entrer
                  le Tchad dans la zone d’influence du Soudan et, en ce cas, adieu le programme avec le FMI et les espoirs d’amélioration de
                  la gouvernance que nous avions, avec un ministre des Finances sérieux qui tenait son budget.
               

            

            
               Troisième point, le président Déby n’était manifestement pas un enfant de chœur – mais quel enfant de chœur pourrait diriger
                  pareil pays, déchiré par les guerres tribales, régulièrement envahi par ses voisins libyens et soudanais ou leurs affidés ?
                  Il semblait tenir le pays d’une main de fer, certes. Pourtant, il s’était soumis à une élection, tentait une expérience démocratique,
                  sans doute limitée, mais c’était manifestement un interlocuteur possible.
               

            

            
               Quatrième point, la bonne gestion des revenus pétroliers et leur affectation à des dépenses de développement étaient la première
                  justification de notre intervention, et la faisabilité de la mise en place d’un mécanisme transparent devait être l’un des
                  principaux critères dans notre décision.
               

            

            
               Enfin, cinquième point, les questions environnementales n’étaient quand même pas majeures, à la différence par exemple d’un
                  grand barrage. Elles pouvaient être gérées et ce n’était pas aux ONG de lobbying américaines à Washington, indifférentes au
                  sort des Tchadiens, de nous dicter notre conduite en fonction de leur propre agenda. Au final, mieux valait interroger les ONG tchadiennes représentatives de la société civile, les consulter sérieusement et les laisser décider
                  en toute connaissance de cause. Si elles nous disaient non, on se débrouillerait pour enliser l’opération. Si elles nous donnaient
                  le feu vert, on y allait et on tiendrait bon. Restait le plus difficile : vendre la position du Trésor américain à un président
                  tchadien dur, nationaliste et particulièrement ombrageux16. Je repris – ce qui allait devenir une habitude – l’avion pour Ndjamena.
               

            

         

         
            Ingérence et souveraineté

            
               J’avais en tête de proposer au président Déby un mécanisme prévoyant un versement des recettes pétrolières sur un compte de
                  la Banque centrale et leur utilisation soumise à un mécanisme de double signature impliquant celle de la Banque mondiale,
                  système inspiré de la gestion de certains programmes d’ajustement structurels. Je pensais également à la mise en place d’une
                  instance de contrôle indépendante composée de personnalités issues de la société civile tchadienne. Enfin, il fallait envisager
                  un système de sanctions en cas de non-respect des conditions et j’avais là quasiment l’arme atomique que m’avait proposée
                  mon vice-président : à savoir la suspension de tous les concours de la Banque mondiale avec des conditions croisées impliquant
                  le blocage des concours FMI et, en gros, l’interruption vraisemblable de tous les financements extérieurs dont dépendait largement
                  le budget tchadien. Je m’inquiétais évidemment de la réaction du Président à mes propositions. J’avais donc demandé un entretien
                  en tête à tête pour essayer de lui « vendre » ces idées. Mais franchement, j’étais dans mes petits souliers.
               

            

            
               Côté tête-à-tête, ce fut complètement loupé. Introduit dans son bureau après une longue attente (histoire de me mettre en
                  condition), je me retrouvai seul face au gouvernement au grand complet et à un président en grand boubou. Tant bien que mal,
                  j’expliquai les contraintes, le Trésor américain qui ne me laissait pas de marge de manœuvre, etc., et je développai mes propositions
                  qui furent accueillies dans le plus grand silence. Je me souviens encore du silence qui se poursuivit après la fin de mes
                  explications pendant un temps qui me parut infini, jusqu’à ce que le Président m’interroge : « C’est tout ? » Et là, je reçus
                  « l’engueulade » de ma vie. Il n’y a pas d’autre expression possible. Tout y passa. « Le Tchad est un pays indépendant. Vous
                  n’allez quand même pas nous mettre sous tutelle. La colonisation, c’est fini. Qui êtes-vous ? Qu’est-ce que c’est que cette institution impérialiste ?
                  Nous n’avons pas besoin de vous. Nous préférons marcher pieds nus que nous faire dicter quoi que ce soit », et j’en passe…
                  Pendant toute cette diatribe, les membres du gouvernement étaient restés impassibles.
               

            

            
               Je m’étais attendu à une discussion difficile, mais là j’étais sonné. Dans ma petite chambre du Novotel, je récapitulai :
                  échec complet. Je n’ai peut-être pas su m’y prendre, mais c’était sûrement mission impossible. Le téléphone pour Washington
                  ne marchait pas, la connexion Internet non plus. Le prochain avion était dans trois jours, la piscine était vide, la climatisation
                  me donnait au mieux 30 degrés au lieu des 40 degrés de l’extérieur. J’eus là un sérieux coup de blues. J’étais furieux contre
                  moi, contre cette institution qui me mettait dans des situations ingérables. Ce qui me faisait le plus mal, c’est que je ne
                  pouvais désapprouver les arguments du Président et le caractère insupportable de nos exigences. J’acceptais son engueulade.
                  Et j’étais partagé entre le soulagement d’être débarrassé de ce dossier et le regret de savoir que les espoirs d’une utilisation
                  raisonnable des ressources du pétrole venaient de s’envoler, peut-être par ma maladresse. Quel métier !
               

            

            
               Je passai une très mauvaise nuit, mais à 8 heures du matin un chauffeur de la présidence était devant l’hôtel : « Le Président
                  vous attend. » J’étais fort surpris. Je me suis alors dit que j’allais avoir droit à une deuxième séance… Mais le Président
                  m’attendait, à l’heure, seul à son bureau, en costume de ville, et très business il me dit : « J’ai réfléchi à votre proposition,
                  ce n’est pas bon, je vais vous proposer autre chose. » Je compris dans l’instant que l’engueulade d’hier était une parfaite
                  mise en scène devant le gouvernement au complet pour que tout le monde soit bien persuadé que le Président ne se laisserait
                  pas dicter sa conduite par ces bureaucrates de Washington… maintenant venait le temps de la négociation.
               

            

            
               J’ai entendu dire beaucoup de mal du président Déby, mais j’ai beaucoup de respect pour lui, pour son sens de l’État, pour
                  son intelligence rapide des situations, pour son courage physique aussi. En février 2008, une colonne rebelle venue du Soudan
                  a traversé tout le pays d’est en ouest, bousculé son armée, et est arrivée littéralement aux portes de son palais. Tout le
                  monde le croyait fini. Le président Sarkozy lui a proposé de le faire exfiltrer par les hélicoptères de l’armée française
                  présents sur l’aéroport. À  la tête de ce qui lui restait de gardes, avec une radio VHF portable et 4 vieux chars, il a repoussé
                  les rebelles qui se sont enfuis jusqu’au Darfour.
               

            

            
               En tout cas, lors de cette négociation, il m’a impressionné. Il avait immédiatement compris que j’étais aussi coincé que lui
                  l’était s’il voulait, comme il le souhaitait, travailler avec Exxon plutôt que les Chinois et dépendre en ce cas du Soudan.
                  Il avait parfaitement saisi mes contraintes et dans la nuit – seul, je pense – il avait préparé une contre-proposition qui
                  relevait largement d’un habillage cosmétique du montage que j’avais proposé. Le compte à la banque centrale était transformé
                  en un compte offshore dans une banque internationale qui serait audité régulièrement – je passe sur les détails techniques
                  sur lesquels nous pûmes finalement nous mettre d’accord en une heure. Il était même d’accord pour un collège de surveillance
                  venant de la société civile.
               

            

         

         
            Trop d’ingérence tue l’ingérence

            
               Je vous épargne la suite de ce feuilleton qui m’épuisa quatre années. J’avais le président Déby ou son conseiller au téléphone
                  régulièrement. Je passais au Tchad tous les trimestres. Mais l’instruction s’était terriblement compliquée à cause de la campagne
                  conduite contre cette opération qui était devenue emblématique. Le calendrier dérapa à plusieurs reprises. Des opposants politiques
                  au président tchadien montèrent une campagne contre le projet, reprise par les ONG à Washington. Le président Déby vint à
                  Washington et je le vis piéger habilement le président de la Banque mondiale. Au moment de le quitter, il lui tendit naturellement
                  la main et un photographe tchadien bien placé pris la photo de la poignée de main qui fut publiée le jour suivant par la presse
                  de Ndjamena avec le titre « Accord à Washington sur le pipeline ». Mais nous étions loin d’un accord. Nous allions de crise
                  en crise car ce projet cristallisait une opposition globale à l’implication de la Banque mondiale dans de grands projets d’infrastructures,
                  problème qui semble aujourd’hui bien dépassé.
               

            

            
               Critiqué par certains administrateurs très sensibles à la campagne de lobbying des ONG, le projet était en revanche vivement
                  défendu par les administrateurs chinois et brésiliens, qui craignaient que son rejet par la Banque n’interdise à l’avenir
                  à cette dernière tout financement d’infrastructures de grande dimension dans leurs propres pays. Les seuls coûts d’instruction
                  dépassèrent 2 millions de dollars, ce qui fit exploser mon budget. Le message des ONG et des organisations de la société civile
                  tchadienne que nous avions fait venir à Washington était on ne peut plus clair : « Nous n’avons aucune confiance dans le président
                  Déby, mais il nous faut les ressources du pétrole, nous sommes trop pauvres, c’est une occasion unique, nous avons besoin de vous
                  pour veiller à la transparence des revenus. » Le projet fut donc finalement approuvé par notre conseil.
               

            

            
               La suite fut également compliquée. Quelques années après mon départ de la Banque mondiale, le dialogue entre l’institution
                  et le président Déby fut rompu. Les responsabilités sur ce plan étaient je pense partagées. Déby remit en cause l’accord que
                  nous avions conclu. Je ne fus pas vraiment surpris. Cet accord était exorbitant, nous exigions trop. Après tout, il était
                  bien naïf de notre part de vouloir contrôler la totalité des recettes pétrolières d’un État souverain et de vouloir les affecter
                  exclusivement à ce que nous considérions comme relevant de la lutte contre la pauvreté. La rupture entre le Tchad et Washington
                  ne dura pas et, dans la discrétion, de nouvelles bases furent établies.
               

            

            
               Rétrospectivement, je m’en veux de ne pas avoir eu le cran de discuter sérieusement avec le Trésor américain, qui, pour satisfaire
                  son opinion publique, m’imposa et imposa au Tchad des conditions exorbitantes qui ne pouvaient tenir sur le long terme une
                  fois le projet en fonctionnement. J’aurais dû me battre pour limiter nos ambitions à l’affectation aux objectifs de lutte
                  contre la pauvreté à peut-être la moitié des revenus, tout en insistant sur la transparence concernant les dépenses dites
                  de « souveraineté ». Mais l’aurais-je fait, je me serais peut-être retrouvé dans un placard ou sur le trottoir devant les
                  bureaux du 1818 H Street…En tout cas, ces dépenses de souveraineté ne peuvent être ignorées dans un pays tel que le Tchad,
                  en permanence confronté à des incursions armées de ses voisins et à des rébellions internes. Je reste cependant persuadé qu’un
                  accord plus équilibré aurait tenu.
               

            

            
               En attendant, remarquons aujourd’hui, dix-huit ans après ces discussions, que grâce à ce projet, selon la Banque africaine
                  de développement, la croissance du Tchad pour 2014 atteint 11,2 %. Les recettes pétrolières constituent 70 % des rentrées
                  fiscales et sont toutes enregistrées dans le budget. Le pays suit un accord de référence avec le FMI qui lui impose le respect
                  de critères stricts de gouvernance. Il doit prochainement atteindre le point d’achèvement de l’initiative PPTE qui lui permettra
                  de bénéficier d’une très importante annulation de sa dette extérieure. Enfin, le Niger compte maintenant se connecter à ce
                  pipeline pour exploiter ses propres gisements pétroliers situés à l’extrémité est du pays.
               

            

            
               Bien sûr, une part des recettes pétrolières tchadiennes après la rupture servirent à acheter du matériel militaire. Mais,
                  après tout, n’y a-t-il pas une certaine légitimité à vouloir assurer sa sécurité sans laquelle il ne peut y avoir de développement ? En revanche, une
                  grande partie servit comme je l’espérais à construire des routes, à développer l’appareil régalien sur l’essentiel du territoire,
                  à transformer la capitale, à payer des instituteurs et des infirmiers. La France fut aussi bien heureuse en 2013 au Mali de
                  bénéficier de l’appui d’une armée tchadienne efficace. Celle-ci est aujourd’hui la seule de la sous-région capable de tenir
                  tête aux troupes de Boko Haram. Enfin je note que le journal britannique The Economist, dans un de ses récents articles portant sur la déroute de l’économie russe face à la chute du prix du pétrole et remarquant
                  en même temps la bonne tenue de l’économie tchadienne dans les mêmes circonstances, a donné pour titre à son article : « What Vladimir can learn from Chad17 ! »

            

         

         
            Quelles conclusions tirer de cet exemple ?

            
               Je crois sincèrement que la première conclusion – qui fut d’ailleurs ma profonde conviction pendant toute cette affaire –
                  est qu’il est illusoire de vouloir imposer à un pays souverain des conditions de nature politiques avec lesquelles ses dirigeants
                  sont en profond désaccord. Ce principe devrait être médité pour le cas de la Grèce. Les conditionnalités fonctionnent quand
                  ce sont les responsables locaux qui les demandent et les définissent pour bousculer des résistances aux réformes envisagées.
                  C’est ainsi que j’avais conçu mon approche de l’appui à la remise en ordre de l’économie camerounaise en 1997-1998 et j’ai
                  eu la chance d’avoir alors des interlocuteurs camerounais qui ont parfaitement compris l’utilité de ce type de démarche.
               

            

            
               La deuxième conclusion, évidente, est qu’il est criminel de vouloir s’opposer à l’accès d’un pays très pauvre à ses richesses
                  naturelles. Celles-ci représentent certes des dangers potentiels multiples, le « syndrome hollandais » étant le plus connu,
                  mais il n’est pas le seul : l’intervention constante du politique dans des négociations de nature commerciale portant sur
                  des montants gigantesques multiplie en particulier les risques de corruption et de dérives autoritaires à très grande échelle18. Mais ce refus de faciliter l’accès à cette richesse potentielle et de tenter de l’encadrer, même maladroitement, risque
                  fort de condamner le pays en question à rester bloqué dans une trappe à pauvreté. Le Tchad n’avait pas de réseau routier toutes saisons avant le pétrole.
                  Je défie quiconque de développer un pays sans routes.
               

            

            
               Mais revenons au Sahel pris dans son ensemble.

            

         

      

      
         toute cette zone entre dans une phase de profondes turbulences

         
            Nous constatons donc que la situation globale au Sahel, dès que l’on raisonne dans une perspective de moyen terme, est extrêmement
               inquiétante. « Crisis in the Sahel » est le titre du rapport qui a suivi la conférence OASIS organisée en 2013 par l’université
               de Californie à Berkeley et l’African Institute for Development Policy. Ce rapport souligne avec justesse que lorsque l’on
               considère indépendamment les uns des autres les problèmes du Sahel, on peut penser qu’un ensemble de politiques classiques
               fondées sur le « business as usual » permettra d’obtenir une amélioration de la situation, qu’il s’agisse de sécurité alimentaire ou de développement économique.
               Malheureusement, dès que le problème démographique et le changement climatique sont intégrés dans l’équation, il est « extrêmement
               probable que la crise d’aujourd’hui se transforme en une catastrophe humanitaire colossale impliquant des dizaines de millions
               de personnes19 ».
            

         

         
            Manifestement, sur le plan géopolitique, cette zone entre désormais dans une phase de profondes turbulences, le conflit au
               Mali n’en constituant que les prémices. Nous assistons en fait à un enchevêtrement progressif de crises et de conflits encore
               localisés qui sont susceptibles de déraper en une crise globale face à laquelle nous serons tous désarmés. Je souhaite ici
               renvoyer le lecteur à un remarquable recueil de textes sur les déterminants des conflits qui a été assemblé et publié en 2013
               par Jean-Pierre Vettovaglia et en particulier aux textes de ce dernier qui en tant que diplomate suisse passionné par ces
               sujets a profondément réfléchi à ces questions20. La France a pour l’instant essentiellement mobilisé ses ressources militaires. Son dispositif de surveillance couvre toute
               la bande sahélienne, de la Mauritanie au Tchad, sans compter Djibouti. Or notre pays ne peut être le gendarme d’une zone immense
               confrontée comme nous l’avons noté à des montagnes de problèmes démographiques, économiques, politiques, sociaux et religieux.
            

         

         
            L’intervention militaire au Mali ne constitue donc qu’un épisode, qui devrait principalement permettre de sensibiliser les
               responsables politiques et de gagner du temps, pour aider tant le Mali que les pays voisins à se structurer et à s’organiser
               pour faire face aux défis auxquels ils sont confrontés. Notons qu’au niveau régional, la poursuite des récents efforts militaires
               des autorités algériennes et une pacification/normalisation de la situation en Libye constituent deux éléments importants
               pour aider à stabiliser la région. Or ici, particulièrement en Libye, rien n’est acquis, même si la communauté internationale
               devait intervenir militairement comme le laissent parfois supposer certaines rumeurs, hypothèse qui pourrait par ailleurs
               déboucher sur un désastre.
            

         

         
            Pour autant, la capacité de la France à contribuer à la stabilisation de cette région ne peut dépendre de seuls moyens militaires.
               D’autant que nous ne pouvons guère conduire que des opérations coup de poing. Comment en effet espérer occuper le terrain
               avec 3 000 hommes sur plus de 5 millions de km2, si l’on inclut la Mauritanie ? Les forces occidentales en Afghanistan, avec 150 000 hommes, n’ont jamais pu occuper un territoire
               de 600 000 km2, rencontrant sur ce point les mêmes difficultés que les 120 000 soldats soviétiques qui ne contrôlaient que les centres urbains
               entre 1979 et 1989.
            

         

         
            Ces derniers se voyaient disputer par l’insurrection des moudjahidin non seulement tout le reste du territoire, mais même
               les axes stratégiques, si j’en juge par les dizaines de blindés russes démolis que j’ai pu voir en 2002 tout au long de l’extraordinaire
               route en lacets conduisant au col de Salang, seule voie qui relie Kaboul au Nord du pays. Or de quels autres instruments d’influence
               disposons-nous au Sahel ? Nous avons déjà mobilisé nos moyens diplomatiques et nous exerçons très probablement des pressions
               politiques diverses. Mais on connaît les limites de telles interventions…
            

         

      

      
         l’aide est encore l’un des rares instruments disponibles pour réduire ces turbulences

         
            Il n’y a guère finalement dans la « boîte à outils » dont nous disposons, que l’aide internationale qui puisse avoir un impact
               significatif. On a tendance à la brocarder et à minimiser son importance. Il est vrai qu’au niveau mondial, avec environ 130 milliards de dollars par an, elle est devenue presque marginale lorsqu’on la compare avec
               les flux d’investissements privés vers les pays en développement, qui dépassent couramment 500 milliards de dollars. Elle
               est même bien moins importante que les transferts des migrants, qui ont atteint 435 milliards en 2014. Mais ces chiffres masquent
               le rôle tout à fait particulier qu’elle joue encore dans les pays du Sahel où, en dehors des secteurs miniers et pétroliers,
               l’investissement privé se fait singulièrement attendre.
            

         

         
            Pour les pays très pauvres du Sahel, l’aide internationale joue toujours un rôle majeur. Elle représente environ 10 à 12 %
               de leur PIB, environ 60 à 90 % de leurs budgets d’investissement, 60 à 70 % de leurs flux extérieurs nets et près de 40 %
               de leurs recettes fiscales. S’ils sont bien ciblés et gérés, ces transferts peuvent significativement contribuer à faciliter
               le développement économique des pays bénéficiaires, en créant des emplois pour les jeunes, en améliorant la qualité des services
               sociaux, en développant les grandes et petites infrastructures, en aidant à relancer l’économie rurale, tous éléments importants
               pour contribuer à la stabilité sociale.
            

         

         
            Une telle aide – mais je souligne encore si elle est bien ciblée et bien gérée – permet en particulier de répondre à deux
               urgences absolues dans les régions en difficulté : d’une part, la nécessité d’occuper au plus vite les jeunes désœuvrés ou
               sous-employés, afin de réduire la tentation de rejoindre les rangs des trafiquants liés aux groupes djihadistes ; d’autre
               part, la nécessité de relancer l’économie dans les zones rurales les plus touchées par l’instabilité et le sous-emploi. D’où
               la priorité à donner au développement rural.
            

         

         
            Le « bien ciblé et bien géré » est fondamental, car, mal ciblés et mal gérés, ces flux peuvent au contraire avoir des effets
               délétères. Ils induisent alors des comportements de dépendance et exacerbent un fort ressentiment de la population vis-à-vis
               tant des bailleurs externes que des dirigeants politiques locaux. Ceux-ci sont en effet vite accusés d’avoir « volé » l’aide
               internationale qui ne répond pas aux attentes et aux besoins de la population. En outre, les flux d’aide, s’ils sont excessifs
               – ce qui fut le cas en Afghanistan à partir de 2008-2009, lorsque les alliés occidentaux commencèrent à paniquer devant les
               progrès de l’insurrection –, peuvent avoir le même effet pernicieux sur des économies fragiles que des recettes pétrolières,
               en provoquant ce que l’on appelle le « syndrome hollandais » qui détruit la compétitivité de l’économie locale.
            

         

      

      
         faut-il désespérer du sahel ?

         
            L’énumération des problèmes auxquels seront confrontés tous les pays de cette région ne doit pas conduire à désespérer mais
               à tirer vigoureusement la sonnette d’alarme à la fois dans les pays du Sahel, en Afrique de l’Ouest, mais aussi en France
               et en Europe qui sont directement concernées. Le problème relève ici de la géopolitique, des intérêts partagés des Sahéliens
               et des Français tout comme des Européens, et non de la charité. Mal gérées, ces questions sont susceptibles d’avoir un impact
               direct sur notre sécurité en provoquant des migrations d’une ampleur encore inconnue vers l’Europe et en particulier vers
               la France. La situation est déjà suffisamment grave en Syrie, en Irak, au Yémen, en Somalie, en Libye, en Afghanistan et en
               Centrafrique pour ne pas ajouter à la liste cinq ou six pays sahéliens francophones dont l’effondrement aurait en plus toutes
               les chances d’ébranler les pays côtiers, en particulier le Nigéria, le Cameroun et la Côte d’Ivoire. Or beaucoup peut être
               fait au cours des prochaines années pour différer les échéances et commencer à relever les principaux défis.
            

         

         
            Agir sur les évolutions démographiques est certes difficile mais possible. Conforter les institutions régaliennes est également
               difficile mais possible. Dynamiser une agriculture paysanne susceptible d’offrir des emplois, de réduire la destruction des
               sols et les processus de désertification est difficile mais possible. Gérer une croissance urbaine à 5 ou 6 % par an est difficile
               mais également possible. Promouvoir des industries de main-d’œuvre est compliqué mais pas impossible. Pour tout cela, la responsabilité
               première reviendra aux élites de ces pays. Mais l’ampleur des problèmes fait que sans un appui considérable, financier, technique,
               politique et parfois militaire des pays occidentaux, les chances de succès seront bien minces.
            

         

         
            L’expérience de ces trente dernières années révèle malheureusement que les performances de l’aide internationale dans les
               pays peu structurés sur le plan administratif ou sortant d’un conflit laisse singulièrement à désirer. Le cas de l’Afghanistan,
               où son échec comme nous allons le voir a été flagrant, est inquiétant pour le Sahel si on utilise les mêmes vieilles recettes
               et pratiques qui ont démontré leur inefficacité, voire leur nocivité en Afghanistan, mais aussi en RDC, à Haïti, etc.
            

         

         
            S’il est un point que l’exemple de l’appui global tant civil que militaire occidental apporté à l’Afghanistan depuis 2002
               a démontré, c’est bien qu’une intervention mal conçue et qu’une aide mal ciblée et mal gérée peuvent aisément finir par faire partie du problème et non de la solution. Une analyse de l’échec non seulement de l’aide
               mais de l’intervention occidentale en Afghanistan dans sa globalité, qui se concrétise par un repli quasi total de ses troupes
               en 2015 sans qu’aucun de ses objectifs stratégiques visant à ramener la paix dans ce pays n’ait été atteint, ne peut manquer
               d’apporter d’utiles enseignements pour définir une stratégie efficace au Sahel.
            

         

         
            Consolider ou reconstruire un État fragile est difficile et complexe, la restauration de la sécurité est un élément central
               de tout processus efficace en ce domaine. Or l’Afghanistan nous offre hélas un contre-exemple dramatique et chargé d’enseignement
               pour peu qu’on l’analyse sérieusement. Négligences, « business as usual » et incompétences dans le domaine de l’aide, approches que l’on sait pertinemment nocives, maladroites et contre-productives
               en matière de restauration de la sécurité, dogmatisme dans l’imposition d’un modèle démocratique dont nous découvrons aujourd’hui
               la totale inadaptation au pays. Voilà un cas qu’il est justifié d’analyser et de méditer, pour l’intérêt du Sahel et… pour
               notre propre intérêt.
            

         

      

      
         
            1 Burkina Faso, Erythrée, Gambie, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Soudan et Tchad.
            

         

         
            2 Le comité inter-Etats de lutte contre la sécheresse au Sahel (CILSS) intègre en outre les parties septentrionales du Bénin,
               du Cameroun, de l’Ethiopie, de la Guinée et du Nigéria.
            

         

         
            3 Le choix des objectifs du millénaire, qui ne font qu’une brève mention de ces questions et ont fixé un indicateur absurde,
               n’a pas été neutre en ce domaine.
            

         

         
            4 « Des bombes humaines globalisées », Le Monde, 15 janvier 2015.
            

         

         
            5 Cf. le livre de Jeffrey Herbst, State and Power in Africa, op. cit.

         

         
            6 Des organisations saoudiennes verseraient ainsi un pécule mensuel à des pèlerins sahéliens de retour du Hadj disposés à diffuser
               les thèses wahhabites.
            

         

         
            7 Descent in chaos, the United States and the failure of nation building in Pakistan, Afghanistan and Central Asia, Viking, 2008.
            

         

         
            8 Géopolitique de l’Afrique, op. cit.
            

         

         
            9 Le réseau Haqqani est un groupe islamiste armé indépendant mais associé aux talibans. C’est une des organisations terroristes
               les plus redoutables opérant en Afghanistan.
            

         

         
            10 « Public Expenditure Review of the Security Sector in Niger », novembre 2013, Banque mondiale.
            

         

         
            11 Le développement de la grande mine d’Imouraren est pour l’instant arrêté en attendant une évolution favorable des prix de
               l’uranium et la remise en ordre d’Areva.
            

         

         
            12 L’initiative en revient à Tony Blair lors de la conférence de Johannesburg de 2002 sur le développement durable.
            

         

         
            13 Considérés comme « EITI compliants », c’est-à-dire respectant les standards de transparence imposés par l’organisation.
            

         

         
            14 Technical Advisory Group.
            

         

         
            15 « Recherché mort ou vif pour destruction de l’environnement au Tchad. »
            

         

         
            16 Ce n’est pas par hasard si Jeune Afrique du 20 février 2015 a en page de couverture la photo du président Déby avec le titre : « Le boss du Sahel. »
            

         

         
            17 The Economist, 10 janvier 2015 : « Ce que Vladimir pourrait apprendre du Tchad. »
            

         

         
            18 Voir à ce sujet l’ouvrage, devenu un classique, sur les dérives en particulier du Venezuela : Terry Lynn Karl, The Paradox of Plenty : Oil Booms and Petro States, University of California, 1997, qui reste d’actualité.
            

         

         
            19 « Crisis in the Sahel », op. cit.
            

         

         
            20 Déterminants des conflits et nouvelles formes de prévention, op. cit.. Voir en particulier son article co-écrit avec Philippe Hugon sur les « enchevêtrement des déterminants en Afrique ».
            

         

      

   
      

      CHAPITRE IX

      Afghanistan, première leçon : la sécurité
ne peut être durablement confiée
à des forces étrangères
      

      
         faut-il formuler un constat d’échec en afghanistan ?

         
            Après tout, les talibans ne sont pas au pouvoir à Kaboul. Pourquoi donc parler d’échec occidental en Afghanistan ? Ne nous
               voilons pourtant pas la face, l’objectif de l’intervention occidentale était triple : liquider al-Qaida, se débarrasser du
               régime taliban qui l’abritait et instaurer une démocratie pacifiée dotée d’une économie stable pour éviter tout retour des
               terroristes.
            

         

         
            Côté al-Qaida, cette organisation, loin d’être liquidée, s’est repliée dans les territoires du Nord-Ouest pakistanais où pullulent
               depuis vingt ans une myriade de groupes djihadistes. Nous savons qu’elle prospère maintenant au Yémen, une de ses franchises
               est très active en Syrie, une autre en Libye. Elle est certes mondialement en perte de vitesse, mais au profit du groupe islamique
               Daech, qui semble encore pire1.
            

         

         
            Côté démocratie, les votes lors de la dernière élection présidentielle de 2014 n’ont pu, compte tenu de fraudes massives des
               deux bords, départager les candidats et le décompte des voix n’a même jamais pu être publié. Ce sont en fait d’énormes pressions américaines qui au bout de plus de deux mois de palabres ont permis, par la négociation, de trouver
               une issue bancale.
            

         

         
            Le nouveau président, Ashraf Ghani, est un homme remarquable, mais les conditions de son élection ont érodé sa légitimité
               et il est coincé dans une cohabitation paralysante avec son principal opposant, ce qui lui fait perdre beaucoup de son crédit.
               L’ex-président Karzai, qui réside dans une maison qu’il s’était fait construire dans l’enceinte du palais présidentiel, intrigue
               déjà pour briguer un nouveau mandat à la prochaine élection. Il ne se gêne pas pour miner l’autorité de son successeur en
               critiquant ses choix politiques majeurs, tels que le rapprochement avec le Pakistan, qui constitue pourtant la meilleure chance
               pour espérer parvenir à un accord politique avec les talibans.
            

         

         
            La nomination du nouveau gouvernement a impliqué sept mois de discussions ardues et à nouveau de fortes pressions américaines.
               Au total, près de dix mois ont donc été perdus sur le plan politique entre le deuxième tour de l’élection présidentielle de
               juillet 2014 et la nomination du gouvernement, dans un contexte où la situation budgétaire est dramatique et la sécurité se
               dégrade gravement. Comme si l’Afghanistan pouvait fonctionner sous pilotage automatique… comme la Belgique !
            

         

      

      
         mission impossible pour le président ashraf ghani ?

         
            Le régime vit aujourd’hui sous une perfusion financière extérieure et il est assez paradoxal que ce soit l’homme qui, il y
               a plus de dix ans, alors très lucide ministre des Finances, fut le premier à dénoncer l’inefficacité, le désordre et les dérives
               de l’aide dans son pays qui dépende autant des financements internationaux. Il faut dire que la situation sécuritaire et celle
               de l’économie sont extrêmement préoccupantes.
            

         

         
            Côté pacification et disparition des talibans, malgré plus de 1 000 milliards de dollars de dépenses militaires pour les seules
               troupes américaines, les activités des talibans ne cessent de s’étendre. Le retrait extrêmement rapide des forces occidentales,
               qui représenteront au mieux environ 9 000 hommes à la fin de 2015, contre 132 000 en 2012, va laisser une armée afghane trop
               rapidement constituée face à une rébellion qui n’a nullement baissé les bras. Cette armée est gravement sous-équipée en moyens
               aériens, artillerie, blindés et logistique. L’annonce initiale par la Maison-Blanche d’un retrait total à échéance de 2016 ne pouvait que saper les espoirs gouvernementaux et conforter les talibans dans leur volonté de refuser toute négociation.
               Heureusement, la position américaine sur ce point s’est récemment assouplie.
            

         

         
            Le rapport d’International Crisis Group2 de mai 2014 consacré à ce sujet est extrêmement inquiétant. Il souligne les progrès de la rébellion dans la plupart des régions,
               y compris dans des zones calmes jusqu’ici. Il signale une capacité renforcée des talibans à monter des opérations impliquant
               de larges unités et présente un niveau de pertes équivalent entre forces afghanes et rébellion qui révèle un équilibre des
               forces. Symptôme particulièrement préoccupant, les pertes au combat de l’armée afghane pour la seule année 2014 ont dépassé
               le total de celles subies par les troupes occidentales entre 2001 et 2014. Pour les quatre premiers mois de 2015, comme le
               signale Jacques Follorou, un excellent connaisseur de cette région, le nombre de civils victimes de la violence a augmenté
               de 50 % par rapport à l’année passée, et les luttes pour la succession du mollah Omar, chef historique de la rébellion, ont
               plutôt tendance à aggraver les violences qu’à les réduire3.
            

         

         
            Si la taille de l’armée et des forces de police afghanes interdit pour l’instant à la rébellion tout espoir d’occupation d’un
               important centre urbain, leur stratégie de grignotage territorial et de contrôle des routes conduira, si elle se poursuit,
               à un étranglement progressif de certaines villes qu’il ne sera bientôt plus possible de ravitailler. Leur prise de contrôle
               pourrait provoquer un effet de domino. Or cet équilibre des forces est particulièrement précaire, car le financement non seulement
               de cette armée mais aussi d’une bonne part de l’appareil d’État est assuré par les pays occidentaux.
            

         

      

      
         l’économie de guerre s’effondre, le budget est sous perfusion

         
            Les progrès accomplis par l’Afghanistan depuis douze ans sur le plan économique et social sont loin d’être négligeables. Ainsi
               la croissance économique a dépassé en moyenne 9 % entre 2003 et 2012 et le PIB (hors économie de l’opium) a doublé entre 2007
               et 2012, passant de 10 à 20 milliards de dollars. Certes, le scandale de la Kaboul Bank a montré la fragilité du secteur financier, mais la gestion macroéconomique sous contrôle du FMI est sérieuse et l’inflation est maîtrisée.
            

         

         
            La situation est pourtant très préoccupante, car malgré les progrès accomplis pour collecter l’impôt et gérer les finances
               publiques, l’effort sécuritaire imposé par la rébellion est budgétairement insupportable. En fait, tout le pays est si gravement
               dépendant de l’aide internationale que la survie même du régime est entre les mains de l’Occident. Les pays occidentaux financent
               actuellement plus de 50 % des dépenses budgétaires, sachant qu’en outre les dépenses hors budget assurées directement par
               les donateurs sont considérables. Or le taux de croissance remarquable de l’économie dépendait largement des flux d’aide civile
               et militaire et des retombées locales provenant des dépenses militaires.
            

         

         
            Avec le départ des forces occidentales, la croissance s’est effondrée. Dans ces conditions, les projections économiques réalisées
               par la Banque mondiale font apparaître des besoins de financement extérieur de l’ordre de 40 % du PIB pour 2015. Elles font
               aussi apparaître sur le long terme le maintien de besoins de financement externe très élevés, de l’ordre de 25 % du PIB – soit
               des montants de 7 à 8 milliards de dollars – malgré des hypothèses très optimistes, voire irréalistes de croissance et une
               réduction des effectifs militaires impliquant de facto un accord politique avec la rébellion qu’on ne voit pas à l’horizon.
            

         

         
            De tels besoins de financement sont marginaux par rapport aux montants des dépenses militaires occidentales. Mais les budgets
               d’aide ne sont pas les budgets militaires, on ne paye pas les salaires d’une armée avec des promesses et l’histoire a montré
               tant au Vietnam qu’en Irak la pingrerie du Sénat américain une fois entré dans une logique de « cut and run4 ».
            

         

         
            Ces aspects budgétaires ne doivent pas non plus masquer le défi gigantesque que représentera la création des emplois nécessaires
               aux 400 000 jeunes qui arriveront chaque année sur le marché du travail dans un pays où l’industrie est négligeable, les services
               en train de s’effondrer et l’agriculture extrêmement liée aux conditions climatiques. Il nous faut donc souhaiter à l’Afghanistan
               un large accord politique entre toutes les forces démocratiques non seulement pour sortir du règne des chefs de guerre, des
               factions, des mafias et de la corruption, mais aussi pour convaincre l’Occident qu’il ne faut pas abandonner ce pays.
            

         

      

      
         la déception est réciproque

         
            La grande déception occidentale, source d’immenses frustrations et de grande méfiance, provient de ce que quatorze ans de
               présidence Karzai, malgré une aide internationale qui a atteint certaines années des niveaux absolument colossaux, n’ont pas
               permis de construire une administration digne de ce nom, une armée fiable, ni de mettre en place un gouvernement capable d’élaborer
               une stratégie de développement et de sortie de crise. D’où la tentation pour beaucoup de pays occidentaux de passer cette
               mauvaise affaire par pertes et profits et, maintenant que les « boys » sont rentrés, de se dépêcher d’oublier l’Afghanistan
               pour passer à un autre sujet5.
            

         

         
            Mais cette déception est réciproque et les relations entre le président Karzai et les Américains étaient devenues si dégradées
               ces dernières années que celui-ci, sans doute soucieux de se refaire une réputation de patriote nationaliste intransigeant,
               sans doute aussi exaspéré par les critiques concernant le niveau effroyable de corruption qu’il tolérait, avait refusé de
               signer le protocole permettant aux troupes américaines de rester en Afghanistan.
            

         

         
            Terrible symbole d’échec : Kaboul, qui pendant près de dix ans resta dans le noir, a été à l’hiver 2014-2015 à nouveau plongée
               dans l’obscurité. Y arrivant la nuit, on ne pouvait autrefois manquer d’être frappé par le fait qu’on ne devinait la ville
               que par les lumières de la circulation. Elle est restée pendant des années plongée dans le noir car la présence d’un grand
               chef de guerre mafieux à la tête du ministère de l’Énergie avait longtemps dissuadé les donateurs d’investir sérieusement
               dans ce domaine.
            

         

         
            Si les lumières de la ville avaient fini par être installées il y a quelques années, par manque de maintenance une série de
               pylônes situés en haut du col de Salang s’est effondrée sous le poids de la neige, coupant l’alimentation électrique. La glace
               et la neige interdisant tout transport de matériel sur ces sommets pour plusieurs mois, pendant l’hiver 2015 beaucoup d’habitants
               de Kaboul se sont éclairés au pétrole ou à la bougie et se sont chauffés en brûlant de vieux pneus. La pollution induite par
               ce type de chauffage et par les milliers de petits groupes électrogènes qui tournent dans les quartiers aisés est effroyable.
            

         

         
            Au vu de l’ampleur absolument colossale des efforts militaires et financiers engagés par la coalition occidentale, nous ne
               pouvons pas éluder la question à 1 000 milliards de dollars : pourquoi un tel échec, caractérisé par le départ de nos forces
               sans que l’ennemi ait été détruit, sans qu’un régime stable capable de tenir seul sur ses jambes ait été mis en place, sans
               qu’une économie saine ait été établie, sans que cette économie de l’opium ait été éradiquée ? J’ai eu l’occasion de développer
               dans un ouvrage précédent6 une analyse détaillée des raisons de ce fiasco. Je souhaite ici, pour la logique de l’exposé, en actualiser les principales
               conclusions.
            

         

      

      
         l’afghanistan en 2001 n’était pas la côte d’ivoire de 2011 !

         
            Il faut tout d’abord bien distinguer le cas des États « faillis », en ruine et gravement déstructurés, de celui des États
               qui ont traversé des périodes de conflits et des crises très graves, qui n’ont toutefois pas altéré trop sérieusement leur
               appareil étatique. Cette dernière situation était manifestement le cas de la Côte d’Ivoire où, comme je le remarquais précédemment,
               les espaces verts à Abidjan étaient encore entretenus alors que le pays était coupé en deux… La reconstruction est dans ces
               cas essentiellement un problème de stabilisation politique et de « bonnes » politiques économiques, facilitant en particulier
               la reprise de l’investissement privé. J’ai souligné la reprise rapide de la croissance économique dès que le conflit entre
               les « deux présidents ivoiriens » s’est achevé en 2011 et que des politiques raisonnables ont pu être réinstaurées avec l’arrivée
               du gouvernement Ouattara.
            

         

         
            Mais dans les États « faillis », la situation est tout autre. La situation sociale est effroyable, l’économie est paralysée,
               l’administration a pratiquement disparu comme ce fut le cas au Cambodge en 1979, en RDC et en Afghanistan en 2001, à Haïti
               et en Somalie encore aujourd’hui. Nous voyons maintenant sombrer la Syrie, l’Irak, le Yémen, la Centrafrique, le Sud Soudan,
               le Nord-Est du Nigéria, le Nord Cameroun, la Libye… Et la crainte est évidemment que les pays sahéliens ne basculent eux aussi
               dans le chaos, au risque d’entraîner avec eux le Nord des pays qui bordent le golfe de Guinée et de déstabiliser ainsi toute
               l’Afrique de l’Ouest. Ces situations constituent des maux publics régionaux, voire mondiaux, qui posent à la communauté internationale des défis que finalement elle ne sait pas traiter.
            

         

         
            Après avoir longtemps négligé ces questions, les pays occidentaux se sont mobilisés depuis une quinzaine d’années pour tenter
               de restaurer durablement la sécurité dans ce type de pays, relancer leurs économies et atténuer l’immense misère qui frappe
               leurs populations. La Banque mondiale en a même fait le thème de son rapport sur le développement dans le monde en 20117. Pourtant, malgré des efforts considérables, tant politiques, financiers, économiques, techniques que militaires, qui se
               chiffrent aujourd’hui en dizaines de milliards de dollars, les résultats des interventions occidentales et de leur aide dans
               les pays gravement déstructurés sont, il faut le reconnaitre, assez consternants. Est-ce parce que leurs interventions militaires
               ont été mal conçues, leur aide mal gérée ou mal ciblée ?
            

         

         
            Dans la mesure où l’Afghanistan est de loin le pays qui a le plus bénéficié du soutien de la communauté internationale, avant
               de déverser des milliards sur le Sahel sans doute est-il temps de tirer les enseignements de l’échec de notre intervention
               dans ce pays !
            

         

      

      
         reconstruire un pays « failli » sortant de conflit exige plus que des promesses

         
            On ne saurait raisonnablement imputer à l’aide internationale la première responsabilité dans la dégradation générale de la
               situation à laquelle nous assistons en Afghanistan. La corruption, qui sous le régime du président Karzai a atteint des sommets
               sans doute inégalés depuis Mobutu, le système mafieux qui corrompt la plupart des institutions, l’organisation sociale et
               enfin les contraintes de la politique régionale, en particulier les ambitions de l’armée pakistanaise, portent à l’évidence
               l’essentiel de la faute. Mais il ne faut pas pour autant sous-estimer non seulement la responsabilité spécifique de l’administration
               Bush, mais aussi celle de l’ensemble de la communauté internationale dans cet échec collectif en Afghanistan.
            

         

         
            Dissipons tout d’abord une équivoque. Il n’y a pas de solution miracle dans ce type de circonstances, mais il semble maintenant
               certain qu’appliquer les procédures et méthodes de travail usuelles conduit vite à une impasse. À  cet égard, clarifions un premier point : des efforts financiers suffisants ont-ils été consentis
               pour reconstruire ce pays ? Nous savons en effet que beaucoup d’annonces ont bien du mal à se matérialiser…
            

         

         
            Pour l’Afghanistan, il importe de bien distinguer la période 2002-2007 de la période postérieure. 2002-2007 se situe avant
               que la situation sécuritaire ne se dégrade vraiment avec les grandes offensives des talibans de l’été 2007 qui menacèrent
               Kandahar dans le Sud du pays. Pendant cette période « relativement » calme, le rôle de l’aide sous ses différentes formes
               (aide humanitaire, aide économique et financière, aide technique, aide institutionnelle, etc.) aurait pu être crucial. Après
               2007, l’efficacité de l’aide a au contraire rapidement décliné par suite de la montée de l’insécurité. Or, de 2002 à 2007,
               les engagements (promesses) des donateurs ont été considérables puisqu’ils ont atteint pour la seule aide civile le montant
               de 25 milliards de dollars.
            

         

         
            Bien inférieur aux dépenses militaires qui, pour les seuls États-Unis, ont représenté dans le même temps environ 130 milliards
               de dollars8, un montant colossal. Alors que je citais il y a quelques années ce chiffre de 25 milliards de dollars au ministre des Finances
               de la RDC, je l’ai vu sursauter devant son énormité. Ce chiffre correspondait en effet à l’époque, pour fixer un ordre de
               grandeur, à environ cinq ans d’aide de la Banque mondiale à l’ensemble de l’Afrique subsaharienne. L’Afghanistan seul se voyait
               ainsi promettre des montants identiques à ce que reçoivent de la Banque mondiale… 48 pays africains !
            

         

         
            Sur cette aide civile, la somme effectivement décaissée pour cette période est plus faible : un peu moins de 15 milliards
               de dollars. La différence entre les 25 milliards annoncés et les 15 milliards décaissés a donné lieu à controverse lorsque
               ces chiffres devinrent publics, certains considérant que les 10 milliards manquant avaient été « volés ». Il n’en est rien.
               Ils étaient seulement très vraisemblablement dans la « tuyauterie » financière, circulant lentement compte tenu des inévitables
               méandres des machines bureaucratiques. Ils ont très probablement été dépensés au cours des années suivantes. Revenons sur
               la question de la qualité de l’aide dont plusieurs aspects doivent attirer l’attention.
            

         

      

      
         il faut de l’argent, au bon moment et pour les bons usages…

         
            Attention aux dérives de l’aide « liée »

            
               L’essentiel de l’aide à l’Afghanistan lors des années 2002-2007 était d’origine américaine, provenant en bonne partie du Pentagone
                  et était « liée ». Ce terme signifie qu’elle ne pouvait être utilisée que pour acheter des biens et services afghans ou américains,
                  type d’aide qui ne donne que rarement lieu à appels d’offres. Dans ce cas précis, les ressources correspondantes ont essentiellement
                  servi à payer des grandes entreprises américaines (comme Haliburton, dont le vice-président Dick Cheney a longtemps été le
                  président…), qui travaillent comme des ensembliers et qui ont sous-traité une grande variété de travaux à d’autres entreprises
                  soit américaines, soit pakistanaises, qui elles-mêmes ont sous-traité à des sociétés afghanes créées pour l’occasion, etc.
               

            

            
               Résultat, je crois qu’on peut considérer sans beaucoup se tromper qu’environ un tiers de cette aide a dû servir à payer des
                  marges anormales liées à des opérations passées sans appel à concurrence et dans une grande opacité. Par conséquent, sur les
                  cinq ou six ans pendant lesquels on pouvait espérer que l’aide internationale serait particulièrement efficace, ce ne sont
                  pas 15 milliards mais plutôt une dizaine de milliards d’aide effective qui ont probablement été décaissés, soit un peu moins
                  de 2 milliards par an, ce qui pour reconstruire un pays plus grand que la France et dont toute l’infrastructure, en particulier
                  routière, urbaine et énergétique était en ruine s’est révélé très insuffisant.
               

            

         

         
            Attention au bon « timing » pour la mobilisation des fonds

            
               La mise en place des ressources entre 2002 et 2007 a donc été très laborieuse. Cette somme d’une dizaine de milliards sur
                  cinq à six ans doit être comparée à une aide qui en 2010-2011 a dépassé chaque année le montant du PIB afghan de l’époque,
                  soit environ 15 milliards de dollars9. À  cette période, l’insurrection avait pourtant pris une telle dimension que les efforts de développement furent largement
                  paralysés. Certes, cette aide incluait alors aussi pour moitié des aides à la constitution de l’armée, et l’aide proprement civile était de l’ordre de « seulement » 7 à 8 milliards de dollars. Mais celle-ci correspondait
                  encore à environ 50 % du PIB. Ces montants déraisonnables ont été versés trop tard pour espérer en faire bon usage. Ils ont
                  donné lieu à de considérables gaspillages et provoqué de graves distorsions dans l’économie locale.
               

            

            
               Face à un incendie, une seule lance bien orientée peut suffire lors du début du feu, mais quelques heures plus tard la mobilisation
                  de tous les pompiers de la région ne permet souvent plus de contrôler ce qui est devenu un incendie majeur. En matière d’aide
                  au développement, dans un contexte où l’insécurité s’étend, le problème est identique. Il devient inutile et même nocif d’arroser
                  d’aide une région en feu comme ce fut le cas en Afghanistan à partir de 2010, c’est-à-dire lorsque l’incendie s’est généralisé.
                  Nocif, car à trop apporter d’aide on déclenche alors cette fameuse maladie que constitue le « syndrome hollandais » qui étrangle
                  l’économie.
               

            

            
               La difficulté est que les donateurs sont initialement peu enclins à sortir de leur vieille règle qui veut que leurs ressources
                  aillent en priorité aux « bons élèves » bien gérés. Il leur faut attendre que les responsables politiques occidentaux prennent
                  vraiment peur de la dégradation de la situation et exercent enfin les pressions qui seules permettent d’accroître significativement
                  l’aide. Mais c’est alors déjà trop tard, comme ce fut le cas en Afghanistan !
               

            

         

         
            Attention à la mauvaise gestion de l’assistance technique

            
               Outre les appuis financiers, l’Afghanistan a aussi bénéficié de considérables appuis techniques pour faire fonctionner ses
                  administrations et entreprises publiques, préparer et superviser les programmes d’investissements. Les autorités afghanes
                  se sont inquiétées en 2007 du coût anormalement élevé de cette assistance technique et de son rapport coût-efficacité. Elles
                  m’ont demandé de procéder à un audit à ce sujet, qui a révélé que les dépenses d’assistance technique, par ailleurs souvent
                  difficiles à identifier, étaient de l’ordre d’environ 500 millions de dollars par an sur toute cette période, soit un montant
                  égal à deux fois la solde annuelle de la fonction publique. Cela voulait aussi dire que, sur les 10 milliards d’aide « effective »
                  perçue, un bon quart correspondait à de l’assistance technique.
               

            

            
               L’analyse révélait là aussi des marges exorbitantes des cabinets de consultant, facturant des experts quatre ou cinq fois
                  leur coût total, une incapacité des autorités à maîtriser et faire travailler correctement cette assistance technique, de
                  dommageables luttes d’influence entre les différents cabinets conduisant à une joyeuse pagaille et surtout, ce qui était particulièrement grave, l’envoi assez systématique
                  dans ce pays incapable de contrôler leur travail des experts les moins qualifiés10 !
               

            

         

         
            Attention au bon ciblage de cette aide

            
               Nous verrons plus avant qu’il est fondamental que ces ressources soient destinées à financer des priorités stratégiques bien
                  définies et que leur destination ne soit pas laissée à la seule appréciation de donateurs pilotés par leurs opinions publiques.
                  Or dans la situation où se trouvait l’Afghanistan en 2001, la première urgence était-elle de construire des écoles, domaine
                  où tous les bailleurs se sont précipités ?
               

            

         

      

      
         la première requête des populations porte sur la sécurité au quotidien

         
            L’expérience désormais accumulée dans les pays « faillis » et/ou sortant d’un conflit est que la première requête de la population
               porte sur la sécurité, sujet qui vient en toute priorité, presque avant l’accès à la nourriture et aux soins de santé. L’erreur
               capitale commise par l’administration Bush a été de dédaigner ce point et de sous-traiter cette question en 2002 et 2003 aux
               forces de l’Alliance du Nord et aux « commandants » qui, soutenant antérieurement les talibans, avaient « retourné leur casquette ».
               La CIA et le Pentagone leur avaient déjà largement confié en 2001 la conduite des opérations militaires qui permirent la défaite
               des talibans. Ils leur sous-traitèrent de la même façon à partir de 2002 les questions de sécurité et d’administration locale.
            

         

         
            Il faut dire que les responsables américains avaient les yeux fixés sur l’Irak. Ils n’ont ainsi laissé que 8 000 hommes pour
               assurer la sécurité d’un pays de 30 millions d’habitants. Ils ont en outre initialement restreint à la ville de Kaboul le
               mandat sécuritaire de l’OTAN représentée par l’International Security Assistance Force (ISAF)11. Le ratio des forces internationales à la population était ainsi de l’ordre de 1 pour 3 750 habitants, sachant que ce ratio est lui-même trompeur puisque le mandat de ces forces n’était pas de s’occuper de la sécurité
               de la population mais de poursuivre al-Qaida. Je rappellerai qu’à la fin de la guerre du Kosovo ce ratio était de 1 pour 40,
               à la fin du conflit du Timor oriental de 1 pour 112 et à la fin du conflit en Bosnie de 1 pour 205…
            

         

         
            Ce transfert de pouvoir aux petits et grands chefs de guerre, dont certains sont des criminels notoires, a recréé le type
               d’ordre mafieux qui avait conduit l’ensemble du pays au chaos en 1992 après la chute du régime Nadjibullah12, chaos qui avait déjà facilité la conquête du pays par les talibans. Au lieu d’aider ainsi à créer un État moderne, cette
               façon de procéder a contribué à renforcer un système de pouvoir de type mérovingien qui, très paradoxalement, correspondait
               sur le plan institutionnel à une régression par rapport à « l’ordre » taliban.
            

         

         
            Un quadrillage sécuritaire international est initialement incontournable

            
               Il est assez stupéfiant qu’aucune tentative n’ait été faite en 2002 pour mettre en place une force internationale de pacification,
                  accompagnée d’une administration civile provisoire et de ressources financières afin de lancer dans l’urgence un premier programme
                  de stabilisation et de reconstruction. Mais qu’avons-nous fait en Libye après avoir écrasé les partisans de Kadhafi sous les
                  bombes ? Cette insouciance nie l’expérience acquise au cours du xxe siècle en matière de reconstruction post-conflit. Nous avons précédemment remarqué que la faillite des États se manifeste
                  le plus souvent par la dégradation de la sécurité et la disparition de toute autorité régalienne (justice, police, administration
                  territoriale, etc.) en commençant par les régions périphériques.
               

            

            
               Cet effondrement de l’appareil d’État conduit rapidement à la mise en place de milices qui lèvent des impôts, se substituent
                  à un appareil d’État défaillant et provoquent la disparition de sa légitimité. N’oublions pas en effet qu’en dehors du cas
                  exceptionnel de l’Antarctique, il n’existe pas au monde de territoire où ne s’exprime pas le contrôle d’un pouvoir. La disparition
                  de l’État signifie simplement que d’autres pouvoirs s’y sont substitués. L’évolution en Libye depuis quatre ans n’est donc
                  pas pour nous surprendre. En Afghanistan, le régime taliban avait au moins largement cassé ou contrôlé ces mafias et assuré
                  la sécurité et une certaine justice (certes expéditive) dans toute la partie du pays qu’il contrôlait. Son effondrement, associé
                  aux carences occidentales en matière de sécurité et d’administration locale, a achevé la faillite de l’État afghan.
               

            

            
               À  partir de 2004, la situation commençant à se dégrader autant du fait du banditisme, des rackets, des vendettas, des règlements
                  de comptes, des exactions des petits chefs de guerre que du retour des talibans profitant du chaos, la coalition occidentale
                  a tenté d’apporter elle-même une réponse militaire pour restaurer la sécurité en employant dans un premier temps les forces
                  américaines de l’opération Enduring Freedom, qui agissaient dans une stricte logique militaire et qui ont porté l’essentiel
                  de cet effort les premières années.
               

            

         

         
            Les militaires étrangers sont vite perçus comme une force d’occupation

            
               L’extension du conflit a ensuite mobilisé les forces de l’ISAF. Ces dernières ont, comportement classique, fait preuve d’une
                  assez grande ignorance des sensibilités culturelles locales et, soucieuses d’épargner la vie de leurs hommes, ont fait un
                  large appel à l’aviation. Les dégâts collatéraux ont alors évidemment contribué à aliéner la population rurale afghane, à
                  nourrir une très habile propagande des talibans13 et très vite les militaires étrangers ont été perçus comme une force d’occupation.
               

            

            
               Conscients de ces problèmes, de l’insuffisance d’une approche purement militaire et aussi des besoins humanitaires et de développement
                  au niveau local, les militaires se sont rapidement penchés sur ces questions. Ils ont demandé l’appui des agences d’aide internationales,
                  ce qui en milieu non sécurisé n’est pas simple. Celles-ci répugnent à mettre en danger leur personnel et les ONG, qui parfois
                  acceptent des niveaux de risque élevés, manquent de ressources pour avoir un impact significatif.
               

            

            
               Soucieux de « gagner les cœurs et les esprits », pour reprendre une terminologie datant de la guerre du Vietnam, les divers
                  contingents étrangers14 en Afghanistan ont ainsi monté un programme civilo-militaire ambitieux comportant une importante composante de développement,
                  les « Provincial Reconstruction Teams » ou PRT. Dans la mesure où il s’agit finalement d’une approche assez classique dans
                  ce type de contexte – rappelons-nous les sections administratives spécialisées (ou SAS) de la guerre d’Algérie –, une analyse
                  de la performance de ce type de programme est utile15.
               

            

         

         
            Les militaires étrangers ne peuvent pas répondre durablement à la demande locale de développement

            
               Le bilan qu’il est aujourd’hui possible de tirer de l’action de ces équipes de « reconstruction » est très décevant. Ces structures
                  avaient un double objectif : assurer une présence militaire sur le terrain pour protéger l’action des agences de développement,
                  mais aussi conduire directement de petites actions de développement financées par les budgets militaires. Contrairement aux
                  déclarations officielles, lorsque j’interrogeais en privé certains responsables des grandes agences d’aide à Kaboul à la fin
                  des années 2000, ces derniers considéraient que ces programmes devaient être soit radicalement réorientés, soit mis en sommeil.
                  Mais ils se sont poursuivis pour des raisons relevant essentiellement de la politique de communication des forces étrangères.
                  Que montrer d’autre aux officiels de passage ? Une école est quand même plus présentable que des cadavres de talibans… J’ai
                  procédé par ailleurs à une analyse critique détaillée de cette approche16. Je souhaite ici la résumer brièvement.
               

            

            
               Il faut d’abord noter beaucoup d’amateurisme17 de la part de militaires pleins de bonne volonté mais sans expérience en matière de projets de développement. Ces militaires
                  provenaient de 13 pays différents, ce qui a impliqué 13 approches différentes. Ils se succédaient en général tous les six
                  mois, fonctionnaient de manière cloisonnée sans pouvoir échanger sur leurs expériences. L’intervention s’est faite trop tardivement
                  et n’est montée en puissance qu’à partir de 2009-2010, c’est-à-dire bien trop tard, au moment où tant l’insécurité que la
                  situation politique étaient devenues dramatiques18. Enfin, le souci de pérennisation des projets après le départ des forces occidentales n’a jamais été sérieusement pris en
                  compte.
               

            

            
               Les défauts initiaux ont certes été progressivement corrigés, particulièrement chez les Canadiens, les Britanniques et surtout
                  les Américains à partir de la prise de fonction du général Petraeus à la tête du commandement central américain couvrant l’Afghanistan
                  en 2008. Ont alors été recrutées des équipes techniques civiles structurées qui ont disposé de ressources considérables à partir de 2010-2011. Mais
                  encore une fois, le « timing » n’était pas bon et l’aide arrivait trop tard alors que la sécurité conduisait beaucoup de ces
                  PRT à une logique de « bunkerisation », limitant au maximum les sorties de leurs bases fortifiées.
               

            

         

         
            Les militaires étrangers ne peuvent pas répondre à la demande d’administration et de meilleure gouvernance locale

            
               Les autres défauts majeurs de cette approche n’ont jamais pu être corrigés à cause de la nature même de ces opérations. Les
                  PRT ont évidemment été incapables de répondre à l’ensemble des demandes des populations pour une meilleure gouvernance à l’échelon
                  local. Les plaintes constantes concernant l’absence de justice, les exactions de la police, la corruption des chefs de districts
                  ne pouvaient qu’être ignorées. Les militaires occidentaux, même informés de la vie des villages, ne pouvaient pas s’impliquer
                  dans la résolution des problèmes locaux une fois qu’un embryon d’administration locale, bien que sans moyens, s’était mis
                  en place.
               

            

            
               Enfin et surtout, l’action de ces PRT, tout comme celle d’une bonne partie des principaux donateurs, s’est inscrite hors de
                  tout contrôle et de toute coordination avec les institutions afghanes. Elle s’est développée en dehors des procédures budgétaires
                  locales qui se mettaient en place, sans concertation sur les priorités régionales telles qu’elles pouvaient être définies
                  par les autorités locales. Devant la défaillance systématique des institutions afghanes, les PRT s’y sont substitués et ont
                  contribué ce faisant à les affaiblir davantage.
               

            

         

         
            Il est essentiel d’anticiper

            
               La critique à laquelle je viens de procéder est évidemment facile, car il n’y a pas de bonne solution pour conduire des actions
                  de développement dans un milieu non sécurisé. Ces régions relèvent de l’aide humanitaire qui est un tout autre domaine et
                  qui est d’ailleurs fort complexe à mettre en œuvre dans ce type de contexte19. Une première conclusion est donc qu’en matière de programmes de développement, il est fondamental d’anticiper. Il importe ainsi d’intervenir le plus tôt possible, avant ou dès que les premiers signes d’un processus de dégradation sécuritaire commencent à se manifester et en tout cas avant que la situation ne dérape. Cette leçon doit être
                  soigneusement méditée pour le Sahel. Mis en place suffisamment tôt, les PRT auraient pu constituer une solution provisoire,
                  le temps que se construisent sur trois à quatre ans des institutions afghanes capables et que se mettent en route les programmes
                  de l’aide internationale. Mais leur mise en place et leur montée en puissance ont été trop tardives.
               

            

            
               Les PRT se sont également transformés en mécanismes permanents, du moins jusqu’au départ des forces occidentales. Étant donné
                  la faiblesse des progrès institutionnels dans les campagnes afghanes, la plupart des activités qu’ils soutenaient se sont
                  arrêtées en 2013 et 2014, lors du retrait des forces occidentales. La mission des PRT, très imprécise, aurait sans doute gagné
                  à privilégier le soutien aux institutions afghanes en création. Ces équipes auraient en particulier pu appuyer techniquement
                  et apporter leurs financements aux instances provinciales en voie d’installation, tant les comités de développement provinciaux
                  que les conseils de développement villageois (Community Development Councils) mis en place par le ministère de la Reconstruction rurale. En ignorant largement ces institutions, l’approche suivie a encore
                  une fois contribué à les marginaliser.
               

            

         

      

      
         n’est pas roosevelt qui veut…

         
            Le président G. W. Bush avait manifestement oublié que ses grands prédécesseurs, Roosevelt et Truman, avaient soigneusement
               planifié en 1945 la remise en état des administrations allemande et japonaise, en particulier des administrations régaliennes
               préalablement purgées de leurs éléments nazis et militaristes. Ils avaient même prévu l’administration de la France en 1944,
               à la grande fureur du général de Gaulle…
            

         

         
            Toute réflexion sérieuse (par ailleurs bien conduite – mais sans effet – par le secrétaire d’État Colin Powell) aurait fait
               apparaître que la demande de sécurité et d’administration locale allait à l’évidence constituer la première priorité pour
               une population traumatisée par plus de vingt ans de guerre. Cette demande allait exiger au plus vite la constitution d’une
               police et d’une armée nationales, d’une justice de proximité, d’une administration territoriale et sans doute, vu l’état désastreux
               des campagnes après les destructions conduites par les Soviétiques, d’un ministère spécifique de la reconstruction rurale.
            

         

         
            Or les délais pour la création de telles institutions étant au minimum d’environ trois à quatre ans, un système provisoire
               de type PRT allait devoir être mis en place de toute urgence pour cette période de transition et être bien doté tant techniquement
               que financièrement pour pallier aux plus graves carences. Tout cela allait exiger la mobilisation de moyens militaires et
               civils conséquents. En revanche, ce système d’administration provisoire devrait ensuite veiller à conforter les institutions
               nationales en cours de création, puis à s’autodissoudre et en aucun cas à s’y substituer.
            

         

         
            En fait, nous constatons qu’en Afghanistan – mais ce fut aussi vrai en Irak20 –, l’administration Bush a réagi aux événements sans jamais planifier son action sur la base d’une analyse sérieuse, réinventant
               progressivement ainsi plus de trente ans après le Vietnam une démarche de contre-insurrection. Cette situation est d’autant
               plus effarante que Colin Powell avait une conscience aiguë de ces questions et a assisté, très lucide mais impuissant, au
               désastre. N’est pas Roosevelt qui veut…
            

         

         
            Admettons les réticences de l’administration Bush vis-à-vis de la reconstruction générale du système régalien afghan. Mais
               des sommes considérables ont aussi été affectées à la reconstruction de l’armée nationale. Comment se fait-il que les forces
               occidentales aient dû supporter l’essentiel de l’effort militaire jusqu’en 2013-2014 ?
            

         

      

      
         am stram gram… qui veut financer l’armée afghane ?

         
            Avec un très fort appui américain, une nouvelle armée afghane s’est effectivement constituée et a pris un certain essor à
               partir de 2004 sous l’impulsion du ministre de la Défense Abdul Rahim Wardak. Sa taille est toutefois restée jusqu’en 2009
               totalement inadaptée aux enjeux de sécurité. Avant 2005, les forces de certains chefs de guerre, comme celles du « général »
               Fahim (par ailleurs alors ministre de la Défense21) ou du « général » Dostom (colistier du président Ashraf Ghani lors de l’élection présidentielle de 2014…), étaient d’ailleurs
               plus nombreuses et mieux équipées que l’armée nationale, y compris en armement lourd.
            

         

         
            Cette armée a été arbitrairement limitée à une trentaine de milliers d’hommes, car ni les États-Unis ni aucun donateur ne
               souhaitait prendre d’engagement sur le long terme pour la financer. Elle a donc été dès le départ dimensionnée en fonction non des besoins de sécurité tels qu’ils pouvaient être aisément estimés sur la base de comparaisons
               internationales, mais de ce que les analystes américains estimaient être à terme les capacités financières du budget afghan.
               Le soutien américain a été en ce domaine bien peu sérieux22. En 2005, Donald Rumsfeld a ainsi refusé la demande du ministre Wardak de porter cette armée à 70 000 hommes23. Les États-Unis ont même un moment demandé au budget afghan de prendre en charge le coût de l’armée, ce qui a provoqué, jusqu’à
               ce qu’ils renoncent, une panique au ministère des Finances où je me trouvais alors en mission.
            

         

         
            Résultat : les effectifs opérationnels ont péniblement atteint 57 000 hommes en 2007. Il a fallu attendre l’arrivée du général
               Petraeus à la tête du commandement central américain en 2008, et donc une mise en œuvre effective à partir de 2009, pour que
               raison revienne et qu’un programme urgent de construction d’une armée moderne à forte capacité se mette en place. Entre 2009
               et 2014, les effectifs sont passés de 60 000 à quelque 240 000 hommes, l’objectif étant avec les forces de police de disposer
               dès 2014 d’un effectif total de 352 000 hommes. Notons que dès 2012, peu après le départ de Petraeus et après le décès inattendu
               de Richard Holbrooke24, qui avait une expérience du Vietnam, les autorités américaines ont commencé à travailler sur des hypothèses de rapide réduction
               des forces de sécurité à partir de 2016-2017 dans un évident souci d’économie25.
            

         

         
            Mais après tout ce temps perdu, la montée en puissance a été trop rapide pour la qualité de l’institution. Entre 2006 et 2009,
               le moral des militaires afghans avait déjà été sérieusement affecté par la dégradation sécuritaire générale. Depuis 2013,
               il a aussi été ébranlé par l’annonce du désengagement américain, les insuffisances logistiques, le manque d’appui aérien,
               l’absence de système performant d’évacuation des blessés et enfin les menaces des talibans à l’égard de leurs familles. Celles-ci
               font que peu de Pachtoun se portent désormais volontaires et que l’armée perd son rôle de creuset interethnique.
            

         

         
            Le plus grave fut que pendant toute cette période allant de 2002 à 2012, ce sont les armées occidentales de l’ISAF qui ont
               dû supporter la quasi-totalité de l’effort militaire, au fur et à mesure de la pénétration des talibans. Ce faisant, elles
               se sont progressivement transformées, aux yeux de la population, en une armée d’occupation, bombardant et fouillant les maisons,
               heurtant la sensibilité d’une population dont la culture leur était profondément étrangère, nourrissant ainsi une habile propagande
               taliban… mais sans jamais non plus atteindre la taille critique permettant d’occuper le terrain. Elles ont ainsi, comme au
               Vietnam, gagné pratiquement toutes les batailles et sans doute perdu la guerre.
            

         

      

      
         pic et pic et colégram… qui veut s’attaquer aux écuries d’augias de la police afghane ?

         
            Il ne rentre pas dans le mandat de la plupart des grandes institutions d’aide multilatérales comme la Banque mondiale de se
               pencher sur le problème pourtant crucial de la réforme des institutions du secteur de la sécurité. Pour s’attaquer à ces questions,
               les aides bilatérales sont généralement sollicitées26. Celles-ci se sont révélées incapables de relever ces défis en Afghanistan. La police, qui se trouvait dans un état catastrophique
               en 200827, n’a été que très marginalement assainie depuis 2009. L’international Crisis Group a ainsi publié en juin 2015 un rapport
               dévastateur sur le comportement et l’indiscipline de la police afghane et le flou existant actuellement entre forces de police,
               milices et simples bandits28.
            

         

         
            L’Allemagne, qui avait initialement été chargée de sa remise en ordre mais qui n’avait pas mesuré l’ampleur du problème, s’était
               bornée à une action de formation et la fourniture de matériel à un corps qu’il fallait totalement reconstruire, en commençant
               par purger la quasi-totalité de son encadrement supérieur. À  partir de 2004, face à la montée des plaintes sur le comportement de la police, les États-Unis ont commencé à se préoccuper du problème. Mais Rumsfeld a refusé
               de soutenir la requête du ministre de l’Intérieur Jalali qui demandait le « nettoyage du gouvernement, du ministère de l’Intérieur
               et de l’administration ». Il faut dire que Jalali était en permanence contré par un président Karzai avant tout soucieux de
               ne pas mettre en péril ses alliances avec les chefs de guerre et les « commandants » locaux29.
            

         

         
            Comme il n’existe pas aux États-Unis de force de gendarmerie ou de police fédérale susceptible d’apporter ce type d’appui
               institutionnel, ils ont sous-traité la tâche d’appui aux forces de police à une société privée de sécurité (Dyncorp), spécialisée
               dans la maintenance d’avions (!), n’ayant aucune expérience pour ce type de travail et dont le souci a été de répondre aux
               clauses d’un juteux contrat d’assistance technique. Différentes administrations américaines se sont enfin disputées la tutelle
               de cette opération.
            

         

         
            Ce n’est qu’en 2008, six ans trop tard et sous la pression internationale, que ce travail de nettoyage des écuries d’Augias
               a enfin été engagé. Mais le limogeage rapide du ministre Hanif Atmar, qui avait été chargé de cette tâche d’une difficulté
               exceptionnelle aussi tard dans le processus de reconstruction, ainsi que le manque de volonté politique au plus haut niveau
               n’ont pas permis de mener ce travail avec la vigueur nécessaire. Encore une fois, des années précieuses ont été perdues.
            

         

      

      
         mafias et « commandants » font toujours la loi hors des zones contrôlées par les talibans

         
            De son côté, l’administration territoriale a souffert du manque de moyens financiers et humains, de la désorganisation, de
               la corruption du ministère de l’Intérieur dont elle dépendait et du népotisme qui déterminait le choix de ses responsables.
               Elle n’a été partiellement reprise en main qu’en 2007, lorsqu’elle a été soustraite à la tutelle  du ministère de l’Intérieur,
               transformée en une structure indépendante30 et confiée à un cadre sérieux issu du monde des ONG, Jelani Popal.
            

         

         
            Sous le régime du président Karzai, le choix des responsables locaux, gouverneurs et chefs de districts ne s’est que très
               rarement fondé en priorité sur des critères de compétence31. Les moyens humains et matériels de cette structure sont aussi restés d’une grande faiblesse. Par conséquent, maintenant
               que les PRT se sont retirés, l’action de l’administration territoriale se heurte à la dégradation de la sécurité, à la corruption
               de certains cadres de l’administration locale et au rôle néfaste toujours joué au niveau local par les « hommes forts », « commandants »,
               chefs de bande plus ou moins mafieux, avec lesquels le pouvoir de Karzai passait des alliances opportunistes.
            

         

         
            L’expérience internationale permet de définir des ratios courants pour la sécurisation d’un pays confronté à un fort risque
               de résurgence de guerre civile, ce qui était manifestement le cas de l’Afghanistan au cours des années 2000. Ce ratio est
               de l’ordre de 1 agent de sécurité (policier, militaire ou milicien) pour 50 à 100 habitants, ce qui conduit à des besoins
               de l’ordre de 300 000 à 600 000 hommes pour un pays comme l’Afghanistan. Ce chiffre correspond à l’objectif fixé par Petraeus
               en 2008, ainsi d’ailleurs qu’aux effectifs rapidement atteints par l’armée et la police algériennes lors de la guerre civile
               qui a commencé en 1993, la population algérienne étant alors du même ordre de grandeur que la population afghane. Ces effectifs
               correspondent aussi à ceux des services de sécurité irakiens (armée et police) qui se sont effondrés en 2014 sous les coups
               de Daech.
            

         

         
            Il est bien évident que sauf mise en exploitation (bien douteuse dans le contexte sécuritaire actuel) des considérables réserves
               minières du pays, jamais le budget afghan ne permettra d’entretenir de tels effectifs. Le refus par la communauté internationale
               de confronter à temps la nécessité de prendre en charge la constitution d’un appareil régalien adapté au contexte explique
               largement la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui.
            

         

         
            Certes, l’administration Obama et le général Petraeus ont redécouvert ces réalités en 2008, tout comme l’administration Nixon
               au Vietnam quarante ans auparavant après l’offensive du Têt de 1968. Politiquement, compte tenu de la lassitude des opinions,
               il aura manqué les quatre à cinq ans de relative tranquillité des années 2002-2006 pour construire correctement ces institutions,
               alors que les talibans sont entre-temps devenus une force politico-militaire telle que l’issue est désormais bien incertaine
               pour Ashraf Ghani.
            

         

         
            En RDC, depuis 2002, la communauté internationale a préféré continuer à financer à grand prix les 16 000 soldats32 démotivés de la MONUSCO, la force des Nations unies, plutôt que de tenter de mettre un minimum d’ordre dans le renforcement
               de l’appareil régalien de ce pays. La stabilité de la RDC est donc toujours menacée par l’indiscipline et la désorganisation
               de son armée, celle-ci ayant été constituée par l’agrégation de milices multiples et de bandes de pillards dont il s’agissait,
               en les intégrant, de réduire leur nocivité intrinsèque. La discipline et l’ardeur au combat de la MONUSCO ont été si médiocres
               qu’elle a été incapable jusqu’en 201433 de ramener un minimum d’ordre au Kivu.
            

         

      

      
         
            1 Il est intéressant de relire en 2015 l’étude de prospective préparée en 2010 par le think tank britannique bien connu, l’« International
               Institute for strategic studies », qui concluait sur un optimisme prudent pour 2015 : Afghanistan to 2015 and Beyond, dirigé par Toby Dodge et Nicholas Redman, IISS, Routledge, 2011.
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            3 Jacques Follorou : « En Afghanistan, les combats font de plus en plus de victimes civiles », Le Monde, 10 juin 2015, et « Les divisions du mouvement taliban aggravent la violence en Afghanistan », Le Monde, 10 août 2015.
            

         

         
            4 Qui peut se traduire par « on arrête les frais et on s’en va »…
            

         

         
            5 La progressive désillusion de la plupart des ambassadeurs occidentaux au fur et à mesure qu’ils découvrent la complexité de
               la situation et les impasses dans lesquelles leurs pays se sont imprudemment engagés est remarquablement décrite par l’ambassadeur
               britannique Sherard Cowper-Coles dans son livre : Cables from Kabul, The Inside Story of the West’s Afghanistan Campaign, Harper Press, 2011.
            

         

         
            6 Notre maison brûle au Sud, op. cit.

         

         
            7 « World Development Report, Conflict, Security and Development », Banque mondiale, 2011.
            

         

         
            8 Notons que, pour la seule année 2008, les dépenses militaires des États-Unis en Irak ont dépassé 140 milliards, soit plus
               de six ans de dépenses militaires en Afghanistan, ce qui montre bien où se situaient les priorités.
            

         

         
            9 Comment une aide peut-elle atteindre le montant du PIB sans gonfler à proportion ce dernier ? Tout simplement parce que le chiffrage de l’aide se fait sur la base de la comptabilisation des dépenses supportées par les donateurs. Or beaucoup de ces dépenses se situent chez eux, correspondent à des marges diverses et sont sans grand rapport avec les flux financiers effectivement transférés et dépensés localement.
            

         

         
            10 Je mets bien sûr dans une catégorie à part les amoureux irréductibles de ce pays qui continuent et continueront à y travailler
               en dépit de toutes les difficultés et risques.
            

         

         
            11 Le livre de l’ambassadeur américain James F. Dobbin, qui avait supervisé les efforts de construction des États en Bosnie et
               au Kosovo et qui fut envoyé en Afghanistan en novembre 2001 pour aider à la formation d’un gouvernement, est accablant pour
               l’administration de George W. Bush, exclusivement préoccupée par son aventure irakienne.
            

         

         
            12 Qui avait été mis en place par les Soviétiques peu avant leur départ.
            

         

         
            13 Cf. à ce propos la remarquable étude de Gilles Dorronsoro : « The Taliban’s winning Strategy in Afghanistan », Carnegie Endowment
               for International Peace, Washington, 2009.
            

         

         
            14 Mais pas la France, qui monta dans les zones dont elle était responsable – en particulier en Kapisa – un programme reposant
               sur une intervention de l’AFD.
            

         

         
            15 Selon diverses rumeurs, une approche similaire serait à l’étude pour le Nord Mali.
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            18 Pour l’année 2004, le budget consacré aux actions de développement des PRT américains n’était que de 52 millions de dollars
               pour un budget d’aide global américain autorisé de plus de 2 milliards de dollars.
            

         

         
            19 Je renvoie le lecteur intéressé aux leçons qu’il est possible de tirer du conflit afghan sur la gestion de l’aide humanitaire
               au livre dirigé par Pierre Micheletti, Afghanistan, gagner les cœurs et les esprits, Presses universitaires de Grenoble/RFI, 2014.
            

         

         
            20 Pour ce qui concerne l’échec en Irak, je conseille la lecture de Fiasco, The American Military Adventure in Iraq, Thomas E. Ricks, Penguin, 2006.
            

         

         
            21 Et colistier du président Karzai lors de l’élection présidentielle de 2009 !
            

         

         
            22 Après le départ en 2003 du général Eikenberry, initialement chargé de la coordination de l’appui américain à l’armée, ce sont
               des généraux d’aviation parfaitement incompétents en ce domaine qui ont pris le relais.
            

         

         
            23 Au même moment, alors que les talibans mettaient en place dans le Sud du pays les premiers éléments de leur infrastructure
               politique, Rumsfeld transférait encore un millier de soldats américains vers l’Irak…
            

         

         
            24 Envoyé spécial du président Obama pour l’Afghanistan et le Pakistan.
            

         

         
            25 Cf. l’article du Monde de Jacques Follorou du 23 février 2012 : « Washington propose de réduire de 124 000 hommes le nombre de soldats afghans d’ici
               2017. »
            

         

         
            26 Les aides multilatérales comme la Banque mondiale ou la Banque asiatique de développement sont soumises à des règles d’intervention
               strictes élaborées de longue date qui excluent du champ de leur action le domaine des dépenses de sécurité. En revanche, les
               aides bilatérales qui dépendent des autorités politiques de chaque pays donateur sont par là même beaucoup plus souples sur
               ce plan.
            

         

         
            27 Le rapport de l’Economist intelligence unit sur l’Afghanistan d’octobre 2008 écrivait : « The state of the police is abysmal. »
            

         

         
            28 « US funded afghan police prey on those they are paid to protect », Graeme Smith, Reuters, 10 juin 2015, ICG 15 juin 2015.
            

         

         
            29 Ce refus a conduit le ministre Jalali à démissionner et à partir en exil aux États-Unis en 2005.
            

         

         
            30 L’Independant Directorate for Local Governance.
            

         

         
            31 Des rumeurs sur la mise aux enchères des postes de chefs de districts abondaient à Kaboul…
            

         

         
            32 Ce sont les pays fournisseurs de troupes et non les malheureux soldats qui empochent les sommes rondelettes payées par les
               Nations unies.
            

         

         
            33 Il a fallu alors la mobilisation d’une nouvelle brigade constituée pour partie de soldats sud-africains dotés d’hélicoptères
               de combat pour résoudre (partiellement) ce problème.
            

         

      

   
      

      CHAPITRE X

      Afghanistan, deuxième leçon : on ne peut
pas laisser les agences d’aide n’en faire qu’à
leur tête
      

      
         les donateurs ont-ils suivi une stratégie d’intervention réfléchie ?

         
            Nous venons de remarquer les hésitations et les incohérences occidentales et particulièrement américaines sur la meilleure
               manière de restaurer la sécurité en Afghanistan. L’erreur capitale a été de trop s’appuyer sur les forces armées occidentales,
               de ne pas avoir entrepris suffisamment tôt la constitution d’une armée nationale et de forces de police à la hauteur des enjeux
               sécuritaires, et d’avoir négligé la reconstruction des institutions régaliennes locales. L’administration Bush a commencé
               par envoyer l’US Army avant de réfléchir aux options.
            

         

         
            Il est d’ailleurs symptomatique de noter que les fameux marines américains, qui ne furent déployés qu’en 2009, avaient choisi eux-mêmes leur zone d’intervention, le Helmand du Sud, où les
               combats étaient particulièrement violents et y ont construit leur base sans en référer au commandant en chef de l’ISAF pourtant
               lui aussi américain1. En choisissant une zone largement désertique – où vivait moins de 1 % de la population afghane –, mais où ils pouvaient
               évidemment faire le meilleur usage de leur puissance de feu, ils étaient en contradiction avec la nouvelle doctrine de contre-insurrection
               définie par le général Petraeus qui exigeait au contraire de protéger les populations, et donc d’intervenir en priorité dans
               les zones peuplées. Passons…
            

         

         
            Dans un contexte où la concertation entre militaires était déjà défaillante, la concertation entre civils et militaires s’est
               aussi révélée très limitée. Le nécessaire emboîtement des trois tâches les plus urgentes, à savoir instaurer la sécurité,
               la maintenir et construire simultanément un appareil régalien, n’avait été nullement conceptualisé à cette époque. Les militaires
               « pacifiaient » ou « faisaient la guerre » et les civils n’osaient pas se mêler des questions institutionnelles portant sur
               des sujets régaliens qui ne sont d’ailleurs pas de leur compétence habituelle. En fait, jusqu’à l’arrivée de Petraeus, il
               n’y a pas eu en Afghanistan d’objectifs communs clairs : les uns s’occupaient de « tuer les méchants » (« killing bad boys », selon la terminologie en vogue) et les autres de lutter contre la pauvreté… Mais ne critiquons pas trop les militaires,
               car avons-nous vu une stratégie commune des grandes agences d’aide ? Leur activité s’est-elle inscrite dans le cadre d’une
               vision stratégique claire, sous l’autorité d’un chef d’orchestre bien identifié, visant des objectifs pertinents soigneusement
               choisis ?
            

         

         
            Il faut rappeler ici que l’aide est efficace quand elle concentre son action et coordonne les efforts des uns et des autres
               dans des domaines précis. Si les effectifs scolarisés en Afghanistan sont passés de moins de 1 million à plus de 9 millions
               de 2002 à 2014, dont près de 4 millions de filles, et si les progrès en matière de santé publique sont significatifs, il ne
               faut pas voir là l’effet du hasard. Certes, nombre de ces progrès sont plus quantitatifs que qualitatifs, car la qualité de
               l’enseignement laisse encore beaucoup à désirer et la situation n’est pas sans rappeler le cas du Niger.
            

         

         
            Si des efforts louables ont donné des résultats encourageants dans le domaine de l’éducation, il est en revanche frappant
               de constater que ni la répartition par secteur de l’aide ni sa répartition géographique n’ont manifestement répondu aux priorités
               qui paraissent pourtant les plus évidentes.
            

         

      

      
         y a-t-il eu un pilote aux commandes de l’aide internationale ?

         
            Cette absence de pilotage stratégique de l’aide s’est tout d’abord manifestée par un grave manque de cohérence dans les affectations
               des ressources d’aide au niveau sectoriel. La population afghane est ainsi à 75 % rurale. Or, sur la dizaine de milliards
               de dollars effectivement décaissés de 2002 à fin 2007, seuls environ 500 millions l’ont été dans le secteur agricole. Le général Petraeus, que j’interpellais
               à ce sujet lors d’une conférence à Sciences Po fin 2010, a très franchement reconnu le problème. Il m’a assuré que les dépenses
               d’aide civile dans les zones rurales afghanes dépassaient désormais 800 millions de dollars par an. Mais encore une fois,
               que de temps perdu !
            

         

         
            Dans un pays dont une grande partie est aride, où les aléas climatiques sont considérables et les superficies cultivables
               très restreintes, la maîtrise de l’eau est fondamentale pour les agriculteurs. L’irrigation est ainsi tout aussi importante
               dans ce pays qu’elle peut l’être au Niger et au Burkina. Or, en Afghanistan, non seulement le développement des réseaux traditionnels
               n’a pas suivi l’essor démographique, mais ces réseaux ont été pour beaucoup détruits ou très gravement endommagés par la politique
               de la terre brûlée pratiquée à grande échelle par les Soviétiques. À  cela s’est ajouté un dramatique manque d’entretien depuis
               vingt ans. Au total, la Banque mondiale considérait en 2003 que la surface irriguée ne représentait plus que le tiers de la
               surface disponible en 1993 (soit après les destructions des Soviétiques) et que les périmètres résiduels ne fonctionnaient
               plus qu’au quart de leur capacité, la présence de mines soviétiques ajoutant à la difficulté que posait la réhabilitation.
            

         

         
            Si l’on omet le cas de la Banque mondiale qui a financé un remarquable programme de réhabilitation en 2003, objet par la suite
               de plusieurs financements complémentaires, il faut noter le manque d’enthousiasme assez général des donateurs pour la petite
               irrigation. Pourtant, c’est largement celle-ci qui fait vivre les villages au fond des vallées. Ces réticences, compréhensibles,
               sont liées à la difficulté technique que représente la remise en marche de milliers de petits ouvrages dispersés dans les
               montagnes. Les donateurs ont donc dans l’ensemble préféré centrer leurs interventions en ce domaine sur la réhabilitation
               ou l’extension de grands et moyens périmètres dont l’impact est nécessairement localisé.
            

         

      

      
         en afghanistan comme au sahel, l’insuffisance des efforts dans l’agriculture a été malheureuse

         
            Je ne peux ici critiquer mes collègues, car, si j’avais eu le choix, j’aurais certainement fait comme eux. Le problème était
               évidemment qu’il ne fallait pas leur laisser de choix et faire pression sur eux pour tenter de les mobiliser au maximum et
               au plus vite sur la petite hydraulique, ce qui était certainement possible jusqu’en 2006-2007. Après cette période, l’insécurité a rendu progressivement, avec des variantes
               selon les régions, ce type de travail extrêmement périlleux. Certes, la Banque mondiale, de multiples ONG, quelques bailleurs
               et les PRT ont poursuivi leurs efforts en ce domaine. Mais le temps que les choses s’organisent, l’insécurité les a souvent
               paralysés. La lecture du rapport d’achèvement du projet de la Banque mondiale, qui énumère avec le détachement inimitable
               propre à son style administratif les incidents successifs et signale, en passant, les personnels des sociétés de travaux régulièrement
               enlevés et pour la plupart assassinés, fait froid dans le dos.
            

         

         
            Malgré ces efforts, malgré aussi les initiatives parfois stupéfiantes des villageois, nombre de vallées afghanes sont toujours
               confrontées à un véritable drame malthusien, accentué par le retour d’une bonne part des 5 millions de personnes réfugiées
               au Pakistan et en Iran. Cette population rurale se heurte désormais au manque de terres et à leur faible potentiel, faute
               d’investissements en irrigation et de routes pour apporter des intrants et évacuer les surplus. Tout comme au Sahel, les jeunes
               ne trouvent pas d’emploi sur place. Ils vont s’entasser dans les villes où ils grossissent la masse des chômeurs urbains.
               Comme le remarquait dès 2009 un chef de tribu afghan cité dans le New York Times : « La grande majorité des talibans dans ma région sont de jeunes hommes qui ont besoin d’emplois. Il nous faut juste leur
               donner du travail ; si nous pouvons les mettre au travail nous affaiblirons les talibans2. »
            

         

         
            La leçon qu’il faut tirer de cette situation et de la lenteur inévitable de la réalisation de tout vaste programme d’irrigation
               décentralisée3 – et j’ai bien sûr ici en tête le Sahel – est l’importance fondamentale d’un investissement absolument massif en petite irrigation
               par l’aide internationale, et cela très tôt dans tout processus de stabilisation. Mais multiplier de tels investissements
               suppose une capacité à piloter et à orienter de manière stratégique les ressources de l’aide internationale, sujet que nous
               examinerons plus en détail.
            

         

         
            La demande villageoise et la capacité d’initiative locale pour ce type de programme est très forte. Je garde la vision fantastique,
               au fond d’une vallée encaissée, d’un barrage improvisé par les paysans constitué d’une dizaine de carcasses de blindés soviétiques qui avaient
               été projetées de la route située au-dessus, et que mon ami Farouk Baroukzaï m’avait emmené voir, en suivant soigneusement
               les petits cailloux peints indiquant les emplacements non minés…
            

         

         
            Le désintérêt des donateurs vis-à-vis du secteur rural a favorisé l’essor de l’économie de l’opium

            
               L’insuffisance des efforts dans le domaine rural tout au long des cinq ou six ans pendant lesquels il était « relativement »
                  facile d’y intervenir, liée au désintérêt des donateurs et/ou à leur manque de ressources au cours de ces premières années,
                  expliquent pour une bonne part le développement spectaculaire de l’économie de l’opium. En 2014, les surfaces cultivées ont
                  atteint un record avec 224 000 ha et la production a dépassé 6 400 tonnes4. Ce secteur représente ainsi aujourd’hui un chiffre d’affaires mesuré aux frontières de 3 à 5 milliards de dollars selon
                  les années et emploie plus de 400 000 fermiers. Frédéric Bobin, l’envoyé spécial du Monde en Afghanistan qui connaît remarquablement le pays, écrivait ainsi : « La faillite de la lutte anti-narcotique est sans conteste
                  l’échec le plus cinglant essuyé par la communauté internationale en Afghanistan. Un cas d’école de faillite politique. »
               

            

            
               Opium et insécurité se nourrissent mutuellement, souligne Me Avetisyan, le responsable local de l’ONUDC (Office des Nations
                  unies contre la drogue et le crime) chargé de la lutte contre le narco-trafic. L’immense avantage de l’opium est, outre la
                  très bonne rémunération rapportée à l’hectare et au temps de travail, qui atteint quatre fois celle du blé, sa haute valeur
                  rapporté à son poids, qui permet de se passer de routes et de se contenter de bourricots ou de motos5… Un autre avantage est la mise en place par les réseaux de trafiquants de systèmes d’agriculture contractuelle fondés sur
                  des mécanismes de crédit et de commercialisation fort bien pensés.
               

            

            
               Au total, l’opium représente une véritable bouée de sauvetage pour les paysans afghans et toute campagne d’éradication conduirait
                  à une paupérisation dramatique des zones rurales, qui ne manquerait pas de mettre le pays encore plus à feu et à sang6. L’opium permet d’acheter des céréales en cas de pénurie alimentaire7. Les conséquences de cet essor de l’économie de la drogue sont maintenant catastrophiques en Afghanistan et en Iran, où la
                  consommation d’héroïne s’accroît très rapidement, sans parler bien sûr du cas de la Russie et de l’Europe du Nord. Un programme
                  de contrôle puis de réduction de cette activité suppose des efforts spécifiques pour diffuser des cultures alternatives. De
                  tels programmes existent, portant par exemple sur le coton, dont la culture a été relancée avec succès dans le Nord du pays
                  par l’AFD (mais avec les faibles moyens mis à sa disposition), ou sur des cultures à très haute valeur ajoutée, tel le safran.
               

            

            
               L’économie de la drogue est désormais profondément ancrée dans les campagnes afghanes. Elle constitue l’une des sources de
                  financement de la rébellion et de la structure locale de pouvoir constituée par les chefs de guerre et les « commandants ».
                  Ses réseaux ont également pénétré les hauts niveaux de la hiérarchie politique. Dans les conditions actuelles d’insécurité,
                  compte tenu de l’échec des multiples campagnes d’éradication passées, on voit mal comment cette activité pourra être maîtrisée
                  à l’avenir. Voici encore un chantier terrible pour le nouveau président, qui, sur ce plan, sera poussé à agir par les Occidentaux.
               

            

         

         
            Lorsque l’aide se focalise dans les zones de combat, l’échec est assuré

            
               Si la répartition sectorielle de l’aide n’a pas répondu à une stratégie bien cohérente, sa répartition géographique a obéi
                  à deux logiques claires. D’une part, celle-ci est longtemps restée très concentrée sur Kaboul, où il est quand même plus facile
                  de travailler. D’autre part, à la demande insistante des militaires, elle a systématiquement suivi les zones de combat. Ainsi
                  en 2007-2008, lors de la montée en puissance de l’insurrection, elle atteignait 450 dollars par habitant dans les provinces
                  de Nimroz et du Helmand durement touchées par des combats, où elle tentait précisément de gagner les « cœurs et les esprits ».
               

            

            
               Dans les provinces calmes, elle était minime, avec par exemple environ 50 dollars par habitant la même année dans le Wardak
                  (alors) encore paisible. Résultat : ces ressources ont été largement gaspillées dans des zones où l’insécurité empêche tout développement
                  sérieux. Mais cette politique n’a pas non plus permis de reconstruire les régions calmes. Ainsi le Wardack a basculé en 2009
                  dans l’insurrection… Beaucoup de villageois ont remarqué que c’est l’insurrection qui amenait l’aide !
               

            

         

      

      
         coordonner l’action des donateurs dans un pays fragile : autre mission impossible ?

         
            Dans le domaine de l’aide internationale, il est certain que ni le dévouement ni les talents individuels ne sont en cause.
               Jusqu’en 2005 nous couchions fréquemment à 10 ou 12 par terre sur de mauvais matelas dans des dortoirs sans fenêtres, étouffant
               de chaleur l’été, grelottant de froid l’hiver. Personne ne se plaignait. Il y avait au contraire un réel enthousiasme, même
               si certains regrettaient leurs missions aux Seychelles… Les conditions ont évidemment changé et l’hôtel Serena offre aujourd’hui
               le luxe d’un palace, toutefois barricadé comme une prison après deux attaques terroristes où plusieurs hôtes et de nombreux
               gardes ont perdu la vie.
            

         

         
            Les travaux analytiques de qualité n’ont pas manqué non plus et ce n’est donc pas faute d’informations que les bonnes décisions
               n’ont pas été prises8. Au contraire, le nombre d’études de qualité remarquable défie toute comptabilisation. Le manque de logique dans cette répartition
               sectorielle et géographique de l’aide provient de l’absence de pilotage stratégique. Le problème est à la fois institutionnel
               et politique et se retrouve dans tous les pays déstructurés à faible capacité institutionnelle. Cette question mérite un petit
               développement spécifique.
            

         

         
            Des forêts ont certainement été rasées pour imprimer des rapports sur la coordination de l’aide, sujet qui a mobilisé des
               myriades d’experts lors de grandes conférences internationales qui se sont succédé de Paris en 2005, Accra en 2008, à Busan
               en 2011. Ces conférences n’ont sans doute pas été inutiles, car elles ont sensibilisé les responsables et défini un ensemble
               de bonnes pratiques.
            

         

         
            Pour faire simple, il existe de par le monde deux types de situations : soit les pays sont très structurés au niveau administratif
               et politique, je pense par exemple au Vietnam ou au Maroc, et les autorités locales voient d’un très mauvais œil toute tentative de coordination des bailleurs de fonds qui leur apportent un appui. Elles perçoivent
               cela comme la constitution d’un syndicat de donateurs cherchant à leur dicter leur politique. Ces pays assurent eux-mêmes
               la coordination et c’est très bien ainsi.
            

         

         
            Bien au contraire, dans les pays peu structurés au niveau administratif – et le cas des États « faillis » est évidemment le
               pire –, cette coordination est indispensable entre donateurs pour éviter doublons, erreurs, oublis de certains domaines et
               surtout pour inscrire leur action dans le cadre d’une stratégie globale qui ait un sens. Mais l’expérience révèle que cette
               coordination se borne la plupart du temps à des échanges d’informations superficiels. Elle ne se traduit que très rarement
               par un véritable pilotage stratégique permettant d’orienter les ressources vers les secteurs et les régions où elles seront
               le plus utiles, permettant ainsi de se substituer, au moins temporairement, aux mécanismes de planification budgétaire nationaux
               qui sont inexistants.
            

         

      

      
         certains principes louables sont inopérants dans les pays fragiles

         
            Ce problème de coordination est très difficile à résoudre. La première difficulté provient dans ces pays de l’éclatement des
               centres décisionnels concernés par l’aide internationale entre une quinzaine d’acteurs qui cherchent tous à jouer séparément
               leur propre partition. Il y a les acteurs centraux, où les responsabilités sont déjà éclatées entre ministères des Finances,
               du Budget, du Plan, de la Coopération et des Affaires étrangères, car comme chez nous il faut multiplier les postes ministériels
               pour faire plaisir aux amis et pour éviter certaines concentrations de pouvoir – nous avons bien eu sept ministres à Bercy
               il n’y a pas si longtemps ! Il y a ensuite au moins une dizaine d’acteurs périphériques que sont les ministères sectoriels.
               Dans le plus grand désordre, chacun d’eux dialogue avec certains bailleurs et en ignore d’autres, ou, pour les ministères
               sectoriels, tente d’attirer des donateurs pour financer « ses » opérations.
            

         

         
            Mettre aux commandes du pilotage de l’aide un haut responsable national est bien sûr la recommandation des conférences déjà
               citées. Mais ce n’est pas si facile. Une bonne option consiste à voir le Premier ministre prendre effectivement la direction
               des opérations ; mais dans beaucoup de pays, soit il s’agit d’une position clé et le Premier ministre est débordé, soit ce
               poste n’existe pas (cas de l’Afghanistan de la période Karzai), soit c’est une position purement politique confiée à une personnalité qui n’envisage pas de se mêler de ces questions
               d’intendance. Parfois, ce poste est même confié à un opposant et alors doté d’un pouvoir très symbolique.
            

         

         
            Dans ces situations somme toute assez fréquentes, les ministres des Finances tentent souvent de mettre un peu d’ordre. Ce
               fut précisément le cas d’Ashraf Ghani en Afghanistan dans les années 2002-2004 qui, par son passé à la Banque mondiale, avait
               toute l’expérience requise pour cela. Je peux citer ici l’extraordinaire chapitre consacré au rôle de l’aide rédigé par Ashraf
               Ghani après son départ du ministère des Finances dans le livre qu’il publia en 2008 avec Clare Lockart9 : « Du point de vue de l’utilisateur, le système fragmenté de l’aide est coûteux. Les ministres chargés de la coordination
               des diverses politiques doivent rechercher des consensus non seulement avec leurs collègues du cabinet, mais aussi avec des
               douzaines de donateurs et des centaines d’ONG, chacun avec son propre budget, ses propres règles et préférences. En Afghanistan,
               le ministre des Finances de la période post-taliban passait 60 % de son temps à faire de la coordination. Si seulement le
               système de l’aide avait pu s’unifier autour d’un seul flux financier et de règles communes, le nombre de réformes que nous
               aurions pu conduire aurait augmenté de manière exponentielle. Chaque donateur tend à bâtir des alliances avec différents ministères,
               contribuant ainsi à fragmenter l’unité du cabinet. Au lieu de faciliter une gestion politique ordonnée, les donateurs deviennent
               des instruments de division et de chaos. »
            

         

         
            Ce que n’écrit pas Ashraf Ghani, c’est que le ministre des Finances qui tente cette coordination s’attire en outre les foudres
               de ses collègues qui supportent difficilement que l’un d’entre eux s’octroie ainsi le pouvoir considérable qu’implique la
               maîtrise des flux financiers de l’aide internationale. C’est ce qui arriva à Ashraf Ghani, qui dut quitter le gouvernement
               en décembre 2004 après de sérieuses prises de bec avec ses collègues10. En l’absence d’un Premier ministre qui se sent réellement concerné par ces questions, comme par exemple Kablan Duncan en Côte
               d’Ivoire11 ou Matata Ponyo en RDC dont les équipes suivent les financements d’aide semaine après semaine pour lui rendre compte, le
               problème institutionnel et politique fait que la gestion de l’aide selon les préceptes issus des conférences internationales
               ne fonctionne pas.
            

         

      

      
         comment espérer diriger un troupeau de chats ?

         
            Quelques mots ici sur la solution aujourd’hui généralisée qui ne marche pas non plus de manière satisfaisante. Elle consiste
               à demander au pays concerné de préparer un document de stratégie dit de réduction de la pauvreté, le fameux DSRP (les acronymes
               varient…) dans lequel l’action des divers bailleurs devra s’inscrire. Mon expérience est que les pays à faible capacité perçoivent
               souvent cette demande comme une exigence additionnelle des bailleurs, ne la prennent pas au sérieux et en confient fréquemment
               la réalisation à des équipes de consultants étrangers.
            

         

         
            Tout cela débouche trop souvent sur des exercices formels destinés aux conférences de donateurs, qui comportent tant de priorités
               (quarante pour « l’Afghan Development Strategy » destiné à la conférence de Londres en 2006) qu’il n’y a aucune priorité.
               Définir des priorités est un exercice hautement politique qui ne peut être délégué à des consultants étrangers. Il a fallu
               attendre la conférence des donateurs qui s’est tenue à Kaboul en 2010 pour enfin disposer d’un document de stratégie réduisant
               les ambitions à un nombre plus réaliste de 10 priorités. En revanche, il n’y avait toujours aucun lien entre les innombrables
               actions énumérées, les capacités budgétaires du pays et financières des bailleurs.
            

         

         
            Enfin, dans certains cas, cet exercice devient un pur objet de communication politique, illustré de magnifiques graphiques
               et de photos en couleur comme ce fut le cas à Madagascar à la fin du régime Ravalomanana. Mais le superbe document en question
               que le Président offrait à ses visiteurs présentait un programme dont le coût correspondait à au moins quatre fois les ressources
               que l’on pouvait espérer mobiliser… Il permettait juste de rêver.
            

         

         
            Cette façon de procéder laisse bien évidemment toute latitude aux donateurs pour « aller à la pêche aux projets », en choisissant
               parmi la longue liste ainsi présentée ce qui correspond le mieux aux souhaits de leurs mandants et des groupes de pression
               auxquels ils sont soumis. Ce sont donc leurs contraintes institutionnelles et politiques et non les besoins manifestement
               les plus urgents du pays qui déterminent leur programme d’action. Ils se focalisent sur les secteurs sociaux de l’éducation
               et de la santé qui sont rarement sujets à controverse. Ils oublient au passage l’urgence que constituent les routes rurales,
               la réhabilitation des réseaux d’irrigation, l’électrification des petits bourgs ruraux, sans parler des besoins de restructuration
               de la justice, de la police, du ministère de l’Intérieur, de l’administration territoriale, etc.
            

         

         
            Tous ces derniers domaines sont certes compliqués. Mais ils ne sont insurmontables que si chaque donateur tente de les aborder
               isolément, en particulier sans avoir le courage politique de poser le problème de l’incompétence dramatique et de la corruption
               de certains responsables. Finalement, chaque donateur fait ce qu’il veut et, selon l’expression même d’un ambassadeur présent
               à Kaboul que je rencontrai en 2007 : « L’aide internationale y est aussi difficile à diriger qu’un troupeau de chats » !
            

         

      

      
         la tentation du retour au gouverneur colonial

         
            La tentation est alors grande de recourir à un coordonnateur au sein des donateurs. On voit souvent le représentant du PNUD
               s’arroger cette fonction et tenir des réunions de coordination auxquelles les représentants des agences d’aide envoient les
               plus juniors de leurs personnels… La Banque mondiale aurait la capacité pour assurer cette coordination, mais elle n’en a
               pas la légitimité. Et qu’aurait-elle pu faire en Afghanistan où les deux plus gros donateurs, à savoir le Pentagone et l’USAID,
               ne se parlaient pratiquement pas au début des années 2000 ?
            

         

         
            J’ai eu en 2010 des discussions sur ce sujet avec le président de la Banque mondiale, Robert Zoellick, et le professeur Francis
               Fukuyama lors d’un séminaire restreint sur la gestion de l’aide dans les sorties de conflit. Nous avions évoqué le rôle que
               pourrait jouer un éventuel haut représentant des Nations unies sur place, qui disposerait de la légitimité nécessaire et qui
               serait renforcé par une équipe technique de la Banque mondiale. Cette proposition élaborée conjointement a été classée sans
               suite.
            

         

         
            C’est pourtant la solution qui a permis à Aldo Ajello de piloter la sortie de crise au Mozambique en dépassant largement les
               limites très classiques de son mandat. Il y a donc une certaine logique dans cette approche, qui à ma connaissance n’a été
               véritablement testée nulle part ailleurs et qui exige certainement des qualités d’autorité personnelle et de négociation hors
               du commun. Si les donateurs doivent s’organiser à la place du pays concerné – et ce, évidemment pendant un temps limité –,
               je ne vois finalement que trois solutions.
            

         

         
            La première est que le donateur bilatéral le plus impliqué sur le plan politique et éventuellement militaire impose cette
               coordination. Malheureusement, en Afghanistan, les États-Unis, qui auraient pu assumer cette responsabilité, étaient aux abonnés
               absents du fait de leur mobilisation en Irak. Le premier ambassadeur américain, Zalmay Khalilzad, d’origine afghane, était
               apte par sa connaissance du pays à exercer ce type de responsabilité. Il avait d’ailleurs des idées très claires et un grand
               bon sens sur les priorités de la reconstruction puisqu’il considérait que la première chose à faire était de construire des
               institutions nationales crédibles et de mettre l’accent sur le développement rural12. Mais l’administration Bush l’envoya comme ambassadeur à Bagdad dès que la situation sécuritaire s’effondra en Irak en 2005…
            

         

         
            La deuxième option fut proposée à Kaboul en 2007 par les Britanniques, très conscients du désastre dans la gestion de l’aide.
               Elle consiste à proposer la nomination d’un coordinateur de l’aide aux pouvoirs étendus, lui permettant même de veiller à
               la cohérence entre actions militaires et civiles. Avec le soutien américain, les Britanniques proposèrent ainsi pour cette
               fonction Lord Ashdown, un homme d’expérience et d’autorité, ancien général et ancien haut représentant des Nations unies en
               Bosnie. Mais lorsque le président Karzai eut connaissance de son CV, il s’insurgea : « Vous voulez m’imposer un gouverneur
               colonial ! »
            

         

         
            La troisième option consiste à créer un budget parallèle, géré de facto par les donateurs, en attendant le renforcement des capacités locales. Une telle solution implique que ceux-ci acceptent
               de mettre leur argent dans un pot commun doté d’une structure de gouvernance spécifique. Ce pot commun peut prendre la forme
               de ce que l’on appelle dans notre jargon un « fonds fiduciaire » (trust fund), par lequel transite en ce cas l’essentiel de l’aide. Cette formule, qui répond au souhait formulé par Ashraf Ghani et Clare Lockart13 de disposer d’un flux unifié de ressources et de règles communes, fut utilisée avec beaucoup d’efficacité en Afghanistan
               avec la création de l’« Afghanistan Reconstruction Trust Fund ». Elle ne concerna malheureusement qu’une très petite fraction
               de l’aide internationale…
            

         

      

      
         le dilemme de l’arbitrage entre urgence et pérénnité des actions

         
            Un facteur qui a particulièrement fait enrager les ministres des Finances afghans successifs fut l’impossibilité pour eux
               de contrôler plus que des miettes des milliards de l’aide internationale. Les fonds des donateurs ont en effet systématiquement
               et de manière très dommageable court-circuité les autorités afghanes et leur budget. Il y avait derrière cette pratique des
               donateurs, qui consiste à réaliser directement des projets et programmes avec leurs propres procédures et leurs propres moyens,
               sans même parfois informer correctement les autorités locales, le soupçon de voir leurs fonds disparaître dans des circuits
               non sécurisés et/ou de se retrouver bloqués dans la machine administrative afghane. Ces soupçons étaient, en ce qui concerne
               le fonctionnement du budget et du ministère des Finances, largement infondés après le passage d’Ashraf Ghani qui avait reconstruit
               un ministère fonctionnel et verrouillé la passation des marchés.
            

         

         
            Ils étaient en revanche assez justifiés lorsqu’il fallait faire intervenir l’une des institutions locales comme agence d’exécution,
               dans la mesure où, comme dans la plupart des pays fragiles et dans tous les pays « faillis », les dysfonctionnements des institutions
               locales, la corruption qui y règne et le fameux effet « Potemkine » sont source de grande inefficacité. Pourtant, cette manière
               de procéder hors budget et en court-circuitant les structures locales est néfaste lorsque les circuits locaux ont été réhabilités,
               car elle dépossède les autorités légales qui voient juste passer les engins de chantier.
            

         

         
            Cette façon de procéder est particulièrement dommageable, car elle confère aux donateurs un pouvoir exorbitant. Bien évidemment,
               l’aide qui prend les circuits officiels peut se trouver embouteillée dans les tuyaux de la machinerie administrative locale,
               s’y perdre ou mettre des années pour arriver à ses destinataires. Mais déposséder les autorités de tout contrôle sur ce que
               vous faites dans leur pays laisse rêveur quant à la possibilité de pérenniser les actions, une fois le projet terminé et le bailleur reparti chez lui. Combien d’écoles ainsi
               construites sont aujourd’hui sans maîtres !
            

         

         
            L’aide internationale doit parfois arbitrer entre urgence, efficacité immédiate et respect des procédures locales. Pour répondre
               aux urgences, les méthodes américaines précédemment évoquées de contrats passés sans appel d’offres, avec des entreprises
               à même de faire exécuter les projets dans les meilleurs délais, peuvent sans doute se comprendre. Cela coûte très cher, la
               transparence en souffre, mais finalement les réalisations, par exemple des grandes routes, sont là. Les Chinois font d’ailleurs
               de même. Mais les inconvénients de cette approche sont considérables. On ne peut guère l’utiliser que pour de gros travaux
               d’infrastructures et nous avons noté les surcoûts liés à cette pratique. Le plus grave est qu’aucune compétence institutionnelle
               locale n’est créée, notamment pour assurer la pérennité des réalisations. Qui assurera les travaux d’entretien et avec quelles
               ressources ?
            

         

         
            Cette approche à la hussarde est particulièrement inadaptée pour réaliser des actions disséminées, par exemple un programme
               d’irrigation décentralisé qui demande des centaines de petites études techniques de détail et des milliers d’heures de palabres
               avec les villageois. Or le paradoxe est que bien souvent les ONG, qui seules peuvent conduire de telles opérations, le font
               également en cachette de l’État, sans même l’informer de leurs réalisations, créant ainsi d’innombrables frustrations et de
               grandes difficultés portant sur la pérennité de leur action après leur départ.
            

         

      

      
         les procédures d’urgence qui se pérennisent conduisent à de graves impasses

         
            Dans les Etats « faillis » comme l’Afghanistan du début des années 2000, les dysfonctionnements qui affectent les institutions
               locales sont devenus un problème d’autant plus fondamental que non seulement les institutions étaient en piètre état quand
               elles n’avaient pas disparu, mais le personnel qualifié avait lui aussi disparu.
            

         

         
            Or, dans un contexte de grave pénurie de personnel qualifié, les donateurs, qu’il s’agisse des agences multilatérales et bilatérales
               ou des ONG, ont procédé en Afghanistan comme ils ont coutume de le faire dans ce type de situation : ils ont mis en place
               ce que l’on appelle des « structures de projet14 ». Pour chaque projet dont ils assurent le financement, ils ont ainsi recruté le rare personnel technique afghan compétent
               qu’ils ont souvent trouvé en exil au Pakistan, en Iran, voire en Europe et aux États-Unis.
            

         

         
            Les responsables des agences d’aide, ainsi confrontés à la pénurie de cadres locaux, se sont vite disputé les rares cadres
               disponibles dont les salaires ont rapidement grimpé et se sont finalement calqués sur les grilles des agences des Nations
               unies (qui sont par ailleurs devenues l’un des premiers employeurs du pays). L’ampleur des financements d’aide a fait que
               s’est ainsi mise en place à partir de 2003-2004 une véritable administration parallèle financée par les bailleurs.
            

         

         
            Cette administration parallèle (les Afghans parlent du « Second Civil Service ») employait encore au début de 2014 quelque
               120 000 techniciens, ingénieurs et cadres, c’est-à-dire trois ou quatre fois plus de personnel hautement qualifié que l’administration
               traditionnelle. Elle gérait encore en 2013 des centaines, voire des milliers d’opérations, quand on prend en compte les projets
               des ONG. En Afghanistan, les défauts de ce système, qui sont visibles dans tous les pays fragiles, sont devenus exceptionnels.
               Ashraf Ghani écrit ainsi dans son livre déjà cité : « Il est bien clair que l’aide a fréquemment miné l’État. Ses modes opératoires
               ont eu une série de conséquences institutionnelles malheureuses. L’aide n’a jamais eu pour objectif explicite la construction
               de l’État. »
            

         

         
            Les différences de salaire entre cette administration parallèle et l’administration publique qui tente de se mettre en place
               sont de l’ordre de 1 à 5 et atteignent dans les cas extrêmes des écarts de 1 à 40. Des responsables techniques de projet qui
               gagneraient 200 à 300 dollars par mois dans l’administration publique sont ainsi couramment payés 1 000 à 6 000 dollars par
               les donateurs. Les inconvénients de cette approche sont considérables : non seulement l’administration et les services de
               l’État ont du mal à se construire, mais ce système fait fuir le personnel qualifié vers cette administration parallèle où
               il bénéficie de salaires exceptionnels.
            

         

      

      
         l’administration parallèle étrangle l’administration classique

         
            Les structures de projets disparaissent avec leur achèvement et la fin des financements étrangers correspondant. Cette administration
               parallèle est donc soumise à un processus constant de création et destruction de capacité, du moins tant que les financements
               extérieurs se poursuivent. Rien de durable ne peut s’y construire. Faute d’alternative, les tentatives de coordination de
               l’aide et la définition des politiques sectorielles, qui relèvent de la responsabilité des administrations centrales, doivent
               elles aussi être confiées à des structures payées par les donateurs.
            

         

         
            Quand on remonte la chaîne hiérarchique, on s’aperçoit que beaucoup de hauts responsables afghans, y compris au niveau ministériel,
               faisaient encore partie à la fin du régime Karzai de telles structures pour bénéficier des salaires correspondants… Le système,
               qui est parfaitement instable, doit coûter près de 1 milliard de dollars par an. Il ne peut perdurer que si l’aide internationale
               accepte de payer. Nous pouvons certes faire confiance à Ashraf Ghani pour mettre de l’ordre dans ce bazar, mais la chute correspondante
               des revenus provoquera un exode et un fort chômage des cadres qualifiés. Cette inflation salariale a également eu pour conséquence
               d’interdire tout développement industriel par suite d’un évident manque de compétitivité. Or elle condamne aussi la survie
               des multiples activités de service qui se sont développées avec la présence internationale.
            

         

         
            Bavardant à Kaboul en 2013 avec un jeune cadre afghan que j’avais autrefois connu comme assistant à la Banque mondiale sur
               ses perspectives d’emploi alors qu’il venait d’être licencié par un cabinet comptable qui fermait, il me faisait part de son
               espoir de retrouver un job au même niveau de salaire que celui qu’il venait de quitter, soit 6 000 dollars net par mois. Lorsque
               je lui dis qu’en France un Bac + 5 commence souvent à moins de 2 000 dollars, il fut absolument stupéfait.
            

         

         
            Le problème, devenu critique en Afghanistan, n’est nullement propre à ce pays. Je suis intervenu à plusieurs reprises au Cambodge
               à la demande de la Banque mondiale, consciente de l’impasse dans laquelle se trouvait également ce pays, où une génération
               entière de cadres et de lettrés a été exterminée par les Khmers rouges. Les donateurs ont tenté de pallier la pénurie de cadres
               locaux et la désorganisation de l’administration en multipliant les structures de projet dotées de cadres cambodgiens issus
               de la diaspora. Le coût du système le rendait manifestement non pérenne et les salaires versés dans ces structures contribuaient
               à l’affaiblissement de l’administration, en provoquant comme en Afghanistan un exode du personnel le plus qualifié.
            

         

         
            Au Cambodge, la forte croissance économique permettait d’envisager une hausse rapide des salaires de la fonction publique.
               La négociation que j’ai lancée avec les donateurs présents à Phnom Penh a permis de rationaliser et plafonner les salaires payés par les
               projets. On pouvait par conséquent envisager à un terme assez rapproché une intégration de ces structures dans l’administration
               et ensuite leur progressive dissolution.
            

         

         
            Mais la discipline des donateurs n’a pas été parfaite, puisqu’une mission du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose
               et le paludisme est intervenue durant l’un de mes séjours dans le pays. Cette institution, non représentée au Cambodge, n’a
               rencontré aucun des bailleurs présents sur place et aucune des administrations concernées par ces questions avec lesquelles
               je dialoguais. Elle a introduit sans concertation une structure salariale sur « son » projet qui était environ le double du
               plafond sur lequel nous nous étions mis d’accord. Cette structure salariale déraisonnable une fois connue au sein du ministère
               de la Santé a provoqué une grève du personnel, qui exigeait un alignement de ses salaires…
            

         

      

      
         l’impasse de l’assistance technique mal gérée

         
            Les structures de projet ne peuvent pas non plus remplir la totalité des fonctions dévolues à l’administration centrale. En
               Afghanistan comme partout, il y a un minimum de travail indispensable à y réaliser. Faute de pouvoir payer des salaires attractifs,
               les responsables ne peuvent trouver le personnel qualifié nécessaire. Le plus simple est finalement pour les dirigeants de
               faire appel à une assistance technique qu’ils considèrent comme un bien gratuit.
            

         

         
            Compte tenu des frais de sécurité et des marges anormales des sociétés internationales de consultants dans un pays « à risque »
               comme l’Afghanistan, les donateurs payent 30 000 à 40 000 dollars par mois des experts étrangers chargés de travaux que ne
               peuvent certes pas faire des cadres locaux payés 200 dollars, mais qui seraient mieux assurés par des cadres afghans payés
               1 000 à 3 000 dollars. Cette assistance technique intervient dans un pays dont elle ne connaît ni la langue ni la culture,
               où elle ne dispose pas de contreparties locales, où les responsables locaux ne peuvent ni définir clairement ni contrôler
               son travail, où sa loyauté vis-à-vis des autorités afghanes est incertaine, car sa carrière dépend des sociétés qui l’emploient.
            

         

         
            Sa présence pose un triple problème : un problème financier évident, un problème politique (car elle est de plus en plus mal
               perçue) et enfin maintenant un problème de relève avec la raréfaction de l’aide. Elle n’a pas pu former de cadres locaux pour la remplacer,
               ces derniers fuyant vers les projets des bailleurs dès qu’ils étaient formés. Le pays se trouve ainsi dans une impasse, chacun
               critiquant une assistance technique dont la qualité s’est fortement dégradée au fur et à mesure que les conditions sécuritaires
               se détérioraient. Mais personne ne sait trop comment s’en passer. On mesure l’ampleur du chantier que va représenter pour
               la nouvelle équipe la remise en ordre de cette incroyable situation.
            

         

         
            Je ne voudrais pas être mal compris : en certaines circonstances et en respectant les bonnes pratiques, une assistance technique
               de qualité peut se révéler très précieuse. Mais elle ne doit pas être saupoudrée au hasard en fonction des urgences ponctuelles,
               des demandes non coordonnées des uns et des autres ou, pis, des propositions de bailleurs cherchant à « caser » du personnel
               dont ils ne savent que faire.
            

         

         
            Cette assistance technique représente des montants financiers considérables, jusqu’à environ 30 % de l’aide apportée à certains
               pays. Or elle n’a de réelle efficacité que si elle s’insère dans des stratégies de constructions institutionnelles cohérentes.
               Le plus extravagant est que l’on connaît l’ensemble de ces problèmes depuis fort longtemps ! Cette question se posait déjà
               en Afrique dans les années 1970 et 1980. Des solutions concrètes avaient été proposées par le professeur Berg au début des
               années 199015. Si certains donateurs en Afrique, en particulier la Banque mondiale, ont renoncé à ces pratiques, d’autres, par souci de
               facilité, y ont toujours systématiquement recours et les mêmes erreurs sont encore répétées au Sahel aujourd’hui.
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      CHAPITRE XI

      Afghanistan, troisième leçon : dans les pays
fragiles, priorité à la (re)construction
des institutions régaliennes
      

      
         Au début de l’an 2000, le nouveau vice-président Afrique à la Banque mondiale, Callisto Madavo, qui venait de me nommer conseiller
            principal à son cabinet, me demanda, connaissant mon intérêt pour le sujet et en dehors du suivi des affaires quotidiennes,
            de lui préparer une note portant sur la problématique des conflits en Afrique et sur les modalités souhaitables d’intervention
            de la Banque mondiale précisément dans les pays sortant de conflit.
         

      

      
         Je fus alors fort étonné de sa réaction lorsque, lui présentant mes premières conclusions dans lesquelles j’insistais sur
            l’importance de la reconstruction des institutions en particulier régaliennes, il me dit : « Serge, tu as certainement raison,
            mais tes propositions ne sont pas vendables dans la maison. Le State Building, c’est trop compliqué pour nous. » Vlan ! Cette remarque d’un homme de grande expérience, pour lequel j’avais beaucoup de
            respect mais qui mettait ainsi en pièces mon argumentation, me plongea dans la perplexité.
         

      

      
         Callisto avait un talent pour percevoir avant tout le monde ce que l’on a coutume d’appeler « l’air du temps ». Il avait déjà
            intériorisé ce qui allait devenir une véritable hostilité de l’administration américaine à l’égard de tout ce qui pouvait
            précisément relever du « State Building », c’est-à-dire d’une démarche raisonnée visant à reconstruire (ou construire) un État « failli ».
         

      

      
         Sans que les choses fussent jamais clairement exprimées, l’attitude de l’administration Bush fut en effet, tout au long des
            interventions tant en Irak qu’en Afghanistan, déterminée par la croyance qu’une bonne constitution à l’américaine, des élections
            libres et la liquidation des terroristes allaient nécessairement conduire à la démocratie ; que ces mesures allaient permettre,
            certes avec l’aide de l’US Army, de triompher du mal et de pacifier des pays mis à feu et à sang par la folie meurtrière de
            leurs dirigeants. Or cette idéologie s’est diffusée au sein des grandes agences d’aide tout au long des années 2000, y a renforcé
            les conservatismes, et a sans doute indirectement participé à l’échec occidental en Afghanistan.
         

      

      
         le « state building », un art difficile

         
            Callisto avait dans un sens raison, car le « State Building » est effectivement un art difficile. Mais difficile ne veut pas dire impossible. Et je voudrais proposer dans ces pages
               non une recette susceptible de marcher en tous lieux et en tous temps, mais une démarche fondée sur ma propre expérience.
            

         

         
            Un problème majeur est que les institutions d’aide répugnent toujours à prendre à bras-le-corps le problème fondamental qu’est
               la (re)construction des institutions régaliennes de ces pays. Elles ont coutume de s’impliquer dans la réhabilitation de ministères
               – des Finances ou de l’Agriculture –, de sociétés d’énergie ou de banques de développement. Mais l’armée, la police, la gendarmerie,
               l’administration territoriale, même la justice leur semblent en dehors de leur mandat et de leurs compétences techniques.
               Elles sous-estiment à cet égard le rôle fondamental d’intermédiaire qu’elles pourraient jouer entre des institutions régaliennes
               d’autres pays, en particulier de pays du Sud bien gérés, et les institutions à reconstruire.
            

         

         
            Il se trouve que le rapport 2011 de la Banque mondiale sur le développement dans le monde déjà cité, portant sur l’aide aux
               pays en crise – qui constitue par ailleurs un travail remarquable –, contribue malheureusement à enterrer l’idée même de se
               lancer dans ce domaine, en se montrant très pessimiste sur l’efficacité des efforts visant à reconstruire des institutions
               nationales défaillantes. Il s’appuie pour cela, d’une part, sur la médiocre performance de divers projets lancés pour réformer
               un certain nombre de fonctions publiques à la dérive, sans s’interroger vraiment sur la pertinence de la conception de ces
               opérations sur laquelle il est possible d’avoir quelques doutes. D’autre part, il se fonde sur des statistiques historiques inquiétantes qui révèlent qu’il a fallu
               en général une bonne génération pour que les institutions des pays aujourd’hui émergents atteignent leur niveau d’efficacité
               actuel. Le message incite donc finalement (et paradoxalement pour un travail de cette qualité) au laisser-faire en ce domaine.
            

         

         
            Mais cette analyse oublie que le laisser-faire n’est malheureusement pas une option acceptable dans de nombreuses circonstances.
               Dans quel état seront en effet dans une génération les pays aujourd’hui « faillis », ou même simplement certains pays fragiles,
               si leurs institutions n’évoluent pas ? Pourquoi celles-ci deviendraient-elles spontanément efficaces ? Ces pays peuvent-ils
               réellement attendre trente ans pour qu’elles se remettent sur pied ? S’il faut tant d’années pour que les institutions régaliennes
               de la RDC deviennent efficaces, ce pays existera-t-il encore dans trente ans ou bien n’aurons-nous pas plutôt cinq ou six
               pays en ruine, sortant à nouveau d’une affreuse période de crises et de guerres ? Comment se fait-il que le Rwanda, par ailleurs
               victime d’un génocide et d’une guerre civile, ait réussi en moins de dix ans à construire un appareil d’État si remarquable
               d’efficacité qu’il a pu à deux reprises se permettre d’envahir la RDC ? C’est comme si le Luxembourg envahissait l’Allemagne.
            

         

      

      
         le défi de la construction d’institutions « modernes » efficaces

         
            Nous avons déjà remarqué que la vulnérabilité des États était largement liée à la fragilité et l’inefficacité de leurs institutions
               et que la meilleure façon de les renforcer était précisément de construire ou reconstruire ces institutions, en particulier
               régaliennes. Divers exemples afghans montrent que c’est parfaitement possible dans des délais tout à fait raisonnables de
               l’ordre de trois à cinq ans, même dans un pays aussi difficile et complexe que l’Afghanistan. Je voudrais citer le cas caractéristique de
               la mise en place d’un ministère du Développement rural et de la Reconstruction (MRRD) par Hanif Atmar au début des années
               2000.
            

         

         
            Sa démarche était finalement très simple. Son diagnostic était que les réseaux ethnico-politiques et les relations de clientélisme
               gangrenaient complètement toutes les institutions publiques afghanes, qui avaient perdu toute ambition en termes d’efficacité,
               alors que ces réseaux ne cherchaient qu’à en extraire rentes et profits divers.
            

         

         
            Pour lutter contre cette gangrène, il considérait qu’il fallait revenir aux éléments fondamentaux qui sous-tendent l’efficacité
               des institutions modernes : recrutements fondés sur le mérite, avancements selon la performance, organisation permettant une gestion par objectifs,
               définition de procédures claires autorisant à sanctionner sur des bases objectives, sélection des cadres par appel d’offres
               ouvert sur des critères de compétences et d’intégrité, définitions de postes et établissement de bilans de compétences pour
               éliminer les inaptes, fixation des salaires sur la base des prix du marché. Atmar renversait complètement la table. Les résultats
               furent spectaculaires.
            

         

         
            Quand on compare aujourd’hui le succès du MRRD qui a ainsi remarquablement fonctionné pendant plus de dix ans avec la quasi-totalité
               des autres institutions afghanes qui pour certaines ont pourtant bénéficié de beaucoup de soutiens – assistance technique,
               programmes de formation, stages à l’étranger, séminaires de motivation, primes multiples, etc. –, on en arrive vite à la conclusion
               qu’il existe une bonne façon de réformer des institutions à la dérive et quantité de mauvaises.
            

         

         
            En moins de quatre ans, ce ministère construit et dirigé par un ministre alliant charisme et capacité managériale fonctionnait
               comme une institution moderne et a couvert le pays de ses réalisations. Mais le remarquable programme qu’il a mis en œuvre,
               le National Solidarity Program, qui apporte de petites subventions destinées à financer des projets identifiés par les villageois,
               a malheureusement été longtemps sous-financé.
            

         

         
            Ce programme est pourtant essentiel, car il a permis une amorce de structuration du milieu villageois et la mise en place
               d’un début de démocratie à la base par la constitution de comités de développement gérant ces dotations. J’ai rencontré à
               diverses reprises Hanif Atmar lorsqu’il était ministre du Développement rural et de la reconstruction, puis lorsqu’il prit
               le ministère de l’Éducation qui était en plein chaos. J’ai surtout bien connu plusieurs de ses proches collaborateurs que
               j’ai rencontrés fréquemment alors que je tentais d’élucider le mystère de ce succès. C’est sans doute l’un des hommes dont,
               à étudier les réalisations, j’ai le plus appris, et qui m’a le plus impressionné dans ma carrière par sa vision stratégique,
               son leadership et aussi son courage : car tenter de réorganiser le ministère de l’Intérieur comme il s’y essaya en 2008 avant
               d’être limogé pour son activisme excessif était une tâche éminemment dangereuse.
            

         

         
            La démarche d’une reconstruction institutionnelle fondée sur le principe du mérite fut également mise en œuvre au ministère
               des Finances et à la Banque centrale par Ashraf Ghani et par la Direction du renseignement militaire sous l’autorité d’un homme remarquable, Amrullah Saleh. Sur la base de ces expériences réussies,
               on en arrive à la conclusion que techniquement, la construction d’institutions efficaces de type moderne, dans des délais brefs, était parfaitement possible en Afghanistan.
               En généralisant l’approche, on en arrive aussi à la conclusion que, encore une fois techniquement, un appareil d’État afghan structuré, y compris à un niveau décentralisé, aurait ainsi pu être opérationnel vers 2006-2007,
               au moment où le chaos sécuritaire se généralisait et alors les talibans montaient leurs premières grandes offensives de printemps.
               On se dit qu’une marche a été manquée. Pourquoi la construction d’un appareil d’État efficace fondé sur les bases classiques
               qui assurent l’efficacité des organisations ne fut-elle pas engagée ? Il y avait à cela manifestement de sérieuses raisons.
            

         

      

      
         des obstacles techniques et financiers non négligeables

         
            Les coûts impliqués – audits divers, appuis techniques et surtout sursalaires pour attirer du personnel qualifié – ne sont
               pas négligeables. Un problème sérieux est en effet dans beaucoup de pays celui de l’insuffisance des salaires dans le secteur
               public, produit classique de successions de crises budgétaires et/ou d’années d’inflation. En Afghanistan, comme dans beaucoup
               de pays fragiles, la faiblesse de la pression fiscale ne permet pas de dégager les marges budgétaires nécessaires à des augmentations
               de salaires significatives et le décrochage est particulièrement sensible pour les cadres et le personnel à haute qualification
               technique (un cas classique étant celui des informaticiens). Le gouvernement, comme dans la plupart des pays fragiles, dépend
               en ce domaine du bon vouloir des donateurs, qui répugnent tant à financer la fonction publique qu’à tout engagement à long
               terme pourtant incontournable en ce domaine.
            

         

         
            La hausse des salaires est une condition nécessaire qui est loin d’être suffisante pour assurer la qualité de cette administration.
               En effet, il faut aussi respecter l’ensemble des principes fondant un système méritocratique, ce qui est évidemment contradictoire
               avec le népotisme ambiant.
            

         

         
            Pour résoudre ce problème financier, Hanif Atmar eu l’idée de mobiliser les ressources d’un petit projet expérimental de restructuration
               de la fonction publique visant à reconstruire celle-ci sur la base du professionnalisme et du mérite en finançant des sursalaires
               et primes diverses à cet effet. Ce projet, le « Priority Reform and Restructuring Program » ou PRR, que j’ai eu l’occasion de décrire en détail
               dans un précédent ouvrage1, a été lancé en 2004. Les péripéties entourant cette opération étant symptomatiques de la méfiance des bailleurs en ce domaine,
               je voudrais livrer ici quelques éléments de réflexion.
            

         

         
            Cette opération à caractère expérimental présentait divers défauts susceptibles d’être corrigés, aussi une extension assez
               modeste d’un coût de l’ordre d’une cinquantaine de millions de dollars sur cinq ans fut préparée par une équipe de la Banque
               mondiale dont je faisais partie en 2005-2006. Après avoir bien travaillé, nous fûmes tous chagrinés de voir notre proposition
               rejetée par la hiérarchie de l’institution comme étant trop risquée.
            

         

         
            On nous demanda de faire à la place une étude approfondie. Je fis ma mauvaise tête et refusai de participer à ce travail qui
               mobilisa des experts de grande qualité et donna lieu à un très beau rapport avec photos en couleur, document tout à fait remarquable
               dont je pense être le seul à avoir gardé une copie en dehors des archives de la Banque mondiale2. Ce rapport expliquait clairement ce qu’il fallait faire de toute urgence en 2006. Mais publié fin 2007, au moment où la
               situation se dégradait très sérieusement et où Kandahar menaçait de tomber face à une offensive des talibans, ce document
               n’intéressait plus grand monde. Nous avions clairement manqué la fenêtre d’opportunité.
            

         

         
            En revanche, courant 2013, je fus appelé pour examiner les modalités de mise en œuvre de ce qui se révéla être pratiquement
               le même projet, cette fois-ci déjà validé et approuvé dans le contexte de panique qui s’était emparé de toutes les agences
               d’aide à l’annonce du départ des troupes américaines. À  ma surprise, l’enveloppe du projet était entre-temps passée à 250 millions
               de dollars, afin de pouvoir bénéficier à la quasi-totalité des ministères et administrations afghans, sans qu’on ait eu la
               possibilité de tester les procédures sur un échantillon plus restreint comme initialement prévu.
            

         

         
            Cet enchaînement de méfiance, suivi d’une panique conduisant à des propositions non testées survenant trop tard, est malheureusement
               assez classique. J’ai donc formulé mes recommandations. Celles-ci ont été très bien accueillies par les ministres concernés
               qui m’ont réservé un accueil chaleureux inattendu ; puis la période des élections étant arrivée fin 2013, je n’en ai plus
               entendu parler…
            

         

      

      
         mais les vrais obstacles sont de nature politique

         
            Un premier obstacle est qu’on ne peut espérer composer un gouvernement avec seulement de brillants technocrates qui ne peuvent
               pas représenter les rapports de force politiques. On a ainsi vu combien de temps a pu survivre en Italie le gouvernement Monti…
            

         

         
            En Afghanistan comme dans tout pays, il aurait été illusoire de chercher à étendre ce type d’expérience à l’ensemble des administrations.
               Il fallait quand même laisser de la place aux poids lourds de la politique afghane capables de commander les votes de dizaines
               de milliers d’électeurs, parmi lesquels on trouve aussi évidemment des chefs de guerre, mafieux et criminels divers, sans
               doute moins nocifs au gouvernement qu’à l’extérieur… En fait, cette objection ne tient pas, car on aurait parfaitement pu
               cibler les six ou sept institutions les plus importantes, à l’action la plus structurante, et profiter du succès de ces expériences
               pour les étendre progressivement.
            

         

         
            Cette option ne fut jamais envisagée, car à cette époque tant la CIA (qui fut un acteur important au cours des années 2002-2004)
               que le président Karzai avaient fait le choix politique d’une alliance avec les chefs de guerre et les « commandants » locaux,
               alliance peut-être incontournable dans le contexte chaotique de l’époque, mais parfaitement incompatible avec la construction
               d’une administration de type moderne, fondée sur des rapports impersonnels et le refus du népotisme. Par la suite, contrairement
               aux espoirs de l’intelligentsia afghane, le président Karzai persista à exercer son pouvoir en jouant en permanence de ses
               alliances opportunistes avec les « power brokers », les « hommes forts », anciens chefs de guerre, chefs de tribus et chefs de clans, narcotrafiquants et parfois mafiosi. Comment
               construire dans ce contexte un État moderne3 ?
            

         

         
            Finalement, ce choix stratégique du président afghan a conduit à constituer au sein de chaque institution des réseaux politico-ethniques,
               et c’est l’appartenance à ces réseaux et non le mérite qui a déterminé les recrutements et les promotions. Il y avait là une
               logique très forte mais contradictoire avec tout objectif d’efficacité. Dans la plupart des institutions afghanes, des ministres de formation parfois rudimentaire géraient à l’aveugle des institutions dont les missions
               étaient floues, l’organisation défaillante, les procédures internes inexistantes, le personnel d’encadrement choisi sur des
               critères ethniques et politiques et le tout saupoudré d’un peu d’assistance technique de médiocre qualité. Les défauts évidents
               de ce système renforçaient la méfiance des bailleurs, toujours terrorisés par les risques de corruption. Ils les confortaient
               dans leur conviction que seules les structures de projet dont ils sélectionnaient et payaient le personnel pouvaient exécuter
               les projets et programmes qu’ils finançaient. La boucle était bouclée…
            

         

      

      
         alors, mission impossible pour le président ashraf ghani ?

         
            Le lecteur commence à comprendre pourquoi la constitution du nouveau gouvernement afghan a pris plus de huit mois. Le problème
               n’était pas seulement de trouver un équilibre entre les candidats d’Ashraf Ghani et de son opposant Abdullah Abdullah (et
               de ne pas froisser Karzai toujours tapi dans l’ombre). Il fallait aussi doser l’équilibre complexe entre les technocrates
               dont Ashraf Ghani aimerait certainement s’entourer et les fameux poids lourds de la vie politique afghane. Ashraf Ghani a
               déjà dû mettre beaucoup d’eau dans son vin en prenant comme colistier lors des élections le « général » Dostom, un chef de
               guerre historique considéré par beaucoup comme un criminel, mais qui contrôle le vote ouzbek. Tous les postes du cabinet devant,
               selon le mode américain – une absurdité dans le contexte afghan –, être validés un à un par un parlement où abondent les « hommes
               forts », on comprend la difficulté de l’exercice.
            

         

         
            Malgré ces énormes handicaps tenant à la complexité de la société afghane et de ses jeux politiques et surtout aux hésitations
               du président Karzai, quelques institutions sont pourtant parvenues comme nous l’avons vu à s’organiser, à recruter des cadres
               de valeur, à mettre en place des politiques qui ont trouvé leur cohérence et finalement à gérer des programmes d’action efficaces.
               En regardant en arrière, on peut rêver un peu. Si l’Afghanistan avait pu mobiliser six ou sept ministres de la trempe d’Ashraf
               Ghani et Hanif Atmar, bénéficiant du soutien du chef de l’État de l’époque et de la confiance de la communauté internationale,
               afin de mobiliser auprès des donateurs les 250 millions de dollars nécessaire sur trois à quatre ans pour reconstruire les
               principales institutions régaliennes et économiques, l’appareil d’État ne se retrouverait pas dans la situation dramatique où il se trouve aujourd’hui.
            

         

         
            Doté d’une épine dorsale, il se serait construit de manière cohérente et ne verrait pas ses fonctions éclatées entre des structures
               de projets qui risquent à tout moment de s’effondrer si l’aide s’interrompt et une administration sans capacité qu’abandonne
               une assistance technique qui n’a pu former sa relève. L’appareil d’État aurait pu sortir de l’ornière ce pays à la dérive.
               Le malheur est que le leader aux idées claires, à la volonté ferme, qui a même théorisé le problème auquel il est maintenant
               confronté4 et qui vient de prendre les rênes du pouvoir, arrive bien tard, ligoté par les multiples accords et compromis qui lui ont
               été nécessaires pour parvenir au pouvoir. Il risque fort d’être encore plus ligoté par les compromis qui lui seront indispensables
               pour espérer s’y maintenir.
            

         

         
            Je me demande parfois si le type d’approche qui se dégage de cette analyse de l’expérience afghane n’a pas été pour une bonne
               part mis en œuvre avec un certain succès en Géorgie par le président Saakachvili entre les années 2008 et 2013. Ce dernier
               était convaincu, dans un pays rongé par les mafias et les haines recuites, qu’il lui fallait former un gouvernement fondé
               sur la méritocratie et pour cela s’appuyer sur une nouvelle génération. Je connais mal la Géorgie où je n’ai fait qu’un bref
               séjour. Mais invité à dîner un soir de 2012 avec une délégation dans sa résidence qui domine Tbilissi, je me retrouvai assis
               entre deux jeunes femmes brillantes que j’aurais pu prendre pour mes étudiantes de Sciences Po. Bavardant avec elles, je me
               rendis compte qu’elles étaient toutes deux ministres au gouvernement… Interrogeant le président sur sa recette miracle pour
               redresser son pays, il me répondit : « Pas de ministre de plus de 35 ans ! Après 35 ans, ils ont été déjà trop influencés
               par les pratiques du passé. » Je compris que j’avais peu de chances de devenir ministre à Tbilissi.
            

         

      

      
         la démocratie ne doit-elle pas se construire en partant de la base ?

         
            Je voudrais enfin ici exprimer ma perplexité face au modèle démocratique que la communauté internationale impose maintenant
               systématiquement à ces pays fragiles sortant de conflit et m’interroger sur la légitimité des pouvoirs correspondants. J’ai déjà exprimé mon scepticisme à l’égard du caractère « apaisant » du processus
               démocratique qui se limite à des élections présidentielles et législatives imposées par la communauté internationale à des
               sociétés complexes. Nous avons constaté combien dans les pays multiethniques s’aiguisent les tensions au moment des élections.
            

         

         
            Si les scrutins qui suivent la fin d’une période de conflit permettent souvent de sortir d’une impasse politique, bien des
               nouveaux élus envisagent difficilement de passer la main lors d’élections qui leur sont ensuite défavorables. Nous avons vu
               ce qui s’est passé en Côte d’Ivoire en 2010. La communauté internationale commence à se rendre compte que la « démocratie »
               ne calme pas automatiquement le jeu politique. Mais elle ne sait que faire et elle persiste à imposer des procédures électorales
               dans des conditions souvent déraisonnables. Le cas des prochaines élections prévues en Centrafrique, alors que le pays est
               à feu et à sang, sans administration, cela tout en imposant des calendriers intenables, risque de se révéler caricatural.
            

         

         
            N’oublions pas non plus que les parlements issus de ce type de scrutins ne sont pas uniquement constitués de démocrates éclairés.
               Le cas du parlement afghan est à cet égard caractéristique. Il regroupe certes des personnalités tout à fait exceptionnelles,
               dont des femmes remarquables, mais il est aussi pour une part composé de mafiosi et de chefs de gangs qui ont acheté leurs
               suffrages et par là même une immunité qu’ils se sont autrefois dépêchés de renforcer par le vote d’une loi d’amnistie. Nous
               avons parfois affaire dans ces pays à de vraies caricatures de parlement. Il n’y a bien sûr pas de solution miracle en ce
               domaine, mais sans doute ne faut-il pas refuser des solutions transitoires sous administration provisoire onusienne, au lieu
               de précipiter des élections nationales.
            

         

         
            Dans tous les États « faillis » et dans beaucoup d’États fragiles, les populations souffrent tantôt de l’absence d’État, tantôt
               de ses exactions, ou bien des exactions des « hommes forts » locaux. Dans tous ces pays, des chantiers de réforme constitutionnelle
               s’imposeront donc pour permettre la mise en place de mécanismes de contrôle et de rééquilibrage des pouvoirs. Mais en parallèle,
               il sera essentiel de construire une véritable démocratie à la base en partant de structures analogues aux conseils de développement
               villageois afghans et en donnant un contenu réel aux diverses instances provinciales créées sur le papier qui restent aujourd’hui,
               comme au Mali, sans ressources ni autorité.
            

         

         
            En Afrique, il s’agit d’un chantier ambitieux qui devrait à terme faire passer ces États centralisés qui n’existent parfois
               que sur le papier vers une forme plus décentralisée. Nombre de constitutions africaines ont été élaborées à la va-vite par de jeunes constitutionnalistes
               français à la fin des années 1950 et leur « nettoyage » se justifierait. Une approche visant à la construction d’une démocratie
               à la base, selon un processus « bottom up » correspond d’ailleurs à la vision de Hanif Atmar qui s’était vite fait « contrer » par le président Karzai lorsqu’il avait
               tenté de pousser cette idée, ce dernier craignant la mise en place par ce moyen d’une clientèle politique au service d’un
               rival potentiel. Finalement, quelle erreur que ce choix de Karzai !
            

         

         
            Pour autant, même à la base, des précautions s’imposent pour que la démocratie fonctionne. Le temps que j’ai autrefois passé
               dans les villages et les « quartiers » m’a convaincu que la soif de démocratie y est immense. Mais j’ai aussi souvent remarqué
               que beaucoup d’acteurs locaux sont à l’affût de tout nouveau mécanisme susceptible de renforcer leur pouvoir en détournant
               les règles démocratiques élémentaires. Si l’instauration d’une vraie démocratie au niveau du village correspond à une très
               forte demande locale, elle exige elle aussi de multiples précautions pour éviter de tourner à la caricature.
            

         

      

      
         l’effondrement de la libye nous rappelle que toute intervention militaire dans un pays fragile pose d’évidentes questions
               de stabilisation ultérieure

         
            La complexité et la difficulté de ces questions portant à la fois sur la construction dans ces pays fragiles ou « faillis »
               d’un appareil d’État fonctionnel, et sur la construction de la démocratie, nous font mieux comprendre les risques de toute
               intervention militaire étrangère dans ce type de contexte. Nous comprenons mieux ainsi que nous n’avons pas fini de payer
               l’insouciance de cow-boy de l’administration Bush en Irak qui débouche aujourd’hui sur la catastrophe que constitue Daech.
               Nous allons aussi payer cher l’insouciance dont nous avons fait preuve en Libye, pays tribal sans structures régaliennes sérieuses,
               où nous sommes intervenus… en restant au-dessus de 3 000 mètres et, ce qui est un comble, sans même penser à sécuriser ou
               à détruire les dépôts d’armes. Certes Saddam Hussein et Kadhafi étaient d’abominables tyrans. Mais avions-nous bien mesuré,
               avant de les renverser, la complexité, le coût et même la faisabilité de la mise en place de démocraties viables ?
            

         

         
            Il est ici instructif de comparer cette insouciance pour ces questions de sécurité, de justice et d’administration du territoire
               après avoir renversé un régime dans un pays fragile ou « failli » avec l’approche menée par les responsables vietnamiens que
               j’évoquais dans mon précédent ouvrage. Quand les Vietnamiens ont envahi le Cambodge en 1979 pour provoquer la chute du régime
               de Pol Pot, ils n’ont fait qu’une bouchée de l’armée de ce dernier. Tout comme les Américains en 2001 en Afghanistan. Mais
               à la différence qu’ils étaient obnubilés par la crainte de voir s’enkyster profondément dans les campagnes une rébellion khmère
               rouge qui aurait profité d’un chaos sécuritaire pour se développer et leur rendre la vie impossible.
            

         

         
            Ils n’ont donc eu de cesse d’imposer un ordre strict dans les zones rurales cambodgiennes par une forte présence militaire
               et la reconstruction rapide d’une administration territoriale à leurs ordres. J’ai eu l’occasion à diverses reprises de m’entretenir
               de ces questions avec des responsables cambodgiens. Ces derniers insistaient sur l’importance dans ce contexte d’une mise
               en place rapide d’une police et d’une administration territoriale compétentes. Ils avaient plus de mal à reconnaître que,
               par suite du manque de cadres cambodgiens (les communistes pro-vietnamiens ayant été massacrés par le régime de Pol Pot),
               ils n’ont pas hésité à faire appel à des cadres khmers rouges – certes surveillés par le pouvoir central – pour assurer cet
               encadrement5.
            

         

         
            Lorsque j’évoque ces questions devant mes étudiants ou lors de conférences, je me fais régulièrement interpeller sur le thème :
               « Intervenir au sol en Libye, vous n’y pensez tout de même pas » ! Non, effectivement, je n’y pense pas, ou du moins je mesure
               l’extrême difficulté d’une telle intervention qui impliquerait l’envoi d’un contingent multinational aux effectifs équivalents
               à pratiquement toutes les forces opérationnelles de l’armée française, cela pour espérer stabiliser – et pour combien de temps ? –
               ce pays compliqué. Sachant que toute force occidentale provoquerait d’énormes réactions d’hostilité qui tourneraient vite
               à la xénophobie ou à la guerre sainte, je prie pour que, si une intervention devait avoir lieu, elle soit conduite par des
               forces arabes. Mais entre l’armée égyptienne déjà engluée au Sinaï et l’armée algérienne qui ne souhaite pas sortir de ses
               frontières sinon très discrètement, je ne vois guère de solution. Ne faut-il pas se poser toutes ces questions avant d’envoyer
               les Rafale ?
            

         

      

      
         était-il possible d’éviter la dernière guerre d’afghanistan ?

         
            En conclusion de ces chapitres sur les raisons de l’échec occidental en Afghanistan, il nous faut hélas constater que la capacité
               des interventions militaires étrangères à ramener le calme (et à le maintenir…) dans un pays en proie à la guerre civile est
               assez réduite. Elle implique aussi un savoir-faire politique qui semble bien avoir manqué dans le cas afghan, je n’ose même
               pas parler de la catastrophe irakienne… 
            

         

         
            Mais la nouvelle guerre d’Afghanistan, qui a débuté en 2001, faisant suite à vingt-trois ans de terribles conflits ayant déjà
               coûté la vie à plus de 1,2 million d’Afghans, était-elle inévitable ?
            

         

         
            Il est évidemment toujours plus facile de refaire l’histoire a posteriori au calme dans son bureau que de la faire en direct dans le stress et l’urgence propres aux positions de pouvoir, sur la base
               d’informations parcellaires et contradictoires et sous la pression de l’opinion et des émotions. Mais j’ai été si frappé par
               des remarques que m’ont faites sans se concerter plusieurs amis afghans que je ne peux m’empêcher de les livrer ici.
            

         

         
            Lorsqu’en 1987 les Soviétiques commencèrent à se retirer d’Afghanistan, ils mirent en place comme président, pour assurer
               la transition, l’ancien chef des services secrets qui n’était certes pas un enfant de chœur, mais au moins un homme énergique
               et très capable, Mohammad Nadjibullah. Il hérita de l’armée afghane mise sur pied par les Soviétiques, une armée solide d’environ
               300 000 hommes qui à plusieurs reprises, après le départ des Soviétiques, mit en déroute les forces des moudjahidin. Il avait
               aussi hérité d’un pays qui était loin d’être totalement en ruine, même si le régime au pouvoir ne contrôlait guère que les
               villes et une petite partie du territoire. C’est la guerre civile qui fit suite à la chute de son régime, à laquelle succéda
               le système obscurantiste taliban, qui détruisit ce qui restait des structures gouvernementales de l’époque de la royauté.
            

         

         
            Nadjibullah s’était entouré d’une équipe de technocrates de valeur que l’on retrouve aujourd’hui dans certaines positions
               importantes6 et dont l’attachement au communisme était totalement opportuniste. Cette équipe aurait probablement été capable de résister
               longtemps aux rébellions des moudjahidin financées par la CIA, le Pakistan et l’Arabie saoudite, du moins si elle avait pu continuer à être soutenue financièrement par la Russie après l’effondrement de l’URSS. Ce ne fut pas
               le cas et l’arrêt des financements russes fit que l’armée et le régime de Nadjibullah s’effondrèrent en 1992 et que celui-ci
               fut ultérieurement pendu par les talibans.
            

         

         
            De l’avis de mes amis afghans, son armée était infiniment plus professionnelle que l’actuelle armée afghane, son corps des
               officiers formé par les Russes pendant dix ans beaucoup plus expérimenté que les officiers d’aujourd’hui, et Nadjibullah était
               lui-même un « moderniste » bien éloigné de l’islamisme. À  leur avis, si les États-Unis, au lieu de rechercher une victoire
               complète sur le communisme en 1992, avaient eu l’intelligence de prendre le relais des Russes pour le financer, lui et son
               équipe auraient rapidement retourné leurs casquettes et un régime modéré « moderniste » pro-occidental se serait probablement
               imposé. Le peuple afghan aurait évité tant le régime des talibans que les quatorze ans de guerre qui ne sont d’ailleurs pas
               achevés… D’autres amis m’ont affirmé que jamais l’ISI, les services secrets pakistanais, n’auraient toléré pareil régime.
               Sait-on jamais ?
            

         

      

      
         une négociation sérieuse avec le pakistan aurait-elle permis d’éviter la guerre après le 11 septembre ?

         
            Continuons à refaire l’histoire. Le lendemain des attentats du World Trade Center, le 12 septembre 2001, le secrétaire d’État
               adjoint Richard Armitage engage une discussion difficile avec le général Mehmood, chef de l’ISI, par hasard de passage à Washington.
               Depuis des années, l’ISI finance et soutien militairement les talibans. Richard Armitage délivre au général Mehmood un message
               brutal : « Vous êtes avec nous ou avec les terroristes. » Le 13 septembre, il lui remet un mémorandum qui correspond à un
               quasi-ultimatum et l’informe qu’une réunion du cabinet a conclu que si le Pakistan n’aidait pas les États-Unis, il risquait
               d’être attaqué par ces derniers.
            

         

         
            Ces discussions brutales se poursuivent les semaines suivantes par téléphone entre le président Musharraf et le secrétaire
               d’État Colin Powell. En gros, Powell n’offre aux dirigeants pakistanais que deux options : « Soit vous êtes avec nous et vous
               nous soutenez pleinement dans l’invasion de l’Afghanistan que nous allons engager pour liquider les talibans et al-Qaida ;
               ou vous êtes contre nous et si nécessaire nous sommes prêts à vous ramener à l’âge de pierre. »
            

         

         
            On connaît la suite et le constant double jeu des Pakistanais, contraints de suivre officiellement une politique contraire
               à ce qu’ils considéraient être leurs intérêts historiques et encaissant les aides américaines tout en soutenant en parallèle
               les talibans. La preuve en fut clairement établie lorsque les Américains retrouvèrent à partir des grandes offensives des
               talibans dans le Sud afghan de 2007 nombre d’équipements, en particulier de communication, qu’ils avaient fournis à l’armée
               pakistanaise. Mais les Américains avaient tant besoin du soutien pakistanais au niveau logistique qu’ils préférèrent fermer
               les yeux et accepter l’ambiguïté, à la grande colère de leurs officiers découvrant sur le terrain la preuve de la duplicité
               pakistanaise, qui provenait de l’imposition à ce pays d’objectifs politiques qu’il ne partageait pas.
            

         

         
            Certains de mes amis afghans sont persuadés que, si au lieu de se comporter en cow-boys pressés de liquider les talibans et
               al-Qaida avant l’arrivée des neiges sur les montagnes, les Américains avaient pris le temps d’une véritable négociation avec
               le Pakistan, s’étalant nécessairement sur plusieurs mois, ce dernier aurait très probablement réussi à faire livrer ou exécuter
               Ben Laden et à faire expulser al-Qaida d’Afghanistan par les talibans, sur lesquels ils ne manquaient pas de moyens de pression.
            

         

         
            Rappelons la phrase attribuée à Talleyrand selon laquelle « un bon accord est toujours un accord entre les arrière-pensées »,
               donc fondé sur les réels intérêts réciproques des deux parties. En se lançant dans une guerre sur la base d’un accord avec
               un allié indispensable, mais désapprouvant fondamentalement leur intervention, les Américains s’engageaient dans une mauvaise
               affaire. Une guerre de quatorze ans (et plus…) aurait ainsi peut-être été évitée. Plus de 1 000 milliards de dollars et surtout
               des dizaines de milliers de vies auraient été économisées. On ne peut refaire l’histoire et il est vrai que l’opinion américaine
               qui criait vengeance n’aurait sans doute jamais supporté quatre ou cinq mois d’attente avant d’agir.
            

         

         
            En fait, cette double reconstruction historique a surtout pour objectif de rappeler que le recours rapide à l’action militaire
               comme première option dans ce type de pays, sans mesurer la difficulté du processus de stabilisation politique et de reconstruction
               de sociétés complexes qui doit l’accompagner, est autant que possible à éviter. Avant d’engager toute action militaire dans
               ces pays, nous devrions donc veiller à explorer absolument toutes les options diplomatiques et en particulier celles impliquant
               les acteurs régionaux.
            

         

      

      
         que tirer de tout cela quant a la situation au sahel ?

         
            La France ne peut plus raisonnablement jouer les gendarmes régionaux en Afrique. Cette remarque ne s’applique pas à l’opération
               Serval au Mali, où le risque de prise en otage de nos 6 000 compatriotes à Bamako était manifestement trop élevé. Mais elle
               doit conduire à s’interroger sur des interventions du type de celle engagée en Centrafrique, dont on ne voit pas bien comment
               elle peut déboucher sur un processus politique satisfaisant (mais enfin, nous pouvons toujours espérer). J’en tire surtout
               la même conclusion pour notre intervention en Libye, qui débouche sur un chaos pire que l’affreuse dictature qui l’a précédé.
               Je nourris enfin les plus vives inquiétudes à l’égard de notre récente intervention contre Daech en Irak et en Syrie, où on
               ne voit pas trop quelles peuvent être la durée de l’action militaire ni l’aboutissement politique, alors que la situation
               de chaos qui règne dans la région est d’abord la responsabilité du président Bush junior.
            

         

         
            Attention par conséquent aux décisions prises dans l’émotion et à ce que nos louables ambitions en matière de droits de l’homme
               ne nous emportent pas dans des opérations aussi déraisonnables que celles entreprises par les néoconservateurs américains.
               Les conflits armés au sein des pays fragiles ne sont pas des querelles de grands enfants entre tribus armées de sagaies qu’un
               bataillon d’infanterie de marine peut espérer régler comme à l’époque des lampes à huile et de la marine à voile. La combinaison
               de la démographie, de la Kalachnikov et des IED7 a significativement changé la donne. Rappelons-nous ce dessin de Plantu où Lady Ashton admoneste gentiment les combattants
               libyens en train de se massacrer : « Allons, allons, les enfants, calmez-vous… » On comprend les objectifs fixés à l’opération
               Barkhane par nos responsables politiques. Mais comment sortirons-nous de ce guêpier ?
            

         

      

      
         
            1 Notre maison brûle au Sud, op. cit.

         

         
            2 « Afghanistan : Building an Effective State, Priorities for Public Administration Reform », Banque mondiale, 2007.
            

         

         
            3 Voir à ce propos la violente charge de l’un des meilleurs experts américains sur l’Afghanistan, sur la nécessité de mettre
               un terme au pouvoir et à l’impunité de ces « power brokers » : « Afghanistan’s Uncertain Transition from Turmoil to Normalcy », Barnett R. Rubin, Council on Foreign Relations, mars 2006,
               ainsi que son ouvrage majeur, The Fragmentation of Afghanistan. State Formation and Collapse in the International System, Yale University Press, 2002.
            

         

         
            4 Fixing Failed States, op. cit.
            

         

         
            5 Cf. à ce propos : Evan Gottesman, Cambodia after the Khmer Rouges. Inside the Politics of Nation Building, Silkworm Books, 2004, et Henry Kamm, Cambodia, Report from a Striken Land, Arcade Publishing, 1998.
            

         

         
            6 La plupart ont été initialement écartés des postes importants car considérés à tort par les Américains comme « anciens communistes et non fiables » ; or il s’agissait pour beaucoup d’hommes de grande qualité. Hanif Atmar en fait partie…
            

         

         
            7 « Improvised explosive devices », il s’agit de bombes improvisées dont l’explosion est commandée à distance par un téléphone portable. Elles sont responsables
               de près de la moitié des pertes américaines en Irak.
            

         

      

   
      

      QUATRIÈME PARTIE

      Que faire ?

   
      

      CHAPITRE XII

      Tirer pour le Sahel les leçons de l’échec
occidental en Afghanistan
      

      
         L’Afrique ne se résume pas au Sahel et le Sahel n’est heureusement pas l’Afghanistan. J’ai précédemment signalé les importants
            points de similitude entre Sahel et Afghanistan, insistant en particulier sur la démographie, l’angoissant problème de l’emploi
            des jeunes et la faiblesse de nombreuses institutions tant dans le domaine régalien que dans celui du développement rural.
            Mais il ne faut pas réduire l’Afrique au Sahel ! L’heureux dénouement des élections de mars 2015 au Nigéria ouvre peut-être
            une nouvelle ère pour l’Afrique de l’Ouest. Nigéria et Côte d’Ivoire, si du moins la stabilité politique y est assurée pour
            une bonne décennie, ont le potentiel pour tirer toute la sous-région et la mettre sur le chemin de l’émergence. Mais les graves
            déséquilibres au Sahel et le véritable chaos qui peut s’y généraliser ont aussi la capacité de faire dérailler ce scénario.
            Heureusement, le Sahel est sur de nombreux points en meilleure posture que l’Afghanistan.
         

      

      
         afghanistan-sahel, des différences majeures

         
            Un point de différenciation majeur est que le Sahel francophone n’a jamais connu de conflits d’une ampleur analogue à ceux
               qui ont déchiré l’Afghanistan depuis 1979. Pour reprendre la terminologie adoptée par les Afghans, il y a eu la « guerre des
               Russes » de 1979 à 1989, où les destructions furent particulièrement massives dans les zones rurales contrôlées par les moudjahidin, les Russes y ayant pratiqué
               une politique de terre brûlée. Puis la « guerre des moudjahidin », qui vit les différentes factions s’affronter à l’arme lourde
               de 1990 à 1992, en particulier à Kaboul, qui fut partiellement détruite1. Survint ensuite la « guerre des talibans », en principe destinée à faire cesser le chaos provoqué par les vainqueurs des
               Russes, qui de 1992 à 1995 assura leur conquête de la plus grande partie du pays, à l’exception de la vallée du Panchir au
               nord défendue par le fameux commandant Massoud. La « guerre des Américains » ne dura que quelques semaines à la fin de 2001,
               mais les bombardements aériens provoquèrent néanmoins de nombreux dégâts. Enfin, cette longue guerre inachevée depuis quatorze
               ans avec la guérilla taliban. Une telle accumulation de malheurs a été épargnée au Sahel.
            

         

         
            Les pays du Sahel francophone ne sont pas « faillis »

            
               À la différence de l’Afghanistan en 2002, les pays sahéliens francophones disposent tous d’une véritable administration. En
                  particulier les administrations financières (en général de bonne qualité, et c’est un point de départ important), qui sont
                  depuis longtemps soutenues par les administrations financières françaises, le FMI, la Banque mondiale, la Banque centrale
                  des États d’Afrique de l’Ouest. Visitant le ministère des Finances à Kaboul au début de 2002, le spectacle était au contraire
                  effrayant : en plein hiver, dans la neige, les fenêtres étaient en miettes. Il y avait dans les murs des trous faits par des
                  roquettes. Les bureaux avaient été vidés de leur mobilier et étaient déserts. Il n’y avait plus ni électricité, ni prises
                  de courant, ni interrupteurs, ni bien sûr de chauffage. Non seulement les portes avaient été volées mais aussi leurs gonds…
                  J’ai vu le même type de désolation en arrivant quelques jours après la fin des combats à Brazzaville en octobre 1997, mais
                  au moins faisait-il moins froid et le ministre qui m’attendait en haut d’une tour sans ascenseur avait fait monter deux chaises
                  dans son bureau vide pour que nous puissions discuter…
               

            

            
               La situation, que ce soit au Mali, au Burkina, au Tchad ou au Niger, est sans rapport avec ce tableau désolant. Repassant
                  l’année suivante dans le même ministère afghan, portes et fenêtres avaient été posées, un mobilier sommaire installé dans
                  de grandes salles communes et une myriade de consultants américains et afghans s’affairaient sur leurs ordinateurs. Seul problème, il n’y avait toujours pas
                  de chauffage dans la salle de réunion où nous nous installâmes avec bonnets et canadiennes, des couvertures nous étant gentiment
                  prêtées. Un brasero sous la table de réunion nous apportait les quelques degrés au-dessus de zéro permettant de suivre la
                  discussion.
               

            

            
               Cette brève description doit nous rappeler que dès 2005-2006, les capacités du cœur financier de l’administration afghane
                  n’étaient peut-être pas si différentes de celles que l’on trouve dans certains pays sahéliens aujourd’hui, le décalage étant
                  toutefois l’exceptionnel niveau de destruction (et de haines recuites) que les années de guerre avaient provoqué dans ce pays.
               

            

         

         
            Les donateurs ont été plus efficaces au Sahel

            
               En Afghanistan, il ne faut pas se leurrer : si les chiffres globaux des réalisations sont impressionnants, les modalités d’intervention
                  de l’aide dans ce pays, la pagaille qui y a régné, l’ampleur des réseaux clientélistes et l’insécurité ont fait que les résultats
                  restent extrêmement fragiles. La qualité de l’enseignement est par exemple fort médiocre et celle des soins encore plus, à
                  tel point que s’est développée à grande échelle une médecine privée urbaine où les Afghans dépensent un bon quart de leur
                  budget. Enfin, mieux vaut ne pas regarder de trop près l’épaisseur de la couche de bitume sur les axes routiers réalisés à
                  grands frais au début des années 2000 par les Américains.
               

            

            
               Au Sahel, les ministères sociaux qui s’occupent de l’éducation de base et de la santé publique ont fait l’objet depuis quinze
                  ans d’une attention soutenue des bailleurs. Ces institutions sont en général assez bien organisées et dotées (encore y a-t-il
                  des exceptions) dans ces pays qui furent parmi les grands bénéficiaires de l’aide internationale en ce domaine. Il est vrai
                  que l’exceptionnel dynamisme démographique les met à très rude épreuve. De nombreux ministères techniques ont également fait
                  l’objet d’un suivi attentif des bailleurs : télécommunications (souvent très bien dirigés par de jeunes ingénieurs), mines,
                  infrastructures, transports, énergie, etc. Ces institutions – dans l’ensemble – fonctionnent.
               

            

            
               La coordination de l’action gouvernementale est également assez bien assurée dans la plupart des pays sahéliens, et tranche
                  avec la désorganisation qui régnait dans le « système Karzai ». En revanche, les moyens d’action des ministères sahéliens et des institutions chargées du développement agricole, de l’irrigation, du développement
                  local – et de façon générale du monde rural – sont très limités à cause de l’insuffisance d’implication tant des autorités
                  politiques locales que des bailleurs. Nous payons ici la légèreté avec laquelle ont été définis en l’an 2000 les fameux objectifs
                  du millénaire. La situation de l’Afghanistan et des pays sahéliens n’est pas si éloignée sur ce plan. Je dirais même que le
                  ministère afghan du Développement et de la Reconstruction rurale, le MRRD, est au niveau institutionnel une organisation dont
                  on ne trouve pas d’équivalent au Sahel.
               

            

         

         
            Les groupes ethniques en opposition avec les gouvernements établis sont très minoritaires

            
               Les Touareg maliens et nigériens sont en effet très peu nombreux, environ 1,4 million au Niger et 800 000 au Mali. Ces peuples
                  du Sud saharien se moquent des frontières et s’appuient sur leurs « frères » installés en Algérie et en Libye. Les Pachtouns
                  afghans, parmi lesquels furent initialement recrutés la plupart des talibans et assimilés, représentaient sinon la majorité,
                  du moins environ 40 % de la population afghane, soit plus de 12 millions de personnes, et s’appuyaient également sur une population
                  pachtoune au Pakistan deux fois plus nombreuse.
               

            

            
               En revanche, beaucoup d’autres populations que les Touareg vivent en ces confins sahariens : les Toubou dans le Nord du Tchad,
                  qui sont en révolte quasi permanente contre l’État central depuis la fin des années 1960 et qui s’appuient sur leurs « cousins »
                  installés en Libye ; les Arabes et les Peuls, très nombreux dans tout le Nord Sahel, des Maures, etc. Le cas du Tchad est
                  différent puisque ce sont les Zaghawa, une ethnie du Nord-Est du pays, qui sont largement aux commandes, confrontés à l’hostilité
                  de populations de toutes origines ethniques et géographiques, cela malgré les constantes négociations et recherches d’alliances
                  du pouvoir central.
               

            

            
               Au-delà des points de différence et des éléments relativement positifs que je viens d’énumérer, il me faut maintenant évoquer
                  deux phénomènes forts inquiétants : d’une part les dynamiques conflictuelles sortent vite du cadre purement ethnique, et d’autre
                  part la même vague de fond de l’islamisme radical balaie également le Sahel.
               

            

         

      

      
         mais sahel et afghanistan sont soumis à des influences transnationales comparables et préoccupantes

         
            Sous l’influence du wahhabisme, les dynamiques conflictuelles sortent du cadre ethnique

            
               Le cas de l’Afghanistan, mais aussi de multiples autres conflits, montre à l’évidence que les crises et les conflits une fois
                  lancés provoquent des déstructurations sociales qui prennent leur propre dynamique et dépassent les cadres ethniques initiaux.
                  En Afghanistan, les talibans sont parfois non seulement pachtounes, mais tadjiks, ouzbeks, hazaras, etc., ce qui explique
                  leur capacité d’intervention dans toutes les provinces du pays. On imagine mal un conflit se développant par exemple au Mali
                  dans la boucle du Niger, où tente de s’implanter le Mujao, qui ne s’étende et ne déborde de cette région si des groupes djihadistes
                  parviennent à y prendre racine. Nous assistons en outre dans le Sahel, depuis environ trente ans, à une montée en puissance
                  qui s’accélère du fondamentalisme, du salafisme et surtout du wahhabisme, largement financés par des fondations saoudiennes
                  ou du Golfe. L’influence croissante de ces milieux a par exemple conduit au Mali et au Niger au rejet des projets de code
                  de la famille. Il faut souligner les manifestations et incendies d’églises qui se sont déroulées au Niger, y compris à Niamey,
                  peu après l’attentat contre Charlie Hebdo, pour protester contre la participation du président de la république du Niger à la manifestation de soutien qui eut lieu
                  quelques jours après à Paris.
               

            

         

         
            La même vague de fond de l’islamisme extrémiste balaie toute la zone sahélienne

            
               On constate de façon générale chez les jeunes des milieux populaires, comme le souligne Philippe Hugon, « une déconsidération
                  de la classe politique, une critique de la corruption et des signes de la modernité occidentale2 ». Citant ses échanges avec l’ethnologue Jean-Pierre Olivier de Sardan, spécialiste du Niger, il précise que « l’islamisme
                  radical gagne des points, à la fois dans la bataille idéologique en s’opposant aux pouvoirs en place et en étant soutenu par
                  des leaders religieux et politiques. L’arène religieuse est de plus en plus favorable aux versions intégristes de l’Islam. Les versions modérées de l’Islam ont peur, se taisent et ne mènent guère la bataille idéologique. Ce qui est encore
                  plus inquiétant, ce sont les échos favorables du djihadisme armé auprès des jeunes issus des milieux populaires. Ces mouvements
                  sont les réceptacles de toutes les frustrations en s’attaquant aux élites, à l’État, mais également à l’Occident ».
               

            

            
               En parallèle à l’effondrement de l’idéologie marxiste, la montée de la dimension religieuse (islam mais aussi christianisme)
                  dans le jeu politique est un phénomène général, comme l’a révélé la longue guerre qui a débouché sur la scission du Sud Soudan.
                  Ce qui est plus surprenant et inquiétant est l’emprunt au maoïsme des techniques de propagande et de contrôle des populations
                  par un groupe comme Daech, et l’application d’une stratégie très maoïste par ces derniers comme par les talibans, visant à
                  une prise de pouvoir dans les campagnes et à un étranglement progressif des villes. Or la propagande de Daech, fort bien conçue
                  et présentée, circule désormais tout autant au Sahel qu’en Europe.
               

            

         

         
            Dans ces conditions, la comparaison entre Sahel et Afghanistan est tout à fait justifiée

            
               Le Sahel n’est pas l’Afghanistan, mais certaines lames de fond ressemblent étrangement à celles qui ont balayé l’Afghanistan
                  depuis les années 1980. Celles de l’islamisme extrémiste ont conduit à une radicalisation extrême une importante fraction
                  d’une population qui pratiquait autrefois un islam très modéré.
               

            

            
               Au total, au vu des similitudes et des différences, il indéniable que de nombreuses leçons peuvent être tirées pour le Sahel
                  de l’échec occidental en Afghanistan, tant en ce qui concerne les modalités de gestion de l’aide, la conduite des opérations
                  militaires que la stratégie globale d’intervention retenue. Je voudrais recenser ici un ensemble de recommandations qu’il
                  me semble possible de retirer tant de l’analyse du cas afghan que du bon sens. Je passerai toutefois sous silence une erreur
                  majeure commise par l’administration Bush junior, qui a été de choisir en 2002 comme futur président, pour le compte du peuple
                  afghan, un homme qui présentait bien, parlait un anglais parfait, mais n’avait à l’évidence pas l’envergure pour le job et
                  qui n’a jamais compris ce qu’impliquait la construction d’un État moderne. Mais revenons à ces recommandations.
               

            

         

      

      
         première urgence : consolider, voire reconstruire les institutions régaliennes

         
            Nous n’ignorons plus la complexité de ces pays fragiles, traversés de multiples lignes de fracture ethniques, religieuses,
               sociales, intergénérationnelles, territoriales, où la jeunesse désœuvrée constitue une véritable bombe sociale, où une idéologie
               simpliste et totalitaire se cache sous un vernis islamique. Croire dans ces conditions que des forces armées étrangères, appartenant
               à une tout autre culture, pourront à elles seules apporter la paix dans ces sociétés en crise est déraisonnable.
            

         

         
            En Afghanistan, les armées de l’ISAF, malgré des règles d’engagement contraignantes, n’ont jamais pu éviter les bavures, allant
               d’erreurs lors de bombardements aériens à la fouille de quartiers des femmes, bavures ensuite habilement exploitées par la
               propagande des talibans, infiniment plus habile que celle des forces occidentales. Dès 2007, j’ai vu à Kaboul des hommes cracher
               sur le passage d’une patrouille. Rappelons-nous les réactions de la population française dans les années 1950 (certes manipulée
               par un parti communiste aux ordres de Moscou) face à la simple présence des forces américaines…
            

         

         
            L’intervention de forces armées étrangères peut dans certains cas se révéler incontournable, nous l’avons constaté en 2013
               au Mali. Mais croire que la liquidation des « terroristes » permettra de restaurer la paix est illusoire si les conditions
               politiques, économiques, institutionnelles et sociales qui ont facilité ou produit la crise ne sont pas elles aussi « traitées ».
               Dans un précédent ouvrage, j’ai comparé ces pays à un baril de poudre et les extrémistes qui y foisonnent à des torches suspendues
               au-dessus de ces barils. Il suffit d’un incident mineur pour que l’une de ces torches tombe dans le baril. Or l’armée étrangère
               ne pourra jamais éteindre toutes les torches et le vrai problème est le baril.
            

         

         
            Mais surtout les chiffres parlent. Au plus fort de la montée en puissance américaine en Afghanistan, lorsque les forces internationales
               ont atteint des effectifs de l’ordre de 150 000 hommes, jamais l’ISAF n’a pu réellement occuper le terrain. Et l’eût-elle
               fait, aurait-elle pu rendre la justice ? Administrer le territoire ? Régler les litiges fonciers ? Délivrer des papiers ?
               Pourchasser les kidnappeurs ? Donner du travail aux jeunes ? Veiller au ravitaillement ? Soyons sérieux ! L’époque où l’infanterie
               de marine et les tirailleurs sénégalais, bras armés d’un système colonial, assuraient bon an mal an ces fonctions sous l’autorité
               d’un commandant de cercle est révolue. Or c’est justement parce que la justice n’est pas rendue, que l’administration n’existe plus, que les voleurs de bétail et les kidnappeurs circulent en toute impunité et
               que les jeunes n’ont pas de travail que les torches provoquent des explosions. Il importe par conséquent de traiter ces questions
               si l’on veut assurer la stabilité dans ces pays.
            

         

         
            Si la gendarmerie, la police, l’administration territoriale et la justice ne sont pas remises en ordre au Sahel, voire dans
               certains cas « reconstruites », et si un véritable État de droit n’est pas instauré non seulement dans la capitale et les
               grandes villes, mais sur toute l’étendue du territoire national, la situation globale a toutes les chances de se dégrader.
               Remarquons ici que la remise en ordre de la justice est un travail particulièrement épineux. Je ne connais pas suffisamment
               l’état de la justice dans les pays du Sahel pour me prononcer, mais j’ai eu à diverses reprises à examiner celle d’autres
               pays africains pour savoir qu’elle peut parfois se révéler corrompue jusqu’au sommet de la hiérarchie. Or les magistrats les
               plus corrompus sont les plus vigilants à l’égard de l’indépendance de la justice et les premiers à crier à l’assassinat de
               cette dernière si le pouvoir exécutif décide d’y mettre un peu d’ordre.
            

         

         
            Pourtant, ici aussi, de nombreuses expériences offrent des voies de secours : la publication de toutes les décisions de justice
               par exemple, la revue aléatoire détaillée par un collège de magistrats « sûrs » d’un certain pourcentage de toutes les décisions,
               et surtout la nomination d’une haute hiérarchie intègre à l’occasion d’un scandale particulièrement visible. Par ailleurs,
               la justice des villes est parfois bien inadaptée au cas de villages situés au fond de la brousse à 1 000 km de la capitale
               et l’option du recours aux systèmes coutumiers n’est donc pas à rejeter dans certaines régions.
            

         

      

      
         consolider ou reconstruire les armées nationales

         
            Le refus américain de constituer très vite une armée afghane solide, d’assainir la police et le choix pour restaurer la sécurité
               de se reposer sur des forces internationales et des voyous locaux n’ont fait qu’empirer la situation. Il faut par conséquent
               être vigilant sur ce point au Sahel. Tant que l’armée française intervient dans le désert des Ifoghas, où la population est
               extrêmement clairsemée, elle peut user de sa puissance de feu sans craindre trop de dégâts collatéraux. Mais dans la boucle
               du Niger, entre Mopti et Gao où j’ai tant de fois circulé, il y a du monde !
            

         

         
            Il y a quelque temps, un lieutenant de la force Barkhane expliquait à la télévision que « ce n’est pas facile, il est impossible
               de savoir qui est l’ennemi, le Touareg qui passe avec ses chèvres est peut-être le type qui vient d’enterrer sa Kalachnikov
               après avoir tiré dans le dos de mes soldats », ce qui rappelle de mauvais souvenirs d’autres conflits…
            

         

         
            Consolider ou reconstruire des armées nationales, qui pour certaines sont des constructions « Potemkine », implique très certainement
               la prise en charge financière (sans doute indirecte) des coûts correspondants, dans la mesure où nous constatons que les dépenses
               militaires sont en train d’évincer les dépenses de développement.
            

         

         
            Cela pose, pour un acteur extérieur, d’innombrables problèmes que je voudrais rapidement passer en revue. Le premier est politique.
               Quelle est la légitimité du pouvoir politique qui aura autorité sur cette armée ? Ce pouvoir, s’il est de nature démocratique,
               ménage-t-il des possibilités d’expression politique à ses minorités, ou cherche-t-il au contraire à les bâillonner ? Renforcer
               une armée dont l’une des fonctions sera de contribuer à opprimer des minorités ou une opposition mettrait de l’huile sur le
               feu. Une analyse politique est nécessaire.
            

         

         
            Quels sont les risques de constitution d’une armée mono-ethnique ou mono-religieuse ? Nous avons tous constaté les dérives
               d’une armée irakienne qui a ostracisé les sunnites qui constituaient pourtant sa colonne vertébrale. En Afghanistan, parce
               que l’armée a été formée trop tard, alors que l’essentiel des régions pachtounes étaient tombées sous le contrôle des talibans,
               l’armée est essentiellement tadjik. Cela signifie qu’elle ne peut être un creuset où commence à se former un embryon de nation.
               Cela signifie aussi que, dans les zones pachtounes où elle ne parle pas la langue locale, elle est presque aussi perdue que
               les troupes américaines.
            

         

         
            Le mixage ethnique a priori souhaitable qui permettrait de constituer cet embryon de nation sera-t-il accepté par le pouvoir politique au Sahel ? Par
               la troupe elle-même, lorsque des haines recuites entre ethnies créent un climat de constante suspicion ? N’oublions pas enfin
               que les unités mono-ethniques touareg, telles qu’elles furent formées au Mali à grands frais par les Américains avant la crise
               de 2012, ont déserté en masse avec armes et bagages lorsqu’elles furent engagées contre leurs frères du MNLA… Le pouvoir politique,
               qui craint toujours son armée et compte sur sa garde présidentielle, en général mono-ethnique (voire mono-tribale), pour assurer
               sa sécurité, acceptera-t-il un renforcement de l’armée sans renforcement parallèle de la garde présidentielle ?
            

         

      

      
         quel rôle peuvent jouer ici les agences d’aide ?

         
            Elles ont développé un savoir-faire et une bonne expertise pour le renforcement institutionnel des organismes qui travaillent
               dans les secteurs où elles ont coutume d’intervenir. Elles savent aider à restructurer un ministère (des Finances, du Plan,
               de l’Énergie, des Travaux publics, de l’Éducation, de la Santé, etc.), ainsi que les sociétés publiques qui opèrent dans les
               secteurs correspondants. Ces questions institutionnelles sont même au cœur de la justification de leurs interventions, car
               n’importe quelle banque peut financer une centrale électrique, le « hard », dans notre jargon. En revanche le « soft », c’est-à-dire
               la remise en ordre institutionnelle, par exemple dans le secteur de l’énergie la restructuration éventuelle de la société
               d’électricité, la révision de son contrat de performance et la redéfinition des responsabilités du ministère concerné constituent
               le plus souvent la composante principale d’une intervention sectorielle de la Banque mondiale ou de l’AFD.
            

         

         
            Mais quel doit être le rôle de ces agences d’aide vis-à-vis de la restructuration de la police, de la gendarmerie, de l’armée,
               de l’administration territoriale, etc. ? Dans ces domaines, la modification du mandat des grandes agences internationales
               prendra des décennies. Il importe par conséquent de réhabiliter le rôle des agences d’aide bilatérale dont on a eu tendance
               depuis trente ans à brocarder les capacités en les considérant comme des reliques d’une époque coloniale. Ces agences d’aide
               bilatérale peuvent travailler en réseau à 2, 3 ou 4 pour mutualiser leurs ressources et gommer le côté « retour des colons »
               de ce type d’intervention s’il est lié à un seul bilatéral. Leur temps de réaction est plus court que celui des grandes bureaucraties
               multilatérales. Leurs compétences et capacités techniques, du moins pour les grandes agences européennes que sont le DFID
               britannique, la KfW allemande et l’AFD française n’ont rien à envier aux grands éléphants multilatéraux.
            

         

         
            Ces agences n’ont aucune expertise dans les secteurs régaliens. Leur rôle n’est pourtant pas à négliger, mais il doit être
               différent de celui qu’elles jouent dans leurs secteurs d’expertise habituels. Il doit être en premier de se poser en intermédiaire
               entre les ministères régaliens de leur pays qui disposent de l’expertise technique et les pays aidés. Il doit être d’apporter
               aux experts issus des armées, gendarmeries, ministères de l’Intérieur, etc., de leurs pays respectifs la connaissance locale
               que peut avoir une agence d’aide, ainsi que son savoir-faire en termes de construction institutionnelle. Ces agences peuvent
               aussi faciliter la mobilisation et le financement d’expertises provenant d’autres pays du Sud. Enfin leur rôle peut être financier, car on ne
               peut demander à la gendarmerie française de prendre sur son budget courant un éventuel appui qu’elle apporterait au Niger
               ou au Mali. Cela implique que, comme en Grande-Bretagne, ces agences puissent disposer d’enveloppes financières spécifiques
               à cet usage.
            

         

         
            J’avoue sur ce plan avoir été effaré à la fin de 2001 par une réunion tenue dans les sous-sols du secrétariat général à la
               Défense nationale dont le but était d’identifier la nature de l’aide que la France allait apporter à l’Afghanistan. Siégeaient
               autour de la grande table une cinquantaine de représentants des principales administrations françaises qui se devaient d’apporter
               leur contribution. Chacun y allait dans le plus grand désordre de son aumône. Au total, en sortant de cette réunion, nous
               avions une véritable liste à la Prévert de tout ce dont les ministères parisiens ne savaient que faire : trois inspecteurs
               d’académie, 50 tonnes de semences, 10 gendarmes instructeurs et, ce qui était pire, une décision de ne pas participer à la
               mission conjointe Nations unies-Banque mondiale qui allait procéder à une première estimation des besoins les plus urgents.
            

         

         
            Revenons aux aspects concrets du renforcement d’institutions régaliennes. Chacun sait que former une armée moderne implique
               d’aller bien au-delà de la fourniture de beaux uniformes et d’armes modernes. La qualité d’une armée est fonction de la qualité
               de ses officiers et sous-officiers. Dans quelle mesure le mérite et la compétence, ou au contraire le népotisme, ont-ils présidé
               à la sélection de ces derniers ?
            

         

      

      
         que faire si le népotisme et la corruption règnent à la tête de ces institutions ?

         
            Les défaillances proviennent le plus souvent d’un choix des dirigeants effectué en fonction de critères qui n’ont rien à voir
               avec l’expertise et le talent managérial. Aussi, sans changement de responsables à la tête de ces institutions, rien de sérieux
               ne peut se faire. Nous entrons ici dans le domaine de l’ingérence, particulièrement épineux en matière régalienne. La situation
               peut être compliquée et délicate et le problème en certains cas impossible à résoudre. Il faut évidemment éviter les décisions
               précipitées et les jugements superficiels, et ne pas oublier avant toute chose que la compétence et les capacités managériales
               des dirigeants n’ont rien à voir avec leur maîtrise du français ou de l’anglais.
            

         

         
            Rien de tout cela n’est facile, mais la disponibilité de ressources financières considérables permet malgré tout à l’acteur
               extérieur de discuter de certains choix. Au cours de ma carrière, j’ai toujours veillé à éviter l’ingérence en ce domaine.
               Mais dans certains cas, si l’on veut des résultats, il faut être sérieux et donc franc… Je relaterai ici une expérience particulièrement
               délicate de par la personnalité du principal interlocuteur, en l’occurrence un chef d’Etat.
            

         

         
            Ainsi le président Biya – qui n’est pas un interlocuteur facile en dépit de sa courtoisie – m’avait fait passer le message
               qu’il comptait beaucoup sur la Banque mondiale pour conduire le Cameroun au point de décision de l’annulation de sa dette
               dans le mécanisme dit du PPTE. Les enjeux financiers étaient considérables, mais impliquaient des progrès significatifs en
               matière d’éducation de base et de santé, progrès que le collège des ambassadeurs alors présents à Yaoundé qui m’avaient invité
               à un déjeuner de travail considéraient impossibles compte tenu de la corruption et du laisser-aller dans les ministères correspondants.
            

         

         
            Prenant bonne note de leur avis qui me parut difficile à mettre en cause, je suis donc allé voir le Président et lui ai dit
               qu’il avait certes l’appui de mon institution, mais que selon les meilleurs observateurs internationaux présents sur place,
               il était impossible au Cameroun d’espérer accéder à ce mécanisme et de voir ainsi réduire significativement sa dette… du moins
               en conservant les ministres chargés de ces deux secteurs. J’ai vu sur son visage le vif déplaisir que lui faisait ma remarque.
            

         

         
            Il n’a pas répondu, mais deux mois après, deux excellents technocrates étaient nommés sur ces postes… et le Cameroun fut quelques
               années après brillamment admis à bénéficier de l’initiative permettant l’annulation d’une bonne partie de sa dette. Bien sûr,
               les secteurs sociaux sont moins « sensibles » que les secteurs de souveraineté. Mais cet exemple veut simplement rappeler
               qu’il est important de parler franchement à nos interlocuteurs et qu’il est inutile de déverser des milliards si certains
               préalables ne sont pas levés.
            

         

         
            Tout cela nous ramène bien sûr au problème du financement de la reconstruction de l’armée ou de la gendarmerie, qui peut aller
               jusqu’à la prise en charge financière au moins indirecte d’une partie du coût de ces forces de sécurité qui risque d’être
               insupportable pour les budgets nationaux. Je préfère toutefois développer ces questions de financement dans le chapitre suivant,
               sachant que contrairement à ce que nous croyons, il y a de l’argent, mais encore faut-il pouvoir et savoir le mobiliser.
            

         

         
            Sur ces thèmes, les aides bilatérales devront s’engager car elles sont plus réactives et sans doute mieux équipées que les
               organisations multilatérales pour se salir les mains sur ces sujets délicats. C’est ce que font les États-Unis. Souvent avec
               maladresse en Afrique francophone, comme on l’a noté au Mali. C’est aussi ce que commence à faire l’Union européenne, qui,
               avec sa mission EUTM3, tente d’entraîner une armée malienne profondément désorganisée. Mais cette situation laisse un pays comme la France, qui
               a remis l’essentiel de ses ressources d’aide à des instances multilatérales, désarmé. À  moins bien sûr qu’il ne décide de
               reprendre le contrôle d’une partie de ces ressources imprudemment confiées à des institutions dont l’action ne correspond
               en général ni aux premiers intérêts des pays fragiles, ni aux intérêts géopolitiques de la France !
            

         

      

      
         l’autre urgence est de créer au plus vite des emplois en milieu rural

         
            En parallèle avec l’absolue nécessité de maintenir la sécurité et d’administrer les régions soit pacifiées, soit menaçant
               de verser dans une insurrection, deux objectifs revêtent une urgence et une importance particulières : occuper au plus vite
               les jeunes désœuvrés ou sous-employés et relancer l’économie dans les zones rurales les plus touchées par l’instabilité et
               le sous-emploi. Le but est évidemment de réduire l’incitation que peuvent avoir ces jeunes à rejoindre les rangs des trafiquants
               souvent liés aux groupes djihadistes. D’où la priorité à donner au développement rural.
            

         

         
            Quatre mesures s’imposent ici.

         

         
            Réviser à la hausse les budgets du secteur

            
               Le changement d’échelle au niveau des ressources allouées au secteur rural doit porter tant sur les budgets nationaux que
                  sur l’aide internationale. Les sommes consacrées à l’agriculture doivent impérativement sortir de la fourchette qui leur alloue
                  couramment entre 3 et 10 % du budget national, pour viser des dotations mieux en rapport avec la proportion de la population
                  qui vit de l’agriculture, qui je le rappelle tourne au Sahel autour de 55 à 80 %. Il est certain que des budgets agricoles de l’ordre de 20 % du budget global
                  permettraient enfin de doter correctement les institutions agricoles nationales, qu’il s’agisse des centres de recherche,
                  des systèmes de vulgarisation, des écoles d’agriculture ou des sociétés de développement. Ces nécessaires réajustements des
                  budgets autoriseraient aussi la création d’emplois non agricoles en zone rurale, en particulier pour la régénération des sols,
                  l’ouverture des pistes, etc.
               

            

            
               Au niveau des bailleurs, il faut au minimum doubler les efforts financiers consacrés à ce secteur qui représentent actuellement
                  environ 8 % des appuis d’aide internationaux, quitte à couper dans d’autres domaines qui peuvent plus facilement être financés
                  par les banques, le secteur privé et/ou des concours consentis à conditions de marché, tels les services publics marchands
                  dans les secteurs de l’eau ou de l’électricité urbaines. Un obstacle est toutefois la faiblesse des équipes techniques agricoles
                  des bailleurs.
               

            

         

         
            Clarifier le modèle de développement agricole

            
               La priorité accordée à une agriculture paysanne moderne, travaillant chaque fois que possible sous contrat avec des grossistes
                  privés ou des entreprises de transformation locales doit s’affirmer comme étant la seule capable de répondre au lancinant
                  problème de l’emploi en milieu rural. Ce choix ne doit certes pas exclure des opérations agro-industrielles qui supposent
                  pour rentabiliser l’outil de transformation des noyaux reposant sur une agriculture hautement mécanisée conduite en régie
                  selon un modèle qui a prouvé son efficacité en Côte d’Ivoire. En revanche, il doit être clairement établi que distribuer des
                  tracteurs en espérant ainsi passer à un modèle de type européen ou américain permettant à 5 % de la population de nourrir
                  tout le monde ne constitue pas une option sérieuse.
               

            

         

         
            Consolider les institutions du secteur, mobiliser l’expertise africaine et internationale

            
               Je me suis étendu sur la nécessité de reconstruire ou consolider les institutions régaliennes, car je suis parti de l’hypothèse
                  – qui est en général vérifiée dans ces pays – que les autres institutions au Sahel ont été depuis longtemps suivies, soutenues
                  techniquement et parfois financées par les aides extérieures. Mais j’ai déjà signalé qu’un désastre frappe en général les secteurs largement abandonnés par les donateurs que sont le développement rural et local : agriculture,
                  élevage, infrastructures rurales, hydraulique humaine et pastorale, irrigation, etc. La plupart de ces institutions ont en
                  effet été littéralement massacrées par les programmes d’ajustement structurels des années 1980-1990 et l’idéologie antiétatiste
                  qui les ont accompagnées. Je pense avoir suffisamment prouvé dans les pages précédentes ma méfiance vis-à-vis de la pénétration
                  des institutions publiques africaines par les réseaux de prédation et de corruption pour ne pas être ici taxé de naïveté.
                  Mais croire que le privé seul peut tout faire en ce domaine est un rêve.
               

            

            
               Les agricultures sahéliennes ont un besoin vital de structures capables de formuler des stratégies sectorielles cohérentes
                  et de faciliter leur mise en œuvre concrète. Il est aujourd’hui navrant de constater le caractère non opérationnel des innombrables
                  documents de stratégies de développement agricoles élaborés tant par des organismes nationaux que par des bailleurs, qui allient
                  les uns et les autres inexpérience et éloignement du terrain. Les agricultures sahéliennes ont en particulier besoin de structures
                  d’appui capables de répondre aux défaillances de marché, tant pour entretenir les pistes que pour faciliter l’accès aux intrants,
                  domaines où le privé est fréquemment absent.
               

            

            
               Elles ont enfin besoin de mobiliser l’expertise. Non que l’expertise locale et internationale manque en ce domaine. Au niveau
                  international, si l’aide s’est depuis longtemps largement détournée de ces questions4, une expertise considérable existe encore en France. On trouve également, dispersés au sein de la Banque mondiale et de divers
                  instituts comme le FIDA (Fonds international de développement agricole) et la FAO (Food and Agriculture Organization), des
                  experts chevronnés ayant accumulé une grande expérience du Sahel dans le passé, lorsqu’il était encore possible de circuler
                  paisiblement dans ces régions. Aujourd’hui, ils sont souvent dispersés entre Asie du Sud et en Amérique latine ou bien sont
                  partis à la retraite. Mais il reste possible de les mobiliser.
               

            

            
               Il y a surtout une énorme expertise africaine qui est simplement sous-utilisée ou inutilisée. Le problème est ici à la fois
                  institutionnel et financier. Nous verrons ultérieurement la question financière, mais sur le plan institutionnel le problème
                  est souvent compliqué. Faut-il reconstruire à grand-peine des ministères de l’Agriculture endormis et gravement défaillants ?
                  Faut-il les réduire à peau de chagrin et laisser une grande initiative à des agences régionales construites de toutes pièces
                  sur le modèle des anciennes sociétés de développement ivoiriennes ? Ce qui est en tout cas certain, c’est qu’on ne peut régler
                  ces questions par des approches non coordonnées, des structures de projet non pérennes et de simples injections d’argent comme
                  le font actuellement les principaux bailleurs : il faut impérativement traiter les questions institutionnelles.
               

            

         

         
            Lancer de grands programmes régionaux de développement rural

            
               Ces programmes, portant sur le développement agricole et pastoral, les petites infrastructures économiques au niveau local,
                  l’hydraulique rurale et pastorale, l’électrification rurale, le soutien à la décentralisation, etc., devront viser l’efficacité
                  et non l’agitation médiatique. C’est le succès des réalisations concrètes qui importe pour assurer la stabilisation et non
                  les annonces de financement dans la presse. Ils devront aussi s’inscrire dans des cadres de dépenses à moyen terme budgétairement
                  cohérents avec les contraintes budgétaires globales et les capacités de mobilisation de financements extérieurs.
               

            

            
               Quelques mots à cet égard sur le développement local. J’ai fait part de mon admiration à l’égard du travail accompli en Afghanistan
                  par le ministre Hanif Atmar et son équipe du MRRD, ainsi que par les équipes de la Banque mondiale qui ont suivi et financé
                  ce programme appelé « National Solidarity Program » (NSP) sur plus de dix ans. Ce type d’opération consiste, comme je l’ai
                  déjà mentionné, à apporter de petits dons à des conseils villageois pour qu’ils réalisent des projets qui leur tiennent à
                  cœur. Cela semble tout simple, mais c’est très complexe à gérer sans dérives quand un programme de ce type couvre un pays
                  entier, concerne des dizaines de milliers de petits projets répartis partout dans la brousse, si l’on veut que ceux-ci tiennent
                  le coup sur le plan technique, que les petits barrages ne soient pas emportés par les orages et qu’un processus participatif
                  démocratique sérieux se mette en place.
               

            

            
               Ce type d’opération a été manifestement porté à un sommet par l’équipe d’Atmar qui s’est en fait inspirée d’un projet analogue
                  en Indonésie. Or au Mali, l’aide française a financé tout au long des années 1990 des programmes dits de fonds de développement
                  rural de conception très proche5. Il existe aussi au Mali une institution, le Fonds national d’appui aux collectivités territoriales (FNACT) et un processus
                  de décentralisation certes inachevé. Les ressources dont fut doté ce fonds par les donateurs ont été historiquement très faibles
                  et l’action de ces derniers en ce domaine a surtout consisté à court-circuiter et non à renforcer cette institution. Pourquoi
                  ne pas redynamiser ce fonds, vérifier ses procédures et voir si sur ces bases il est possible d’en faire un instrument capable
                  à terme de gérer un programme de type NSP ? Une approche assez similaire est en cours au Niger avec la création de l’Agence
                  de financement des collectivités territoriales (ANFICT6).
               

            

         

      

      
         ne plus oublier les programmes permettant d’agir sur les évolutions démographiques

         
            J’ai précédemment souligné la grande réticence des agences internationales d’aide à financer ce type de programme dont le
               caractère très sensible est bien évident. Mais nous avons aussi noté qu’au moins pour les pays sahéliens en proie à une croissance
               démographique qui les bloque largement dans la pauvreté, il n’y a en réalité aucune alternative s’ils veulent éviter l’effondrement malthusien qui les guette. Nous avons vu que celui-ci pourrait prendre la forme d’un
               chaos sécuritaire qui précéderait et précipiterait le type de famine évoqué par Malthus il y a plus de deux siècles.
            

         

         
            Nous disposons aujourd’hui de suffisamment de données et d’expériences pour mettre en œuvre au Sahel des programmes de planification
               familiale susceptibles de réussir. Il faut pour cela d’abord s’attaquer aux normes natalistes actuelles des sociétés sahéliennes,
               qui conduisent à une demande en contraception par seulement 30 % à 45 % des femmes, soit deux ou trois fois moins que ce que
               l’on observe aujourd’hui dans la plupart des pays en développement. Il faut aussi mettre à la disposition de toutes les femmes en milieu urbain comme en milieu rural des services de qualité en matière de planification familiale.
               Il faut enfin que les gouvernements reconnaissent l’urgence d’agir dans ce domaine et soutiennent sans ambiguïté des programmes
               combinant l’information, le conseil et les services en matière de planification familiale. On en est encore très loin, malgré
               les nombreuses publications et conférences organisées sur ce sujet7.
            

         

         
            L’engagement résolu des autorités dans des pays comme l’Indonésie et le Bangladesh (deux pays musulmans comme ceux du Sahel),
               qui sont passés de 6-7 enfants par femmes à la fin des années 1960 à 2,2 enfants aujourd’hui, montre clairement la voie à
               suivre. Bien sûr, les programmes à mettre en œuvre ne doivent en aucun cas présenter un aspect coercitif et doivent pleinement
               respecter les droits individuels pour d’évidentes raisons éthiques et politiques.
            

         

         
            La structure patriarcale des familles au Sahel et la pratique du mariage précoce des jeunes filles constituent, comme je l’ai
               précédemment rappelé, des obstacles considérables. Rappelons-nous, à propos de la structure patriarcale, le tollé en France
               lors de l’introduction de la pilule ! Tout programme de maîtrise de la fécondité doit ainsi s’appuyer sur des actions parallèles
               permettant grâce à des incitations financières de maintenir les jeunes filles à l’école le plus longtemps possible ; ces programmes
               doivent aussi permettre d’améliorer les conditions de vie des femmes, en portant en particulier sur l’accès à l’eau potable,
               la microfinance, des améliorations de l’habitat et des conditions d’assainissement. Ces actions doivent être complétées par
               des campagnes actives de communication contre les mariages précoces et une hausse de l’offre de soins de santé qui suppose
               un renforcement du quadrillage sanitaire de base.
            

         

         
            Les donateurs ont démontré depuis quinze ans que lorsqu’ils se mobilisaient sur des objectifs précis comme la réduction de
               la mortalité infantile, les résultats pouvaient suivre. Il leur faut maintenant mettre de toute urgence la maîtrise raisonnée
               de la fécondité et le respect de l’accès informé de toutes les femmes à la contraception en tête de l’agenda international
               pour le développement. Or je crains fort que nous en soyons loin ! Pourtant, le coût de programmes de planning familial peut
               rester dans des limites tout à fait raisonnables. Le problème est donc essentiellement politique. Il faut ici saluer l’initiative
               prise par la Fondation Gates et le DFID britannique d’organiser en 2012 une conférence à Londres sur le planning familial. L’objectif était
               de mobiliser 8 milliards de dollars et de lancer un vaste programme d’ici à 2020. Mais les donateurs ne semblent pas encore
               avoir répondu à cette initiative avec la célérité requise.
            

         

         
            Tant les gouvernements du Sahel que les agences d’aide doivent désormais faire preuve de courage en ce domaine crucial, lancer
               le plus rapidement possible des campagnes de sensibilisation et réorganiser les services actuels peu efficients en matière
               de planification familiale. Des initiatives telles celle conduite par l’université de Californie à Berkeley sous le nom d’« Oasis »
               diffusent depuis quelques années une information précise sur ces sujets. Ces initiatives doivent être ouvertement soutenues
               par les grands bailleurs internationaux. Mais l’expérience afghane nous enseigne aussi que pour éviter la « pêche aux projets »
               et concentrer les ressources internationales sur les secteurs et activités qui semblent les mieux à même de répondre à des
               objectifs clairs, un pilotage des ressources de l’aide internationale est indispensable.
            

         

      

      
         mettre en place dans chaque pays un mécanisme de pilotage stratégique des ressources de l’aide internationale

         
            Nous avons noté la pagaille créée par la volonté d’indépendance des agences d’aide internationales en Afghanistan. Mais nous
               avons aussi souligné qu’y porter remède n’est pas facile. Cette volonté d’indépendance ne venait pas en effet d’une perversité
               particulière des responsables de ces agences, mais des instructions de leurs mandants politiques qui de Londres, Berlin, Washington
               ou Manille (je ne parle pas de Paris qui n’avait pratiquement pas d’argent…) avaient tous des idées très précises sur ce qui
               était bon pour l’Afghanistan, mais en fait souhaitaient surtout plaire à leurs opinions publiques. Or une multiplication désordonnée
               de projets sans cohérence entre eux et décidés par des partenaires étrangers ne constitue pas une politique de développement,
               comme me le rappela sèchement Ashraf Ghani lors d’un de mes premiers entretiens avec lui, alors qu’il était aux Finances.
               Il essayait alors de contrôler le fameux « troupeau de chats » dont je faisais évidemment partie. Or ce type de désordre n’est
               nullement propre à l’Afghanistan – où l’on atteint des sommets vu l’importance des sommes engagées.
            

         

         
            Ce n’est pas simple et certaines tentatives intelligentes échouent

            
               Je voudrais à ce propos conter une expérience personnelle. En 2006, j’avais été engagé comme consultant par la Banque mondiale
                  pour participer à la préparation de sa stratégie pays pour la RDC. Ce pays très vaste, grand presque comme l’Europe occidentale,
                  sortait d’une longue guerre civile et l’exercice était délicat. Ce document de stratégie est important, car établi de manière
                  participative avec les autorités locales, il définit dans le détail la nature des opérations qui seront financées par la Banque
                  au cours des quatre ou cinq ans à venir. Le directeur régional de la Banque eut l’excellente idée de se concerter avec les
                  Nations unies et l’Union européenne pour préparer un document conjoint, ce qui avait l’intérêt de forcer les trois principaux
                  bailleurs qui allaient apporter au cours des années suivantes plusieurs centaines de millions de dollars au pays à se concerter
                  étroitement et à harmoniser leurs approches.
               

            

            
               Ce travail se révéla compliqué, car les visions des trois partenaires extérieurs différaient sur de nombreux points et le
                  gouvernement sur place n’avait souvent pas de position bien arrêtée sur ces sujets. Il se compliqua un peu plus, car voyant
                  les trois principaux bailleurs se concerter à leur insu, tous les autres donateurs présents demandèrent à participer à ce
                  travail, ce qui était fort judicieux et permettait ainsi de tenter enfin une coordination très en amont. Avec une équipe devenue
                  très large, tirant souvent à hue et à dia, nous préparâmes donc un document de synthèse reflétant des approches coordonnées
                  et discutées à loisir avec les autorités. Tout cela déboucha sur un programme d’engagement financier multi-bailleurs. Génial ?
               

            

            
               Quatre ans plus tard, je fus invité à Kinshasa par un groupe de donateurs pour animer un séminaire destiné à faire le point
                  sur les procédures de coordination entre eux qu’ils avaient déjà nommé « agenda de Kinshasa ». J’imaginais dans ma naïveté
                  faire un état des lieux de la mise en œuvre de ce fameux programme multi-bailleurs préparé en 2006. Mais les interlocuteurs
                  avaient tous changé et à part le représentant local de la Banque mondiale pour qui ce document constituait comme il se doit
                  la bible, tous les autres participants en ignoraient l’existence ! Difficile métier que celui de consultant… Cet exemple montre
                  combien la rotation permanente trop rapide des équipes techniques des donateurs est elle-même un grave problème dans les pays
                  fragiles. Dans les pays bien structurés, la mémoire institutionnelle se situe au sein des institutions nationales. Dans les
                  pays déstructurés, il n’y en a souvent tout simplement pas. Chacun doit réinventer la roue8…
               

            

         

         
            Deux pistes pour sortir de l’impasse

            
               Ces exemples choisis parmi quelques dizaines peuvent faire comprendre mon scepticisme à l’égard des tentatives de coordination
                  de l’aide dans les pays sans capacité technique sérieuse et surtout sans une architecture institutionnelle permettant de localiser
                  clairement le centre de décision. Ce centre doit être situé au plus près du pouvoir politique (bureau du Premier ministre
                  s’il y en a un, présidence, ou le cas échéant un ministre des Finances aux pouvoirs étendus) et disposer d’une capacité technique
                  significative. Pour éviter ce « bazar » de l’aide dans les pays sahéliens, il importe donc de très vite tenter de mettre en
                  place et de renforcer techniquement dans chaque pays une cellule de coordination et de pilotage de l’aide, cela au plus près
                  du centre de pouvoir.
               

            

            
               Ce n’est pas une mince affaire. Le pouvoir d’une telle cellule va en effet nécessairement empiéter sur celui des autres ministères
                  et risque de rendre caduc le ministère du Plan, qui est généralement sans moyens ni autorité. Cette équipe devra en particulier
                  définir de manière précise les procédures de travail des différents donateurs. Compte tenu du temps nécessaire pour constituer
                  et équiper une telle cellule, définir les procédures, veiller à ce que les mécanismes budgétaires soient rodés pour permettre
                  sans risques d’« évaporation » le passage des fonds des donateurs par le budget, plusieurs années peuvent s’écouler.
               

            

            
               Il importe donc de trouver, en attendant, des procédures rapides permettant de faire gérer de manière stratégique par une
                  instance de gouvernance claire les sommes importantes que les donateurs peuvent mobiliser. La meilleure façon de procéder consiste à mettre
                  en place un « pot commun » qui recevra une partie des fonds des donateurs. Ces sommes, ainsi mutualisées dans ce que l’on
                  appelle un fonds fiduciaire, sont ensuite gérées de manière rationnelle selon des objectifs précis par l’équivalent d’un conseil
                  d’administration où siègent des représentants du gouvernement et les participants à la dotation de ce fonds.
               

            

            
               La mutualisation des ressources permet de sortir de la logique du petit drapeau que chacun souhaite planter sur « son » projet.
                  C’est d’ailleurs bien ce qui provoque la réticence des donateurs. Or, cette approche n’est pas une invention toute nouvelle :
                  j’ai vu pour la première fois ce mécanisme fonctionner avec succès en Côte d’Ivoire en 19779.
               

            

         

      

      
         les pays saheliens doivent aussi réinvestir le champ de la réflexion stratégique

         
            J’ai précédemment fait référence au manque de clarté des préconisations de la Banque mondiale en matière de grandes orientations
               stratégiques pour le développement des pays africains, en mettant en évidence l’aspect assez contradictoire des préconisations
               de ses rapports de 2008 et 2013 sur le développement dans le monde. Loin de moi l’idée de prétendre que le sujet est facile.
               J’hésite moi-même, pris que je suis par les recommandations de mes anciens livres de chevet de l’époque de mes études au MIT
               et de mes missions des années 1970 pour l’équipe de McNamara. Ces ouvrages, désormais quasi introuvables10, mettaient tous l’accent sur le rôle moteur et prioritaire que devait avoir une agriculture dynamique sur le développement
               économique d’un pays pauvre, recommandations que mon observation pendant cinq ans des performances de l’agriculture ivoirienne
               avait encore renforcées dans mon esprit.
            

         

         
            Pourtant, chacun de mes passages au Vietnam et en Chine me conforte dans la conviction qu’il est impossible, pour offrir des
               emplois dans des pays à démographie exceptionnellement dynamique, de faire l’impasse sur une insertion dans les chaînes de valeur
               de la mondialisation industrielle. Les pays sahéliens francophones ne doivent-ils pas eux aussi, malgré leurs terribles handicaps,
               tenter de suivre le modèle asiatique en profitant des hausses des coûts de production en Asie et des délocalisations de la
               Chine vers les pays à bas coûts comme le fait l’Ethiopie ?
            

         

         
            Que penser enfin des options qui furent celles de l’Inde des années 1960-1980 pour lutter contre le chômage et le sous-emploi ?
               J’avoue garder une très forte impression des mois que j’ai passés à parcourir ce pays et à discuter avec des experts locaux
               dans les années 1970, pour étudier pour le compte de la Direction générale de la recherche scientifique et technique, avec
               une équipe d’ingénieurs sucriers français, l’expérience étonnante des micro-sucreries indiennes. Nous en avions alors profité
               pour étudier par extension la manière dont pendant des décennies, l’Inde a su offrir des emplois à une très importante partie
               de sa population avec des technologies peu coûteuses à relativement faible productivité, les fameuses technologies « intermédiaires »
               ou « appropriées » qui sont en fait remarquablement adaptées à l’environnement technologique des petits bourgs ruraux (à condition
               évidement qu’il y ait de l’électricité…).
            

         

         
            Je reste à cet égard toujours impressionné par les travaux pourtant anciens mais toujours passionnants de l’économiste britannique
               Ernst Friedrich Schumacher11 portant sur l’intérêt, face au chômage massif et au sous-emploi, de développer le niveau technologique et les compétences
               managériales d’un secteur informel ou « semi-formel » se situant entre artisanat et petite industrie, capable d’offrir des
               biens adaptés à la demande d’une population très pauvre. Dans le contexte de la mondialisation et d’une Chine qui est devenue
               l’atelier du monde, les préconisations de cet économiste qui « pensait en dehors de la boîte » ont-elles encore un intérêt ?
            

         

         
            Que penser également des possibilités d’application au Sahel des travaux de l’économiste péruvien Hernando de Soto12 et de ses recommandations en matière d’appui au développement d’un microcapitalisme ? Quelles perspectives sont aujourd’hui offertes par le développement de cette économie populaire urbaine, lieu de débrouille
               mais aussi de créativité, chère à Jacques Bugnicourt, le fondateur de l’ONG ENDA avec qui j’ai autrefois passé tant de soirées
               dans les quartiers les plus déshérités de Dakar ? Voici ainsi quelques-unes des thématiques sur lesquelles les économistes
               sahéliens devront se pencher sans a priori.
            

         

         
            Il y a donc énormément de réflexions à lancer sur ces questions en gardant le problème de l’emploi comme fil directeur. Bruno
               Losch, que je citais précédemment13, souligne à cet égard l’importance de la dimension territoriale du développement, l’intérêt d’un maillage du territoire par
               de gros bourgs ruraux bien équipés, capables de recréer les liaisons villes-campagnes qui manquent actuellement. Il insiste
               aussi sur l’importance d’une « dé-compartementalisation » des politiques publiques avec en particulier une sortie de l’opposition
               entre urbain et rural, en plaidant pour une approche intégrée. Mais je m’éloigne ici du thème de cet ouvrage…
            

         

         
            Ce qui me semble important est de renforcer au plus vite les capacités des think tanks africains. J’ai déjà dit tout le bien
               que je pensais d’un institut tel que ACET au Ghana, la compétence de ses experts et la qualité remarquable de ses analyses.
               Je suis persuadé qu’il faut multiplier de tels instituts qui, mieux que quiconque, sauront conseiller à l’avenir les responsables
               politiques africains. Cela implique des financements conséquents pour attirer et conserver les experts africains de valeur
               qui, sinon, sont attirés à Washington, Londres, Pékin, Brasilia ou Ottawa. Cela signifie aussi le montage d’opérations de
               partenariat avec des instituts comme la Fondation Ferdi en France. Notons qu’en ce domaine, il est indispensable de viser
               exclusivement l’excellence, car le coût d’erreurs en matière de politique économique est, comme nous le savons maintenant en France, absolument astronomique…
            

         

      

      
         changer le « logiciel » des donateurs

         
            Les agences d’aide internationales se sont pendant longtemps désintéressées des pays fragiles, car assimilés à juste titre
               à des « pays à problèmes ». L’expérience prouvait en effet qu’entre la corruption et l’inefficacité de leurs institutions,
               ils faisaient un très mauvais usage des fonds mis à leur disposition et qu’il valait donc mieux se tenir à distance. Ces agences préféraient fort logiquement, afin
               de maximiser l’impact global de leurs concours, financer les « bons élèves ». C’est quand même plus facile et les hôtels y
               sont plus confortables.
            

         

         
            Le malheur, comme nous l’avons vu, est que ces bons élèves étaient en général les pays qui avaient le moins besoin de l’aide
               internationale et qui pouvaient finalement assez rapidement accéder aux marchés internationaux des capitaux et tirer le meilleur
               profit des investissements privés. À  suivre ces préceptes, l’aide se désintéressait des pays en difficulté où elle aurait
               au contraire dû être la plus présente.
            

         

         
            Le monde entier commence à se rendre compte que les pays « faillis » constituent de véritables « maux publics mondiaux » et
               que de la fragilité à la faillite, la route peut être très courte. On ne peut donc manifestement plus ignorer pays fragiles
               et pays « faillis », car ces derniers produisent des métastases qui, elles, ne nous ignorent pas : terrorisme, piraterie maritime,
               enlèvement d’otages, épidémies14, attaques de sauterelles15, réfugiés, circulation des armes, migrations massives, etc.
            

         

         
            La conférence internationale de Busan de 2011 en Corée du Sud, qui a suivi les conférences de Paris en 2005 et d’Accra en
               2008, toutes consacrées au problème de l’efficacité de l’aide, a adopté un « New deal pour l’engagement dans les États fragiles »
               qui prône une approche intégrée des dimensions politique, sécuritaire et développementale. C’est un pas significatif qui a
               coïncidé avec la publication du rapport de la Banque mondiale sur le développement consacré aux pays fragiles et sortant de
               conflit.
            

         

         
            Mais c’est encore un tout petit pas, car l’aide devrait se réorienter désormais massivement vers les pays les plus fragiles et les pays « faillis » ou menaçant de l’être à brève échéance. Une telle décision ne peut
               être prise qu’au plus haut niveau politique. Or nous en sommes bien loin et les dérives précédemment évoquées en matière de
               priorités ne sont nullement derrière nous. La plupart des grandes institutions d’aide comme la Banque mondiale allouent toujours
               leurs ressources aux différents pays bénéficiaires en fonction d’indicateurs de performance (le CPIA16 pour la Banque mondiale) qui permettent de distinguer les cancres, les élèves moyens, les bons et très bons élèves, selon un calcul mystérieux qui resta longtemps secret17. Il leur faut parfois ensuite, sous la pression politique de certains grands pays donateurs, « tordre » leurs principes pour
               allouer des ressources suffisantes aux pays « faillis » ; mais l’expérience prouve que ces « largesses » sont le plus souvent
               consenties trop tard pour pouvoir espérer aisément redresser la situation.
            

         

         
            Il y a en fait derrière cette « cuisine » des arbitrages politiques qui se négocient en coulisse et qui font que lorsque le
               Timor oriental et l’Afghanistan ont pu recevoir des montants colossaux malgré leur gouvernance plus que contestable, la Centrafrique
               a toujours été négligée. Il est vrai qu’on y parle français… Mais, au-delà de cette question certes importante des règles
               d’allocation des ressources, se pose le problème plus fondamental des objectifs fixés à l’aide internationale.
            

         

      

      
         faire du « sauvetage » des pays fragiles et « faillis », une réelle priorité de l’action des grandes agences d’aide

         
            J’ai expliqué dans un ouvrage précédent18 que les objectifs des grandes agences d’aide ont énormément varié au cours du temps, en fonction des circonstances, et que
               les objectifs qui leur sont fixés aujourd’hui sont le produit de l’histoire. Pour résumer, l’aide fut d’abord un instrument
               d’intervention dans le contexte de la guerre froide pour maintenir dans le camp occidental des pays susceptibles d’être tentés
               par le communisme. L’aide française fut longtemps dominée par le souci de faciliter le processus de décolonisation en Afrique
               et on a vu son efficacité passée en Côte d’Ivoire.
            

         

         
            Cette aide se focalisa largement au cours des années suivantes sur le soutien aux programmes d’ajustement structurels rendus
               indispensables par l’impact des crises de 1973 et 1978 sur les économies fragiles et mal gérées de nombreux pays du Sud. Or
               ces programmes d’ajustement ont eu un impact catastrophique sur les secteurs sociaux et, paradoxalement, ont largement contribué
               à accroître la pauvreté dans ces pays. L’analogie avec la Grèce aujourd’hui est hélas assez frappante…
            

         

         
            Soumis à des attaques en règle de la part des ONG, des Eglises et des médias, les agences d’aide ont alors décidé, vers le
               milieu des années 1990, de réparer ce qu’elles avaient involontairement contribué à détruire, en se focalisant sur la reconstruction
               des secteurs sociaux et la lutte contre la pauvreté. Tout cela se cristallisa dans les fameux Objectifs du millénaire (OMD)
               arrêtés lors d’une conférence exceptionnelle des chefs d’État et de gouvernement réunis aux Nations unies en septembre 2000.
               Ils fixaient des objectifs universels précis aux pays pauvres à échéance de 2015 et sont devenus la bible des donateurs, guidant
               scrupuleusement leurs stratégies. Ils ont eu le mérite de permettre de largement réhabiliter l’aide vis-à-vis des opinions
               publiques, de mobiliser des ressources importantes et d’obtenir des résultats dans le domaine social.
            

         

         
            Mais deux secteurs fondamentaux ont été oubliés : le développement agricole et rural (un comble !) et le contrôle de la fécondité19, qui est indispensable pour que certains pays pauvres sortent d’une véritable trappe de pauvreté. Les OMD ont joué un rôle
               fondamental dans l’orientation de l’aide, car l’hypothèse de base qui soutenait la démarche, à savoir l’additionnalité des
               ressources destinées aux secteurs concernés, ne s’est jamais concrétisée. Il y a donc eu en réalité transfert de ressources
               au profit des secteurs sociaux et au détriment des infrastructures fondamentales urbaines ou rurales (comme l’électrification
               rurale) et le développement agricole. Dans les pays très pauvres comme les pays sahéliens, qui ne peuvent espérer mobiliser
               des financements privés significatifs pour leurs infrastructures de base, ce sont des déficits de financement considérables
               qui se sont accumulés dans ces domaines depuis l’an 2000.
            

         

         
            Or les nouveaux objectifs qui vont être arrêtés pour les quinze prochaines années au terme d’un processus participatif piloté
               par les Nations unies qui relève d’une incroyable usine à gaz20 auront une tout autre ambition. Ils ont en effet vocation à être universels et à s’imposer par conséquent tant aux États-Unis
               qu’à la Chine ou au Niger. Ils seront le résultat d’une improbable fusion de l’agenda des objectifs du développement durable
               (lui-même produit de la conférence de Rio sur l’environnement et le développement de 1992) et de l’approche par les OMD.
            

         

      

      
         les nouveaux objectifs de développement durable (odd) laissent rêveurs

         
            Le résultat est, de l’avis de nombreux observateurs, y compris des partenaires de poids tels que certains représentants des
               gouvernements américain et britannique, une liste de vœux pieux mélangeant allègrement objectifs microéconomiques mesurables,
               louables ambitions en matière de biens publics mondiaux et rêves universalistes, le tout débouchant à l’heure où je rédige
               ces lignes sur 17 grands objectifs qu’on ne parvient d’ailleurs pas à classer de manière cohérente, et 169 cibles qui mettent
               principalement l’accent sur le développement durable, la croissance verte et le changement climatique. Je me félicite de ces
               objectifs qui sont fondamentaux pour la survie de notre planète et le bien-être de mes petits-enfants et qui, j’espère, s’imposeront
               un jour aux États-Unis et à la Chine.
            

         

         
            Mais je doute sincèrement que ces objectifs puissent aider sérieusement les pays pauvres les plus fragiles, sortant de conflits
               ou menacés d’y replonger, en proie à une montagne de problèmes immédiats. Exemple concret au Niger où nous avons noté que
               seuls 10 % des foyers y bénéficient de l’électricité. Le pays dépend pour l’essentiel de livraisons provenant du Nigéria qui
               ne peut répondre à la demande. Pour produire son énergie à un coût acceptable, ce pays a un besoin urgent d’une nouvelle centrale
               thermique ; or il dispose d’un important gisement de charbon. Faut-il que les bailleurs dont il dépend lui refusent cette
               option et l’obligent à recourir exclusivement au solaire ou à l’éolien, qui peuvent certes répondre aux besoins des villages
               isolés, mais certainement pas à la demande urbaine ? Évidemment la Chine continuera à construire ses centrales au charbon
               au rythme d’une par semaine en se moquant de ces objectifs de développement durable, mais le pauvre Niger, lié au bon vouloir
               des bailleurs, risque d’avoir de sérieuses difficultés avec son charbon (qu’il ose d’ailleurs à peine mentionner dans son
               plan de développement…).
            

         

         
            Je voudrais revenir ici au chapitre du livre d’Ashraf Ghani et Clare Lockart21 consacré à l’aide internationale. Il est d’une sévérité exceptionnelle : « Il ne s’agit pas de prétendre que les institutions
               internationales ne sont pas un élément indispensable de toute tentative soutenue visant à combattre les défis les plus sérieux
               qui se posent dans le monde contemporain », mais « le système de l’aide est confronté à une crise […]. Les meilleures intentions
               sont gaspillées sans effet positif. Bien que le système de l’aide au développement reconnaisse parfois que les États fragiles sont un problème central, ses efforts sont bien
               en deçà de ce qui est nécessaire pour consolider des institutions fragiles […]. Le système de l’aide, la manière dont fonctionne
               son architecture, tend à détruire l’aptitude des États à accomplir leurs fonctions les plus essentielles. Pour répondre aux
               problèmes mondiaux les plus graves, en particulier la pauvreté et le terrorisme, le système de l’aide doit réorienter son
               action vers la tâche qui consiste à bâtir des États solides et fonctionnels22 ».
            

         

         
            Nous avons constaté que les objectifs de l’aide sont le produit de l’histoire… et du contexte. Or dans un contexte où nous
               voyons sous nos yeux sombrer la Syrie, l’Irak, l’Afghanistan, le Yémen, la Centrafrique, le Sud Soudan, la Libye, le Nord-Est
               du Nigéria et peut-être prochainement le Pakistan, où les quatre pays du Sahel sur lesquels s’est centrée mon analyse sont
               en grand risque, les grandes agences d’aide ne doivent-elles pas revoir leurs priorités ? Il est essentiel de s’occuper de
               la croissance verte et de la lutte contre la pauvreté dans les pays émergents, mais les urgences géopolitiques à nos portes
               ne doivent-elles pas revenir au cœur de leurs préoccupations ?
            

         

         
            Reprenons les enseignements pleins de sagesse d’Ashraf Ghani et Clare Lockart : « Au niveau de projets individuels, de programmes
               sectoriels ou consacrés à l’ajustement structurel, l’aide internationale a rencontré de nombreux succès […], nous devons apprendre
               de ces succès. Au cours des dernières années, ce sont les pays qui ont suivi des chemins non conventionnels, entraînés par
               le leadership, la capacité de gestion et des démarches originales et innovantes qui sont sortis de la trappe à pauvreté. Il
               y a une expertise latente considérable au sein du système de l’aide internationale. Il importe maintenant de transformer cette
               expertise en savoir actif pour fournir les bases de stratégies destinées à la construction des États. »
            

         

      

      
         actions caritatives et « croissance verte » ne peuvent constituer le seul objectif de l’aide dans les pays en difficulté

         
            Il me semble fondamental que le problème spécifique des pays les plus fragiles et des pays « faillis » fasse désormais l’objet
               d’une attention beaucoup plus rigoureuse de la part de la communauté internationale et que ce sujet ne soit pas abandonné
               aux seuls militaires comme c’est le cas en France, ou traité comme une rubrique secondaire des nouveaux objectifs du développement durable. À  quoi bon multiplier les
               écoles pour les filles si celles-ci se font enlever ou violer sur le chemin de l’école parce que la sécurité n’a pas été restaurée,
               parce que personne ne s’est occupé de la police ? Sachant que si jamais le kidnappeur est attrapé, aucun magistrat ne sera
               présent pour le juger et que de toute façon il n’y a pas de prison ni de système pénitentiaire pour le mettre hors d’état
               de nuire !
            

         

         
            Le traitement de ces pays très fragiles ou sortant de graves conflits exige que la communauté internationale change de logiciel.
               Dans une conférence vidéo accessible sur le Net, Ashraf Ghani, avant son élection à la présidence afghane, exprimant sa frustration
               à l’égard des donateurs, s’écriait : « The aid system is broken23. » Il ajoutait, en bon connaisseur de ce système : « Un dollar d’aide peut représenter tantôt 10 cents, 25 cents ou 4 dollars
               selon la forme qu’il prend et la nature des conditionnalités qui l’accompagnent24. » Brian Atwood, l’ancien administrateur de l’USAID et ancien président du comité d’aide au développement, et Emmanuel Faber,
               le patron de Danone, disent pratiquement la même chose25. La lutte contre la pauvreté, la croissance verte, je suis mille fois pour. Mais était-ce la priorité en Afghanistan ? Est-ce
               vraiment la priorité aujourd’hui en Centrafrique ? Au Mali ?
            

         

         
            Les mandats des grandes agences internationales leur interdisent de participer aux opérations pourtant fondamentales que sont
               la réforme des services de sécurité, la remise en ordre d’une force de police à la dérive, la prise en charge d’une administration
               territoriale dans une zone sous-peuplée, et à plus forte raison la réorganisation d’une armée. D’autant qu’intervenir pour
               consolider une armée peut politiquement impliquer, horreur, un renforcement parallèle d’une garde présidentielle… Seule l’Union
               européenne a une petite marge de manœuvre en ce domaine très sensible. Mais ses procédures sont d’une lourdeur !
            

         

      

      
         serions-nous les derniers naïfs ?

         
            Le petit rappel historique auquel j’ai procédé montre que la vocation première de l’aide internationale a été de nature géopolitique.
               La dimension caritative est survenue sur le tard. Est-elle si largement partagée ? Qui sont les nouveaux grands acteurs en matière
               d’aide internationale ? La Chine, l’Inde (pourtant elle-même toujours bénéficiaire d’une aide non négligeable…), l’Arabie
               saoudite, le Koweït, le Qatar… Soyons sérieux. Ces pays se soucient-ils de la pauvreté dans le monde ? Leurs objectifs sont
               géopolitiques. Tout comme ceux de l’aide américaine. Il suffit pour s’en convaincre de consulter la liste des pays qui bénéficient
               de cette dernière, aux premiers rangs desquels se situent toujours Israël et l’Égypte.
            

         

         
            Quid de l’aide britannique, la première à brandir dans les forums internationaux le drapeau de la lutte contre la pauvreté ?
               De nombreux indices m’ont depuis longtemps convaincu qu’il y a là un rideau de fumée qui cache aussi des préoccupations géopolitiques.
               Ainsi dans les pays fragiles où se posent de graves problèmes, j’ai remarqué une lourde présence humaine et financière britannique,
               capable de mettre en place des sommes de l’ordre de 100 millions de livres sterling de subvention par an, que ce soit en Afghanistan
               ou en RDC, là où la France avait de grandes difficultés à mobiliser des montants de subventions dix à vingt fois inférieurs.
            

         

         
            Ces montants massifs, combinés avec leur présence locale de grande qualité et leur lourde présence humaine dans les institutions
               internationales, donnent aux Britanniques une influence considérable sur les multilatéraux. En gros, en mettant 100 millions
               de livres sterling, ils parviennent à orienter des montants qui se chiffrent parfois en milliards de dollars. Malins, nos
               amis britanniques, alors que nous bricolons dans notre coin avec nos 10 millions d’euros ! Pourtant, la taille de nos économies
               est identique, de même que nos efforts budgétaires en matière d’aide au développement. Simplement, eux savent définir des
               priorités.
            

         

         
            Deuxième indice, le ministre du Développement est un personnage important en Grande-Bretagne et non comme chez nous, au moins
               ces derniers temps, le dernier nommé pour caser celui ou celle qu’on ne sait pas où mettre et que l’on change en moyenne tous
               les dix-huit mois.
            

         

         
            Troisième indice, le budget consacré à l’aide au développement est largement sanctuarisé, y compris dans les périodes de forte
               disette budgétaire, même mieux que le budget de la défense ; ce qui n’est pas obligatoirement signe de grandeur d’âme, mais
               que l’aide au développement est sans doute perçue comme aussi utile… qu’un porte-avions !
            

         

         
            Quatrième indice, j’ai rencontré à diverses reprises dans des conférences internationales sur des questions de développement,
               là où la France envoie habituellement un sous-chef de bureau, un ministre des Finances britannique tel que Gordon Brown, qui participait
               en personne aux travaux pendant les deux jours réglementaires. En général, le chef du sous-chef de bureau français fait une très brève
               apparition dans ce type de conférence pour y lire un papier insipide avant de se sauver au plus vite. Il a tant à faire…
            

         

         
            Au fond, les élites britanniques – et ce fut en particulier très clair avec Tony Blair – sont convaincues que l’aide est bien
               un instrument d’influence géopolitique et doit être gérée avec sérieux. Un dernier indice le confirme : il y a quelques années,
               je fus recruté par le DFID, le département ministériel chargé de l’aide britannique, pour procéder au diagnostic d’un de leurs
               projets de renforcement institutionnel en Arménie, qui faisait l’objet d’un désaccord persistant entre deux de leurs services.
               L’un voulait le fermer, l’autre l’étendre. Ils cherchaient un observateur neutre pour les départager, ce qui m’a permis de
               parcourir l’Arménie dans la Jaguar de l’ambassadeur… Imagine-t-on le Quai d’Orsay allant recruter un expert britannique pour
               arbitrer une querelle relative à un projet de l’AFD ?
            

         

         
            Je pense sérieusement que nous sommes sans doute le dernier pays, avec la Suède, la Norvège, le Danemark et Monaco, à croire
               encore en la mission exclusivement caritative de l’aide au développement. Naïfs que nous sommes !
            

         

      

      
         
            1 Je renvoie ici le lecteur au livre de William Maley : The Afghanistan Wars, Palgrave McMiIllan, 2002.
            

         

         
            2 « Les devises de la République à l’heure des manifestations dans le monde à propos de Charlie Hebdo », Philippe Hugon, février 2015.
            

         

         
            3 European Training Mission in Mali. Cette mission de formation se déroule de manière satisfaisante, mais il a fallu plus d’une année pour qu’elle se mette en
               place.
            

         

         
            4 Il faut dire que ces questions sont plus complexes qu’on ne l’imagine communément, car les approches classiques « technicistes
               top down » consistant à proposer des projets clé en main aux populations rurales ont la mauvaise habitude d’échouer. La Banque
               mondiale considérait ainsi lors d’un séminaire tenu en 2003 à Rabat que la moitié des projets de développement rural qu’elle
               avait financés en Afrique avaient échoué (cf. Mohamed Zana, Préparer et financer les projets dans la coopération au développement, 2003, Rabat, ARISSALA). C’est que l’importance des approches participatives avait été largement perdue de vue par cette
               institution à la différence de l’AFD et des ONG de développement françaises.
            

         

         
            5 Cf. « Répondre au défi du développement local en milieu rural : l’exemple du Mali », Marie-Jo Demande et Alain Félix, in À  quoi sert d’aider le Sud, Serge Michaïlof (dir.), Economica, 2006.
            

         

         
            6 Ces deux agences sont en fait destinées à financer les programmes des collectivités territoriales formellement constituées,
               il y en a par exemple 255 au Niger. Or il faudra pour atteindre les plus petits villages et groupements humains avoir une
               approche beaucoup plus ambitieuse et moins « formaliste ». L’expérience du NSP afghan montre que c’est possible.
            

         

         
            7 Par exemple le livre L’Afrique face à ses défis démographiques. Un avenir incertain, op. cit., et la conférence de Ouagadougou, « Population, développement et planification familiale en Afrique de l’Ouest francophone :
               l’urgence d’agir », février 2011.
            

         

         
            8 Je faisais à la même époque des missions régulières en Afghanistan pour appuyer la commission de réforme de la fonction publique.
               Je rendais visite à chaque fois aux experts de l’USAID qui suivaient ces questions, car l’USAID cofinançait certains des programmes
               de la commission. J’étais à chaque fois impressionné par la qualité de mes interlocuteurs américains, bardés de diplômes prestigieux
               des meilleures universités et pleins de bonne volonté. À  cause des règles de sécurité délirantes auxquelles ils étaient soumis,
               ils vivaient dans des sortes de conteneurs climatisés dans l’une des cours de l’ambassade des États-Unis, protégés par des
               gorilles d’une société de sécurité américaine (équipés à ma surprise de Kalachnikov chinoises au lieu du classique M16 américain,
               effet manifeste de la mondialisation). Ces experts étaient soumis à une quasi-interdiction de sortir, sinon avec voitures
               blindées et gorilles. Ils auraient aussi bien pu être installés avec leurs ordinateurs à Houston. À  chaque fois je leur faisais
               un topo sur l’activité de la commission et les options en matière de réforme de l’administration afghane. Ils étaient absolument
               ravis. Mais je faisais le même topo à chaque fois, car je n’ai jamais revu deux fois les mêmes interlocuteurs. Il faut dire
               que la vie dans ces conteneurs…
            

         

         
            9 Rappelons que l’Afghanistan Reconstruction Trust Fund (ARTF), largement piloté par la Banque mondiale, est sur ce plan un
               mécanisme qui a permis un vrai pilotage stratégique d’une partie de l’aide à ce pays. Le malheur est qu’il n’a reçu qu’une
               toute petite fraction des milliards de dollars qui se sont déversés en Afghanistan.
            

         

         
            10 Comme celui de Michael Lipton déjà cité, Why Poor People Stay Poor… J’ajouterai ici un ouvrage extraordinaire, The Political Economy of Agrarian Change, Keith Griffin, McMillan, 1974.
            

         

         
            11 Small is Beautiful. A study of economics as if people mattered, E. F. Schumacher, Blond and Brigg, 1974.
            

         

         
            12 Cf. son ouvrage classique The Other Path : The Invisible Revolution in the Third World, Hernando de Soto, Harper and Row, 1989 et The Mystery of Capital. Why capitalism triumphs in the West and fails everywhere else, Basic Books, 2000.
            

         

         
            13 Bruno Losch, op. cit.
            

         

         
            14 Ces épidémies sont liées à la désorganisation des services médicaux et à la circulation des populations de réfugiés.
            

         

         
            15 Faute de pouvoir accéder pour les traiter en temps utile à leurs zones de reproduction, à cause de l’insécurité.
            

         

         
            16 Country Policy and Institutional Assessment Rating.
            

         

         
            17  Je renvoie ceux qui seraient intéressés par ces questions qui ont longtemps passionné les économistes à un article critique
               que j’ai autrefois publié dans un numéro spécial de la revue d’Economie du développement consacré à une analyse des fondements d’allocation de l’aide (no 2-3, septembre 2005).
            

         

         
            18 Notre maison brûle au Sud, op. cit.
            

         

         
            19 Notons également que le problème des bidonvilles et des quartiers précaires a lui aussi été escamoté.
            

         

         
            20 Processus participatif qui aurait impliqué plus d’un million de personnes…
            

         

         
            21 Fixing Failed States, op. cit.
            

         

         
            22 Traduction de l’auteur.
            

         

         
            23 « Le système de l’aide est brisé. »
            

         

         
            24 « Ashraf Ghani sur la reconstruction des États défaits », TED Global, 2005.
            

         

         
            25 Cité dans « L’aide au développement, un état des lieux, des interrogations », Olivier Lafourcade, Techniques financières de développement, décembre 2014.
            

         

      

   
      

      CHAPITRE XIII

      Est-il encore possible de stabiliser
le Sahel ?
      

      
         Un échec au Sahel de l’aide au développement, comme ce fut le cas en Afghanistan, aurait de fortes chances de condamner les
            efforts de stabilisation de la région. Les raisons financières sont évidentes. Les bailleurs extérieurs apportent à ces pays
            60 à 90 % de leurs budgets d’investissement et prennent en charge une bonne partie des budgets de fonctionnement de leurs
            secteurs sociaux. Si ces ressources venaient à manquer ou à être mal employées, les conséquences en seraient désastreuses.
         

      

      
         L’étroitesse des bases fiscales des économies sahéliennes fait qu’on ne voit pas non plus d’où pourraient venir les ressources
            additionnelles permettant de prendre en charge les importants coûts nécessaires à la relance de l’économie rurale, à la prise
            en charge des coûts afférents aux programmes de maîtrise démographique et enfin au renforcement des armées locales et des
            autres institutions régaliennes. Nous avons à ce propos noté que les espoirs miniers et pétroliers pour couvrir ces charges
            sont minces dans le contexte sécuritaire actuel. Dans ces conditions, est-ce aux contribuables des pays riches de prendre
            le relais ?
         

      

      
         le contribuable occidental doit-il couvrir des dépenses qui incombent aux gouvernements du sahel ?

         
            Cette question nous concerne en tant que Français et Européens, car la déstabilisation de ces immenses régions qui, pour les
               seuls 4 pays sur lesquels j’ai centré mon analyse, compteront très probablement dans une génération plus de 200 millions d’habitants, constituerait
               non seulement un désastre local, mais aussi un « mal public mondial ». La prise en charge des coûts afférents par la communauté
               internationale se justifie par la conjonction des intérêts des pays sahéliens, qui seraient bien sûr les plus gravement frappés
               par cette déstabilisation, et celle des intérêts des pays occidentaux, en particulier européens. Nous assumons déjà les coûts
               de l’aide internationale pour de justes raisons humanitaires et caritatives. La prise en charge de coûts additionnels pour
               des raisons géopolitiques et relevant de notre propre sécurité et stabilité est encore plus justifiée.
            

         

         
            C’est d’autant plus vrai que nous supportons des coûts militaires très importants pour tenter d’assurer la sécurité de ces
               régions. Combien coûte la force Barkhane ? Combien coûte le déplacement du Charles de Gaulle dans le golfe Persique ? Le coût pour le budget français de ce que nos militaires appellent « les opérations extérieures »
               dépasse largement le milliard d’euros par an. Sur un plan strictement budgétaire, je voudrais donner quelques éléments de
               comparaison.
            

         

         
            En France, les dépenses consacrées à l’aide au développement se situent dans un rapport d’environ 1 à 10 si on les compare
               aux dépenses militaires1. Le montant annuel des dépenses militaires américaines en Afghanistan a dépassé 120 milliards de dollars au moment du « surge » (la décision d’accroître l’effort militaire lors des années 2010-2012). Le coût de l’armée afghane, qui en 2015 est à la
               charge des pays occidentaux, est de l’ordre de 6 milliards de dollars. Même sur un strict plan budgétaire, entretenir une
               armée locale est infiniment moins coûteux que maintenir une force étrangère.
            

         

      

      
         pour lutter contre un mal public mondial, faut-il prendre en charge une partie des coûts de l’appareil régalien de ces pays ?

         
            L’entêtement des Américains en Afghanistan à vouloir utiliser à grand coût, sans compter le prix du sang payé par leurs soldats,
               leurs propres forces plutôt que des forces locales est surprenant. La première raison est fort simple : ce ne sont pas les
               mêmes budgets ! Budget militaire et budget d’aide au renforcement des institutions de sécurité locales sont étanches, la taille du premier étant évidemment sans commune mesure avec celle du second. La deuxième est qu’il
               était pour eux plus facile d’appeler leurs propres forces, équipées et formées, que de prendre le temps d’aider à constituer
               une force militaire locale crédible, en particulier parce qu’ils avaient conscience de la difficulté de sélectionner les officiers
               supérieurs sur une base de compétence, de la corruption et du népotisme gouvernant leur nomination, de la complexité du problème
               que constituent les facteurs ethniques ou religieux, etc. Bref, ils ne croyaient pas possible de mettre rapidement sur pied
               une armée gérée selon des méthodes qui sont indispensables à l’efficacité des forces. Peut-être y avait-il aussi, derrière
               ce choix, un relent de mépris vis-à-vis des « natives » ? Il a fallu attendre l’arrivée du général Petraeus en Afghanistan en 2008 pour oser remettre en cause ces fondamentaux.
            

         

         
            Heureusement, ce choix n’est pas celui des militaires français au Sahel. Ces derniers ont pour priorité la formation d’armées
               locales professionnelles et efficaces. C’est d’ailleurs l’une des deux grandes missions confiées à la force Barkhane. Ils
               ont apprécié lors de l’opération Serval l’efficacité de l’armée tchadienne, dont les capacités actuelles sont largement liées
               aux possibilités offertes par… l’argent du pétrole2. L’armée française part fort logiquement du principe que des pays qui ont su mettre de l’ordre dans leurs finances publiques
               sauront se montrer capables de remettre également de l’ordre dans leurs armées, particulièrement si on les aide à les financer.
            

         

         
            Ce dernier point est important, car mes entretiens avec plusieurs officiers qui suivent ces questions me laissent penser que
               les ministères de la Défense africains et les armées locales souffrent elles aussi des travers qui affectent les institutions
               civiles et que j’ai précédemment dénoncés : en particulier le népotisme et le rôle insuffisant du mérite dans la politique
               de promotion. Il est évident que pour pouvoir « peser » sur ces questions, un simple rôle de conseiller est insuffisant. Il
               faut pouvoir apporter les ressources permettant de remettre à plat par exemple la politique de ressources humaines d’un ministère
               de la Défense ou, dans les cas les plus graves, engager une réforme complète du secteur de la sécurité3.
            

         

         
            Les recettes qui ont permis la remise en ordre des finances publiques de beaucoup de pays africains francophones, à savoir
               la combinaison de la peur du FMI (!) et l’appui technique et financier du ministère des Finances français peuvent parfaitement
               être réutilisées pour la remise en ordre des armées sahéliennes, la crainte des djihadistes et un appui technique et financier
               peuvent enfin permettre d’envisager des réformes sérieuses.
            

         

         
            La prise en charge par la communauté internationale d’une partie des dépenses régaliennes des pays sahéliens s’avère ainsi
               cruciale tant pour leur sécurité que pour la nôtre. Que peut faire à cet égard l’aide française ?
            

         

      

      
         mais ou est passée l’aide française au sahel4 ?

         
            La France se targue d’être au niveau mondial l’un des principaux donateurs, le 4e actuellement. Elle se fonde pour cela sur le calcul d’un agrégat appelé l’« aide publique au développement » (APD), dont
               la composition a été définie il y a bien longtemps par l’OCDE. Le montant annuel de l’APD française est ainsi depuis plusieurs
               années de l’ordre de 10 milliards d’euros, chiffre impressionnant en cette période de disette budgétaire. Mais à quoi correspondent
               ces milliards ?
            

         

         
            Si l’on reprend la définition de l’OCDE, ils représentent non des montants effectivement transférés à des pays pauvres, mais
               une somme de coûts disparates supportés par la France. On y trouve ainsi des montants importants qui portent par exemple sur
               des frais encourus pour assurer la scolarité des étudiants étrangers en France. La conséquence en est que, selon cette définition,
               la Chine apparaît comme l’un des grands bénéficiaires de notre aide, puisque nous recevons de très nombreux étudiants chinois
               qui bénéficient d’une scolarité gratuite ! Mon expérience d’enseignement à la Sorbonne comparée à celle de conférencier occasionnel
               dans des universités américaines me laisse d’ailleurs penser que nous ne récupérons pas les meilleurs…
            

         

         
            Que trouvons-nous d’autre dans ce chiffre de 10 milliards ? Des coûts administratifs de gestion qui font que plus on est inefficace,
               plus notre aide grossit. On y découvre surtout, pour des montants importants, le coût des annulations de dettes correspondant à des prêts consentis ou garantis par l’Etat à des pays en développement, même
               si l’objet de ces prêts est sans aucun rapport avec le développement économique. Ainsi, pendant longtemps, l’annulation de
               prêts portant sur des livraisons de matériel militaire à l’Irak ou des opérations d’exportation bien douteuses sur des pays
               également douteux a permis de gonfler artificiellement le montant de notre aide au développement ! Enfin, si l’on omet diverses
               autres rubriques, on y trouve le montant net, déduction faite des remboursements, des prêts concessionnels effectués par l’Agence
               française de développement. Je reviendrai sur ce dernier point.
            

         

         
            Plutôt que de nous focaliser sur ces 10 milliards – que le contribuable se rassure, ils sont en fait assez largement fictifs –,
               examinons les crédits de la loi de finances consacrés à l’aide au développement. Dans notre budget, notre mission « aide publique
               au développement » est de l’ordre de 3 milliards d’euros (2,9 milliards pour 2014). Ce n’est pas négligeable ! Où vont ces
               sommes ? Sur ces 2,9 milliards, la plus grande part (1,7 milliard) est confiée aux institutions multilatérales et européennes
               telles que la Banque mondiale, la Banque africaine de développement, le Fonds européen de développement, mais aussi le PNUD,
               le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme et une bonne cinquantaine de fonds des Nations unies
               dont le commun des mortels n’a jamais entendu parler et se demande à quoi ils peuvent bien servir.
            

         

         
            L’examen des chiffres révèle aussi que pour son aide bilatérale, les 1,2 milliard restant, la France privilégie l’instrument
               prêt géré par l’AFD. Ces prêts ont un grand intérêt : ils permettent en effet, pour un coût budgétaire minime, de multiplier
               notre « force de frappe financière » dans les pays en développement. L’effet de levier est considérable. Il est actuellement
               proche de 12, c’est-à-dire que pour 1 euro de bonification, l’AFD « produit » environ 12 euros d’APD brute (dont il faut toutefois
               déduire les remboursements). Ce mécanisme est particulièrement avantageux pour accroître les volumes financiers concernés.
               Mais ces prêts présentent un sérieux inconvénient : ils sont évidemment destinés à être remboursés.
            

         

         
            Cela éliminait initialement et fort logiquement parmi leurs destinataires les pays pauvres ayant bénéficié des annulations
               de dettes passées. Ces prêts bénéficiaient donc quasi exclusivement à des pays à revenu intermédiaire, ou concernaient des
               opérations à rentabilité directe, comme par exemple un port qui perçoit en devises des redevances de la part des navires qui
               en bénéficient, ou une société d’énergie – du moins si elle est bien gérée… Le paradoxe de ce choix instrumental favorisant le prêt faisait que notre aide bilatérale ignorait
               largement les pays les plus pauvres, donc le Sahel.
            

         

      

      
         l’aide française oublie les pays pauvres !

         
            Une fois pris en compte, sur les 1,2 milliard d’euros de notre aide bilatérale, divers coûts administratifs, annulations de
               dettes, financement des programmes dits de « contrats désendettement développement » ou C2D5 qui bénéficient à des pays à revenu intermédiaire et enfin les bonifications destinées aux prêts de l’AFD, seuls environ
               200 millions d’euros restent disponibles chaque année pour les interventions sous forme de dons, répartis entre les 16 pays
               les plus pauvres qui bénéficient de ce type d’aide bilatérale.
            

         

         
            Ce montant est à mettre en parallèle avec les 8,5 milliards d’euros6 qui correspondent au volume d’activité annuel de l’AFD sous forme de prêts, garanties et prises de participation de diverses
               natures essentiellement consentis à des pays à revenu intermédiaire ou à des pays émergents. Une importante partie de ces
               financements est destinée à des opérations liées à la gestion de biens publics mondiaux, et en particulier à la lutte contre
               le réchauffement climatique dans des pays émergents. Ces concours se font à des conditions qui n’impliquent aucune ressource
               budgétaire française, donc aucun coût pour le contribuable.
            

         

         
            Loin de moi l’idée de critiquer cette activité fort justifiée d’une AFD bien gérée qui fait au mieux avec les ressources dont
               elle dispose. Mais cette situation est unique parmi les grands pays donateurs. Les montants en subventions dont l’AFD dispose
               pour financer des projets de développement dans les pays très pauvres, qui sont donc de l’ordre d’une douzaine de millions
               par pays bénéficiaire, y permettent tout au plus une présence symbolique. Mais ce qui est plus grave, c’est que faute de ressources
               bilatérales en dons, la France a non seulement perdu sa capacité d’intervention directe dans les pays les plus pauvres, mais
               elle a aussi et surtout perdu sa capacité à orienter l’action des grandes institutions internationales d’aide comme le font les Britanniques.
            

         

         
            Pour permettre toutefois aux pays pauvres dont les finances publiques sont saines de ne pas être exclus de ses financements,
               l’AFD a créé un instrument de prêt très concessionnel qui offre des conditions favorables analogues à celles du guichet concessionnel
               de la Banque mondiale (l’IDA). C’est un excellent instrument pour financer des activités présentant une rentabilité directe
               telles que le développement de réseaux d’électricité ou d’eau en milieu urbain. Mais pour les actions de développement rural,
               social ou portant sur des infrastructures et activités à rentabilité très diffuse, il est permis de s’interroger sur l’utilisation
               d’un instrument prêt dans des pays où le revenu par habitant stagne ou même décline comme au Niger.
            

         

         
            Ce choix qui privilégie délibérément le canal multilatéral pour distribuer l’aide française, en particulier aux pays les plus
               pauvres, se révèle-t-il judicieux à l’expérience ?
            

         

      

      
         les carences des multilatéraux militent pour une remobilisation de l’aide bilatérale française

         
            Permettez-moi maintenant un quart d’heure de méchanceté. Après avoir « soupé » huit ans à la Banque mondiale à des postes
               importants, pardonnez-moi l’expression, je ne vais pas maintenant « cracher dans la soupe ». J’ai toujours une immense admiration
               pour l’incroyable réunion de talents et de compétences multiples que l’on trouve dans cette institution. J’en ai beaucoup
               moins sur la manière dont elle a été constamment réorganisée depuis plus de trente ans par des équipes de consultants extérieurs
               qui ne connaissaient pas la nature très complexe de ses activités.
            

         

         
            Je souligne ici la responsabilité de certains présidents américains de l’institution, n’ayant, à la différence de McNamara
               dans les années 1970, aucune expérience du management de grandes organisations. Ils étaient néanmoins presque tous décidés
               à leur arrivée à bousculer l’organisation existante pour y imposer leur marque, provoquant un chaos périodique pour bien peu
               de bénéfices, au lieu de la corriger progressivement à la marge comme cela a été le cas au FMI depuis un demi-siècle.
            

         

         
            La dernière réorganisation, aujourd’hui pilotée par un très honnête homme, mais que le personnel juge globalement avoir dépassé
               son niveau de compétence, atteint des sommets d’incohérence. Elle provoque un exode des cadres les plus expérimentés et a
               même donné lieu à plusieurs articles critiques dans le très sérieux Financial Times. On regrette vraiment le choix malheureux du président Obama qui, appliquant la fameuse règle non écrite et obsolète qui veut
               que les États-Unis désignent un de leurs ressortissants à la tête de la Banque mondiale et que les Européens fassent de même
               au FMI, a préféré pour prendre la présidence de cette institution un brave médecin américain à l’ancienne directrice générale
               de l’institution, Ngozi Okondjo Iweala, dont j’ai déjà eu l’occasion de souligner le savoir-faire et l’expérience7.
            

         

         
            La Banque africaine de développement se trouva en grande difficulté en 1995 à la fin d’une présidence qui appliqua sans vergogne
               à cette institution les principes du népotisme le plus éhonté. Elle a depuis été redressée avec talent par deux présidents
               expérimentés. Mais son niveau de technicité, bien qu’en très net progrès, laisse encore à désirer, car constituer des équipes
               à la fois expérimentées et techniquement à la pointe de la connaissance dans chacun de leurs domaines prend forcément du temps.
            

         

         
            J’ai enfin déjà eu l’occasion d’égratigner les services qui gèrent l’aide européenne et de souligner le caractère néfaste
               pour leur performance de l’imposition rigide de critères de nationalité avant ceux de compétence dans la sélection de son
               encadrement, y compris au niveau technique8. Ces petites méchancetés destinées à un cadrage général dont le caractère subjectif n’a certainement échappé à personne étant
               dites, je tiens à expliquer pourquoi sous-traiter aveuglément, comme c’est actuellement le cas, la quasi-totalité de l’aide
               française au Sahel à ces institutions n’est pas une bonne idée.
            

         

      

      
         de multiples contraintes entravent l’efficacité des institutions multilatérales au sahel

         
            Le premier problème est tout simplement linguistique. Lorsque je dirigeais les opérations de la Banque mondiale au Ghana,
               il me suffisait d’un instant pour trouver la meilleure expertise possible dans tous les domaines imaginables, en piochant
               dans l’incroyable vivier des 15 000 employés et consultants réguliers de l’institution. Lorsque je m’occupais d’un pays francophone
               comme le Cameroun, le vivier se réduisait singulièrement à environ 700 cadres francophones. Sur ce lot, les meilleurs avaient souvent été attirés par la Chine, le Brésil, le Mexique
               et les autres pays où il est particulièrement passionnant de travailler (je ne parle pas des Seychelles, qui ont d’autres
               avantages…). Finalement, il ne me restait pas un choix énorme d’expertise. Et quand je voulais envoyer une équipe cette fois-ci
               en République centrafricaine, en Guinée équatoriale ou en d’autres pays dont la réputation était sulfureuse, même en suppliant
               je ne parvenais pas à mobiliser une équipe sérieuse.
            

         

         
            Combien de fois sur des situations compliquées, comme par exemple la préparation d’un programme d’urgence pour un Congo-Brazzaville
               sortant de la guerre, ai-je dû constituer, faute d’alternative, des équipes qui étaient inexpérimentées, alors que c’est précisément
               dans les situations les plus difficiles qu’il faut mobiliser la meilleure expertise. Non seulement parce que les problèmes
               des pays fragiles sont particulièrement complexes, mais surtout parce que les cadres de ces pays sont beaucoup moins expérimentés
               qu’ailleurs et que les pays fragiles sont dans un tel niveau de dépendance financière vis-à-vis des bailleurs qu’ils n’osent
               pas protester s’ils sont confrontés à un cadre inexpérimenté ou même à un imbécile, ce qui statistiquement ne peut manquer
               d’arriver. Là où des Brésiliens n’hésiteront pas à remettre dans l’avion un chef de projet de la Banque mondiale qui leur
               raconte des sornettes, un ministre centrafricain, même s’il voit très bien les stupidités que peut lui proposer un représentant
               d’une institution financière importante, n’osera pas s’y opposer.
            

         

         
            Le deuxième problème est le désintérêt historique, que j’ai déjà longuement souligné, de ces institutions pour le développement
               agricole, pastoral et rural au sens large, désintérêt accentué par l’oubli de ce secteur dans les objectifs du millénaire.
               Je ne parle pas ici de la FAO qui produit de très intéressants rapports mais n’est nullement organisée ni dotée pour financer
               ou piloter des opérations sur le terrain, ni du FIDA qui gère avec beaucoup de savoir-faire de nombreux petits projets, mais
               n’a pas la taille critique pour ensuite les étendre.
            

         

         
            Enfin un troisième problème, moins aigu pour la Banque africaine de développement que pour les deux autres, est la méconnaissance
               générale de ces institutions des régions sahéliennes. Or le développement de l’insécurité dans ces pays ne facilite ni l’acquisition
               d’expertise de terrain, ni la mobilisation de nombreux volontaires. Au total, parmi les grandes institutions d’aide, l’AFD
               est sans doute la seule qui ait conservé un savoir-faire tant dans le domaine rural qu’au Sahel. Paradoxe : bien que la plus expérimentée, c’est de très loin la moins dotée en ressources financières pour travailler dans
               ces pays.
            

         

      

      
         notre politique d’aide au développement s’est fourvoyée

         
            Les décisions importantes concernant notre aide sont prises par de jeunes inspecteurs des Finances de la direction du Trésor
               qui sont des hommes et des femmes remarquables, beaucoup ont d’ailleurs fait ensuite des carrières très brillantes et certains
               sont devenus d’excellents amis. Mais ils savent aussi qu’ils n’occuperont ces responsabilités que pour une courte période.
               Ils n’ont au départ aucune expérience concrète en ce domaine. Dans ces conditions – et j’avoue qu’à leur place je ferais de
               même –, ils cherchent naturellement à éviter de faire des vagues et à limiter autant que possible le coût de l’aide pour le
               contribuable.
            

         

         
            Ils n’ont pas autorité pour remettre en cause des choix anciens faits par leurs prédécesseurs. Ils se pénètrent très vite
               de l’idéologie ambiante axée sur la dimension caritative. Les questions géopolitiques ne sont pas de leur ressort. Or le Quai
               d’Orsay, qui devrait être directement concerné, est ici aux abonnés absents, complètement focalisé sur la « diplomatie économique »,
               choix qui se justifie, mais qui, soyons sérieux, offre peu de perspectives au Sahel. Je ne parle pas de l’Élysée qui est directement
               soumis aux pressions de ce qu’Antoine Glaser nomme à juste titre l’« Africafrance9 », qui a vu une paradoxale inversion des rapports de pouvoir et d’influence au profit de certains dirigeants africains qui
               sont devenus des acteurs importants dans le jeu politique français. On ne peut donc critiquer ces fonctionnaires du Trésor,
               car ils font de leur mieux, avec beaucoup de conscience professionnelle et de dévouement. Mais il faut en revanche critiquer
               ceux qui, au niveau politique, leur ont délégué aussi légèrement ces questions.
            

         

         
            Ils ont en particulier du mal à réaliser qu’orienter les grands donateurs ne se fait pas en siégeant dans les conseils d’administration
               des grandes institutions qui sont bien éloignés du terrain10, mais ne peut se faire que dans un travail commun. Piloter avec subtilité ces grandes machines bureaucratiques exige, comme le font
               avec brio les Britanniques, la participation concrète à des cofinancements (où il suffit parfois d’apporter 15 % du financement
               total pour l’orienter), la mise en place de fonds fiduciaires, la mise au point de projets pilotes qui préparent de très grands
               programmes, et enfin le financement d’études assez coûteuses. La maigreur exceptionnelle de nos ressources en subvention et
               leur dispersion sur 16 géographies différentes nous interdisent ce type d’approche.
            

         

         
            Notre absence de moyens en dons ne nous permet même pas de siéger à la table des grands donateurs où se discutent les politiques
               d’aide à ces pays et où se gèrent des montants représentant souvent 10 % à 12 % de leur PIB, ce qui au total peut se chiffrer
               en milliards de dollars. J’ai ainsi participé pour le compte de la Banque mondiale à plusieurs réunions de bailleurs de fonds
               où les représentants français hésitaient (on les comprend) à annoncer publiquement des montants de financement de l’ordre
               de 5 millions d’euros par an lorsque les grands bailleurs programmaient des chiffres s’exprimant en centaines de millions
               de dollars. Résultat, la France n’était plus dans la salle lorsqu’arrivait le temps des décisions…
            

         

         
            Notons ici que notre faiblesse en ce domaine se répercute aussi sur les ressources mises à la disposition des ONG de développement
               françaises, dont le montant ne permet pas à ces organismes de croître et de se professionnaliser comme il conviendrait. En
               oubliant les pays pauvres, l’aide bilatérale française oublie les thématiques fondamentales au Sahel ! À  titre d’exemple,
               l’aide bilatérale française sous forme de dons consacrée au développement rural des quatre pays sahéliens que nous avons ciblés
               plus la Mauritanie a représenté en moyenne sur les cinq dernières années environ 22 millions d’euros par an. Soit 0,22 % de
               l’aide publique au développement que nous affichons glorieusement. De qui se moque-t-on ?
            

         

      

      
         est-il plus facile de partir en guerre contre les djihadistes ou contre bercy ?

         
            Ce choix, privilégiant excessivement l’aide multilatérale et l’instrument « prêt » pour notre aide bilatérale, est à juste
               titre critiqué (mais sans résultat) par les six derniers rapports parlementaires consacrés à l’aide française11. Cette situation commence d’ailleurs à exaspérer les parlementaires de tous bords politiques qui suivent ces questions et
               qui me font l’honneur de m’auditionner régulièrement. Ces derniers se plaignent maintenant ouvertement de l’opacité des documents
               préparés par les divers services du Quai d’Orsay et de Bercy. Ces documents masquent les choix politiques implicites qui ont
               été faits dans le passé, comme celui de privilégier le canal de l’aide multilatérale, cela sans jamais consulter les responsables
               politiques.
            

         

         
            Terrible conclusion qu’en tirait devant moi l’un de ces parlementaires lors d’une de mes auditions, peu de temps après le
               déclenchement de l’opération Serval : « Il est plus facile de partir en guerre contre les djihadistes que contre Bercy ! »
               Nous gaspillons nos maigres ressources en subventions dans de petites actions sans impact qui permettent tout juste à nos
               ambassadeurs de couper quelques rubans. Les responsables sahéliens considèrent d’ailleurs que si la France est essentielle
               au plan militaire, en matière d’aide au développement elle est désormais hors jeu.
            

         

         
            Certains choix fort contestables ont par ailleurs été faits par le pouvoir politique. Ainsi le président Sarkozy a décidé,
               j’ose espérer sans que personne ne lui ait présenté d’options chiffrées, d’accroître les subventions accordées au Fonds mondial
               de lutte contre le sida. Entre les dotations au Fonds sida, celles au fonds GAVI12 et les ressources consacrées par le mécanisme UNITAID pour le même objet, ce sont plus de 500 millions d’euros qui sont ainsi
               mobilisés dans ce seul domaine, alors que seuls 200 millions doivent couvrir toutes les autres problématiques dans 16 pays…
               et qu’il est de notoriété publique que le Fonds sida est mal géré et déjà surdoté en valeur relative. Tant qu’à lutter contre
               le sida, il aurait d’ailleurs été préférable de chercher à renforcer les systèmes sanitaires locaux souvent à la dérive en
               mêlant aide bilatérale et multilatérale.
            

         

         
            Il sera difficile de renverser les choix, implicites ou explicites, faits depuis des décennies essentiellement par les « bureaux »
               et le plus souvent imposés aux ministres successifs de la Coopération qui soit n’ont pas été briefés correctement sur ces
               questions et ont été noyés par des documents incompréhensibles, soit ont effectivement jugé impossible de « partir en guerre contre Bercy ». J’ai ainsi
               été, au début des années 1990, conseiller technique au cabinet de la ministre de la Coopération de l’époque, Edwige Avice.
               Je l’ai vue se heurter à un mur en ce domaine13, puis perdre son poste et être exclue du gouvernement pour des raisons qui sont tout à son honneur lorsqu’elle décida d’interrompre
               l’aide française à Mobutu.
            

         

         
            Je me suis aussi permis d’exposer ces questions aux ministres de la Coopération successifs que j’ai vu se succéder tous les
               ans à Washington et que j’ai trouvés pour la plupart non informés sur ces sujets. Au final, le défi dans ces conditions est
               maintenant de tenter de combiner l’expertise française avec les ressources financières multilatérales et européennes. Or il
               nous faut garder en mémoire le fait que les grands discours auxquels nous ont habitués depuis dix ans les agences d’aide en
               matière de coordination et d’efficacité de l’aide ne débouchent pas sur grand-chose de concret dans ces pays fragiles que
               sont les pays du Sahel. Comment sortir de l’impasse ?
            

         

         
            C’est parfaitement possible avec un minimum d’imagination et de courage politique.

         

      

      
         nous n’avons plus le choix : il faut reprendre le contrôle d’une partie de l’argent que nous confions aux instances multilatérales

         
            Il faut en premier lieu faire un peu de « ménage »

            
               Il est parfaitement possible de sortir de cette impasse et de combiner expertise française, objectifs français et financements
                  internationaux. Mais encore faut-il accepter au départ de faire un minimum de « ménage » dans le capharnaüm que sont devenues
                  les multiples destinations de nos ressources consacrées à l’aide au développement, et procéder à des choix politiques clairs.
                  Il faut d’abord reconnaître que pour reprendre le contrôle d’une partie des importantes ressources que nous confions aux institutions
                  multilatérales (les fameux 1,7 milliard d’euros), nous avons besoin d’un minimum incompressible d’environ 500 millions de
                  subventions d’aide bilatérale au lieu des 200 actuellement disponibles.
               

            

            
               Dans le contexte budgétaire français, dégager un tel montant ne peut se faire que par réaffectations internes. Or il faut
                  pour cela accepter de faire de nombreux mécontents, ce que les fonctionnaires en charge de ces questions ne peuvent se permettre.
                  Les politiques au plus haut niveau doivent donc se « mouiller ». La première piste, la plus logique et la plus simple pour
                  dégager 300 millions et atteindre cet objectif de 500 millions d’euros, consisterait à laisser environ 150 millions au Fonds
                  Sida pour montrer que malgré sa gestion contestée nous continuons à soutenir cette institution que nous avons contribué à
                  créer, et nous récupérons déjà les 300 millions manquant…
               

            

            
               Le seul problème est la levée de bouclier auquel il faut évidemment s’attendre de la part de certaines organisations françaises.
                  Les autres pistes ne peuvent consister qu’à passer au peigne fin les dotations que nous consentons pour l’allocation de nos
                  ressources bilatérales. Là, nous ferons vraiment beaucoup de mécontents. Mais la politique n’est-elle pas, comme le soulignait
                  Pierre Mendès France, l’art de choisir ?
               

            

            
               Devons-nous continuer à soutenir une cinquantaine d’institutions et fonds des Nations unies dont nous connaissons parfaitement
                  l’inutilité ? Sans même vouloir citer ceux, tel l’ONUDI (Organisation des Nations unis pour le développement industriel),
                  dont personne ne sait plus ce qu’ils font, prenons les plus connus et permettez-moi à nouveau quelques minutes de méchanceté.
                  En dehors de la publication de son remarquable rapport annuel sur le développement humain et de l’usine à gaz qu’il gère pour
                  définir les nouveaux objectifs du développement durable, à quoi sert le PNUD ? Et à quoi servent les milliers d’experts de
                  la FAO ? Et devons-nous abonder la Banque interaméricaine de développement ? Et la Banque asiatique ? Un tri sélectif en ce
                  domaine permettrait certainement de dégager quelques ressources. Les « bureaux » criaient très fort qu’il n’y avait pas d’argent.
                  Mais quand le président Sarkozy a décidé d’accroître la dotation pour le Fonds sida, ils en ont trouvé. Il faut maintenant
                  exiger du pouvoir politique la même volonté d’arbitrage clair pour le Sahel.
               

            

         

         
            Il va aussi falloir négocier avec les grandes institutions multilatérales et communautaires

            
               Sortir de cette impasse implique également une négociation14 avec les grandes institutions multilatérales pour obtenir leur accord sur deux points importants : en premier lieu, il leur faut accepter d’envisager des concours budgétaires additionnels significatifs
                  sous forme de dons aux pays sahéliens, pour que ces derniers puissent couvrir grâce à ces ressources additionnelles les importants
                  coûts du renforcement de leur appareil régalien, y compris de leur armée. Point n’est ici besoin de spécifier la destination
                  de ces fonds15, ce qui gênerait les juristes qui contrôlent le respect de leurs mandats. Les dotations destinées à renforcer l’éducation
                  de base ont toujours permis à de nombreux pays aidés de par le monde, en se substituant à des dépenses budgétaires existantes,
                  de financer indirectement des hélicoptères de combat et autres quincailleries…
               

            

            
               La Banque mondiale, qui reçoit environ 400 millions d’euros annuels de la France, l’Union européenne, qui en reçoit 800, et
                  in fine le FMI doivent accepter des niveaux de dépenses de souveraineté pour les pays sahéliens beaucoup plus élevés qu’aujourd’hui.
                  Il leur faut aussi accepter que la fiction qui consiste à apporter ces concours sous forme de prêts remboursables soit abandonnée.
                  Il s’agit de financer de manière hélas probablement pérenne, en attendant que des ressources minières et pétrolières puissent
                  prendre la relève, des dépenses permettant de réduire les risques correspondant à l’apparition d’un « mal public mondial ».
                  Ces coûts doivent logiquement être couverts par la communauté internationale. Si l’on reprend un peu l’histoire, on s’apercevra
                  que ce sont des concours du FMI qui ont indirectement permis à l’Algérie au début des années 1990 de couvrir ses dépenses
                  militaires liées au développement de la guerre civile, cela avant l’arrivée massive des ressources pétrolières16.
               

            

            
               Le deuxième point à négocier doit permettre d’obtenir l’accord de ces grandes institutions pour qu’une partie significative
                  des ressources que la France apporte chaque année à la Banque mondiale, aux instances d’aide européennes, à la Banque africaine
                  de développement et à divers fonds des Nations unies (les 1,7 milliard d’euros précédemment cités) soit réaffecté par ces
                  institutions à un « pot commun », prenant la forme d’un fonds fiduciaire multi-bailleurs pour le Sahel. Ce fonds devrait être destiné au financement de programmes de développement rural et local au sens large ainsi qu’aux coûts liés aux programmes
                  de gestion des évolutions démographiques et aux réformes institutionnelles.
               

            

            
               Un tel fonds fiduciaire devrait de préférence être géré par l’AFD qui dispose pour cela de la meilleure expertise. Si cela
                  s’avère vraiment impossible, il pourrait être « logé » au niveau des instances de l’aide européenne ou même à la Banque mondiale,
                  mais devrait alors être piloté par un comité directeur où la France jouerait un rôle dirigeant. Un tel comité directeur devrait
                  s’appuyer sur une équipe technique permanente de haut niveau constituée pour bonne part d’experts provenant de l’AFD, des
                  instituts de recherche français, des organisations africaines compétentes et de représentants des sociétés civiles française
                  et sahélienne.
               

            

         

         
            Cette négociation est parfaitement possible

            
               L’idée d’une telle négociation, nécessairement un peu brutale, paralyse nos fonctionnaires. Mon expérience d’ancien directeur
                  à la Banque mondiale, tout comme celle d’Olivier Lafourcade (corédacteur avec moi d’une note attirant l’attention en 2013
                  du ministre français du Développement de l’époque sur ces questions, note ensuite largement diffusée17 faute de réaction de sa part), nous permet de souligner que lorsque nous étions en position de responsabilité à la Banque
                  mondiale, nous avons parfois été soumis à de véritables dictats venant couramment des représentants des États-Unis, de la
                  Grande-Bretagne et de divers autres pays. Je rappelle ici pour mémoire le dictat auquel m’a soumis le responsable du Trésor
                  américain au sujet du projet Tchad-Cameroun, imposant au Tchad des conditions que je savais intenables…
               

            

            
               Une telle négociation ne serait pas non plus une « première » pour la France. Une discussion très brutale eut lieu dans le
                  passé entre la France et la Banque mondiale lors de la dévaluation du franc CFA en 1992-1994. Olivier Lafourcade et moi considérons
                  donc qu’une telle négociation est possible et peut parfaitement aboutir. Mais elle exigera, comme en 1992-1994, une intervention
                  des autorités politiques françaises à haut niveau et un changement de culture chez nos fonctionnaires, actuellement marquée
                  par trop de complaisance et beaucoup de faiblesse dans nos relations avec ces institutions. La fermeté vis-à-vis de la Banque
                  mondiale paye. La France n’a-t-elle pas obtenu en 1992 la tête du directeur Afrique occidentale et centrale de la Banque mondiale, le prédécesseur d’Oliver Lafourcade, qui multipliait les bourdes sur la dévaluation ?
               

            

            
               Après ce coup de force français, qui, il faut le dire, a un peu secoué les fonctionnaires de la Banque à Washington, c’est
                  finalement Olivier Lafourcade qui assuma désormais l’essentiel de la responsabilité de cette opération pour la Banque mondiale.
                  Dans la mesure où je l’assistais, nous étions régulièrement en liaison directe sur ces questions avec Anne Le Lorier, la directrice
                  de cabinet du Premier ministre Edouard Balladur, ainsi qu’avec un ministre de la Coopération ayant une réelle autorité et
                  une grande connaissance de l’Afrique, Michel Roussin. La même « fermeté » pourrait sans aucun doute être à nouveau appliquée
                  sur les questions sahéliennes et s’exprimer vis-à-vis des institutions et des partenaires européens.
               

            

         

      

      
         l’urgence d’un « plan marshall » pour le sahel

         
            Je n’aime pas le terme « plan Marshall » lorsqu’on l’applique à des pays qui, à la différence des pays européens en 1947,
               ont peu de capital humain expérimenté et encore moins de capacité institutionnelle. Mais l’aide qu’il faut désormais apporter
               au Sahel doit relever de la même logique. Un montant de l’ordre de 1 milliard d’euros annuel devrait être fixé comme premier
               objectif pour un tel fonds fiduciaire destiné au développement rural et local du Sahel, à la maîtrise des évolutions démographiques
               et au renforcement des institutions, y compris régaliennes.
            

         

         
            Un montant de cet ordre est en effet indispensable s’il faut prendre en charge, comme ce sera certainement nécessaire, une
               partie du coût de fonctionnement des institutions afférentes. Pour justifier le rôle qu’elle entend y jouer, la France devrait
               participer financièrement pour environ 20 % à ce fonds, ce qui suppose des réallocations budgétaires au sein des budgets d’aide
               de l’ordre de 200 millions d’euros au minimum (soit 2 % de notre APD ou 6 % de l’effort budgétaire destiné à notre « mission
               aide au développement »).
            

         

         
            Si de telles réallocations restent modestes, elles imposent néanmoins une très ferme volonté politique compte tenu des rigidités
               et de la force de certains lobbys. L’expérience laisse penser qu’une intervention personnelle du président de la République
               sera sans doute nécessaire pour provoquer cet arbitrage, comme lors de la création puis de l’abondement du Fonds mondial contre
               le sida.
            

         

         
            Un « pot commun » doit être destiné aux secteurs où l’aide française a une compétence avérée

            
               Le renforcement institutionnel qui s’impose au Sahel exigera des missions d’appui, des expertises et très probablement la
                  prise en charge au moins temporaire de certains coûts de fonctionnement, y compris des salaires, en attendant la construction
                  de capacités autonomes des divers pays sahéliens qui peut exiger plusieurs années.
               

            

            
               Les secteurs correspondants devraient être ceux où l’expertise des multilatéraux est faible et l’expertise française bien
                  assurée, en particulier le développement rural et municipal, la petite hydraulique, le développement institutionnel, l’appui
                  au développement pastoral transhumant, l’électrification des bourgs ruraux, etc. L’objectif devrait donc être de tenter de
                  faire assurer le pilotage par des experts français via ce fonds fiduciaire d’une partie de l’aide multilatérale au Sahel,
                  sachant qu’il vaut mieux une aide plus faible mais bien gérée et bien ciblée que de gros volumes qui se perdront dans les
                  sables.
               

            

            
               Il serait aussi fort souhaitable de créer un fonds fiduciaire analogue avec les bilatéraux européens concernés, l’Union européenne
                  et les États-Unis pour le financement de la difficile réforme des secteurs de la sécurité où la France devrait également jouer
                  un rôle déterminant pour éviter les dérives passées. Car le même choix du tout multilatéral, en l’occurrence ici du tout européen,
                  s’est aussi imposé pour l’aide militaire. La France est ainsi le deuxième contributeur de la Facilité pour la paix de l’Union
                  européenne qui est intégrée au Fonds européen de développement (le FED), mais, en revanche, ses ressources d’aide bilatérales
                  pour un appui aux armées africaines sont en diminution constante.
               

            

            
               L’un des officiers généraux qui suit ces questions et que j’interrogeais à ce propos m’expliquait il y a un an que les rares
                  ressources qu’il avait réussi à mobiliser grâce à d’innombrables réunions interministérielles lui permettaient tout juste
                  de payer des cours de français aux officiers européens chargés d’apporter un appui aux forces maliennes ! Or le plus dommageable
                  est que les délégations locales de l’Union européenne qui doivent gérer les crédits correspondants n’ont aucune expertise
                  au plan militaire, et que les ressources ainsi mises à la disposition du FED sont sous-utilisées, voire mal utilisées.
               

            

            
               Le numéro de février 2015 de la revue Partenaires Sécurité Défense consacrée à la coopération dans le Sahel18 pose avec beaucoup de justesse la problématique de la synergie des coopérations dans la zone sahélo-saharienne et la nécessité d’une étroite coordination
                  entre action militaire et développement ainsi qu’entre donateurs dans le domaine militaire. Mais l’énoncé des différents projets
                  en cours laisse rêveur, car on y retrouve le même éparpillement qu’autrefois en Afghanistan d’actions conduites par de multiples
                  donateurs dont on connaît la difficulté à se coordonner : un fonds de solidarité prioritaire français de 2 millions d’euros
                  sur trois ans pour la formation dans le domaine de la lutte antiterroriste ; 1,5 million du Canada pour payer des véhicules
                  au Mali et à la Mauritanie ; un projet de déminage danois de 3 millions d’euros ; un programme « durable et inclusif » du
                  PNUD pour lutter contre le terrorisme ; un programme espagnol pour la gestion des flux migratoires. etc., bref le traditionnel
                  inventaire à la Prévert.
               

            

            
               Nous voyons finalement qu’un tel fonds fiduciaire « sécurité » serait particulièrement utile pour veiller à la cohérence des
                  approches conduites par de multiples bilatéraux selon leurs propres soucis et objectifs. Il serait aussi très utile pour permettre
                  à l’armée française, qui a de loin la meilleure expertise sur ces questions, de reprendre le contrôle des sommes considérables
                  que nous mettons à la disposition d’instances européennes au détriment de l’efficacité de leur emploi.
               

            

         

         
            Seuls les bailleurs « sérieux » doivent se voir confier des responsabilités de coordination sectorielle

            
               La coordination sur d’autres secteurs pourrait être assurée par certains multilatéraux jouant un rôle de chef de file sectoriel.
                  Mais ces responsabilités ne devraient être confiées à certains bailleurs qu’en fonction de leurs compétences techniques avérées,
                  par exemple les travaux routiers pour l’Union européenne, les secteurs sociaux et les grandes infrastructures pour la Banque
                  mondiale, etc. Évitons de soutenir financièrement la cinquantaine de fonds des Nations unies (PNUD, FAO, etc.) qui ne peuvent
                  que créer des problèmes dans les chaînes de décision en tentant de prendre le leadership dans des domaines où ils disposent
                  parfois d’une légitimité théorique mais ont de longue date prouvé leur incompétence. Il faudra ici aussi faire preuve de beaucoup
                  de fermeté. Ce n’est paradoxalement pas l’argent qui manque : la plupart des institutions d’aide multilatérales en Afrique
                  manquent beaucoup plus de projets à financer que d’argent.
               

            

         

         
            Une forte volonté politique est nécessaire pour confronter lobbys et résistances.

            
               À  situation exceptionnelle – ce qui est à l’évidence le cas au Mali et plus largement dans l’ensemble du Sahel –, il convient
                  de donner une réponse exceptionnelle. Nonobstant la réponse financière indéniablement importante consentie pour le Mali par
                  la communauté internationale à l’instigation de la France, la structure et la méthodologie proposées pour la gestion de cet
                  effort exceptionnel sont tout sauf… exceptionnelles.
               

            

            
               Dans leurs formes actuelles, les aides au Sahel sont fondamentalement « business as usual ». Rappelons ici l’exaspération d’Ashraf Ghani : « The aid system is broken » et sa remarque déjà citée selon laquelle un dollar d’aide peut in fine valoir de 10 cents à 4 dollars selon la manière dont on l’emploie et le gère ! Le Mali, longtemps considéré comme un « bon
                  élève » par suite de ce phénomène d’impression rétinienne qui veut qu’à regarder le soleil on le voie encore après s’être
                  retourné, a pu digérer plus de 1 milliard de dollars d’aide annuelle au cours des années passées et se retrouver dans l’état
                  où on l’a trouvé en 2012. On ne voit pas pourquoi ajouter un autre milliard de dollars sans remettre à plat les approches
                  changerait quoi que ce soit.
               

            

            
               Des précédents notoires, en Afghanistan mais pas exclusivement, révèlent les limites et les dangers d’une approche fondée
                  sur le « business as usual ». Une analyse objective des avantages et désavantages comparatifs des partenaires multilatéraux et européens au Sahel montrerait
                  sans ambiguïté le caractère incontournable de la présence de l’aide française due à l’expérience et l’expertise unique accumulées
                  dans cette région. Tout cela est bien sûr à mettre en parallèle avec les risques d’accusation de néocolonialisme adressée
                  à la France. Mais ce type d’accusation ne devrait-il pas se porter en priorité sur l’action militaire plutôt que sur une action
                  en matière de développement ?
               

            

         

      

      
         
            1 Soit 2,9 milliards par rapport à 31,4 milliards.
            

         

         
            2 Cela malgré les conditionnalités que j’avais tenté d’imposer à ce pays pour précisément éviter que l’argent du pétrole ne permette d’acheter des armes !
            

         

         
            3 Voir à cet égard l’étude d’Aline Lebœuf : « La réforme du secteur de sécurité, entre bureaucraties et stratégie », IFRI, Laboratoire
               de recherche sur la défense, avril 2014.
            

         

         
            4 Le lecteur que rebutent les chiffres peut sans doute sauter les paragraphes suivants qui « décortiquent » l’usage et les modalités
               d’intervention de notre aide au développement, sujet assez opaque dans lequel se perdent même les spécialistes. Mais ce « décorticage »
               est le prix à payer pour comprendre ce qui se passe en ce domaine.
            

         

         
            5 Qui transforment en subventions des annulations de dettes.
            

         

         
            6 Dont environ 1,5 milliard sont destinés aux DOM-TOM, 1 milliard aux opérations de Proparco (la filiale de l’AFD qui finance
               le secteur privé) et 400 à 500 millions pour les C2D.
            

         

         
            7 Malgré une vive campagne internationale cherchant à soutenir la candidate africaine, infiniment plus qualifiée…
            

         

         
            8 Je dois néanmoins saluer comme un fait très positif la nomination en tant que représentant spécial de l’Union européenne pour
               le Sahel d’un professionnel français très expérimenté, l’ambassadeur Michel Reveyrand de Menthon, qui connait bien les questions
               de développement.
            

         

         
            9 Africafrance. Quand les dirigeants africains deviennent les maîtres du jeu, Antoine Glaser, Fayard, 2014.
            

         

         
            10 D’autant qu’en ce qui concerne la Banque mondiale, il est rare que l’administrateur français y siège, car il couvre aussi le FMI où les problèmes « importants », tels que ceux posés actuellement par l’Ukraine ou la Grèce, absorbent l’essentiel de son attention. Or le jeune collaborateur qui le remplace la plupart du temps au conseil de la Banque reçoit tous les matins environ 15 kg de dossiers touffus, production quotidienne de 15 000 personnes… que peut-il faire ?
            

         

         
            11 Les rapports Peyronnet-Cambon et le rapport Martinez sur la loi de finances 2012, Bacquet-Ameline sur le rééquilibrage bilatéralisme
               multilatéralisme (2011), Cambon-Vantomme sur l’AFD et sur une contribution au document cadre de coopération au développement
               (2010 et 2011) et Peyronnet-Cambon sur la loi de finances 2014 (budget APD).
            

         

         
            12 Global Alliance for Vaccines and Immunization.
            

         

         
            13 J’ai publié les travaux que j’avais faits à sa demande dans La France et l’Afrique. Vade-mecum pour un nouveau voyage, Serge Michaïlof (dir.), Karthala, 1994.
            

         

         
            14 Qui dans l’idéal aurait dû être conduite avant la conférence de Bruxelles pour le Mali, mais mieux vaut tard que jamais…
            

         

         
            15 La fongibilité des ressources budgétaire permet, via des concours budgétaires globaux, de couvrir bien des dépenses de souveraineté.
               Même des concours budgétaires ciblés portant sur des secteurs tels que l’infrastructure, le développement rural et les secteurs
               sociaux, s’ils sont suffisamment abondants et permettent de réduire les allocations budgétaires nationales à ces secteurs,
               peuvent aider à financer les domaines régaliens.
            

         

         
            16 Bien évidemment pour éviter le gaspillage des fonds correspondants, des conditionnalités appropriées et des appuis techniques
               adaptés seront nécessaires dans ces secteurs de souveraineté et devront être apportés par des bilatéraux.
            

         

         
            17 « Comment gérer efficacement l’aide au Mali », Olivier Lafourcade et Serge Michaïlof, IRIS, novembre 2013.
            

         

         
            18 Partenaires Sécurité Défense, « La coopération dans le Sahel. Une approche globale », no 275, février 2015.
            

         

      

   
      

      CHAPITRE XIV

      Intégrer tous les migrants ?

      
         À  supposer que le « business as usual » se poursuive, tant du côté des responsables sahéliens que des donateurs, et que des scénarios dramatiques se mettent en place
            au Sahel, serait-ce si grave pour nous, Européens et Français ? En quoi notre petite vie serait-elle affectée ?
         

      

      
         Je ne souscris en rien ici aux thèses populistes qui constituent le fonds de commerce politique d’un parti et d’une famille
            bien connus, mais je crois qu’il faut regarder la réalité en face. Le xixe siècle a été une période de migrations de masse, qui a vu le trop-plein démographique européen se déverser pour l’essentiel
            sur les États-Unis, accessoirement sur quelques pays d’Amérique latine et du Pacifique Sud comme l’Australie, ainsi que sur
            la France1, processus accéléré par les persécutions dont ont été victimes certaines minorités. Or nous étions à une époque où la croissance
            démographique était de l’ordre de 0,5 à 0,6 %, au niveau mondial comme en Europe.
         

      

      
         La croissance démographique en certaines régions particulièrement mal dotées en ressources naturelles, comme le Sahel, est
            six fois plus élevée qu’au xixe. Les possibilités d’emploi local y sont très médiocres, les conditions de vie misérables et les perspectives d’avenir largement
            bouchées. Cette situation provoque depuis des décennies d’importantes migrations dites économiques, qui sont gérées tant bien
            que mal par tous les pays d’immigration.
         

      

      
         migrations economiques

         
            Les causes de ces migrations économiques ont été analysées en détail par Paul Collier2 dans un ouvrage récent remarquable3, dans lequel il tente une analyse dépassionnée, dégagée, comme il le souligne, à la fois de tout racisme, de toute xénophobie
               et du refrain traditionnel répété par certaines élites sur les bénéfices économiques apportés par une politique de portes
               ouvertes. Il met en particulier en pièces les théories fondées sur l’utilitarisme, chères aux économistes, qui cherchent à
               maximiser une utilité globale mondiale en prônant la liberté de circulation et d’installation. Il montre également le manque
               de réalisme des thèses issues du libertarianisme4 qui refusent à toute autorité le droit de réglementer les migrations et qui insistent sur l’impératif éthique d’accueil des
               défavorisés.
            

         

         
            Paul Collier explique ainsi que les migrations de masse qui caractérisent notre époque sont d’abord une réponse au phénomène
               d’extrême inégalité au niveau mondial dans un contexte d’accélération de la circulation de l’information. Ces migrations s’accroissent
               lorsque l’écart entre niveaux de vie augmente, ce qui est une situation assez générale depuis 1960. Or le décollage économique
               de nombreux pays du Sud ne freine pas nécessairement ce phénomène, car la valeur absolue de cet écart continue de croître.
               Il faut néanmoins souligner que les pays du Sud ayant connu un fort dynamisme économique de longue date ont en général une
               faible émigration d’origine économique. Avant l’effondrement de la Côte d’Ivoire qui a suivi la prise de pouvoir du général
               Gueï, l’immigration en provenance de ce pays était ainsi parfaitement marginale. Elle s’est brutalement accrue à partir de
               la fin des années 1990, pour se réduire à nouveau depuis la reprise économique.
            

         

         
            L’un des points particulièrement intéressants de l’analyse de Paul Collier porte sur le rôle clé que jouent les diasporas
               dans les pays d’accueil, qui agissent comme un accélérateur de migrations. Il explicite et définit le concept de diaspora, qu’il relie à
               la permanence de la culture d’origine et au choix d’une communauté de se différencier de la culture autochtone, la langue
               utilisée en famille constituant l’un des marqueurs de cette différence. Il analyse et modélise le rôle de ces diasporas et
               montre ainsi que celles-ci, en facilitant l’installation des migrants, jouent un rôle fondamental dans le processus migratoire :
               sans restrictions apportées à l’immigration et sans absorption d’une partie de la diaspora par la culture autochtone, une
               accélération du processus est inévitable. Il montre que le processus d’absorption est d’autant plus lent que la culture des
               immigrés est éloignée de la culture autochtone, et qu’à taux d’immigration constant provenant de diverses cultures, la diaspora
               dont la culture est la plus éloignée de la culture autochtone tend mécaniquement à grossir plus vite que les autres. Une diaspora
               polonaise tend ainsi à se fondre rapidement dans la société britannique alors qu’une diaspora du Bangladesh a toutes les chances
               de grossir…
            

         

         
            Il développe, affine et modélise cette analyse fondée sur l’interaction entre des « flux » et des « stocks » de migrants.
               En raisonnant sur les intérêts de trois grands groupes sociaux, les immigrés, les autochtones et les résidents des pays d’émigration
               – qu’il ne faut pas oublier –, il fait apparaître le caractère inepte de nombre de politiques migratoires et plaide pour une
               approche fondée non sur l’idéologie ou des préjugés, mais sur une analyse objective et dépassionnée5. Ainsi, dans le cas où un objectif de politique migratoire serait de stabiliser la taille d’une diaspora, le taux de migration
               toléré (incluant les illégaux non expulsés) ne doit pas dépasser le taux d’absorption (d’assimilation), ce qui signifie que
               le taux de migration des populations provenant de cultures très éloignées de la culture autochtone doit être inférieur à celui
               des populations aisément assimilables. Il déduit de son analyse que pour un écart donné de revenu, le taux de migration économique
               est d’autant plus important que les populations immigrées sont d’une culture éloignée de celle de la population autochtone.
               L’une des conclusions de son ouvrage est finalement qu’un peu de migration qui apporte une diversité culturelle est excellent pour la société autochtone, mais
               qu’une immigration massive est dommageable pour les trois groupes sociaux concernés si l’assimilation des immigrés se révèle
               particulièrement lente.
            

         

      

      
         migrations politiques

         
            À  ces phénomènes migratoires d’origine économique se sont greffées depuis peu d’importantes migrations dont les causes sont
               politiques, et liées à l’extension des conflits au Moyen-Orient, à l’effondrement économique des pays touchés par ces conflits,
               aux massacres interethniques et interreligieux qui les accompagnent, et parfois, comme pour le cas de l’Érythrée, à la répression
               aveugle pratiquée envers sa population par un régime totalitaire.
            

         

         
            Au niveau mondial, on estime que 3,2 % de la population – soit plus de 230 millions d’êtres humains – sont en situation de
               mobilité internationale, pour l’essentiel entre pays du Sud. Cette mobilité a été multipliée par trois en quarante ans. Le
               trafic des êtres humains est devenu un « business » florissant dont le chiffre d’affaires est estimé à environ 40 milliards
               de dollars6.
            

         

         
            En Europe, ce type de migration qui débouche sur des demandes d’asile s’est brutalement accéléré depuis 2014, et ce phénomène
               qui fait désormais la une des médias provoque une multiplication des déclarations politiques et beaucoup de confusion. Malgré
               son caractère spectaculaire, localement massif comme dans l’île italienne de Lampedusa et sur certaines îles grecques, et
               les drames affreux qui l’accompagnent, nos pays européens commencent tout juste à prendre la mesure de l’ampleur potentielle
               de ce nouveau type de migration. Selon le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, en 2014, plus de 110 000
               migrants, dont la moitié de Syriens et d’Érythréens, ont transité à travers la Libye vers l’Italie, et certaines sources estiment
               le « stock » de migrants en attente en Libye à plus de 500 000. Entre octobre 2013 et décembre 2014, l’Italie a procédé à
               588 sauvetages et porté secours à près de 200 000 immigrés.
            

         

         
            En France, chaque année depuis 2010, entre 50 000 et 60 000 migrants déposent une première demande d’asile. Entre 10 000 et
               15 000 l’obtiennent. Les déboutés du droit d’asile qui restent en France en fin de procédure espèrent une régularisation de leur situation. L’ampleur des flux totaux de migrants entrant chaque année en France
               donne lieu à d’âpres controverses et débats méthodologiques, mais le chiffre estimé par l’INSEE à partir des enquêtes annuelles
               de recensement tourne autour de 200 000 par an. Le solde migratoire des émigrés (entrées moins sorties) serait de l’ordre
               de 140 000 par an ces dernières années.
            

         

         
            La nouvelle forme de migration vers l’Europe, de nature essentiellement politique, ne représente pourtant que l’écume d’une
               vague migratoire et ne concerne pour l’instant que des minorités ethniques et religieuses irakiennes, trois principaux pays
               (la Libye, l’Érythrée et la Syrie, sachant que les deux premiers sont très peu peuplés7), et un dernier pays bien loin de l’Europe, l’Afghanistan8. En ce qui concerne la Syrie, pour laquelle les chiffres sont assez précis, sur une population de 23 millions d’habitants,
               à ce jour 230 000 ont perdu la vie, 3,7 millions sont partis se réfugier à l’étranger, et 7,6 millions sont déplacés dans
               leur propre pays. Notons qu’en 2001, alors que la population totale en Afghanistan était du même ordre que celle de la Syrie
               aujourd’hui, environ 5 millions de personnes s’étaient réfugiées à l’étranger. Si le régime actuel devait s’effondrer sous
               les coups des talibans, c’est à une émigration analogue qu’il faudrait s’attendre.
            

         

         
            Dans l’hypothèse où l’essentiel du Sahel basculerait à échéance de 2025-2035 dans un grave chaos sécuritaire, une telle catastrophe
               concernerait au moins 150 millions de personnes. L’effondrement de l’économie et les risques sécuritaires dans un environnement
               naturel particulièrement difficile seraient susceptibles de provoquer des déplacements massifs de population, portant sur
               des dizaines de millions d’individus9, en premier vers les grands centres urbains où pourraient être aménagés des camps de fortune, puis vers les grandes villes
               de la côte du golfe de Guinée. Celles-ci seraient vite saturées dans un contexte où toute l’Afrique de l’Ouest ne manquerait
               pas d’être ébranlée par la déstabilisation du Sahel. La capacité des pays du Maghreb à recevoir une part de ces migrants serait
               très faible, il n’y a pour ceux-ci ni travail ni couverture sociale. Dans ces conditions, comme il s’agit pour l’essentiel de francophones, combien chercheraient à rejoindre la France où précisément résident déjà d’importantes diasporas
               provenant du Sahel ? Il ne s’agirait plus à l’évidence de quelques dizaines de milliers de personnes ou des 24 000 réfugiés
               syriens éduqués, formés et issus des classes moyennes qui font la une de nos journaux. En réalité, migrations économiques
               et migrations politiques auraient toute chance de se cumuler et de se confondre, alors que, comme le précise Paul Collier,
               l’interaction de prodigieux écarts de revenus et de la présence de diasporas elles-mêmes en forte croissance conduit systématiquement
               à une accélération des migrations.
            

         

      

      
         des migrations africaines massives seraient-elles une chance pour la france ?

         
            Un tel phénomène migratoire serait-il une chance pour notre pays et pour une Europe frappée par le déclin démographique ?
               Je ne le pense vraiment pas, car je crois, comme Michèle Tribalat10, directrice de recherche à l’Institut national d’études démographiques, qui a conduit de nombreux travaux sur ces questions,
               que le modèle français d’accueil des immigrés, qui était fondé sur l’assimilation, ne fonctionne plus depuis déjà longtemps,
               et ne saurait fonctionner face à une immigration massive de populations musulmanes d’origine rurale, très peu scolarisées,
               provenant du Sahel.
            

         

         
            Si Michèle Tribalat déplore comme moi la fin de ce modèle français, d’autres analystes et certains responsables politiques
               pensent que le temps permettra finalement cette assimilation, ou tout au moins une certaine intégration. D’autres au contraire
               se réjouissent de l’abandon d’un processus d’assimilation jugé excessivement brutal, car exigeant in fine l’abandon des cultures d’origine. Ils prônent la diversité culturelle et le multiculturalisme. Revenons sur ces questions
               sensibles.
            

         

         
            Philippe d’Irribarne nous permet de progresser dans l’analyse de ce problème en différentiant corps politique et corps social.
               Traditionnellement, le processus d’intégration, comme il le souligne dans un article de la revue Le Débat11, reposait essentiellement sur la pression exercée par le corps social sur les nouveaux arrivants. Mais la montée au sein du corps politique des principes d’égalité
               des cultures et de refus des discriminations a remis en question la légitimité de cette pression.
            

         

         
            Autrefois, l’immigré devait s’assimiler non seulement en respectant les lois de la République, mais aussi en adoptant les
               valeurs et la culture de la population qui l’accueillait, qu’il s’agisse du choix des prénoms de ses enfants ou des codes
               de comportement courants. À  titre d’exemple, mon père, immigré d’origine russe arrivé en France à la fin des années 1930,
               qui, lorsque j’avais 10 ans – je m’en souviens fort bien –, reçut un avis d’expulsion du territoire français12, a refusé de m’apprendre le russe alors que je le lui demandais. Il voulait que ma culture soit exclusivement française.
               Mais à partir du moment où l’on suit la logique du corps politique, tous les citoyens ont un droit égal au respect de leur
               culture, et être français se résume à respecter les lois de la République, sans que les « arrivants » se sentent en quoi que
               ce soit contraints par la pression du corps social à adopter aussi les mœurs de la société qui les accueille. Évoquer ces
               différences de comportement et de culture peut même susciter, comme le souligne Philippe d’Irribarne, une accusation de xénophobie
               ou de racisme.
            

         

         
            Cette évolution a profondément déstabilisé le modèle français d’assimilation, qui, en particulier pour les populations musulmanes
               en provenance d’Afrique, ne fonctionne plus et régresse même avec le temps. C’est un phénomène que Michèle Tribalat a mis
               clairement en évidence, statistiques à l’appui, en étudiant divers phénomènes sur la longue durée tels que l’évolution du
               taux d’endogamie, le retour en force de la religion et les phénomènes de concentration spatiale des populations immigrées.
               Cela signifie que l’espoir que le temps fasse son œuvre, comme ce fut le cas pour l’intégration des Italiens, Portugais, Espagnols,
               Polonais, Russes, et pour beaucoup d’Algériens, Tunisiens et Marocains d’immigration ancienne ou d’origine urbaine, n’a pas
               de raison d’être avec ces nouveaux immigrés venus des campagnes africaines, car in fine la religion et la culture d’origine résistent aux pressions du corps social qui ont perdu leur légitimité. Cette dimension
               culturelle, qui est très liée au niveau d’éducation et à l’accès à l’emploi dans le pays d’accueil, est fondamentale, car
               si un jeune Nigérien ou Burkinabé sortant d’une grande école française et trouvant un emploi dans une entreprise du CAC 40
               est susceptible de s’intégrer en quelques mois à la société française13, son compatriote issu du fond de la brousse en sera incapable, et les enfants voire les petits-enfants de ce dernier seront
               eux aussi confrontés à de grandes difficultés d’intégration. En fait, comme l’explique Paul Collier, pour que l’assimilation
               se produise et se généralise, il est indispensable de contrôler le taux de migration et d’adapter ce taux à l’origine des
               populations immigrées et à l’écart entre leur culture et celle de la population d’accueil.
            

         

         
            Si ces conditions ne sont pas réunies, ce que Philippe d’Irribarne nomme le corps social résiste en dépit de toutes les injonctions,
               la cohabitation devient difficile entre immigrés d’origine extra-européenne et populations autochtones, et les convictions
               antiracistes et internationalistes parfois acquises avec l’éducation ne résistent pas aux heurts nés des différences culturelles.
               Tendent à se développer ainsi des zones culturellement homogènes qui, pour les plus pauvres, deviennent les ghettos de nos
               banlieues. La concentration des jeunes d’origine immigrée est telle que les « natifs au carré », selon l’expression de Michèle
               Tribalat, se sentent en milieu étranger, voire hostile, et évitent ces quartiers à forte concentration de populations immigrées.
            

         

         
            En 2011, en Seine-Saint-Denis, 60 % des jeunes étaient ainsi d’origine étrangère. À  Clichy-sous-Bois, ce sont un peu plus
               de 80 %, à Aubervilliers près de 78 %14, au sein de certains quartiers plus de 90 %. Ce problème, comme le souligne Malika Sorel-Sutter15, ancien membre du collège du Haut Conseil à l’intégration, est devenu « une écharde dans la chair de la société française,
               l’un de ses problèmes les plus douloureux et les plus difficiles », rendu encore plus aigu par l’échec de l’école et l’ampleur
               du chômage. Paul Collier rappelle à cet égard qu’à mesure que la taille d’une diaspora s’accroît, les interactions de ses
               membres avec la société autochtone se réduisent et les possibilités d’assimilation (il utilise le terme d’absorption) diminuent.
               Il estime que, sans politique extrêmement restrictive à l’immigration, la taille de la diaspora qui augmente constitue un véritable aimant pour une nouvelle immigration, dans un contexte où plus l’immigration
               s’accroît, plus la diaspora grossit et plus se réduit la capacité à s’intégrer, ce qui conduit mécaniquement à ce qu’il nomme
               un « déséquilibre de proportions épiques16 ».
            

         

         
            Les fondamentaux culturels sont désormais conservés par des communautés qui se sentent mal acceptées. Les descendants de ces
               migrants adoptent des positions néo-traditionnelles et Paul Collier explique ainsi comment les femmes immigrées du Bangladesh
               à Londres portent le voile, contrairement aux coutumes locales de leur pays d’origine. Le corps social local dominé par des
               populations immigrées ne joue plus son rôle habituel et impose au contraire le respect de normes culturelles spécifiques inspirées
               des régions d’origine. Dans ces conditions, beaucoup d’immigrés ne souhaitent nullement s’insérer et les autochtones ont eux-mêmes
               abandonné toute idée de les intégrer. L’ampleur des flux migratoires extra-européens débouche ainsi sur la constitution de
               communautés relativement étanches et nous conduit tout droit à une société multiculturelle.
            

         

      

      
         le multiculturalisme est-il l’avenir ?

         
            Ayant travaillé sur tous les continents, ayant « survécu » dans la jungle qu’est une grande institution multilatérale où patrons,
               collègues et collaborateurs étaient de toutes les origines ethniques imaginables, je me sens certes français, européen, mais
               aussi citoyen du monde. Pour avoir vécu avec bonheur plus de dix ans aux États-Unis, société réputée multiculturelle17, j’éprouve un vrai plaisir à vivre dans un environnement où voisins et amis viennent du monde entier et vous apportent la
               richesse de leurs cultures respectives.
            

         

         
            Je n’ai pourtant aucune envie de vivre dans un des ghettos clichés de la banlieue parisienne, dans un immeuble saccagé par
               des résidents refusant le respect des règles élémentaires de notre savoir-vivre, avec des bandes « dealant » de la drogue
               en bas de l’escalier. Je suis ainsi malheureusement – et à mon grand regret – persuadé que ce modèle multiculturel qui me paraît un idéal sans doute souhaitable
               à très long terme, et que j’ai tant apprécié lorsque je résidais dans l’une des banlieues riches de Washington et sur le campus
               du MIT, est susceptible de nous conduire en France dans une douloureuse impasse.
            

         

         
            Cette impasse, nous la percevons déjà avec la montée du Front national et de l’extrême droite, qui surfent sur le malaise
               des classes moyennes françaises et le rejet par les classes populaires de cette intégration de sociétés immigrées extra-européennes.
               Toute accélération brutale de ce type d’immigration vis-à-vis de laquelle aucun mur ne nous protégerait, comme nous le rappelle
               Jean-Christophe Ruffin18, serait susceptible de porter au pouvoir cette extrême droite qui ne tarderait pas à mettre notre pays au ban des nations
               civilisées.
            

         

         
            Paul Collier tente une comparaison osée entre réchauffement climatique et migrations. Ces deux phénomènes ne peuvent en effet
               être analysés que dans des perspectives de long terme. Une diaspora correspond à un « stock » de migrants non intégrés qui
               s’accroît chaque année, tout comme le stock de gaz à effet de serre dans l’atmosphère s’accroît en fonction des taux d’émission.
               En conséquence, un objectif raisonnable de toute politique migratoire devrait être de fixer une limite à la taille des différentes
               diasporas en pourcentage de la population d’origine et en fonction du taux d’absorption des diverses populations immigrées.
               Ce sont ces taux d’absorption qui constituent in fine les paramètres fondamentaux, non les taux de migrations. Les outils et concepts qui permettent de raisonner sur la question
               du changement climatique ont désormais été définis. Mais, et particulièrement en France, nous ne disposons pas d’outils analogues
               permettant d’analyser correctement les phénomènes migratoires. Il y a en ce domaine encore trop de passions et de préjugés
               qui, faute de pouvoir procéder à des analyses objectives, déterminent largement nos politiques.
            

         

         
            Nous percevons en revanche que toute accélération de ce type d’immigration fragiliserait finalement notre pays, car toute
               nation solide suppose une identité de valeurs et une culture commune, dont la construction a impliqué en France des siècles
               de répression des langues locales, des diversités religieuses et des communautarismes. Certes, l’État en France est encore
               extraordinairement solide. Notre système de collecte fiscale est l’un des plus performants au monde. Notre territoire est quadrillé par une administration territoriale et une gendarmerie que beaucoup nous envient. Notre école publique, malgré
               ses défauts bien connus, apporte encore un socle commun de valeurs et de connaissance à 75 ou 80 % de chaque classe d’âge.
               Mais déjà de profondes fissures apparaissent dans cette construction qu’est la nation.
            

         

         
            Angela Merkel en Allemagne, tirant le bilan amer de quarante ans de politique fondée sur le multiculturalisme et sur l’acceptation
               d’une non-intégration de la population turque, a récemment qualifié le multiculturalisme d’« échec total19 ». Paul Collier note « qu’alors que le multiculturalisme ne rend pas les nations obsolètes, une poursuite de l’accélération
               des migrations liées à une politique fondée sur le multiculturalisme serait de nature à menacer leur viabilité20 ». Il ajoute que les preuves s’accumulent de la plus grande résistance des enfants des immigrés à adopter la culture autochtone
               que celle autrefois manifestée par leurs parents. S’appuyant sur les travaux de divers sociologues, en particulier Robert
               Putnam de Harvard (qui fut à l’origine du concept de capital social), il insiste sur le fait que les tensions entre autochtones
               et immigrés sont d’autant plus importantes que les différences culturelles sont grandes.
            

         

         
            Des quartiers entiers se transforment ainsi en communautés culturellement homogènes qui risquent de devenir, comme c’est le
               cas pour le quartier de Schilderswijk à La Haye ou de Tower Hamlets à Londres, des enclaves fondamentalistes où se regrouperont
               les extrémistes de ces communautés immigrées. Certaines diasporas exigent maintenant une représentation politique propre,
               comme c’est le cas pour le parti Respect en Grande-Bretagne, qui représente des électeurs musulmans d’origine asiatique. Une
               logique multiculturelle peut justifier la mise en place de systèmes juridiques distincts, comme c’est le cas au Liban et comme
               le suggéra il y a quelque temps l’archevêque de Canterbury. Risquent alors d’apparaître des mini-califats gérés selon la charia,
               qui pourraient provoquer dans notre pays le type même de rejet collectif susceptible de porter l’extrême droite au pouvoir.
               Le nihilisme qui anime déjà nombre de jeunes Français issus de cette immigration, qui sont tentés par une interprétation rigoriste
               de l’islam et pour certains par le djihad, constitue un risque additionnel et peut le cas échéant provoquer de graves déchirures
               dans notre tissu social déjà très fragilisé.
            

         

      

      
         
            1 Dont le taux de fécondité avait commencé à baisser dès la fin du xviiie siècle, contrairement à ses voisins où le phénomène survint à la fin du siècle suivant.
            

         

         
            2 Économiste britannique, professeur à Oxford et ancien directeur de la recherche à la Banque mondiale, Paul Collier est mondialement
               réputé pour ses travaux sur les problèmes de développement. Ses derniers ouvrages – le plus connu étant sans doute The Bottom Billion, consacré à la situation des pays les plus pauvres – ont été traduits dans une quinzaine de langues mais paradoxalement pas
               en français, ce qui explique qu’il soit peu connu en France, ce qui est d’autant plus regrettable qu’il est francophone et
               enseigne à Sciences po.
            

         

         
            3 Exodus, how migration is changing our world, Paul Collier, Oxford University Press, 2013.
            

         

         
            4 Philosophie politique issue du libéralisme prônant la liberté individuelle comme élément fondateur des rapports sociaux et
               du système politique.
            

         

         
            5 Il est aisé de déduire des travaux de Paul Collier qu’une telle analyse est impossible en France puisque des controverses
               méthodologiques font qu’il est difficile de mesurer précisément les flux et qu’il est interdit sous peine de poursuites pénales
               de mesurer les « stocks »… Paul Collier souligne à cet égard qu’il est regrettable que le « politiquement correct progressiste »
               interdise toute recherche portant sur le défi que constitue la construction d’une solidarité sociale dans un contexte de diversité
               culturelle.
            

         

         
            6 « Les drames de la Méditerranée : entre compassion, xénophobie et politique de l’autruche », Philippe Hugon, IRIS, avril 2015.
            

         

         
            7 De respectivement 6,3 et 6,7 millions d’habitants en 2015.
            

         

         
            8 L’un de mes chauffeurs à Kaboul avait ainsi mis sept ans pour parvenir en Grande-Bretagne, dont il fut expulsé à son arrivée.
            

         

         
            9 24 millions à échéance de 2030, si l’on applique le ratio syrien, mais l’effondrement économique dans un environnement aussi
               difficile que le Sahel conduirait à des migrations vraisemblablement encore plus massives.
            

         

         
            10 Voir à cet égard son analyse impitoyable dans : Assimilation, la fin du modèle français, Éditions du Toucan, 2013.
            

         

         
            11 « L’intégration entre corps politique et corps social », Le Débat, no 179, mars-avril 2014.
            

         

         
            12 Après quelques mois d’angoisse (il était médecin et totalement intégré), sa situation fut enfin régularisée grâce à l’intervention
               d’un de ses clients, et aussi grâce à la mort de Staline qui permit une réduction des tensions…
            

         

         
            13 Dans la mesure toutefois où la société française l’accueille sans le racisme latent qui la caractérise souvent, ce fameux
               plafond de verre qui a par exemple interdit à Tidjane Thiam, malgré ses exceptionnelles qualités, d’accéder en France aux
               très hautes responsabilités auxquelles il pouvait prétendre, et qui l’a conduit à s’installer à Londres puis Genève où il
               dirige actuellement l’une des plus grandes banques du monde…
            

         

         
            14 Dans une ville comme Blois, en 1968, la proportion de jeunes d’origine étrangère était de 5,4 %. En 2011, elle atteignait 44 %.
            

         

         
            15 « Immigration, intégration, le devoir de vérité », Le Débat, no 166, septembre-octobre 2011, et « Penser l’assimilation dans sa globalité », Le Débat, no 179, mars-avril 2014.
            

         

         
            16 Paul Collier, Exodus, op. cit.
            

         

         
            17 Il faut certainement nuancer cette vision des États-Unis en tant que société multiculturelle, car l’une des caractéristiques
               de ce pays est son exceptionnelle capacité à culturellement assimiler les enfants des immigrés, ce qui n’est pas le cas des
               pays européens.
            

         

         
            18 L’Empire et les nouveaux barbares, op. cit.
            

         

         
            19 Cité par Paul Collier, op. cit. (« utter failure » dans la traduction anglaise).
            

         

         
            20 Ibid.

         

      

   
      

      Conclusion

      
         Il est maintenant temps de tirer la sonnette d’alarme, et de répondre aussi à la probable accusation de pessimisme qui ne
            manquera pas d’être formulée à l’égard de cette analyse.
         

      

       

      
         Je suggère au lecteur qui aurait trouvé ce livre exagérément sombre de lire la remarquable étude de prospective à vingt ans
            réalisée pour le compte de l’Union européenne et dirigée en 2005 par Nicole Gnesotto et Giovanni Grevi1. Cette étude est passionnante à deux titres. En premier lieu, elle correspond non à un travail autonome, mais à la synthèse
            de dizaines de rapports de prospective élaborés par les plus grandes institutions de recherche, universités, think tanks et
            même les travaux confidentiels de services de renseignements comme la CIA. En second lieu, elle fut préparée il y a dix ans,
            ce qui permet déjà de procéder à une première comparaison à mi-parcours entre ses prévisions et les événements, surmontant
            ainsi la vieille objection qui veut que l’ennui avec la prospective, c’est qu’on y traite de l’avenir…
         

      

      
         Ce travail exceptionnel passe en revue l’évolution probable des grandes régions du monde, identifie l’écart croissant entre
            démographie et emploi comme étant le problème sans doute le plus angoissant pour le Moyen-Orient et pour l’Afrique. Écrit
            en 2005, le chapitre consacré au Moyen-Orient annonçait les drames qui se déroulent désormais sous nos yeux en Irak, en Syrie
            et au Yémen. Le chapitre sur l’Afrique subsaharienne est fort inquiétant.
         

      

      
         La conclusion générale de cette étude est que le monde en 2025 sera « plus peuplé, plus exploité, plus aride, plus pollué
            et sera par conséquent un lieu moins accueillant. Le bien-être de milliards de personnes sera soumis à des stress plus ou moins sévères […], les
            perspectives pour le Moyen-Orient, l’Afrique du Nord et certaines régions de l’Afrique subsaharienne sont défavorables et
            semblent se dégrader. La détérioration prévue portant sur des facteurs structurels tels la démographie et l’environnement
            risque de mettre en danger la stabilité des pays qui perdent du terrain par rapport aux pays émergents et qui sont incapables
            de s’ajuster à la globalisation. La perception des défis et des menaces à venir sera grossie par la globalisation de l’information
            et des perceptions2 ».
         

      

      
         Je suis allé rechercher quelques textes récents de Nicole Gnesotto pour voir si sa vision du monde à venir avait changé. Dans
            un numéro spécial de la revue Esprit3 consacré au « nouveau désordre mondial », je constate qu’elle énumère avec lucidité ce qu’elle nomme les paradoxes stratégiques :
            « Un monde plus violent, mais une communauté internationale plus impuissante. Un contexte plus instable, mais une sécurité
            internationale moins régulée. Des extrémismes plus actifs, des démocraties plus incertaines. C’est devant ces défis que l’impuissance
            collective des Européens apparaît comme le plus formidable gâchis politique de ce début du xxie siècle. » Elle ajoute un peu plus loin dans un article de la même revue, cette fois cosigné avec Marc-Olivier Padis : « Aucune
            logique de l’histoire ne conduit le monde vers un surcroît de démocratie et de droit international, ni vers l’espoir d’un
            apaisement des rivalités, des haines identitaires et des emballements guerriers. » Peut-être me jugez-vous pessimiste, mais
            je me considère simplement comme un réaliste, sur la ligne de pensée de Nicole Gnesotto…
         

      

      
         la france est confrontée au sahel a un risque géopolitique majeur

         
            Tout analyste réfléchissant sur le moyen et le long terme est confronté à un difficile travail d’identification et d’interprétation
               de signes et indicateurs multiples. Médias et responsables politiques étant fixés sur le court terme, ils perçoivent rarement
               ces signes, ou s’ils les voient, ils n’ont ni le temps ni la volonté de les organiser afin de pouvoir les lire. Comment pouvait-on
               ainsi croire en l’Algérie française en 1960 alors qu’il était évident qu’un demi-siècle plus tard la population musulmane
               dépasserait 40 millions de personnes ? Résultat, comme le remarque Jean-Claude Mallet dans cette même revue, « par force,
               un gouvernement est myope. Il est obsédé par le court terme […]. La vraie difficulté, c’est de discerner et d’interpréter
               correctement les signes. Les faits sont là, il faut les traduire ». En 2010, presque trois ans avant les événements du Mali,
               j’annonçais dans mon précédent ouvrage, au vu de l’analyse de ces multiples signes, reprenant en cela une phrase du président
               Chirac4 : « Notre maison brûle au Sud. » Maintenant que l’incendie est bien visible, faut-il encore se voiler la face ?
            

         

         
            Pour des raisons tenant à l’histoire, la langue et la proximité géographique, notre pays est en première ligne en cas de drame
               majeur au Sahel. Nos voisins européens ne s’intéressent qu’aux marchés qu’ils peuvent décrocher dans « l’Afrique qui gagne ».
               In fine, ils considèrent que l’autre Afrique ne les concerne pas. Or les récents événements, tant au Mali qu’à Paris, ne constituent
               qu’un avertissement des menaces à venir, qui sont elles aussi programmées par la démographie. La première urgence est bien
               sûr le Mali. Des progrès ont certes été accomplis dans ce pays, la sécurité y a été grosso modo restaurée, sauf dans le Nord. Un pouvoir légitime a été élu et a pris ses fonctions.
            

         

         
            Pour autant, la situation n’y sera durablement stabilisée que lorsque l’économie, en particulier agricole, aura véritablement
               décollé, que l’appareil d’État aura été fortement consolidé, voire en certains cas reconstruit ex nihilo, et que des programmes permettant d’envisager une maîtrise de la démographie auront été lancés. D’importants financements
               extérieurs sont ou seront prochainement mobilisés pour faciliter le processus de stabilisation. Mais s’il est une leçon à
               tirer du désastre de l’aide en Afghanistan, c’est qu’une aide désordonnée et mal gérée finit par faire partie du problème
               et non de la solution. Or, précisément, le désordre qui accompagne aujourd’hui la mise en place des aides internationales
               au Mali ne permet guère d’espérer d’impact satisfaisant de ce côté.
            

         

      

      
         la guerre au mali n’est pas terminée et tous les pays saheliens sont en situation de grand risque

         
            Au Mali, les djihadistes ont certes perdu une bataille, mais ils restent une menace sérieuse. Le Mujao en particulier tente
               de s’implanter dans la région très peuplée de la boucle du Niger où, comme les talibans en Afghanistan dans la période 2003-2006, ses cadres se
               marient localement, distribuent des enveloppes aux nécessiteux, et reprennent leurs trafics. Si jamais ils parviennent à leurs
               fins, ils commenceront probablement des campagnes d’assassinat ciblé des élites locales qui leur sont hostiles. Le risque
               est qu’ensuite ils mettent en place un embryon d’administration parallèle assurant la sécurité locale et dispensant la justice.
               S’ils reconstituent leurs forces, ayant désormais conscience de l’inanité de combats directs avec les forces internationales,
               ils risquent fort de pratiquer une guérilla qui usera vite les forces africaines et des Nations unies qui sont bien peu motivées.
            

         

         
            Il est donc urgent d’aider le Mali à reconstruire son appareil d’État. Seule une armée malienne rénovée, une gendarmerie solide,
               une administration territoriale sérieuse et une justice intègre, dans le cadre d’une économie rurale florissante, pourront
               faire face à ces défis. La France, ex-puissance coloniale, si elle venait à devoir se substituer à un appareil d’État malien
               vermoulu, ne pourrait que perdre une guerre de guérilla où elle se retrouverait par nécessité en première ligne à combattre
               sous la surveillance permanente des réseaux sociaux.
            

         

         
            Au Niger, les risques sont encore plus élevés. La petite armée nigérienne fait face comme nous l’avons noté à quatre fronts.
               Déjà le Niger se voit obligé de réduire significativement ses dépenses consacrées au développement pour faire face aux urgences
               militaires à ses frontières.
            

         

         
            Chaque pays sahélien est certes un cas particulier. Mais clairement, tous sont en situation de grand risque face à ces torches
               que constituent des rébellions fortement armées, ancrées sur des bastions dans le Sud libyen et le Nord du Nigéria qui sont
               hors de leur portée et qui circulent à la périphérie de ces barils de poudre que constituent leurs sociétés. Le Burkina est
               sans doute le pays le plus structuré et le moins menacé à court terme. Mais la situation politique après l’éviction récente
               du président Compaoré est loin d’y être stabilisée.
            

         

         
            Face à l’absence d’avenir auquel est confrontée la jeunesse sahélienne, une idéologie totalitaire séduisante, couverte d’un
               vernis islamique radical, est portée par des groupes armés alliant trafics, rapines, actions sociales et prosélytisme religieux.
               Dans la bataille idéologique qui l’oppose aux pouvoirs en place, cet islamisme radical est fréquemment soutenu par des leaders
               religieux et politiques locaux. Or ces mouvements sont le réceptacle de toutes les frustrations et s’attaquent aux élites,
               aux États, mais également à l’Occident et ses valeurs.
            

         

         
            Attention donc. La guerre au Sahel n’est pas terminée. Le double attentat suicide survenu le 15 juin 2015 à Ndjamena, au cours
               duquel 24 personnes ont été tuées, marque une nouvelle étape dans la dégradation sécuritaire. Rappelons-nous que ce type d’événement,
               qui survint pour la première fois à Kaboul il y a une dizaine d’années, ne constitue qu’un avertissement de périls bien plus
               graves, qui cette fois menacent l’ensemble du Sahel, c’est-à-dire une zone immense, enclavée, aux faibles ressources naturelles,
               dont l’agriculture est menacée par une sécheresse qui sera aggravée par le réchauffement climatique et la poursuite d’une
               croissance démographique non maîtrisée.
            

         

         
            La population des seuls quatre pays au cœur du Sahel francophone pourrait se situer entre 170 millions et 210 millions en
               2050, selon la rapidité de la baisse de la fécondité, voire de 260 millions si elle restait à son niveau actuel, hypothèse
               que l’on ne peut pas exclure puisque la fécondité est restée quasiment inchangée au cours des trente dernières années. L’ampleur
               des différences entre ces chiffres souligne que, contrairement à une opinion répandue, notamment chez les économistes, la
               population n’est pas simplement une donnée, mais une variable sur laquelle il est possible et même légitime d’agir au travers
               de programmes adéquats, comme l’ont fait de nombreux pays d’Asie et d’Amérique, y compris musulmans.
            

         

      

      
         face a ces problèmes, il est urgent que la france s’organise

         
            Face au coupable désintérêt de la plupart des pays européens et à l’inadéquation de l’aide internationale telle qu’elle est
               actuellement gérée, la France doit s’organiser. Si l’on omet le cas du ministère de la Défense, toujours mobilisé, les autres
               administrations concernées sont largement retournées au « business as usual ». Il est consternant de constater que le sentiment d’urgence face à la crise au Mali et de façon générale au Sahel ne s’est
               pas encore imposé dans l’ensemble des administrations impliquées, qui fonctionnent toujours avec une coordination minimum.
            

         

         
            Ainsi l’annexe au projet de loi de finances 2014 pour l’aide publique au développement, dont la première version me fut soumise
               pour commentaires mi-2013, plus de six mois après l’intervention Serval, se trouvait en totale déconnexion avec les deux remarquables
               rapports parlementaires portant sur les crises au Sahel et au Mali présentés par MM. Chevènement et Larcher. Dans la première
               version des 114 pages de ce document, nulle part ne figuraient les mots « Mali » ou « Sahel ». Cet « oubli » était certes corrigé dans la deuxième
               version, sans doute suite à mes remarques aux parlementaires, et les fameux mots « Mali » et « Sahel » avaient été ajoutés
               un peu partout, mais sans aucune cohérence avec les choix budgétaires. Symptomatique…
            

         

         
            Dès 2011, informé de la dégradation au Mali, et tout au long de l’année 2012, j’ai couru les cabinets ministériels, du Quai
               d’Orsay à Bercy et au ministère du Développement pour alerter. Sans résultat. La note corédigée avec Olivier Lafourcade proposant
               la création d’un fonds fiduciaire pour le Mali que nous avions communiquée en 2013 au ministre du Développement resta sans
               réponse. Nous eûmes juste droit à un commentaire public assez méprisant de la part d’un ministre bien inexpérimenté. À  l’AFD,
               des équipes motivées et compétentes sont démobilisées par l’absence de ressources en subvention. Notre dispositif institutionnel
               en matière d’aide est toujours d’une complexité telle qu’il est illisible pour nos partenaires et que même les spécialistes
               s’y perdent. La cohérence entre les actions militaires, la démarche politique et les actions de développement conduites aujourd’hui
               dans le désordre par les institutions multilatérales n’est pas assurée.
            

         

         
            Une structure de coordination très forte s’impose à l’évidence. La bonne solution, la seule réellement efficace, consisterait
               à construire un vrai ministère du Développement et de la Coopération internationale qui devrait être confié, point fondamental,
               à un(e) ministre sérieux(se) comme nous en avions autrefois, soigneusement choisi(e) pour son poids politique et son intelligence
               des situations, et non pour faire plaisir au dernier moment à tel ou tel groupe politique associé à la majorité. Ce ministère,
               pour avoir une réelle efficacité, devrait regrouper la sous-direction des affaires internationales du Trésor qui gère les
               questions d’aide au développement, et la Direction de la mondialisation du Quai d’Orsay. Il devrait disposer d’une complète
               autorité sur les ressources financières gérées par ces deux directions.
            

         

         
            Cette réforme majeure de notre architecture institutionnelle ne manquerait pas d’être férocement combattue par Bercy et le
               Quai d’Orsay. Par là même ses chances d’être adoptée sont évidemment minces. Une alternative peu satisfaisante mais moins
               traumatisante pour ces deux forteresses serait sans doute la reconstitution d’une « cellule Afrique » puissante à l’Élysée,
               capable d’exercer une véritable autorité sur les multiples services concernés. L’objectif ne serait nullement de tenter de
               reconstituer la « Françafrique » (que j’ai dénoncée dans un autre ouvrage5), mais d’imposer un sentiment d’urgence et d’assurer la cohérence d’actions aujourd’hui conduites par des services travaillant
               isolément.
            

         

         
            Ce n’est finalement que chez les militaires que j’ai trouvé un sentiment d’urgence allié à une profonde inquiétude. Mais dans
               les conditions actuelles, sur quelle galère, sur quel océan, et pour combien de temps les soldats de l’opération Barkhane
               sont-ils embarqués ?
            

         

      

      
         l’europe ne doit pas abandonner la france face à l’afrique en crise

         
            L’Afrique en crise ne se limitera pas au nord du Nigéria et au Sahel francophone qui ont fait l’objet tout particulier de
               cet ouvrage. Les Britanniques, comme le souligne un récent article de The Economist intitulé « Jihafrica »6, s’inquiètent désormais ouvertement de la création d’un « Shabab-land » au Kenya, où les Shebab somaliens qui recrutent en
               premier au sein de l’ethnie kenyane somalie ont transformé une côte autrefois haut lieu touristique en une zone où aucun Occidental
               ne peut plus s’aventurer. Dans toute la région Est du pays qui borde la Somalie et l’Éthiopie, et le long des côtes maritimes
               jusqu’à la frontière avec la Tanzanie (qui n’est elle-même pas épargnée), la prise de contrôle du territoire par des milices
               djihadistes s’accompagne de l’assassinat des élites locales, de la mise en place dans les mosquées d’imams prêchant la haine
               et le massacre des populations chrétiennes.
            

         

         
            Les échanges entre ces groupes somaliens et Boko Haram sont désormais bien identifiés et portent tant sur les techniques de
               propagande que sur la fabrication des bombes artisanales et les méthodes de combat extrêmement mobiles, avec l’utilisation
               des fameux pick-up Toyota selon les principes mis au point autrefois par les rebelles tchadiens. Ces mouvements se nourrissent
               de la misère, du chômage local des jeunes, de l’abandon de ces régions qui n’ont pas bénéficié des retombées de la croissance
               économique. Ils se nourrissent également, comme au Nigéria, de la brutalité et des excès de l’armée et de la police locale,
               et de la répression aveugle qu’elles mettent en œuvre. Les Shebab recrutent dans les camps de réfugiés des jeunes de toutes
               origines ethniques et ambitionnent de constituer un califat sur une base religieuse et non tribale. Comme le souligne The Economist, des liens se tissent désormais entre les groupes djihadistes de Libye, du Mali, du Nigéria, du Soudan, de Somalie et du Kenya, et leurs tentacules
               s’étendent en Tanzanie, en Éthiopie et en Ouganda. Dans un contexte marqué par la misère rurale, la dimension idéologique
               et religieuse de ces mouvements pose désormais un défi particulier. L’Europe ne peut plus se désintéresser de l’Afrique en
               crise et considérer, comme l’a récemment laissé comprendre Angela Merkel à François Hollande, que ces questions sont de la
               responsabilité de la France.
            

         

      

      
         principal espoir : la qualite de nombreux responsables africains de la nouvelle génération

         
            Au bout du compte, nous savons tous que l’aide que je tente ici de dépoussiérer et de réorienter est importante, mais secondaire
               en regard de la qualité des hommes et des femmes, cadres et responsables politiques qui, au Sahel et dans toute l’Afrique,
               conduiront les réformes qui s’imposent. C’est pour moi toujours un émerveillement de découvrir dans tous les pays, y compris
               les plus fragiles et parfois les « pires », des responsables parfaitement conscients des problèmes et décidés à y remédier.
               J’ai fait part de mon admiration pour Hanif Atmar que j’ai pourtant peu connu mais dont j’ai vu sur la durée le travail extraordinaire
               qu’il a su accomplir en Afghanistan. Il en est de même pour Ashraf Ghani. Or il y a de nombreux responsables de ce calibre
               en Afrique.
            

         

         
            Ayant eu la Centrafrique dans ma zone de responsabilité à la fin des années 1990, où le manque de cadres qualifiés est pourtant
               un problème particulièrement aigu, j’avais apprécié travailler avec le Premier ministre de l’époque, Anicet-Georges Dologuélé,
               un homme de qualité et de bonne volonté. Ce dernier, démis de ses fonctions par le Président, m’envoya à son départ une lettre
               charmante dans laquelle il me remerciait pour mes efforts et remarquait sans amertume que les miens comme les siens avaient
               été sans aucun effet dans son malheureux pays.
            

         

         
            C’est ainsi que l’on trouve dans les pires situations des hommes et des femmes de qualité qui occupent parfois de hautes fonctions,
               mais qui se heurtent aux structures parallèles où s’exerce la réalité du pouvoir. Ne croyez pas que ce soit une exception.
               Son prédécesseur Jean-Paul Ngoupandé était également un homme tout à fait remarquable, qui s’est lui aussi heurté à la réalité
               du pouvoir et qui décrivit plus tard avec talent la crise qui secouait déjà la Centrafrique en 1996-19977 et son impuissance à la maîtriser.
            

         

         
            Quel chagrin de voir des dirigeants remarquables ainsi paralysés par des réseaux parallèles ou par des chefs d’État qui ont
               de tout autres objectifs. Hanif Atmar a été à de multiples reprises bloqué par Karzai lorsqu’il a voulu par exemple étendre
               l’approche de démocratie à la base dans les campagnes afghanes, et « débarqué » sans ménagement lorsqu’il a tenté de remettre
               de l’ordre dans un ministère de l’Intérieur rongé par les réseaux mafieux.
            

         

         
            Nombre de Premiers ministres et de ministres africains sont devenus des amis très proches. Je les ai vus agir courageusement,
               avec clairvoyance et volonté. Je me suis parfois heurté à eux lorsque les intérêts ou la vision de l’institution que je représentais
               ne correspondaient pas à leur propre perception. Mais j’ai toujours conçu pour eux un très grand respect.
            

         

         
            J’ai systématiquement tenté de les appuyer de mon mieux dans leur action, ce qui m’a permis de mesurer les obstacles qu’ils
               rencontraient. Combien de fois ne les ai-je pas vus s’enliser dans des marigots impossibles, tomber dans des chausse-trappes
               placées délibérément par leurs ennemis de l’ombre, avant de se faire « débarquer » sans ménagement. Je me souviens encore
               d’un week-end à Washington passé au téléphone avec le ministre camerounais chargé du programme de réformes, aux idées claires
               et fermement décidé à remettre enfin de l’ordre dans son pays alors en ruine. Il me dictait les conditionnalités d’un concours
               de la Banque mondiale à son pays, conditionnalités que nous devions réajuster toutes les trois heures en fonction de sa découverte
               progressive des « magouilles » locales auxquelles il était confronté.
            

         

         
            Nous n’étions nullement ici dans le rapport malsain qui s’est instauré entre les autorités grecques et la fameuse « troïka »,
               mais dans une situation où le ministre utilisait mon institution comme un instrument mis à sa disposition pour renforcer son
               action. Combien de ces hommes et de ces femmes ont été « cassés » par leur président ? Certains dont le succès faisait de
               l’ombre au « patron » ont été emprisonnés ou le sont encore pour des motifs plus que douteux.
            

         

         
            Les constructions « Potemkine » que sont tant d’institutions africaines sont parcourues par des réseaux occultes qui souvent
               doublent les organigrammes officiels. Il faut donc un énorme courage aux dirigeants décidés à bousculer ces mécanismes pour oser engager ce qui ressemble souvent à une véritable guerre. Certains
               prennent des risques personnels considérables. Ngozi Okondjo Iweala, dont j’ai eu l’occasion de parler et qui vient de quitter
               ses fonctions de ministre des Finances du Nigéria, a dû quadrupler le nombre de ses gardes du corps quand elle a commencé
               à s’attaquer à la corruption. Sa grand-mère très âgée fut même kidnappée afin de faire pression sur elle. Le degré de confiance
               qu’elle put établir avec les ministres des Finances des grands pays de l’OCDE lui permit de négocier de manière tout à fait
               exceptionnelle un programme de remise de dettes dit du « Club de Paris » sans passer par les habituelles fourches caudines
               du FMI. Mais Ngozi avait-elle autorité sur le secteur pétrolier, chasse gardée du Président et des hommes de l’ombre ?
            

         

      

      
         mais les plus qualifiés, même à de hauts postes de responsabilité, ont encore rarement le réel contrôle des « manettes du
               pouvoir »

         
            J’ai eu à faire en 2009 un audit du fonctionnement de la « primature » de la RDC, cela à la demande conjointe du Premier ministre
               de l’époque et de la Banque mondiale, qui désespéraient de constater que cette institution (l’équivalent local de Matignon),
               située au cœur du fonctionnement de l’État, aspirait les dossiers comme un trou noir où ils disparaissaient. Le prédécesseur
               extrêmement âgé de ce Premier ministre avait fait de cette institution un asile pour les cadres dans le besoin de son parti…
               Je crois n’avoir jamais vu de ma vie pareille pagaille. Des bureaux avec quatre chaises pour six personnes, les dossiers entassés
               en vrac par terre sans réponse depuis des mois, des ordinateurs antédiluviens, de toute façon pas d’électricité, une couche
               de poussière et je préfère oublier le pire ! Ce nouveau Premier ministre, un homme très capable, lut mon analyse et mes propositions
               et nous en discutâmes des heures durant. À  ma suggestion, il mobilisa même deux hauts responsables africains non congolais
               extrêmement expérimentés pour l’aider à mettre en œuvre un programme de remise en ordre. Mais finalement, ayant sans doute
               pesé les risques qu’il lui fallait prendre, il ne fit rien.
            

         

         
            Son successeur, Augustin Matata Ponyo, qui avait déjà remis en ordre les finances publiques congolaises à la dérive, mit à
               peine quelques mois à sa prise de fonction en 2012 pour faire de cette primature totalement dysfonctionnelle un organisme qui joue aujourd’hui du mieux possible son rôle de pilotage et de coordination de l’action gouvernementale.
               Pour ce faire, il a suivi les principes éternels permettant de remettre en ordre une institution en crise : après une définition
               des postes et un bilan de compétences, il a sélectionné avec soin ses collaborateurs sur la base du mérite, allant le cas
               échéant les chercher dans la diaspora et, pour les plus jeunes, à la sortie de l’université. Les incompétents ? Évacués. Dans
               une société africaine parcourue par d’innombrables réseaux d’influence, il ne s’est évidemment pas fait que des amis…
            

         

         
            Il y a quelques mois, il m’accueillait comme à son habitude très tôt le matin, avec Tertius Zongo, un autre ancien Premier
               ministre africain devenu un ami très proche et qui appuie comme moi son équipe. Il devait être 7 heures et il nous faisait
               visiter avec fierté les nouveaux bureaux impeccablement rangés de ses collaborateurs. Ces derniers, affairés sur leurs ordinateurs,
               répondaient depuis l’aube à leurs messages et discutaient de l’ordre du jour de la conférence quotidienne de cabinet de 7 h 30.
               À  9 h 30, je rejoignais les bureaux locaux tout proches de la Banque mondiale. Le personnel commençait tout juste à arriver,
               tranquillement, le « mug » de café à la main… Mais nous savions tous qu’in fine, le vrai pouvoir ne se situait dans aucun de ces bureaux, mais un peu plus loin au bord du fleuve, au « palais »…
            

         

      

      
         la volonté politique des élites du sahel est la clé du succès

         
            Il faut pas s’illusionner. Quels que soient les montants d’aide mobilisés, ceux-ci ne saurait se substituer à la volonté politique,
               au courage des élites et des responsables politiques locaux. Ces derniers doivent, à la différence de l’ex-président Karzai,
               accepter l’indispensable modernisation de leurs institutions trop souvent pénétrées par le clientélisme et le népotisme. À 
               la différence de l’ex-président Karzai, elles doivent conduire un combat vigoureux contre la corruption qui gangrène certains
               États et qui provoque le mépris de la population à l’égard de ses dirigeants. À  la différence encore de l’ex-président Karzai,
               elles doivent aussi accepter de mener un combat contre la drogue et les trafics illicites qui ont sinon vite fait de pénétrer
               et corrompre l’appareil d’État. Enfin, point fondamental, elles doivent aussi avoir le courage d’affronter l’idéologie salafiste
               qui est incompatible avec les valeurs universelles de démocratie et de droits de l’homme.
            

         

         
            Au-delà des incontournables affrontements militaires, du combat que ces pays doivent engager pour moderniser leurs institutions,
               liquider le clientélisme, réduire la corruption, contrôler le trafic de drogue et redynamiser des économies rurales marginalisées,
               une véritable bataille idéologique est donc inévitable contre l’islamisme radical. Cette bataille, seule les élites locales
               peuvent la conduire. Mais elle exige une véritable mobilisation à laquelle beaucoup répugnent. S’opposer à la démagogie n’est
               jamais facile et faire face à l’extrémisme islamique est risqué sur le plan politique comme sur celui de la sécurité personnelle.
            

         

         
            Il est à craindre que, confrontées par ailleurs à une excessive accumulation d’obstacles et de difficultés, les élites locales
               et les pouvoirs d’État ne baissent la garde sur ce plan et ne finissent, comme ce fut le cas pour l’ancien président Toumani
               Touré, par pactiser, en espérant ainsi « acheter » la paix. L’échec du président Touré, ses hésitations pour moderniser les
               institutions maliennes, son refus d’engager le combat contre la corruption et le trafic de drogue, son refus d’engager le
               combat idéologique, tout comme l’échec du président Karzai dans les mêmes domaines, tracent clairement la voie que ne doivent
               surtout pas suivre les pays du Sahel.
            

         

         
            Si les dirigeants de ces pays ne sont pas fermement et intelligemment soutenus politiquement, militairement, financièrement
               et parfois techniquement, les obstacles auxquels ils seront bientôt confrontés risquent fort d’être insurmontables. Dépassons
               donc notre égoïsme naturel. Le problème n’est pas la Corrèze avant le Zambèze, il n’est pas d’ordre caritatif. Il est de notre
               intérêt direct, si nous voulons éviter dans nos banlieues les métastases que ne manquerait pas de nous envoyer le chaos qui
               sinon se développera à nos portes.
            

         

          

         
            Les drames syrien et libyen nous montrent déjà quelle barrière très relative constitue la Méditerranée. Voici pourquoi je
               pense aujourd’hui que, pour reprendre l’expression de René Billaz : « Faire du Sahel un pays de cocagne est une urgence géopolitique ! »
            

         

      

      
         
            1 Etude publiée sous le titre : The New Global Puzzle, What World for the EU in 2025 ?, Institut européen pour les études de sécurité, 2006.
            

         

         
            2 Ibid., p. 192-193 (traduction de l’auteur).
            

         

         
            3 Numéro spécial de la revue Esprit consacré au nouveau désordre mondial, « La mondialisation politique n’existe pas », Nicole Gnesotto, août-septembre 2014.
            

         

         
            4 Qui avait clairement perçu le problème, mais n’en avait tiré aucune conclusion en termes d’action…
            

         

         
            5 La France et l’Afrique, Vade-mecum pour un nouveau voyage, op. cit.
            

         

         
            6 « Jihafrica », The Economist, 18 juillet 2015.
            

         

         
            7 Chronique de la crise centrafricaine, 1996-1997, Jean-Paul Ngoupandé, L’Harmattan, 1997.
            

         

      

   
      

      Épilogue : Comme le monde a parfois beaucoup
et parfois peu changé…
      

      
         de l’arctique si éloigné autrefois inaccessible…

         
            Il y a un peu plus de cinquante ans, pris par ma passion de l’ethnologie, j’étais arrivé seul, à pied, dans le campement eskimo
               isolé de Kriketardiuk, sur la côte est de l’île d’Igloulik, située dans le bassin de Foxe, loin dans le Nord de l’Arctique
               canadien. Suivi depuis trente-six heures pendant cette traversée de l’île par des chiens errants affamés plus inquiétants
               que des loups, je n’avais pu ni dormir ni même m’allonger pour me reposer. Accueilli épuisé avec beaucoup de gentillesse par
               une famille inuit assez sidérée de me voir ainsi débarquer, je fus intégré à la famille, vêtu par elle d’une parka de peau
               de caribou, d’un pantalon et de bottes en peau de phoque. Communiquant par signes et à l’aide d’un petit lexique inuit/anglais,
               je passai la saison d’été avec cette famille, sur une baleinière à voile, ouverte à la pluie et la neige, chassant le phoque
               et le morse pour assurer les provisions de l’hiver, dormant la nuit à même la glace sur des glaçons dérivants, mangeant comme
               eux du poisson cru et du phoque bouilli.
            

         

         
            Au bout de deux mois de ce régime, souffrant de très vives douleurs dans le côté, mes nouveaux amis me voyant mal en point
               attelèrent une quinzaine de chiens à un traîneau pour me ramener, avant même l’arrivée des fortes neiges, à travers marécages,
               barres rocheuses et étendues herbeuses, au village principal d’Igloulik situé à une quarantaine de kilomètres. Ce « village »
               n’était qu’un amas de tentes et de fondations de tourbe attendant la construction des igloos pour l’hiver, avec des dizaines
               de chiens attachés et hurlants. J’y fus soigné tant bien que mal sur place par un père missionnaire oblat français, le père
               Fournier, à qui je dois certainement la vie, seul non Inuit à des centaines de kilomètres à la ronde.
            

         

         
            Sans radio ni bien sûr liaison téléphonique ou autre moyen de communication, le père Fournier, désespérant de guérir ce qui
               se révéla être une grave crise de coliques néphrétiques, me confia à une baleinière à voile partant vers le sud avec une famille
               inuit. Dans un état semi-comateux, je passais trois jours et trois très courtes nuits à me tordre de douleur au fond du bateau,
               arrosé par les embruns, angoissé car nous pensant égarés à cause d’un épais brouillard, tout compas étant inutile à proximité
               du pôle magnétique. À  la fin de la troisième nuit, vers 2 heures du matin, je vis au loin dans les premiers rayons du soleil
               levant le dôme radar de la base américaine de la DEW Line1 que mes accompagnateurs recherchaient pour moi. Je sus alors que j’étais tiré d’affaire…
            

         

         
            Il y a quelques mois, je regardais à la télévision un reportage canadien sur l’arctique portant précisément sur l’île d’Igloulik.
               J’avais repéré l’émission et j’étais évidemment très intéressé. Le reportage commençait par un plan sur l’arrivée des bagages
               de l’équipe de tournage qui étaient délivrés comme à Roissy sur le tapis roulant de l’aéroport. Le plan suivant offrait une
               vue de la demi-douzaine de petits appareils stationnés sur l’aéroport, puis une vue de la ville d’Igloulik, avec ses rues
               tracées au cordeau, ses jolies maisons modernes de bois peint de toutes les couleurs et ses motoneiges à moteur garés derrière
               chaque maison. L’équipe montait ensuite dans un 4x4 rutilant, visitait quelques familles eskimos. On voyait dans un intérieur
               assez propret des jeunes avachis sur des canapés regardant la télévision en mangeant des barres de chocolat. Leurs pères jouaient
               au billard américain en buvant de la bière dans le bistrot local.
            

         

         
            Le commentaire insistait sur l’ampleur des efforts du gouvernement canadien pour apporter à ces régions le progrès matériel
               et sur les largesses consenties en matière d’allocations multiples, permettant à tous de consommer dans le petit supermarché
               local sur lequel la caméra s’attardait. Nous accompagnions ensuite quelques chasseurs inuits sur une vedette rapide. Les carabines
               à lunette dernier cri avaient remplacé les longues vues du xixe siècle et les « Lee-Enfield » de la Première Guerre mondiale que j’avais autrefois utilisés. Les chasseurs étaient en liaison
               permanente par VHF et bavardaient avec leur famille et d’autres bateaux. Mais nous n’avons pas vu de phoques. Ni d’ailleurs non plus de glace, effet sans doute du réchauffement climatique.
               Depuis longtemps je caressais l’idée de retourner à Igloulik que je savais maintenant aisément accessible. Ce reportage m’en
               a fait passer l’envie… Cette société autrefois isolée, vivant alors dans des conditions terribles que nous ne pouvons même
               pas imaginer, vit maintenant oisive des seuls transferts que le Canada, bonne mère, leur verse chaque quinzaine. Décidément
               l’Arctique a bien changé…
            

         

      

      
         … au nord du sahel, tout proche et maintenant inaccessible !

         
            Niamey 24 mars 2015. Je sors d’une audience chez le président Issoufou que j’avais rencontré il y a plus de trente ans alors
               qu’il était un brillant ingénieur dirigeant l’exploitation de la mine d’uranium de la Somaïr. J’ai retrouvé l’homme lucide
               et direct que j’avais alors connu. Je ressors de cet entretien impressionné par sa perception claire des immenses problèmes
               et menaces auxquels est confronté son pays. Mais j’ai aussi perçu son inquiétude face à la multiplicité des contraintes qui
               freinent dans ce pays la volonté d’action de tout dirigeant et sa préoccupation face à l’inertie d’une administration rongée
               depuis des décennies par l’intervention constante des réseaux politiques. Je me dis en moi-même en sortant du palais qu’il
               est parfois regrettable que la démocratie à l’africaine ne permette pas à certains chefs d’État de disposer des pouvoirs dont
               Lee Kuan Yew a pu autrefois profiter pour faire de Singapour l’étonnante cité-État que nous connaissons. Mais le Niger n’est
               pas Singapour…
            

         

         
            Je compare en reprenant l’avion quelques jours plus tard mes impressions avec mes premiers souvenirs de ce pays, qui datent
               de 1970. Niamey, qui était alors un gros village, est devenue une grande ville de plus d’un million d’habitants. Les femmes
               qui autrefois se promenaient tête nue ont désormais systématiquement la tête couverte. En revanche, les motards autrefois
               casqués, parfois pour les plus pauvres de simples calebasses attachées avec des ficelles, roulent désormais tête nue en se
               moquant des règlements. On me dit que c’est la démocratie.
            

         

         
            Les automobilistes ont eux aussi manifestement oublié le code de la route et en quelques heures mon chauffeur évite de justesse
               deux sérieux accrochages qui me rappellent Le Caire de la grande époque, lorsqu’une portière et une aile de mon taxi ayant
               été arrachées par un bus le conducteur s’était borné à les ramasser et à les jeter dans le coffre en grommelant. Les embouteillages du centre-ville
               aux heures de pointe sont devenus problématiques. Les gros 4x4 des ambassades et des agences des Nations unies y contribuent
               largement. J’ai retrouvé la petite brume du soir sur le fleuve, mais pas les caravanes de dromadaires chargées de bois sur
               le pont Kennedy à la tombée de la nuit.
            

         

         
            J’ai aussi perdu mes points de repère car de hauts murs surmontés de rouleaux de barbelés cachent les maisons et petits immeubles
               qui me permettaient autrefois de me retrouver en ville. Je ne suis même pas parvenu à retrouver seul les bureaux de l’AFD
               où j’ai pourtant passé cinq ans. La maison que j’occupais au bord du fleuve est invisible, également cachée derrière de hauts
               murs. Des échangeurs sont en construction. Mais le véritable capharnaüm qu’est le quartier le plus ancien au cœur de la ville
               n’a guère changé. Certes, quelques immeubles ont jailli au cœur de ce réseau de ruelles encombrées et de petites bicoques
               de banco et de tôles. En pleine saison sèche les caniveaux dégorgent toujours et ma voiture renonce vite à progresser entre
               les enfants qui jouent au ballon et les camions en cours de déchargement.
            

         

         
            J’en profite pour engager la conversation et visiter une concession. Il n’y a pratiquement plus de cour à cause de l’enchevêtrement
               des nouvelles constructions, indispensables pour loger les nouveaux venus. Tout le monde vit finalement dans la ruelle. La
               densité de construction est telle qu’il n’y a pas non plus de toilettes. Pas de place pour un assainissement individuel et
               quant à l’assainissement collectif, on en parle depuis quarante ans. On me dit qu’il y a des toilettes publiques non loin.
               Il est vrai qu’il n’y a pas d’eau courante dans la concession et des vendeurs d’eau poussent toujours leurs charrettes chargées
               de jerricans jaunes.
            

         

         
            La périphérie est en revanche méconnaissable. L’ancienne petite route de Tillabéri qui longe le fleuve vers le nord-ouest
               est devenue une quatre voies. La ville s’est étendue de façon démesurée. Je retrouve les mêmes misérables cahutes de banco
               ou de parpaings, le même mobilier sommaire souvent cassé devant les habitations, la même absence de réseaux d’assainissement
               et d’eau potable dès que l’on s’éloigne de la route et je constate dans ces quartiers la même misère que celle que j’ai connue
               il y a quarante-cinq ans. Il est vrai que le revenu par habitant au niveau national a diminué d’un tiers depuis lors.
            

         

         
            Alternent parfois avec ces zones miséreuses de petits lotissements privés plutôt coquets, d’autres « lotissements », identifiés
               par de simples bornes et ne disposant d’aucun réseau si ce n’est des branchements électriques sauvages dont les fils courent à même le sol.
               En ce cas la présence des postes de télévision est trahie par les classiques paraboles. Il y a encore plus d’enfants qu’autrefois,
               courant dans les innombrables champs d’immondices couverts de sacs plastiques qui recouvrent tout le sol non occupé par les
               habitations. Le directeur de l’urbanisme qui m’accompagne, un homme d’expérience, me conte ses déconvenues, depuis la difficulté
               qu’il y a à tenter de faire respecter sans moyens un plan d’urbanisme cohérent, jusqu’à ces constructions sauvages qui se
               sont installées sur la dalle de béton qui devait accueillir les bennes à ordures. Dans toutes les mains en revanche, des téléphones
               portables, dans toutes les rues ces jeunes qui traînent et l’immensité de ces faubourgs miséreux là où nous allions autrefois
               voir les girafes…
            

         

         
            Je n’ai même pas demandé au gouvernement pour lequel je travaillais à faire un déplacement dans le Nord que j’ai tant parcouru
               dans les années 1980 avec mon ami Mano Dayak, hélas tragiquement disparu. Ce Nord désertique magnifique que j’ai autrefois
               sillonné en famille, en toute tranquillité, dormant la nuit à la belle étoile autour d’un feu de camp, salué par les hommes
               en bleu qui passaient parfois dans l’obscurité, énigmatiques, la Tacouba2 au côté. Car aujourd’hui, aller dans le Nord et même simplement sortir de Niamey est impossible pour un Européen sans escorte
               militaire, et prendre la route pour Agadez comme je l’ai fait tant de fois, même en ce cas, formellement déconseillé.
            

         

         
            Pour revoir le Nord, je dois donc me contenter des reportages que transmet parfois TV 5 Monde Afrique. J’y vois selon les
               régions les mêmes tentes ou les mêmes cahutes de banco ou de paille qu’il y a quarante-cinq ans, les mêmes petits jardins,
               les mêmes systèmes d’arrosage rudimentaires avec sans doute un peu plus de pompes diesel mais à peine. J’y vois les mêmes
               troupeaux, les mêmes centres de santé que celui qui m’avait soigné lors d’une crise de paludisme, sans doute plus nombreux,
               mais y a-t-il des médicaments disponibles ? Il y a surtout tant d’enfants demi-nus courant dans la poussière…
            

         

         
            J’ai certes retrouvé avec bonheur des amis nigériens à Niamey. Nombre de fonctionnaires aux cheveux blancs que je ne reconnaissais
               pas sont venus me serrer la main avec chaleur après des réunions formelles pour me rappeler avec émotion les heures que nous
               avions passées ensemble autrefois. Mais je rêve toujours de retourner dans ces régions du Nord que j’ai tant aimées, revoir ces agriculteurs et ces éleveurs, ces hommes, ces femmes si attachants et pour lesquels l’aide
               que j’ai pu apporter il y a trente ans n’a représenté qu’une goutte d’eau dans un océan de sable. Mais ce n’est plus possible.
               Le Nord du Sahel est devenu inaccessible. Quelle divergence d’itinéraires pour ces deux peuples semi-nomades, l’un (trop)
               pris en charge, l’autre oublié…
            

         

         
            Mais ne désespérons pas et méditons plutôt la phrase de F. Scott Fitzgerald dans Gatsby le Magnifique : « Il faudrait comprendre que les choses sont sans espoir et être pourtant décidé à les changer. »
            

         

      

      
         
            1 « Distant Early Warning Line » : ligne de radars installés à la fin des années 1950 par l’US Air Force à l’extrême nord du
               Canada pour signaler d’éventuelles incursions de bombardiers soviétiques. Ces radars ont été démantelés dans les années 1980.
            

         

         
            2 Longue épée touareg.
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